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Liste des oppositions
(Mise à jour le 28 mai 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ACTA EST FABULA (2015) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (6/4) Pour sa carrière de courses

ATANASIO (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 BOISNARD Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Romain BOISNARD (6/4) Pour sa carrière de 
courses

CALAVI (2015) Dirigeant : M.	Maurice	 LABAISSE Associé : 
M. Julien MERIENNE (6/4) Pour sa carrière de courses

CAPUCINE CATALANE (2018) Dirigeant : M.	Romain	BOISNARD 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD (6/4) Pour sa 
carrière de courses

CLAIRVISION (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (6/4) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associé : G. HERNON (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU PILORI (2017) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN 
Associés : Mme Catherine DERSOIR, M. Pierre JEMIN (6/4) Pour sa 
carrière de courses

GENOAH (2016) Dirigeant : M.	Denis	 PARREAU Associé : 
M. Fabien LAGARDE (6/4) Jusqu’au 31 décembre 2021

HALLEZ BLEIZ (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (6/4) Pour sa carrière de courses

ILIKO D’OLIVATE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DES	 DRAGONS 
Associés : M. Jean-Philippe RIVOIRE, Mme Beatrice NICCO, 
M. Mathieu PITART (6/4) Pour sa carrière de courses

INOUIE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 TRAPENARD 
Associé : E. CLAYEUX (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

IPOP VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/4) Pour sa carrière de courses

IZARA (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : M. Patrice 
DETRE (6/4) Pour sa carrière de courses

IZZY VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/4) Pour sa carrière de courses

KING CASTEL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAUNAY Associé : 
W. MENUET (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

LAIO (2018) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : M. Patrice 
PERENNEC (6/4) Pour sa carrière de courses

MIAMI VOICE IRE (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Solomon KUMIN, SCUDERIA DEI 
DUEPI (6/4) Pour sa carrière de courses

NEW CRACKER’S IRE (2017) Dirigeant : M.	Ronald	NAYARADOU 
Associé : M. Georges LUCE (6/4) Pour sa carrière de courses

NOBLE STAR (2019) Dirigeant : M.	Marc	BRIDOUX Associés : L. 
VIEL (s), EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (6/4) Pour sa carrière 
de courses

NOIRE DESIRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	 GAVE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (6/4) Pour sa carrière de courses

NUMERAIRE IRE (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON Associé : 
G. HERNON (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

OSTIA (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : M. Torsten 
RABER (6/4) Pour sa carrière de courses

PANAMA CITY GB (2019) Dirigeant : Mme	Susan	DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (6/4) Pour sa carrière de 
courses

PENNY DE CERISY (2018) Dirigeant : Mlle	Nelva	 DE	 ALMEIDA 
Associéss : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Patrick BOITTIN, 
M. Christophe BRUYNEEL, M. Laurent LEFEVRE (6/4) Pour sa 
carrière de courses

PETITE JADE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 DELL’OVA Associé : 
M. Yannick SCHULZ (6/4) Pour sa carrière de courses

PRIMCO (2018) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associés : 
GEMINI STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (6/4) 
Pour sa carrière de courses

RED GRACE (2018) Dirigeant : M. Bernard ANNIN Associé : B. 
AUDOUIN (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associé : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU (6/4) Pour sa carrière de courses

ROMANTIC GREY (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

SALVINIA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (6/4) Jusqu’au 31 décembre 2021

SEN LIKE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	 THEARD 
Associés : M. Anthony DESHAIES, Mme Agathe FOUASSIER (6/4) 
Pour sa carrière de courses

SENOGRAF (2019) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	 RUBBIANI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, M. Jean-
Luc FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER (6/4) Pour sa carrière de 
courses

TRIPTAJIKA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associésss : 
M. Eric PUERARI, D. GUILLEMIN (s), M. Eric BLAISSE, M. Alain 
GIAOUI, M. Jean-Marie BEGUIGNE (6/4) Pour sa carrière de 
courses

TYTAN (2018) Dirigeant : ECURIE	TYGALY Associés : M. BRASME 
(s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (6/4) Pour sa carrière de 
courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme	Susan	 DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (6/4) Pour sa 
carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Dirigeant : Mlle Marion HEUZE Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS (6/4) Pour sa 
carrière de courses

ANGE L’HERMITAGE (2018) Dirigeant : W. MENUET (s) Associé : 
M. Jean-Marie ARNOUX (7/4) Pour sa carrière de courses

BANEHILL (2019) Dirigeant : M.	Anthony	GOURAMA Associéss : 
M. Maxime BEZIER, M. Gilbert Joseph COUGE, M. Richard 
CORVELLER, Mlle Pauline FABRE (7/4) Pour sa carrière de courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : TURFISTADOR	 S.A. 
Associéss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Florian CARRER, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY, M. Alain JACOB (7/4) Pour sa carrière de 
courses

BIEN PENSEE (2017) Dirigeant : Mlle	Sylvie	LE	GALL Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

CLEO D’ARGENT (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (7/4) Pour sa 
carrière de courses

CORALDAME (2018) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-Pierre 
SCOMPARIN (7/4) Jusqu’au 31 décembre 2023

DIVA LESCRIBAA (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 CONQUEDO 
Associé : H. LAGENESTE (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

FIRST BIRST (2018) Dirigeant : Mme	Laure	CORDONNIER Associé : 
B. AUDOUIN (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

FUBUSTIER (2015) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN Associés : 
M. Christian LEQUIEN, M. Olivier THOMAS, M. Eugene THOMAS 
(7/4) Pour sa carrière de courses

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

HARMONIE MAG (2017) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (7/4) Pour sa carrière de 
courses

ICARE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DE THAIX (2018) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Michel BOURGNEUF, L. VIEL (s) (7/4) Pour sa carrière 
de courses
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INSULA MAG (2018) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E. CLAYEUX (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

L’IRLANDAISE GB (2018) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER 
Associé : P&C . PELTIER (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
Mme Josiane AMIOT, M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (7/4) Pour sa carrière 
de courses

OLYPA (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET Associéss : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (7/4) Pour sa carrière de 
courses

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (7/4) Pour sa 
carrière de courses

SNOWBALL JACKSON GB (2017) Dirigeant : M.	Charles	
WENTWORTH Associé : Mme Zorka WENTWORTH (7/4) Pour sa 
carrière de courses

ANGEL DUST (2018) Dirigeant : M.	Elias	MIKHALIDES Associé : 
M. Sylvain VIDAL (8/4) Pour sa carrière de courses

FRANCE ANTARTIQUE (2017) Dirigeant : M.	Maxime	de	BODINAT 
Associés : E. CLAYEUX (s), Mise de TRACY (8/4) Pour sa carrière 
de courses

FULL BARNES (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, GAEC DE LA SEGUEGNE (8/4) 
Pour sa carrière de courses

GENTLE STAR (2015) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : M. Cyril DOSBAA (8/4) Pour sa carrière de courses

HEAVENLY VISION (2019) Dirigeant : Mme	Eric	LIBAUD Associé : 
M. Peter-Robert SPILLER (8/4) Pour sa carrière de courses

IDOLE DE TANUES (2018) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Antoine LORENZONI, M. Jean-
Charles MAISONNEUVE (8/4) Pour sa carrière de courses

ILE DU LARGE (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associéss : M. David LUMET, M. Pascal NOUE, M. Matthieu 
HAVART, M. MESCAM (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

ILENY ROYALE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : 
ECURIE NOSAT, M. Jean HARGOT, M. David LUMET, Mlle Elise 
CHAYRIGUES (8/4) Pour sa carrière de courses

KENMARTRE (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	GAGNEUX Associé : 
M. Matthias CLEMENT (8/4) Pour sa carrière de courses

MANZON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 LARROUDE Associé : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (8/4) Pour sa carrière de courses

ROYAL DEVIL (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associésss : M. David LUMET, M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Loic WETZEL (8/4) Pour sa 
carrière de courses

SANTA GIULIA (2019) Dirigeant : M.	Francky	DEFOSSE Associé : 
M. Frederic SAUQUE (8/4) Pour sa carrière de courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associé : A&G . BOTTI (s) (8/4) Pour sa carrière de 
courses

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : D.	 COTTIN	 (s) Associés : 
M. Patrice DENIS, M. Bernard DENIS (8/4) Pour sa carrière de 
courses

CLEOD’OR (2017) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

GAME RUN (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

GRAVITY FORCE GB (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associésss : CH. AUBERT (s), Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Stephane DELARUE, M. Frank OGET, Mme Sophie POUGET 
(9/4) Pour sa carrière de courses

IF YOU WANT (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (9/4) Pour sa carrière de courses

INFRA ROUGE (2018) Dirigeant : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA 
Associé : M. Jacques TOULOUSE (9/4) Pour sa carrière de courses

LISTA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/4) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (9/4) Pour sa carrière de 
courses

PADIRAC (2017) Dirigeant : M. Bernard-B MARTIN Associé : 
M. Fabian CELLIER (9/4) Pour sa carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
Mlle Lina SEURIN (9/4) Pour sa carrière de courses

SAUKITTEN GER (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M.	Eric	 BLAISSE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (9/4) Pour sa carrière de courses

SURABAYA (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associésss : M. Philippe PONSOT, CH. AUBERT (s), M. Stephane 
DELARUE, M. Jean-Yves LEROY, M. Frank OGET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

SWEET OR BITTER (2016) Dirigeant : M.	Guy-Roger	 PETIT 
Associé : M. Jean-Charles HAIMET (9/4) Pour sa carrière de courses

TARACO DES ROCS (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/4) Pour sa carrière de 
courses

VERSAILLES GB (2017) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN Associé : G. 
TAUPIN (s) (9/4) Pour sa carrière de courses

VILLA DARYA (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme Eric LIBAUD, M. Ghislain 
DESLANDES (9/4) Pour sa carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Gerard Thomas RYAN (9/4) Pour sa carrière de courses

A VOTRE BON CHOEUR (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (12/4) 
Pour sa carrière de courses

ANDISEA IRE (2019) Dirigeant : M. Antonino CARACCIOLO 
Associés : M. Tiziano GALGANI, WE BLOODSTOCK SRL (12/4) 
Pour sa carrière de courses

BEL EMPEREUR (2019) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE 
Associésss : SCEA CARANT, M. Mickael DEVENA, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) 
Pour sa carrière de courses

BOULEVARD VICTORIA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	
GRANDCAMP	EARL Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN 
(s), Mme Monique CHAZE (12/4) Pour sa carrière de courses

FAZZANO (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

GARACHICO GB (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos 
LAFFON-PARIAS (12/4) Pour sa carrière de courses

GARDAHIA (2016) Dirigeant : M.	Jerome	 ROYER Associés : 
M. Stephane CUILLER, Mme Sabine ROYER (12/4) Pour sa carrière 
de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (12/4) Pour sa carrière de courses
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HIGHEST MOUNTAIN (2016) Dirigeant : M. Alexander MINK 
Associés : M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ (12/4) Pour sa 
carrière de courses

ISIS DU CROATE (2018) Dirigeant : M.	Jacques-Francis	BOUDET 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (12/4) Pour sa carrière de 
courses

JASODA (2019) Dirigeant : M.	Ludovic	FLEURY Associé : ECURIE 
BRED TO WIN SC (12/4) Pour sa carrière de courses

JAZZ BERE (2019) Dirigeant : M.	Dominique	NEAU Associésss : 
SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, 
M. Renaud HOURI, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : Mlle	Diana	 LOPEZ	 LERET 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ramiro LOPEZ-
VALLADARES (12/4) Pour sa carrière de courses

MAGIC CARPET (2018) Dirigeant : Mme	Stella	 THAYER Associé : 
M. Leverett S. MILLER (12/4) Pour sa carrière de courses

MAMZEL CHACHA (2017) Dirigeant : M.	Albert	TATARD Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (12/4) Pour sa carrière de courses

MARTINA FRANCA (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

PERFECTO (2016) Dirigeant : Mme	Jacques	CYGLER Associé : C. 
BOUTIN (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

POP LIFE (2019) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associés : M. Carlos LAFFON-PARIAS, M. Sylvain FARGEON (12/4) 
Pour sa carrière de courses

QUESSIGNY (2019) Dirigeant : M.	Mickael	DEVENA Associésss : 
SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER (12/4) Pour sa 
carrière de courses

ROCK OF SPIRIT (2019) Dirigeant : M. Andre BRAKHA Associé : 
M. Raphael BRAKHA (12/4) Pour sa carrière de courses

RUMPELSTINSKING (2018) Dirigeant : M.	Bertrand	 LACROIX 
Associé : M. Joel MASOUNAVE (12/4) Pour sa carrière de courses

SLUZEWIEC (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : ECURIE LA BOETIE (12/4) Pour sa carrière de courses

A PIECE OF HEAVEN (2018) Dirigeant : M.	Michael	GONZALEZ 
Associés : Mlle Anne Victoria BRANN, D. COTTIN (s), ECURIE 
VIVALDI (13/4) Pour sa carrière de courses

BELHARRA (2018) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (13/4) Pour sa carrière de courses

BOJACK HORSEMAN (2019) Dirigeant : M. Paul MER Associés : 
M. Joel POUTS, D. MORISSON (s) (13/4) Pour sa carrière de 
courses

BREAK BUILDER (2019) Dirigeant : M.	Michel	PERRET Associés : 
M. Guy-Roger PETIT, M. Louis Clair CRANE, M. Richard CHOTARD 
(13/4) Pour sa carrière de courses

CALAS QUEEN (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (13/4) Pour sa 
carrière de courses

CHAUSSONS ROSES IRE (2019) Dirigeant : Mme Anne-Marie 
HAYES Associé : M. Fabrice CHAPPET (13/4) Pour sa carrière de 
courses

GREAT ESCAPE (2016) Dirigeant : HARAS	 DU	 MONDANT 
Associés : M. Patrice GOULARD, M. Erwan BRINDJONC (13/4) 
Pour sa carrière de courses

HIDDEN GEM (2019) Dirigeant : M.	Francis	 Philip	 WOOD 
Associés : HARAS DE TRELI, M. David John HUELIN (13/4) Pour 
sa carrière de courses

IL IPSA (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

ONCE IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	 HAYES Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (13/4) Pour sa carrière de courses

RED GRACE (2018) Dirigeant : M. Bernard ANNIN Associés : B. 
AUDOUIN (s), M. Christian BOURILLON (13/4) Pour sa carrière de 
courses

TRYANERO (2018) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (13/4) Pour sa carrière de courses

TWICE IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	 HAYES Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (13/4) Pour sa carrière de courses

ZZADIG (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (13/4) Pour sa carrière de courses

AMOUR D’UN JOUR (2018) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associé : 
M. Jean-Pierre-Andre BOUDET (14/4) Pour sa carrière de courses

EL TORERO (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	GAVE Associés : D. 
MORISSON (s), M. Pascal MANO (14/4) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Johan	 GERARD Associés : 
M. Guillaume DUROT, M. Vincent DUROT (14/4) Pour sa carrière 
de courses

GAARA (2019) Dirigeant : Mme	Diane	ANDRE Associés : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN (14/4) Pour sa carrière de courses

ISLANDSHAST (2018) Dirigeant : Mme	Magalen	BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (14/4) Pour sa carrière de courses

ITALIEN (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	LA	NONETTE Associés : 
M. Dominic DORMEUIL, SCEA D’ARMAILLE (14/4) Pour sa carrière 
de courses

IZI DE TENELLE (2018) Dirigeant : Mme	Eliane	 DAVY-BOUDET 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (14/4) Pour sa carrière de 
courses

KOI DODVILLE (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

POURQUOI PAS IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	 HAYES 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (14/4) Pour sa carrière de courses

REVELATION (2018) Dirigeant : HARAS	DU	HOGUENET Associé : 
PALMYR RACING (14/4) Pour sa carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

SALLYWELL IRE (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Patrick MCGREE (14/4) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (15/4) Pour sa carrière de courses

HANDCRAFTED (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/4) Pour sa carrière de courses

IMAGINE CLERMONT (2018) Dirigeant : M.	Gael	 BARBEDETTE 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/4) Pour sa carrière de courses

OK BOOMER IRE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	RIPERT Associés : 
PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
URANIE SARL (15/4) Pour sa carrière de courses

SNOWBLIND IRE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 WENTWORTH 
Associé : M. Howard HATTON (15/4) Pour sa carrière de courses

TAKING POWER (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (15/4) Pour sa carrière 
de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
M. Antoine ABRASSART (15/4) Pour sa carrière de courses

BOPRINCE RAISELLE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DEGROOTE 
Associé : Mlle Julia POTIER (16/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (16/4) Pour sa carrière de courses

JUSTE BERE (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Richard BARON, M. Alain 
JACOB, M. Markus MEIER (16/4) Pour sa carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (16/4) Pour sa carrière de courses

LA REINE CATHERINE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (16/4) Pour sa carrière de courses
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LARA (2018) Dirigeant : M.	Igor	DE	MAACK Associés : ECURIE DE 
MONTLAHUC, Mme Rana KHADDAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (16/4) Pour sa carrière de courses

MY CITY CHARLIE (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR 
Associé : Mme Charlotte DEMAILLY (16/4) Pour sa carrière de 
courses

RICKMAN GB (2019) Dirigeant : LANGLAIS	 BLOODSTOCK 
Associés : M. Gregoire DUPREZ, Mme Nathalie PIERRE, Mme Camille 
VITSE (16/4) Pour sa carrière de courses

SWING CAT (2017) Dirigeant : M.	Pascal	 NOUE Associé : 
Mlle Laurence SOCQUET JUGLARD (16/4) Pour sa carrière de 
courses

WALALI WALALA (2018) Dirigeant : M.	Emile	 MOUNOUSSAMY	
PARVEDY Associé : Mlle Pauline FABRE (16/4) Pour sa carrière de 
courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : E. CLAYEUX (s), Mlle Sacha COIRRE (17/4) Pour sa 
carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associé : ARF RACING (17/4) Pour sa carrière de courses

ASPEN (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associé : Mme Jean-
Etienne DUBOIS (19/4) Pour sa carrière de courses

BISANNE (2018) Dirigeant : M.	Herve	 ROUX Associés : M. Alain 
de ROYER DUPRE, Mme Didier RICARD (19/4) Pour sa carrière de 
courses

BOMARI (2011) Dirigeant : M.	Christian	 HAMELIN Associés : 
W. MENUET (s), M. Mickael HAMELIN (19/4) Pour sa carrière de 
courses

CARMAGUE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Olivia SAELENS Associé : 
M. Jean-Marie GATTEAU (19/4) Pour sa carrière de courses

CENIZA IRE (2019) Dirigeant : M. Emilio RUIZ COLECHAR 
Associés : M. John DWAN, Mlle Marion GOODBODY, Scea HARAS 
DU MA (19/4) Pour sa carrière de courses

DUNGARVAN (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : D. 
COTTIN (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

GERALDINE (2016) Dirigeant : ELEVAGE	DES	VALLONS Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (19/4) Pour sa carrière de courses

IDEALGADOR (2018) Dirigeant : Mlle Aline MASSELIN Associé : 
M. Jean-Pierre MASSELIN (19/4) Pour sa carrière de courses

INVITE DE MARQUE (2018) Dirigeant : M. Bertrand COLLETTE 
Associés : M. Franck DELIBEROS, HARAS DE SAINT-VOIR (19/4) 
Pour sa carrière de courses

JONGO CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (19/4) Pour sa carrière de courses

KINOCHKA (2016) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : 
M. Gregoire JUILLET (19/4) Pour sa carrière de courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M.	Ludovic	 RIMA Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (19/4) Pour sa carrière de courses

PORTALIS (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE BORGEL Associé : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (19/4) Pour sa carrière de 
courses

SNOWBALL JACKSON GB (2017) Dirigeant : M.	Charles	
WENTWORTH Associés : Mme Zorka WENTWORTH, M. Howard 
HATTON (19/4) Pour sa carrière de courses

VENTURA LIGHTNING (2017) Dirigeant : M.	Timothy	Stuart	PALIN 
Associé : Mme Theresa MARNANE (19/4) Pour sa carrière de courses

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : SCUDERIA	 VISCONTI	 DI	
MODRONE Associé : A&G . BOTTI (s) (20/4) Pour sa carrière de 
courses

CERVARO (2019) Dirigeant : SCUDERIA	VISCONTI	DI	MODRONE 
Associé : A&G . BOTTI (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

D’ABSOLU (2018) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine PELLERIN 
(20/4) Pour sa carrière de courses

DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Thierry GAGLIANO, M. Alexandre GIANNOTTI (20/4) Pour sa 
carrière de courses

FENCE DES BRUYERES (2015) Dirigeant : ECURIE	CERDEVAL 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (20/4) Pour sa carrière de courses

FIRE WORLDS (2019) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, GENETS SRL (20/4) Pour sa carrière de 
courses

FRAUD SQUAD GB (2019) Dirigeant : Mme	Susan	DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (20/4) Pour sa carrière 
de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associés : M. David GONCALVES, Mlle Marie RICHERT (20/4) Pour 
sa carrière de courses

JOLIENENE (2019) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (20/4) Pour sa carrière de courses

KAOS DODVILLE (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

POSED (2017) Dirigeant : Mme	Luana	DUPELIN	LALUNG Associé : 
M. Manuel DUPELIN (20/4) Pour sa carrière de courses

REINALCO (2018) Dirigeant : M.	Jeremy	 HOUSSIN Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (20/4) Pour sa carrière de courses

RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associéss : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. JC. DELHUMEAU, M. Patrick DELHUMEAU (20/4) 
Pour sa carrière de courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : M.	Frank	COSGROVE Associés : 
M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL, Mme Susan DAVIS (20/4) 
Pour sa carrière de courses

SOUND OF SILVER (2019) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI (20/4) Pour sa carrière 
de courses

THE JAEGER (2018) Dirigeant : M.	Herve	 THIROUX Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (20/4) Pour sa carrière de courses

TIBBETT (2018) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associé : M. Paul 
LE SOLLEU (20/4) Pour sa carrière de courses

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme Heide KURBAN Associé : 
M. Thomas KOEHLER (21/4) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. Olivier PERREAU, M. David BONGARD (21/4) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH PEGASUS (2015) Dirigeant : Mme Eliane LEFEVRE 
TRUPIANO Associé : Mlle Chrystelle CARDENNE (21/4) Pour sa 
carrière de courses

FRESH KISS (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : M. Alexis MORANGE, M. Nicolas SALTIEL, M. Cyril 
MORANGE (21/4) Pour sa carrière de courses

GAZELLE MAIL (2016) Dirigeant : M.	Yvonnick	DUGUE Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (21/4) Pour sa carrière de courses

GLENALL IRE (2019) Dirigeant : G. HERNON (s) Associé : 
Mme Theresa BURNS (21/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SON (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(21/4) Pour sa carrière de courses

HELLOMYFRIEND (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : L. BAUDRON (s), ECURIE DE MONTLAHUC 
(21/4) Pour sa carrière de courses

HYBRID (2018) Dirigeant : Mme Eliane LEFEVRE TRUPIANO 
Associé : Mlle Chrystelle CARDENNE (21/4) Pour sa carrière de 
courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (21/4) 
Pour sa carrière de courses

ISEBACK (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 LASSAUSSAYE Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (21/4) Pour sa carrière de courses
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MISTERCOM (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 ZAZURCA Associé : 
M. Patrice BITON (21/4) Pour sa carrière de courses

OLKAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Olivier PERREAU, M. David BONGARD (21/4) Pour sa carrière 
de courses

PEDRO CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Michele	SOGORB Associé : 
M. Philippe SOGORB (21/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Georges DUCA, M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe 
ESCUDER (21/4) Pour sa carrière de courses

SATIN LADY (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Georges DUCA, M. Michel ESCUDER, M. Philippe FAUCAMPRE 
(21/4) Pour sa carrière de courses

TURKISTAN EXPRESS (2017) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB 
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA (21/4) Pour sa 
carrière de courses

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Dirigeant : M.	Yvonnick	 DUGUE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (21/4) Pour sa carrière de 
courses

VALOUR IRE (2018) Dirigeant : M.	Franck	 RAOUL Associés : 
M. Maxime MONFORT, ED. MONFORT (s), Mlle Julie GUILLAUME 
(21/4) Pour sa carrière de courses

CHARLATEMPS (2018) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associés : PALMYR RACING, Mme Catherine CARPIER, Mme Melinda 
GENTILHOMME (22/4) Pour sa carrière de courses

EMPORIUM (2018) Dirigeant : M.	Hamad	 AL	 ATTIYAH Associé : 
Mme Clemence VANDEL (22/4) Pour sa carrière de courses

FILLE D’AMERIQUE (2019) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associés : M. Richard OLIVIER, M. Philippe TADDEI, M. Pascal 
TADDEI (22/4) Pour sa carrière de courses

HEARTFUL MELODY (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : Mme Agathe FOUASSIER (22/4) Pour sa 
carrière de courses

I DARE (2019) Dirigeant : TEAM	 HOGDALA	 A.B. Associés : 
M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (22/4) Pour sa carrière 
de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	ECURIE	DES	MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (22/4) Pour 
sa carrière de courses

IDEM DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	ECURIE	DES	MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (22/4) Pour 
sa carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (22/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE EPOQUE (2019) Dirigeant : TEAM	 HOGDALA	 A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (22/4) Pour 
sa carrière de courses

LOUVE DES NAD (2017) Dirigeant : M.	Laurent	NADOT Associésss : 
ECURIE BARNUM III SARL, M. Pascal GENDRE, M. Sebastien 
MOREAU, M. Matthieu NADOT, Mme Clotilde WITRAND (22/4) Pour 
sa carrière de courses

MERCIELAGO (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : M. Nidal AL KHAIL, LODERI RACING (22/4) Pour sa 
carrière de courses

NORTH AND SOUTH (2018) Dirigeant : M. Rene GUILLERM 
Associés : M. Alain GLAZIOU, Mme Martine GOUYETTE, S. 
GOUYETTE (s) (22/4) Pour sa carrière de courses

WILD SWEETHEART (2019) Dirigeant : TEAM	 HOGDALA	 A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (22/4) Pour 
sa carrière de courses

BELLE CITY (2015) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

BURKINA FASO GB (2018) Dirigeant : Mme Aoileann GARAVAGLIA-
DRION Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (23/4) Pour sa 
carrière de courses

CRAZY SUN (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de courses

DIOSA AMADA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de 
courses

GOLDAMI KA (2014) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

GRAN SABANA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES 
Associé : BALLYLINCH STUD (23/4) Pour sa carrière de courses

KENZO GER (2012) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (23/4) Pour sa carrière de courses

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de courses

LA ROANNAISE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	DESPONT Associé : 
M. Yves MORIER (23/4) Pour sa carrière de courses

MASTER BLAZE (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associés : 
M. Davy FERNANDEZ, PALMYR RACING (23/4) Pour sa carrière 
de courses

MOON WOLF (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : 
M. Jean-Pierre MENVILLE, M. Emeric de SPA, S. WATTEL (s) (23/4) 
Pour sa carrière de courses

N. par LADY SILVY (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de 
courses

NICE DE BOISTRON (2016) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

OLYMIA (2018) Dirigeant : FR. MONFORT (s) Associé : M. Jean-
Paul BOIN (23/4) Pour sa carrière de courses

SAGA DE PAIL (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

TURBULANTE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 DESPONT Associé : 
M. Bernard GUILLAUME (23/4) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Robin LOSFELD, F. VERMEULEN (s) 
(26/4) Pour sa carrière de courses

BARRUA (2019) Dirigeant : M. Simone BROGI Associé : M. Frederic 
BRAGATO (26/4) Pour sa carrière de courses

BEST SIXTEEN (2019) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associésss : M. Herve BUNEL, M. Jean Justin FOURNIER, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Clement TROPRES (26/4) Pour sa carrière de courses

CANNELLO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associés : 
M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (26/4) Pour sa carrière 
de courses

CHOUNAMIX DEJULLOU (2017) Dirigeant : M.	Luc	 JOSSE 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (26/4) Pour sa carrière de 
courses

DARLYVI (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 VARCIN Associé : 
M. Stephane EVENO (26/4) Pour sa carrière de courses

DREAM MOONLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	
SPIRIT Associés : CHR . HEAD (s), M. Nicolas SALTIEL (26/4) Pour 
sa carrière de courses

HALTE EN MER (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

HERCULE DE MARBEUF (2017) Dirigeant : M.	Pascal	 PROUET 
Associé : L. VIEL (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

ICEMAN TO WIN (2018) Dirigeant : HARAS	DU	GRAND	CHESNAIE 
Associé : J. PLANQUE (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

IPALOMA DU MAINE (2018) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associé : 
Mlle Geraldine ROCHE (26/4) Pour sa carrière de courses

MIRAGE HERO GB (2017) Dirigeant : FEEL	 GOOD	 HORSE	
RACING Associé : M. Paul BENET (26/4) Pour sa carrière de 
courses

MORTELLE ADELE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE (26/4) Pour sa 
carrière de courses
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MYRCELLA (2018) Dirigeant : CUADRA	MIRANDA	S.L.U Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (26/4) Pour sa carrière de 
courses

N. par ALAMARIE GB (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associésss : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE 
(26/4) Pour sa carrière de courses

OMAYRA (2019) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE Associés : 
M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA, M. Antoine de 
WATRIGANT (26/4) Pour sa carrière de courses

SOULOU MALPIC (2016) Dirigeant : ECURIE	 DU	 TRIEUX 
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Dominique LORIER (26/4) 
Pour sa carrière de courses

THE RECORD (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associés : D. 
MORISSON (s), M. Pascal MANO (26/4) Pour sa carrière de courses

ALMANFATA (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (27/4) 
Pour sa carrière de courses

ARDANZA IRE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Jean-Maurice MERTZ (27/4) Pour sa carrière de 
courses

FAST RAAJ (2018) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associéss : MARTIN S. SCHWARTZ RACING, Y. BARBEROT (s), 
HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (27/4) Pour sa 
carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (27/4) Pour sa carrière 
de courses

IL SOGNO (2019) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	
SASU Associé : A&G . BOTTI (s) (27/4) Pour sa carrière de courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M.	Sebastien	 DEFONTAINE 
Associésss : M. Emmanuel BOUTIN, M. BRASME (s), M. Meriadec 
BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine 
GRONFIER (27/4) Pour sa carrière de courses

ROUZIC (2019) Dirigeant : ECURIE	 DIDIER	 TABARY Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (27/4) Pour sa carrière de 
courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : Mme	Susan	 DAVIS Associés : 
M. Frank COSGROVE, M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL 
(27/4) Pour sa carrière de courses

TRABUCO (2018) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 FICHAUX Associé : 
M. Arthur MENDES (27/4) Pour sa carrière de courses

ULTIME NONANTAISE (2019) Dirigeant : Mlle Marie-Flore 
CORBIERE Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (27/4) Pour sa 
carrière de courses

WHO KNOWS (2019) Dirigeant : ECURIE	DU	PARC	MONCEAU 
Associés : M. Hubert GUY, M. Gerard LARRIEU, M. Eric PUERARI 
(27/4) Pour sa carrière de courses

AYRTON (2019) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : M. Bernard 
BENAYCH, M. Jean-Maurice MERTZ, JC. ROUGET (s) (28/4) Pour 
sa carrière de courses

D DAY MAN (2019) Dirigeant : Mme	Christiane	HEAD Associéss : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, M. Benoit BAZIRE, 
Mme Corinne MARCILHACY (28/4) Pour sa carrière de courses

ENFIELD (2014) Dirigeant : M.	Georges	LACOMBE Associés : A. 
BOISBRUNET (s), Mme Jacqueline GATEAU (28/4) Pour sa carrière 
de courses

FAUDA (2019) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves TREVES (28/4) 
Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DE	SAINT	VINCENT 
Associé : M. Simone BROGI (28/4) Pour sa carrière de courses

HOTESSE DE CIERGUE (2017) Dirigeant : M. Julien JOUIN 
Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Benjamin GAUTIER 
(28/4) Pour sa carrière de courses

KATPARTROI (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier LE BARON (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KATRIBU (2017) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier LE BARON (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : L. 
VIEL (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

LESS YOU RUN (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier 
LE BARON (28/4) Pour sa carrière de courses

LIFETIME (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associés : 
M. Pierre BEZIAT, M. Jean-Maurice MERTZ, JC. ROUGET (s) (28/4) 
Pour sa carrière de courses

LILY D’ANGE (2017) Dirigeant : M.	Ange	 FOUILLEUL Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (28/4) Pour sa carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA	DEI	DUEPI 
Associésss : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, A&G . BOTTI (s), 
M. Benoit CHALMEL, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, M. Javier 
PASTORE (28/4) Pour sa carrière de courses

NIL DREAM (2014) Dirigeant : GOLD	AND	BLUE	LTD Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD (28/4) Pour sa 
carrière de courses

RAMURE (2018) Dirigeant : M. Remi COTTIN Associé : M. Patrice 
LENOGUE (28/4) Pour sa carrière de courses

TOPAZE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
MERIENNE SC Associéss : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mme Claudine LAIGRE, Mme Nadine SALMON (28/4) 
Pour sa carrière de courses

TREGUISS (2015) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (28/4) Pour sa carrière de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Guillaume	 DUROT 
Associé : M. Vincent DUROT (28/4) Pour sa carrière de courses

BLACK DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Jean-Claude OBELLIANNE (29/4) Pour sa carrière de 
courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : HARAS DES EVEES, Mme Roland PERRON (29/4) Pour 
sa carrière de courses

CASSIPHONE (2019) Dirigeant : M.	Melchior-Francois	MATHET 
Associés : M. James Patrick CROWLEY, M. Anoj DON, EQUOS 
RACING INTERNATIONAL (29/4) Pour sa carrière de courses

CHARISMA (2019) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associé : 
M. Simone BROGI (29/4) Pour sa carrière de courses

GUN’N ROSES INDIAN (2016) Dirigeant : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Associé : M. Bertrand DELABAYS (29/4) Pour sa carrière 
de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M. Emmanuel PUNIERE Associés : 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Daniel LASSAUSSAYE (29/4) 
Pour sa carrière de courses

HYEKA (2017) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : S. 
ZULIANI (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

IPAD BLUE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : M. Romain PERRUCHOT (29/4) Pour sa carrière de 
courses

MAESTRANTE (2019) Dirigeant : M.	Christian	BRESSON Associé : 
M. Pierre LAMY (29/4) Pour sa carrière de courses

MANGOUSTINE (2019) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Alexandre GIANNOTTI, 
QATAR RACING LIMITED (29/4) Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M.	Eric	MEINDER Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M. Xavier LAVABRE 
(29/4) Pour sa carrière de courses

REINE DE LUX (2018) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (29/4) Pour sa carrière 
de courses
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ZANOTCHKA (2019) Dirigeant : M.	Zied	BEN	M’RAD Associéss : 
M. Samy TORGEMAN, M. Bernard ASSOUS, Scea HARAS DE 
GRATTE PANCHE, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD (29/4) Pour 
sa carrière de courses

ALBIR (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associés : 
M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier DUCASS 
(30/4) Pour sa carrière de courses

BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : JPMD	RACING Associés : F. 
MONNIER (s), M. Stephane MENARD (30/4) Pour sa carrière de 
courses

BAILEYS DIAMANT (2016) Dirigeant : Mme	Nathalie	 WALTON 
Associé : M. William WALTON (30/4) Pour sa carrière de courses

BLOUZEUR (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (30/4) Pour sa carrière de courses

DANISH GIRL (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	TESSIER Associé : 
PALMYR RACING (30/4) Pour sa carrière de courses

IBN DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (30/4) Pour sa carrière de 
courses

JONH FOR ALWAYS (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 WALTON 
Associé : M. William WALTON (30/4) Pour sa carrière de courses

JOUR POLAIRE (2019) Dirigeant : M. Jerome BRION Associé : 
M. Jean Justin FOURNIER (30/4) Pour sa carrière de courses

TETE D’OR (2018) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE (30/4) Pour sa carrière 
de courses

BEL EXPLOIT (2018) Dirigeant : M.	Francis	 DELAGE Associés : 
M. Fabien LAGARDE, Mlle Aline DECOUTY (3/5) Pour sa carrière de 
courses

CURARO LIGHT (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luigi FICOCIELLO (3/5) Pour sa carrière de courses

DIVA DONNA (2018) Dirigeant : M.	Eric	BERGOUGNOUX Associé : 
M. Julien CARAYON (3/5) Pour sa carrière de courses

GINJA DES TAILLONS (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/5) Pour sa carrière de courses

ICONE D’OUDAIRIES (2018) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : PALMYR RACING (3/5) Pour sa carrière de courses

IRRESISTABLE POL (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (3/5) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associé : 
M. David BONGARD (3/5) Pour sa carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER 
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier 
DUCASS (3/5) Pour sa carrière de courses

JUNTA MARVEL (2018) Dirigeant : M.	Seamus	MURPHY Associé : 
AS. PACAULT (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associés : 
M. Simon URIZZI, M. William WALTON (3/5) Pour sa carrière de 
courses

LEWIS (2019) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING Associé : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (3/5) Pour sa carrière de courses

MARGOULIN (2019) Dirigeant : M.	Alexis	ANDRIEU Associés : L. 
PONTOIR (s), M. Christophe DEHONDT (3/5) Pour sa carrière de 
courses

MISS BENNET (2019) Dirigeant : M.	Anthony	 BOLIS Associé : 
Mme Michelle LANFRANCHI (3/5) Pour sa carrière de courses

MON AMI PAT (2019) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Rolland CAPOZZI (3/5) Pour sa carrière de 
courses

ONE MORE BREATH (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 BONNIFAIT 
Associé : L. PONTOIR (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

QUALITE GINO (2018) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : 
M. Seamus MURPHY (3/5) Pour sa carrière de courses

REBELLINA (2018) Dirigeant : Mme	Genevieve	NEVEUX Associé : 
M. Olivier REGLEY (3/5) Pour sa carrière de courses

TULLIUS CICERO (2019) Dirigeant : M.	Neil	 Frank	 MASLIN 
Associé : M. Roger STRAUS (3/5) Pour sa carrière de courses

ARMAGNAC (2018) Dirigeant : M.	Angelo	 LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (4/5) Pour sa carrière de courses

GALINETTE ROYALE (2016) Dirigeant : M.	Dominique	TURQUET 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (4/5) Pour sa carrière de 
courses

GEMIXA (2016) Dirigeant : M.	Philippe	LEFEVRE Associés : M. Eric 
LERAY, M. Nicolas PAYSAN (4/5) Pour sa carrière de courses

GENIALE GR (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Christophe ESCUDER (4/5) Pour sa carrière de courses

GRISDELUX (2017) Dirigeant : Baron	 Alain	 d’	 AREXY Associé : 
M. Christophe MARTINON (4/5) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE	GIGOU Associé : M. Adrien LACOMBE (4/5) Pour sa carrière de 
courses

INTENSEMENT (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associés : M. Jean MICHEL, M. Matthieu HAVART, M. MESCAM (s) 
(4/5) Pour sa carrière de courses

MASTERROSE (2017) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associé : 
M. Dominique LE BRETON (4/5) Pour sa carrière de courses

MISS DUPIN (2018) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN Associé : 
M. Jerome ZULIANI (4/5) Pour sa carrière de courses

PANDORA (2019) Dirigeant : M. Paul NATAF Associé : C. BOUTIN 
(s) (4/5) Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. Mathieu 
BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (4/5) Pour sa 
carrière de courses

PRUNELLI (2018) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : M. Fabrice 
FOUCHER (4/5) Pour sa carrière de courses

RISKAYA (2018) Dirigeant : M.	Frederic	RAULT Associé : M. Denys 
AUDOUARD (4/5) Pour sa carrière de courses

WOLOWITZ (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (4/5) Pour sa carrière de courses

BI BOP (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : M. Jess 
PARIZE (5/5) Pour sa carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, Mme Josiane ROVISSE (5/5) 
Pour sa carrière de courses

GORDON BREAK (2019) Dirigeant : ECURIE TLV Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME 
(5/5) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : A. 
BOISBRUNET (s), M. David BONGARD (5/5) Pour sa carrière de 
courses

KHELLE TARTARE (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : GAEC DE LA SEGUEGNE, ECURIE DU GAVE, D. 
MORISSON (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

LYRICUS IRE (2019) Dirigeant : AT RACING SRL Associés : 
M. Moreno POGGIONI, M. Massimiliano ALLEGRI (5/5) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC NONANTAIS (2017) Dirigeant : M.	Michel	 BASTIAN 
Associé : M. Jeannot ANDT (5/5) Pour sa carrière de courses

TAKEDOWN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 CLEMENT Associé : 
Mme Jean-Francois BERNARD (5/5) Pour sa carrière de courses

VENANTIMI (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, 
M. Sebastien JOUSSELIN (5/5) Pour sa carrière de courses

WHAT’S NOW (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

BALLING TO WIN (2017) Dirigeant : HARAS	 DU	 GRAND	
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (6/5) Pour sa 
carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : M.	Corrado	DI	 PASQUALE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (6/5) Pour sa carrière de courses
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FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : Mme Karine PERREAU, M. Olivier PERREAU (6/5) Pour 
sa carrière de courses

IN SHALAA (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Antoine DIAZ (6/5) Pour 
sa carrière de courses

MIGHTY FINE (2018) Dirigeant : M.	Jack	 Francis	 THOMAS 
Associés : M. Ben Merville THOMAS, M. Stephen WRIGHT (6/5) 
Pour sa carrière de courses

MOON TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU 
Associé : B. MONTZEY (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mme Marie-
Christelle LACAILLE (6/5) Pour sa carrière de courses

SHYMAY GB (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (6/5) Pour sa carrière de courses

STAR OF CECCA IRE (2019) Dirigeant : RACING CLUB BRUNO 
BARD Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (6/5) Pour sa carrière 
de courses

THE GOOD MAN (2017) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associéss : 
M. Peter David ANWYL-HARRIS, M. Martin INGRAM, S. WATTEL 
(s), Lord CLINTON (6/5) Pour sa carrière de courses

ARCOS VANCOUVER (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/5) Pour sa carrière de courses

BLACK GAIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (7/5) Pour sa carrière de 
courses

HOT PINK IRE (2019) Dirigeant : M.	Crispin	 de	 MOUBRAY 
Associé : M.L.P. CONSULTANCY (7/5) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associés : M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU (7/5) Pour 
sa carrière de courses

STARLUC (2018) Dirigeant : ECURIE	 GALAXY	 II Associéss : 
GO HORSES SPRL, TROIS MILLE, M. Stephane CERULIS, Sarl 
ECURIE BORGEL (7/5) Pour sa carrière de courses

TERRE D’OR (2018) Dirigeant : HARAS	DU	BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (7/5) Pour sa carrière de courses

WINO (2018) Dirigeant : M.	Jacques	BUFFEL	DU	VAURE Associé : 
Mme Anne-Laure GUILDOUX (7/5) Avec tacite reconduction

ARROW DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/5) Pour sa carrière de courses

CHERRY ANN IRE (2019) Dirigeant : ECURIES	 DU	 ROSSINI 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F&F HORSES, F. 
VERMEULEN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

COEUR MACEN (2017) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associéss : M. Boualem MEKKI, M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE, M. Jean-Philippe ZAOUI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE 
Associé : Mme Vanessa COIRRE (10/5) Pour sa carrière de courses

DEAR MR FANTASY (2019) Dirigeant : Mme	Kerri	 RADCLIFFE 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (10/5) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Catherine LEONI (10/5) Pour sa carrière de courses

HAUT DE GAMME (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 SOURZAC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (10/5) Pour sa carrière de 
courses

HELIOS DE BAUNE (2017) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (10/5) Pour sa carrière de 
courses

HUBERT BONISSEUR (2018) Dirigeant : M.	Arta	ADELI Associés : 
M. Jeremy JACOBS, M. Francois ROBIC (10/5) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIOUS LADY GB (2016) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/5) Pour sa carrière de 
courses

ITIUS VERGOIGNAN (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES 
Associés : M. Christophe PAUTIER, M. Patrick PAUTIER (10/5) Pour 
sa carrière de courses

LE CHAT BOTTE (2018) Dirigeant : M.	Michel	ASSERAY Associés : 
Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe MULL (10/5) Pour sa carrière de 
courses

N. par GREEN EMPIRE (2019) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : 
M. Olivier ULMANN (10/5) Pour sa carrière de courses

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associéss : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Patrick CENCI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

PELEKAI GB (2018) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, FH. GRAFFARD (s), 
SALABI RACING (10/5) Pour sa carrière de courses

SECRET GLORY (2019) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : 
M. Olivier ULMANN (10/5) Pour sa carrière de courses

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associésss : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, Mlle Nelva DE 
ALMEIDA, Mme Sylvie COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT (10/5) 
Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : M. Mohamed BOUCHIKHI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

STANTO (2015) Dirigeant : Mme Robert LITT Associés : M. Guillaume 
NICOT, ECURIE DES SABLES, M. Christophe GUIMARD (10/5) 
Pour sa carrière de courses

WALD (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Sydney VIDAL (10/5) Pour sa carrière de courses

ADELPHIE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
LUGDUNUM RACING 3, M. Nunzio RICIGNUOLO, M. Jean-
Philippe ZAOUI (11/5) Pour sa carrière de courses

ANCIENT ROME USA (2019) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (11/5) 
Pour sa carrière de courses

APPLEDOR (2018) Dirigeant : Mme	Sylviane	 JEFFROY Associé : 
M. Anthony SUBILEAU (11/5) Pour sa carrière de courses

ARGENTEA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (11/5) Pour sa carrière de courses

BISCAYA STORM GB (2016) Dirigeant : M.	Daniel	 BEAUNEZ 
Associés : M. Christophe ESCUDER, Mme Marcelle BUTEL (11/5) 
Pour sa carrière de courses

CALIPSA (2018) Dirigeant : M.	Andrew	 EDWARDS Associé : H. 
LAGENESTE (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

DIHASTI GB (2019) Dirigeant : M.	Didier	 CALARNOU Associé : 
ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (11/5) Pour sa carrière de 
courses

EVEREST ROSE GB (2019) Dirigeant : EVEREST RACING Associé : 
M. Guy HEALD (11/5) Pour sa carrière de courses

FASCINANT (2019) Dirigeant : Mme Pauline JOUANNETEAU 
Associésss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BOSSON, ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, ECURIE TYGALY (11/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES PLACES (2018) Dirigeant : Mme Marie-Pierre LEJEUNE 
Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (11/5) Pour sa 
carrière de courses

JIMALAYA (2019) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (11/5) Pour sa carrière de courses

N. par HIGH CELEBRITY IRE (2019) Dirigeant : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(11/5) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/11 - plat/obstacle XIII

N. par HIGHEST EVER IRE (2019) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (11/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par IDEAL IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés : 
M. Michael TABOR, WYNATT (11/5) Pour sa carrière de courses

N. par MEZZO MEZZO (2019) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WESTERBERG (11/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par SIMPLY PERFECT IRE (2019) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (11/5) Pour sa carrière 
de courses

PROSPERO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Gerard COHEN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

THOUSAND DREAMS (2018) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Christophe ESCUDER (11/5) Pour sa carrière de 
courses

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (11/5) Pour sa carrière de courses

BATTLE WISH (2017) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés : 
Mme Emilie LAFEU, Mme Catherine VILLAUD-AMELINE (12/5) Pour 
sa carrière de courses

BELLUNEZA (2019) Dirigeant : ECURIE	 PANDORA	 RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (12/5) Pour sa carrière de courses

CHRISIISIM (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (12/5) Pour sa carrière de courses

FIRST CREATION (2018) Dirigeant : M.	Charles	BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (12/5) Pour sa carrière de courses

GALOP DE NUIT (2018) Dirigeant : M.	Francis	 HENNEQUIN 
Associés : M. Alain COMBEMOREL, Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (12/5) Pour sa carrière de courses

GLEAM (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 PHILIPPART Associé : 
M. Julien CARAYON (12/5) Pour sa carrière de courses

IRAQI IRE (2018) Dirigeant : M.	Asseel	Sami	Mohammed	TABRA 
Associé : M. Peter JONCKHEERE (12/5) Pour sa carrière de courses

JE VOUS EST EU (2018) Dirigeant : M.	Gwenole	THEPOT Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (12/5) Pour sa carrière de courses

LUCKY ROCS (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (12/5) Pour sa carrière de courses

MAZAL TOV GB (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : M. Charley ROSSI, M. Aleardo DALL’OGLIO, ECURIE 
DU SUD (12/5) Pour sa carrière de courses

N. par MEMOIRE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (12/5) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S BAND (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (12/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. David WINDRIF (12/5) Pour sa carrière de courses

SHAT ELARAB IRE (2018) Dirigeant : M.	Asseel	Sami	Mohammed	
TABRA Associé : M. Peter JONCKHEERE (12/5) Pour sa carrière 
de courses

VEGAS DE LA SERRE (2018) Dirigeant : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Associé : M. Laurent MAPAS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

ZELLIE (2019) Dirigeant : Mme Lavinia FABRE Associés : M. Hubert 
GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Gael LHERMITE (12/5) 
Pour sa carrière de courses

ARTISTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (14/5) Pour 
sa carrière de courses

DIABLOTINE IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associéss : M. Dominique MARY, Mme Astrid DUVAL, 
M. Louis-Armand JOLLY, M. Aymard de NICOLAY (14/5) Pour sa 
carrière de courses

EVERSTORM (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (14/5) Pour sa carrière de courses

FOLLIVORES (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (14/5) Pour sa carrière de courses

FORCHESTER (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME 
(14/5) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (14/5) Pour sa carrière de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : Mme	Manuela	 GROLL-FLYNN 
Associésss : Mme Susanne L. BORN, M. Stephen CAMM, Mme Gina 
RARICK, M. Timothy RARICK, RED AND WHITE RACING (14/5) 
Pour sa carrière de courses

MATAURI GOLD GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY 
Associéss : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. BRASME 
(s) (14/5) Pour sa carrière de courses

MIGHTY SPIRIT (2016) Dirigeant : M.	Alain	 RUDELIN Associé : 
M. Alain-George LEBORGNE (14/5) Pour sa carrière de courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (14/5) Pour sa carrière de 
courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Guillaume	 DUROT 
Associés : M. Vincent DUROT, M. Maxime ROCHERULLE (14/5) 
Pour sa carrière de courses

WHY CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Richard	FRANCES Associés : 
M. Jess PARIZE, M. Thibaud LOSTETTER (14/5) Pour sa carrière 
de courses

WOOZHYNA (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME 
(14/5) Pour sa carrière de courses

ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (17/5) Pour sa carrière de courses

AFROJACK (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 PELLETAN Associé : 
M. Eric MOUSSION (17/5) Pour sa carrière de courses

CENTENARIO (2019) Dirigeant : M. Benjamin HOUTA Associés : 
Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Jeremy HOUTA (17/5) Pour sa 
carrière de courses

EVERILLO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (17/5) Pour sa carrière de courses

FASHIONSPAN (2018) Dirigeant : Mme	Morgane	MOLLE Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (17/5) Pour sa carrière de courses

FIREFOX DU PECOS (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BARDINI 
Associé : M. Francois NICOLLE (17/5) Pour sa carrière de courses

GIBRALTARIA VALLEY (2017) Dirigeant : M. Gilles CHAIGNON 
Associé : M. Laurent DENIS (17/5) Pour sa carrière de courses

HACKER LORD (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (17/5) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : HERMITAGE RACING Associés : 
ECURIE DE MONTLAHUC, M. Laurent BENOIT (17/5) Pour sa 
carrière de courses

IN YOUR DREAMS (2018) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS 
Associé : Mlle Irene CATSARAS (17/5) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associésss : Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mlle Brunehilde HERMANGE, M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (17/5) 
Pour sa carrière de courses

LALALANDE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (17/5) Pour sa carrière de courses

N. par ERMENA (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE GALAXY II (17/5) Pour sa 
carrière de courses

N. par ILLUMINATE GB (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT (17/5) 
Pour sa carrière de courses
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N. par PHILLIPPA IRE (2019) Dirigeant : M.	Mustapha	 BEKHTI 
Associés : ECURIE GALAXY II, M. Jean-Pierre MENVILLE (17/5) 
Pour sa carrière de courses

ORAGE LAUJAC (2018) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS 
SAS Associésss : M. Hugues ASSANT, M. Matthieu HAVART, 
M. Christophe LE BOUC, M. MESCAM (s), M. Gerald RENOU 
(17/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ETOILEE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
DJIAN Associés : M. Andre DUBOE, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associéss : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Jean-Francois CORNU, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. David WINDRIF (17/5) Pour sa carrière de 
courses

STELLA TREMONA GB (2018) Dirigeant : Mme	Emma	KENNEDY 
Associé : Mme Rita Vera BUHRER (17/5) Pour sa carrière de courses

DIONY BOY (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
M. Alain GIAOUI, D. GUILLEMIN (s), M. Herve BUNEL, M. Francois 
PUGLIA, M. Alain SOLAL (18/5) Pour sa carrière de courses

DRAGON LANCELOT (2013) Dirigeant : M.	Marc	de	MONTFORT 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (18/5) Pour sa 
carrière de courses

GAUDRE DU MENIL (2017) Dirigeant : M.	Stephane	SEIGNOUX 
Associés : M. Vincent GOHIER, M. Gildas AUBRY, M. Jerome 
AUBRY (18/5) Pour sa carrière de courses

HAUT DE FORME (2017) Dirigeant : ECURIE CENTRALE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (18/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE VERT (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie BONNIN Associé : 
J. MARION (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

VIOU (2018) Dirigeant : Mme Hortense MONFORT Associé : 
ECURIE LM (18/5) Pour sa carrière de courses

BANKSY GER (2018) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE Associé : 
Mme Vanessa COIRRE (19/5) Pour sa carrière de courses

BLACK MAGIC WOMAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
VEDREINE Associé : M. Fabien LAGARDE (19/5) Jusqu’au 1 
décembre 2023

CHUBASCO (2017) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : C. 
LOTOUX (s), M. Jean-Paul MERCIER, Mme Roland PERRON (19/5) 
Pour sa carrière de courses

FASTRAK (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	POQUE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

GIBRALFARO (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associéss : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, M. Jean-
Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (19/5) Pour sa carrière de 
courses

GIMBULL (2016) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

GOOGLE DE LOUED (2016) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	
THEARD Associés : M. Patrick THEARD, E. LERAY (s), M. Eric 
LERAY (19/5) Pour sa carrière de courses

HAKERMAN (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

HEROIQUE DE MAULDE (2017) Dirigeant : M.	Alain	 DOLLEY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

KASSAVE (2019) Dirigeant : M.	Didier	 FRANCISQUE Associé : 
M. Manuel DUPELIN (19/5) Pour sa carrière de courses

KOMI (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : M. Pierre 
LAMY, M. Stephane SEIGNOUX (19/5) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Richard	OLIVIER Associés : 
M. Henry SALEMME, N. PERRET (s) (19/5) Pour sa carrière de 
courses

MOUDIR (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 VANDEN	 HEEDE 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (19/5) Pour sa carrière de 
courses

N. par NUIT POLAIRE GB (2019) Dirigeant : WESTERBERG 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(19/5) Pour sa carrière de courses

N. par TANYELI IRE (2019) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (19/5) Pour sa 
carrière de courses

SERIESISS (2017) Dirigeant : Mme	Christine	 PRECY-BARONI 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (19/5) Pour sa carrière de courses

TOP MAX (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 NICOLET Associésss : 
M. Alban de MIEULLE, Mlle Ingrid PANTALL, Mme Odette FAU, 
M. Francisco PEREZ GONZALEZ, M. Roger de MIEULLE (19/5) 
Pour sa carrière de courses

COUR DU ROI GB (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

FRANCOIS PREMIER (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Francois NICOLLE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/5) 
Pour sa carrière de courses

JOVIALE BERE (2019) Dirigeant : Mme	Emma	KENNEDY Associé : 
Mlle Marie RICHERT (20/5) Pour sa carrière de courses

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

LENALOV (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : D. 
COTTIN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

PATRIOTISTA (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
HARAS DE MONTAIGU, ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. BRASME (s) (20/5) Pour sa carrière 
de courses

PEPINVAST (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : D. 
COTTIN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

PULSY (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	UZZAN Associés : Mlle Adelaide 
BUDKA, S. KOBAYASHI (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

VARENNES DEGEBE (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	THULEAU 
Associés : M. Franck GODICHEAU, Mme Veronique GODICHEAU 
(20/5) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

FEELING GOOD (2019) Dirigeant : ECURIE BILLON Associéss : 
M. Hubert GUY, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, 
ECURIE DES MONNAIES (21/5) Pour sa carrière de courses

FOLLOW THE SUN (2018) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (21/5) Pour sa carrière de courses

INCA MAN (2017) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (21/5) Pour sa carrière de courses

KATOUCHA (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (21/5) Pour sa carrière de courses

ROCK LIGHT (2018) Dirigeant : Mme	Anne-Laure	 GUILDOUX 
Associé : M. Michel RAYMOND (21/5) Pour sa carrière de courses

SANPEDRO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

SPARKEL FOR US IRE (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR 
Associé : F. VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Dirigeant : M.	Patrice	 GAILLARD Associé : 
M. Francois PLOUGANOU (25/5) Pour sa carrière de courses

AVENUE MOZART IRE (2018) Dirigeant : M.	Gerard	GOLDFARB 
Associé : Earl TOUCHSTONE (25/5) Pour sa carrière de courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (25/5) Pour sa carrière de courses

BIRTHDAY TIC (2017) Dirigeant : M. Andre GOMBAULT Associé : 
M. Patrice LENOGUE (25/5) Pour sa carrière de courses

BOBBY (2018) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : M. Gerard 
LABOUREAU (25/5) Pour sa carrière de courses

CALIA CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (25/5) Pour sa carrière de courses
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DESOBEISSANCE IRE (2017) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) 
(25/5) Pour sa carrière de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Moussa MBACKE (25/5) Pour sa carrière de courses

EQUINOXE (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
Mme Eric LIBAUD, M. Pierre LAMY (25/5) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	DAOUGABEL Associés : 
M. Johan GERARD, M. Vincent DUROT (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HABIBI LINN (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, GAB . LEENDERS (s), C. LEFEBVRE (s) 
(25/5) Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	 MILPIED Associés : E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
(25/5) Pour sa carrière de courses

JANISA BERE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	MOUTARD Associéss : 
M. Daniel RUFFIN, M. Olivier ZUGLIANI, JM. LEFEBVRE (s), 
M. Patrick ZUGLIANI (25/5) Pour sa carrière de courses

LA FIBRE (2014) Dirigeant : M.	Philippe	 DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (25/5) Pour sa carrière de courses

MA DANSEUSE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 POLI Associé : 
M. Roland MONNIER (25/5) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

PROSPERO (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 WALTER Associé : 
M. Raymond VETTERHOEFFER (25/5) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : JPH RACING Associé : 
M. Stephane TOURNIER (25/5) Pour sa carrière de courses

SOGYNT (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 MELIN Associés : CH. 
PLISSON (s), M. Michel MELIN (25/5) Pour sa carrière de courses

DEE DAY ONE (2018) Dirigeant : Mme Suzanne TESSIER Associé : 
PALMYR RACING (26/5) Pour sa carrière de courses

DREAM D’ARGENT (2019) Dirigeant : PASSION	 &	 DREAM 
Associé : M. Sylvain VIDAL (26/5) Pour sa carrière de courses

FLEUR DU FAUX (2013) Dirigeant : M.	Francis	DELAGE Associé : 
M. Fabien LAGARDE (26/5) Pour sa carrière de courses

HEAVEN FORFEND GB (2017) Dirigeant : LADRITTA	SRL Associé : 
A&G . BOTTI (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

IZOARD (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Bertrand JUHEN, M. Thibaut JUHEN 
(26/5) Pour sa carrière de courses

LANOUEE (2018) Dirigeant : GAEC	 DE	 CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Stanislas FOUCAULT, Scea L’AUBAY, M. Herve 
BRUNEAU, M. Gael HOUDELINE, M. Quentin HOUDELINE (26/5) 
Pour sa carrière de courses

LOOPING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre de ROCHEBOUET 
Associés : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (26/5) Pour sa carrière de courses

MA JOLIE GER (2018) Dirigeant : M.	Yves	 CORMIER-MARTIN 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Pascal MARCHETEAU (26/5) 
Pour sa carrière de courses

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Jean-Louis 
VALERIEN-PERRIN (26/5) Pour sa carrière de courses

NORTHERN DEVIL (2018) Dirigeant : Mlle	Natacha	 GIMENEZ 
Associés : M. David LUMET, M. Xavier LIPPENS (26/5) Pour sa 
carrière de courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : C&Y	 .	 LERNER	 (s) Associé : 
M. Marc LEONETTI (26/5) Pour sa carrière de courses

PUERTO MADERO (2019) Dirigeant : C&Y	.	LERNER	(s) Associé : 
M. Marc LEONETTI (26/5) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Mickael LASRY, GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière 
de courses

DONA PALOMA (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : ECURIE BOSSON, M. Emmanuel BOUTIN, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. BRASME (s) (27/5) Pour 
sa carrière de courses

HELP (2019) Dirigeant : CUADRA	 MEDITERRANEO Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (27/5) Pour sa carrière de 
courses

HYDROGENE (2017) Dirigeant : M. Bertrand JUHEN Associéss : 
M. Pascal DE GAULLE, M. Julien HABIB-DROUOT, M. Bruno 
JOUX, M. Edouard PORCHER (27/5) Pour sa carrière de courses

JUST BEGINNING (2019) Dirigeant : ECURIE	MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (27/5) Pour sa carrière de courses

MONTICELLI (2019) Dirigeant : M.	Gerard	GOLDFARB Associés : 
M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Francois BEGUIGNE (27/5) Pour sa 
carrière de courses

SAINT DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS	 DE	 MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (27/5) Pour sa carrière de 
courses

CARLOUN IRE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

HELLO CHARLY (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

IVORY SPRING (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

JARDIN MAJORELLE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

JONGO CHOP (2019) Dirigeant : M.	Guy	SOMME Associé : M. Jess 
PARIZE (28/5) Pour sa carrière de courses

LE PALACE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

LE SCORP (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M.	Berend	VAN	DALFSEN 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Paul BENET, Mme Andreina 
MOSCA TOSELLI (28/5) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associéss : M. Jean-Luc FONTEYNE, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SOLIMAN (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SPEED OF LOVE (2016) Dirigeant : M.	Yves	 LE	 LOUARGANT 
Associé : M. Gregoire JUILLET (28/5) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BOOGIE (2018) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Mme Caroline NAMUROY, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, Mme Caroline NAMUROY, M. Yannick FOUIN 
(6/4) Jusqu’au 30 avril 2026

CAVISTO (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (6/4) Pour sa carrière de courses
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CHLUBA (2017) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN (6/4) 
Pour sa carrière de courses

COUR VITTON (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

DJELO (2018) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN (6/4) 
Pour sa carrière de courses

ESCORT’GROOVE (2016) Locataires : M. Guillaume THOMESSE, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET 
(6/4) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric LERAY (6/4) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : Mme	Meryl	 de	 WATRIGANT, 
M. Jerome VALLIER, ECURIE PIERRE PILARSKI Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (6/4) Pour sa carrière de courses

GUNFIGHT (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (6/4) Pour sa carrière de courses

HERMIONE D’ARTHEL (2017) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleur : 
Comte Guillaume de BRONDEAU (6/4) Pour sa carrière de courses

IDIOTE (2018) Locataires : Mlle	Jeanne	DUFOUR, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (6/4) Pour sa carrière de courses

ILBAO (2018) Locataires : M. Antoine GRONFIER, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine GRONFIER (6/4) 
Pour sa carrière de courses

ILEBO (2018) Locataires : M.	Dominique	CLAYEUX, E. CLAYEUX 
(s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (6/4) Pour sa 
carrière de courses

INSOLANTE (2018) Locataires : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (6/4) 
Pour sa carrière de courses

IRON DE LA DOUCAIE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : M. Albert GASTINEAU (6/4) Pour sa carrière de courses

IZMIR (2018) Locataires : SCEA	 D’ARMAILLE, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (6/4) Pour sa carrière de courses

MARIE COASTALA (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Philippe DESMARD (6/4) Pour 
sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairessss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : Mme Marie-Claire LEFEBVRE (6/4) Pour sa 
carrière de courses

SERMANDAKFI (2016) Locataires : M.	Claude	BODIN, Mme Armand 
HUMEAU, M. Xavier HUMEAU Bailleurss : Mme Armand HUMEAU, 
M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU 
(6/4) Pour sa carrière de courses

SO MAGIC (2018) Locataire : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (6/4) Pour sa carrière de courses

TCHUCKY CHOP (2015) Locataire : Mme	Roger	LABATE Bailleurs : 
M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre SIMARD (6/4) Pour sa carrière 
de courses

TIEPGINA (2018) Locataires : M.	Michel	 CONTIGNON, M. Jess 
PARIZE Bailleur : M. Michel CONTIGNON (6/4) Pour sa carrière de 
courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : VERMEULEN (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

CQUILEPATRON (2017) Locataire : M.	David	WINDRIF Bailleurss : 
M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF, M. Nicolas TADDEI (7/4) Pour sa carrière de courses

DAME VERA (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (7/4) Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Locataires : A. KAHN (s), Mme Joel DENIS Bailleurs : 
M. Joel DENIS, Mme M. de KERSAUSON DE PENNEND (7/4) Pour 
sa carrière de courses

ILDOUCE FLECHOIS (2018) Locataires : Mme	Catherine	
HERISSON, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (7/4) Pour sa carrière de courses

ILLINA (2018) Locataires : E.	CLAYEUX	 (s), M. David THIBAULT 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (7/4) Pour sa carrière de courses

IRRADIANTE (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleurs : M. Eric 
CHEVRIER, M. Francois JERECZEK (7/4) Pour sa carrière de 
courses

IVOIRE DU SEUIL (2018) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (7/4) Pour sa carrière de courses

JETSTREAM DU LARGE (2019) Locataire : Mme	Christine	
GUILBERT Bailleur : M. Pascal NOUE (7/4) Pour sa carrière de 
courses

KABALABALA (2018) Locataire : Mme	Aurelie	 VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (7/4) Pour sa carrière de courses

LIXOUNKO (2018) Locatairessss : M.	Thierry-Pierre	GAUTHIER, 
ECURIE JP BONARDEL, M. Regis GAUTHIER, M. Bertrand 
DELABAYS, M. Andre GIROD, M. Mathieu PITART Bailleur : 
M. Regis GAUTHIER (7/4) Pour sa carrière de courses

MACCLEOD (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (7/4) Pour sa carrière de courses

MUZIK DU LEMO (2017) Locatairess : M.	Nicolas	 GODEFROY, 
J. MARION (s), M. Benoit NAY, M. Francois NAIN Bailleurss : 
ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY, M. Benoit NAY, 
M. Francois NAIN (7/4) Pour sa carrière de courses

NUAGE GRIS (2018) Locataire : M.	Stephane	SEIGNOUX Bailleur : 
M. Pierre LAMY (7/4) Pour sa carrière de courses

WOLF DU LEMO (2016) Locatairess : M.	Benoit	NAY, J. MARION 
(s), M. Nicolas GODEFROY, M. Francois NAIN Bailleurss : ELEVAGE 
MARION, M. Nicolas GODEFROY, M. Benoit NAY, M. Francois 
NAIN (7/4) Pour sa carrière de courses

CALISTE GB (2015) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN 
(s) Bailleur : GADBIN (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

DIAMANT GRIS (2013) Locataires : Mme	C.	BRAC	DE	LA	PERRIERE, 
M. Jacques BENOIST D’AZY, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jacques BENOIST D’AZY, M. E. 
BRAC DE LA PERRIERE (8/4) Pour sa carrière de courses

INTO THE GROOVE (2019) Locataires : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE SASU, M. Bernard GIRAUDON, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON (8/4) Pour sa 
carrière de courses

IRUNDO (2018) Locataires : Mise	 de	 TRACY, E. CLAYEUX (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Mise de TRACY (8/4) Pour sa 
carrière de courses

LADY ENID (2019) Locataires : M.	Bernard	GIRAUDON, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, 
M. Bernard GIRAUDON (8/4) Pour sa carrière de courses

LOS POLOS (2018) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Francis DUNN Bailleurs : M. Francis DUNN, E.A.R.L. ELEVAGE 
DES LOGES (8/4) Pour sa carrière de courses

MASTER ONE (2016) Locataires : Mme	Sindy	MARSCH, M. Jules 
PETRAS Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile 
DESHAYES (8/4) Pour sa carrière de courses

MOULINS CLERMONT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Stephane PIAU, LEFEVRE (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataire : Mme Jennifer BIA Bailleur : 
M. Laurent DENIEUL (8/4) Pour sa carrière de courses

OLGA (2017) Locataire : Mlle	Christina	JUNG Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (8/4) Pour sa carrière de courses

TENDER WINNER (2015) Locataire : Mme	Angelique	 RAFFINI 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/4) Pour sa carrière de 
courses
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ASANDA IRE (2016) Locataire : Mlle Celine MONFORT Bailleur : 
MONFORT (s) (9/4) Pour sa carrière de courses

BALZANE DU BOIS (2011) Locataires : M.	Dominique	DUVEAU, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Bruno RENAUDIER, M. Philippe 
RENAUDIER (9/4) Pour sa carrière de courses

BELLE AMITIE (2019) Locatairess : M.	Jerome	 DELAUNAY, 
M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien MACIASZEK, M. Thomas 
MEUNIER Bailleurs : M. Raymond BELOUIN, M. Olivier MAURICE, 
M. Yves MAURICE (9/4) Pour sa carrière de courses

FILLE DU CHENET (2015) Locataire : M.	ROLLAND	 (s) Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (9/4) Pour sa carrière de courses

GEORGIA PARCS (2016) Locataires : M. Alain GALLO, M. Thomas 
VIEL Bailleur : Mme Gabriel NOUARD (9/4) Pour sa carrière de 
courses

ICI FOREZ (2018) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (9/4) Pour sa carrière de courses

MYKLACHI (2016) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleurs : 
M. Freddy NORMAND, M. Paul NORMAND (9/4) Pour sa carrière 
de courses

NATHEPOLO (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (9/4) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE CHARLINE (2019) Locataires : Mme	Florence	LEON-
DUFOUR, M. Alain KLODAWSKI Bailleur : M. Alain KLODAWSKI 
(9/4) Pour sa carrière de courses

THEQUIETMAN (2018) Locataires : M. Jean-Claude RAVIER, E. 
CLAYEUX (s), M. Thierry RAVIER Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX 
(9/4) Pour sa carrière de courses

TILBRAWO BEY (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (9/4) Pour sa carrière de courses

CHOU DU PECOS (2017) Locataire : M.	Christophe	 ANDRE 
Bailleur : M. Gilles LECA (12/4) Pour sa carrière de courses

FIRONICA (2015) Locataires : M.	Patrick	DELHUMEAU, M. Thierry 
POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/4) Pour sa carrière 
de courses

FOOD TRUCK (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (12/4) Pour sa carrière de courses

GOFAST (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Thomas 
LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas LINES, GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Agathe FOUASSIER (12/4) Pour sa 
carrière de courses

HART SO BIG (2017) Locataires : M.	Thierry	PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON 
(12/4) Pour sa carrière de courses

KALDORINA (2016) Locataires : Mme Sandrine BARRE, C. BONIN 
(s) Bailleur : Mme Sandrine BARRE (12/4) Pour sa carrière de courses

KIASTEP (2017) Locataire : Mlle	Gwendolina	GADBLED Bailleurs : 
Mme Micheline BRIAND, Mme Isabelle GUY-GADBLED (12/4) Pour sa 
carrière de courses

KILL THE SUN (2015) Locataire : Mme	Hugues	CROSNIER Bailleur : 
M. Luc DUVERGER (12/4) Pour sa carrière de courses

LOUGIE LOUP (2017) Locataires : M.	Jean-Louis	 DEHEZ, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis 
DEHEZ (12/4) Pour sa carrière de courses

MIRABELLAS (2017) Locataires : M. Pierre BIBARNAA, J. ORTET 
(s) Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (12/4) Pour sa carrière de 
courses

PULP (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (12/4) Pour sa carrière de courses

REFLECHIE (2018) Locataires : Mme	Celine	LEDUC, Mme Nathalie 
VIEL Bailleurs : Mme Celine LEDUC, Mme Nathalie VIEL (12/4) Pour 
sa carrière de courses

SAGAYAN (2018) Locataire : Mme	Martine	DEFONTAINE Bailleur : 
M. Franck SOULARD (12/4) Pour sa carrière de courses

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M.	Yann	 HUGUET Bailleur : 
M. Patrice LOZANO (12/4) Pour sa carrière de courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Locataire : Mme	Jessica	 PROIETTI 
Bailleur : M. Mathieu PITART (12/4) Pour sa carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Locataires : M.	Luigi	 CARLI, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI (13/4) Pour sa carrière de courses

FACEBOOK JERSEY (2015) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (13/4) Pour sa carrière de courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Locataires : M. Jean-Marie BONNIN, 
J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-Marie BONNIN (13/4) Pour sa 
carrière de courses

PORTO ERCOLE SPA (2017) Locataire : Mlle	Sylviane	MESTRIES 
Bailleurs : Mme Elodie de LAGENESTE, M. Jose Ignacio OLAVE 
(13/4) Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Locataires : M.	Luigi	 CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio GUARNIERI 
(13/4) Pour sa carrière de courses

SOLFEGGIO (2018) Locataire : M.	Regis	BERTIN Bailleur : M. Yves 
BOURNIGAL (13/4) Jusqu’au 1 janvier 2027

HAMOUR DES SABLONS (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Eric BECQ (14/4) Pour sa carrière de courses

HAYWORTH (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (14/4) Pour sa carrière de courses

HERMES DE L’AUTROT (2017) Locataire : M.	Gilles	 DELEPAU 
Bailleur : Mme Stephanie DAGAS (14/4) Pour sa carrière de courses

IDEALEM’S (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

NUIT D’ORAGE (2018) Locataire : Mme	Lucienne	CHENU Bailleur : 
M. Ghislain COUTRE (14/4) Pour sa carrière de courses

TWOMAY (2018) Locataire : M.	Xavier	 BRELAUD Bailleurss : 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID, 
M. Dominique GAILLARD (14/4) Pour sa carrière de courses

VILLE SOUVERAINE (2019) Locataires : M.	Quentin	d’	EPENOUX, 
M. O. LIBAULT DE LA CHEVASNERI, M. Hubert de NICOLAY 
Bailleur : ECURIE A.B.U. (14/4) Pour sa carrière de courses

ZAAMAR IRE (2016) Locataire : Mlle Celine MONFORT Bailleur : 
ECURIE TYGALY (14/4) Pour sa carrière de courses

COMETE DU BRIZAIS (2018) Locataires : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : HARAS DE MAGOUET (15/4) 
Pour sa carrière de courses

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (15/4) 
Pour sa carrière de courses

FOLISH GOLD (2014) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (15/4) Pour sa 
carrière de courses

GARDEN CREEK (2019) Locataire : M.	Pascal	FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (15/4) Pour sa carrière de courses

GOLD DE TOUZAINE (2016) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH 
Bailleur : SCEA JANDARD (15/4) Pour sa carrière de courses

HATLETIQ (2017) Locataire : Mme Kerstin SCHANZ Bailleur : 
M. Gerald MEYER (15/4) Pour sa carrière de courses

ILLUSION LIBRE (2018) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleurs : GAEC DE VAUZELLE, M. Georges RICHARDOT 
(15/4) Pour sa carrière de courses

NATIVITE (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
GALLORINI (s) (15/4) Pour sa carrière de courses

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, D. COTTIN (s), M. Arnaud BOCHET Bailleur : 
M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (15/4) Pour sa carrière de 
courses

SHAMABEND (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (15/4) Pour sa carrière de courses

ZIXING DES BOIS (2014) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (15/4) Pour sa carrière de courses
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AUTHORITAIRE IRE (2019) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/4) Pour sa carrière de courses

CARTER AND GO (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (16/4) Pour sa carrière de 
courses

ETEL DU NINIAN (2018) Locataire : M.	Stephane	 RENAUD 
Bailleur : M. Charles GUYON (16/4) Pour sa carrière de courses

GELISKA (2016) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
EARL BAS CANGIN (16/4) Pour sa carrière de courses

GREAT QASH (2016) Locatairesss : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, D. COTTIN (s), M. Alberic de 
COULANGE, M. Jean-Yves GARAUD Bailleur : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY (16/4) Pour sa carrière de courses

HORACIO POST (2017) Locataire : Mme	Lucienne	CHENU Bailleur : 
Mme Fabienne LE CAM (16/4) Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (16/4) Pour sa carrière de 
courses

ROSISSIM (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI Bailleur : 
M. Jacques SIMONGIOVANNI (16/4) Pour sa carrière de courses

SANTA ALEGRIA IRE (2016) Locataire : Mme	Anke	 SOMMER-
FRAVEL Bailleur : M. Alvaro CARDOSO DE OLIVEIRA (16/4) Pour 
sa carrière de courses

ZZEPPELIN (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (16/4) Pour sa carrière de courses

FUSILLEE (2017) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleurs : 
M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (17/4) Pour sa 
carrière de courses

LA REYNE MARGOT (2018) Locataires : Mlle	Carole	BOISDRON, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : Mlle Carole BOISDRON (17/4) Pour 
sa carrière de courses

BAKHARA (2019) Locataires : M.	Serge	 BOUCHEZ, M. Pierre 
LAMY, M. Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre LAMY (19/4) Pour sa 
carrière de courses

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (19/4) Pour sa carrière de courses

HERA DE GUERRE (2017) Locataires : M.	Charles	POLI, ECURIE 
PATRICK KLEIN, Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : Mlle Catherine 
LOUBANEY (19/4) Jusqu’au 10 avril 2024

INTERVIEW FLOO (2018) Locataire : M.	Stephane	 RENAUD 
Bailleur : M. Fabien BEDOUET (19/4) Pour sa carrière de courses

MANHAB (2019) Locataires : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK, 
AL SHAQAB RACING, M. Nicolas LE ROCH Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON, M. Nicolas LE ROCH (19/4) 
Pour sa carrière de courses

SOLITARY MAN (2015) Locataire : M.	Frederic	PARDON Bailleur : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (19/4) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) 
Bailleur : M. Allan STENNETT (19/4) Pour sa carrière de courses

ZAFRAAN QARDABIYAH (2018) Locataire : M.	Waleed	BEN	ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (19/4) Jusqu’au 1 avril 2022

ANNY GLORY (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s), M. SEROR (s) Bailleurss : BOTTI 
(s), SEROR (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (20/4) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Locataires : M.	Tony	BOUQUET, M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG Bailleurs : M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG (20/4) Pour sa carrière 
de courses

GAVOTTE LADY (2016) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleur : M. Thierry ADENOT (20/4) Pour sa carrière de courses

LE CLEMENT (2017) Locataire : Mme	N.	 de	 PARISOT	 DE	
BERNECOUR Bailleurs : Mme Nancy MARTIENNE, Mme N. de 
PARISOT DE BERNECOUR (20/4) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : M. Cyril TOLAINI (20/4) Pour sa carrière de courses

PEDRO DES DUCS (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 TRIEUX, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (20/4) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESS JOYYA VATALA (2017) Locataire : M.	Frederic	
SANCHEZ Bailleur : M. Robert MARION (20/4) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN OF BRIZAIS (2014) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG, Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Philippe NICOLAS 
(20/4) Pour sa carrière de courses

ROUGE A SANG (2013) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Anthony CLEMENT, M. Patrick 
DELHUMEAU (20/4) Pour sa carrière de courses

SEVENTY (2017) Locatairess : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI, 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, 
M. Antoine DIAZ Bailleurss : M. Lucien BERMOND, M. Anthony 
GABRYSZEWSKI, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Antoine 
DIAZ (20/4) Pour sa carrière de courses

SLY GOBLIN (2018) Locataires : M.	Nicolas	PAYSAN, M. Michel 
AUBERT, M. Pascal CHARRIER Bailleurs : M. Michel AUBERT, 
M. Pascal CHARRIER (20/4) Pour sa carrière de courses

DERICK DU CONNORS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
SARRET, D. MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Pierre SARRET 
(21/4) Pour sa carrière de courses

JUBILE (2019) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Scea PLESSIS 
(21/4) Pour sa carrière de courses

OMASIBELLE (2018) Locataires : M.	Dominique	 MARCHAND, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Hubert DUMONT SAINT 
PRIEST (21/4) Pour sa carrière de courses

SUGAR SUGAR (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Laurence LAVENU (21/4) Pour sa carrière de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Locatairesss : M.	Guy	 PARIENTE, 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mlle Josephine 
SOUDAN Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, Mlle Josephine SOUDAN (21/4) Pour 
sa carrière de courses

ARROGAN USA (2019) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : SARL GROUPE KR, GUY PARIENTE 
HOLDING (22/4) Pour sa carrière de courses

DARIA I NOUR (2017) Locataire : M.	Pascal	VANNEREUX Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (22/4) Pour sa carrière de courses

GAMBIA REVE (2018) Locataire : BB	BLOODSTOCK	GBR Bailleur : 
M. Thomas BRETZGER (22/4) Pour sa carrière de courses

MISKA CHOPE (2018) Locataire : Mlle	Gwendolina	 GADBLED 
Bailleurs : M. Paul COTELLE, Mlle Gwendolina GADBLED (22/4) 
Pour sa carrière de courses

VALZOE (2018) Locataires : M.	Guy	d’	AREXY, M. Pierric ROUXEL, 
M. Guillaume MOUSNIER Bailleurs : M. Guillaume MOUSNIER, 
M. Pierric ROUXEL (22/4) Pour sa carrière de courses

EDEESSE (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (23/4) Pour sa carrière de courses

FASHION DU PECOS (2017) Locataire : Mme	Marguerite	PRUNET-
FOCH Bailleur : HARAS DU PECOS (23/4) Pour sa carrière de 
courses

HOT CHOCOLATE (2017) Locataires : M.	Theo	RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Frederic VEILLON Bailleur : PEGASUS FARMS LTD 
(23/4) Pour sa carrière de courses

ITATIAIA (2018) Locataire : M.	Eric	 AUBREE Bailleur : Scea 
TERRES NOIRES (23/4) Jusqu’au 31 décembre 2023

REVEIL MATIN (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (23/4) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataire : M. Jordan KHALIFA 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (23/4) Pour sa carrière de courses
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SCALETTE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (23/4) Pour sa carrière de courses

SO SWEET (2016) Locataires : M.	Frederic	VEILLON, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : PEGASUS FARMS LTD (23/4) 
Pour sa carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Locataires : M.	Thomas	LINES, M. Guy 
PARIENTE, SARL GROUPE KR Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Thomas LINES, SARL GROUPE KR (23/4) Pour sa 
carrière de courses

TI SIROP (2018) Locataire : M. Sebastien JOUSSELIN Bailleur : 
M. Hugues JEAN LOUIS (23/4) Pour sa carrière de courses

ZAKY (2018) Locataire : M.	Frederic	DUVIVIER Bailleurs : M. Michel 
PERRET, M. Guy-Roger PETIT (23/4) Pour sa carrière de courses

ZARICA (2014) Locataire : M.	David	 WINDRIF Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF (23/4) Pour sa carrière de courses

AMSSETOU (2017) Locatairesss : M.	Richard	 BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), ECURIE DES MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Johann LEGRAND Bailleurss : LEFEBVRE (s), ECURIE DES 
MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, M. Johann LEGRAND (26/4) 
Pour sa carrière de courses

BOUTI (2018) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud DRIF 
Bailleurs : M. Mouloud DRIF, M. Eddir LOUNGAR (26/4) Pour sa 
carrière de courses

CASSIS IRE (2019) Locataires : LE	HARAS	DE	LA	GOUSSERIE, 
TOLMI RACING SC Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
SCEA MARMION VAUVILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

DANZIG ISSUE (2017) Locataire : M.	Antoine	 DIAZ Bailleurs : 
ECURIE BILLON, PASSION RACING CLUB (26/4) Avec tacite 
reconduction

FLAVIUS (2015) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Michael HULIN (26/4) Pour sa carrière de courses

GOY D’OC (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (26/4) Pour sa carrière de 
courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : ECURIE PIERRE PILARSKI, 
M. Jerome VALLIER, Mme Meryl de WATRIGANT Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (26/4) Pour sa carrière de courses

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (26/4) Pour sa carrière de courses

HAMILTONE (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	 HENRY Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (26/4) Pour sa carrière de courses

IRRADIANTE (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleurs : M. Eric 
CHEVRIER, M. Francois JERECZEK, Mme Jessica RAINER (26/4) 
Pour sa carrière de courses

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataires : M.	Jean	Luc	GAYET, Mme V. 
BERTRAN DE BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (26/4) Pour sa carrière de courses

IVORY ELMY (2018) Locataire : M.	Renaud	LIMAYRAC Bailleurss : 
Mme Nayla CHERINO PARRA, M. Salvatore ELIA, M. Michel 
MAUSSION, M. Renaud LIMAYRAC (26/4) Pour sa carrière de 
courses

KARKHOV IRE (2018) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

DEBONAIR (2016) Locataire : Mme	Aurelie	 VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (27/4) Pour sa carrière de courses

GALEA DU MIRAL (2016) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : 
M. Julien THELLIER (27/4) Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (1992) Locatairessss : M. Alexander 
MINK, M. Gerhard LORENZ, Mme Carole MERVEILLE, M. Henri 
SCHNEIDER, M. Armin LUSTIG, M. Franck FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ, M. Alexander MINK 
(27/4) Pour sa carrière de courses

INEDIT STAR (2018) Locatairess : M.	Dominique	 VIGNERON, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER, M. Romain VIGNERON 
Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON (27/4) 
Pour sa carrière de courses

LA MOME DU PARADIS (2018) Locataires : M.	Rachid	FAHMANE, 
J. ORTET (s) Bailleur : Mme Dominique LUCAS (27/4) Pour sa 
carrière de courses

LIBRAMAN (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, P. ADDA 
(s) Bailleur : Mlle Caroline LEVY (27/4) Pour sa carrière de courses

LIFKARITA (2016) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs : 
M. Raymond VETTERHOEFFER, M. Philippe WALTER (27/4) Pour 
sa carrière de courses

MATCHOUPITCHOU BEY (2015) Locataires : M.	Xavier-Louis	
LE STANG, M. Florent NEVEU Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU 
(27/4) Pour sa carrière de courses

DRAGEES AUX POIVRE (2017) Locataire : ECURIE	CERDEVAL 
Bailleur : Mlle Isabelle GALLORINI (28/4) Pour sa carrière de courses

HAWANERA (2017) Locataires : M. Bernard MOISSONNIER, 
M. CESANDRI (s) Bailleur : M. Christophe TOURNADRE (28/4) 
Pour sa carrière de courses

HERMINE DE BRABOIS (2017) Locataire : M.	Thierry	 COULOM 
Bailleur : Mlle Laure PICARD (28/4) Pour sa carrière de courses

IDA DE BONCOEUR (2018) Locataire : M.	Michel	 CHAPURON 
Bailleur : Mme Dominique PEILLEY BESSET (28/4) Pour sa carrière 
de courses

ILLUSTREE (2018) Locataires : M. Guillaume THOMESSE, A. 
BOISBRUNET (s), M. Charles-Antoine PIGNOT Bailleur : M. Charles-
Antoine PIGNOT (28/4) Pour sa carrière de courses

ILOUETTE MOME (2018) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Christian GALISSON Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(28/4) Pour sa carrière de courses

BROAD PEAK (2012) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (29/4) Pour sa carrière de courses

EL MAKEL (2014) Locataires : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
M. Vincent LE ROY, L. VIEL (s) Bailleur : Mme Isabelle de SAINT 
ANTHOST (29/4) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataires : M.	Antoine	 BARDINI, 
M. Gilles LECA Bailleur : Mme Florence BARBI (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GAMBADE GIL (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : 
Mlle Celine LEQUIEN, M. Philippe PASQUIER (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GARDE CONTRE (2016) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY, Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GHOSPELLE (2016) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, L. VIEL (s) 
Bailleur : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GINGER STONE (2016) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleur : 
M. Vincent BERNARD LOIC (29/4) Pour sa carrière de courses

IDAHIA DE MEGA (2018) Locataires : M. Jean-Rene LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (29/4) Pour sa 
carrière de courses

INCROYABLE D’OC (2018) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (29/4) Pour sa carrière de courses

ITS GINA (2018) Locataires : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, A. 
BOISBRUNET (s), ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (29/4) Pour sa carrière de courses

KEA GB (2016) Locataires : Mme	Sylvie	UZZAN, S. KOBAYASHI (s) 
Bailleur : KOBAYASHI (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

MILLE GRAZIE (2018) Locataire : M.	Patrick	JEANNERET Bailleur : 
Earl HARAS DU CAMP BENARD (29/4) Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : Mme Alexandra ROSA, MAD HORSE 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (29/4) Pour sa 
carrière de courses
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PRINCE JELOIS (2018) Locataires : Y.	 FOUIN	 (s), M. Michel 
GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS, 
M. Roger Charles JEAN (29/4) Jusqu’au 31 mars 2025

REINE DE KHALVI (2014) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU 
Bailleurs : Mme Daniele LEGUILLON, Mme Lucienne CHENU (29/4) 
Pour sa carrière de courses

SAMIRRA D’OC (2018) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (29/4) Pour sa carrière de courses

STARDEMAI (2018) Locatairess : M.	Dominique	 BOISRAME, 
M. Norbert LEENDERS, M. Marcel PLACET, M. Patrick MADIOT 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (29/4) Pour sa carrière de 
courses

TURBULANTE (2017) Locataires : M.	Hubert	 DESPONT, 
M. Bernard GUILLAUME Bailleur : M. Bernard GUILLAUME (29/4) 
Pour sa carrière de courses

AMARA (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

AMOURDARGENT (2018) Locataires : UMA RACING, ED. 
MONFORT (s) Bailleur : UMA RACING (30/4) Pour sa carrière de 
courses

AVILA (2019) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

BLACK KISS (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

CRAZY TOUCH (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY Bailleurs : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de 
courses

EAGER DE CHIRON (2018) Locataire : M.	Gregoire	 JUILLET 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (30/4) Pour sa carrière de courses

ELISE (2018) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Georges MASSA (30/4) Pour sa 
carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mme Elisabeth PEAUD (30/4) Pour sa carrière de courses

LA ROANNAISE (2017) Locataires : M.	Hubert	DESPONT, M. Yves 
MORIER Bailleur : M. Yves MORIER (30/4) Pour sa carrière de 
courses

MISS WORLD (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

SO MAGIC (2018) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

SPACE ANGEL (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY, Mme Melanie JEFFROY 
BERTHET Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE DE 
CASTILLON, Mme Melanie JEFFROY BERTHET (30/4) Pour sa 
carrière de courses

TEKAO (2019) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

TEXAS (2019) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

ZELDA (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleur : 
M. Patrice GAILLARD (3/5) Pour sa carrière de courses

AWANGA (2019) Locataires : ECURIE	ADES	HAZAN, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG Bailleurs : ECURIE ADES HAZAN, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, JK THOROUGHBREDS (3/5) Pour sa carrière de 
courses

CHIPARUS (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (3/5) Pour sa carrière de courses

DIWAN (2019) Locataires : ECURIE CELTICA, M. Bernard 
GIRAUDON, ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, 
ECURIE CELTICA, S.C.E.A. DES PRAIRIES (3/5) Pour sa carrière 
de courses

GUYANE (2016) Locataires : M. Olivier AUNEAU, SCEA 
D’ARMAILLE Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (3/5) Pour sa carrière de 
courses

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (3/5) 
Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (2016) Locatairessss : M. Alexander 
MINK, M. Gerhard LORENZ, Mme Carole MERVEILLE, M. Henri 
SCHNEIDER, M. Armin LUSTIG, M. Franck FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ, M. Alexander MINK (3/5) 
Pour sa carrière de courses

ICON STAR (2018) Locataires : Mme	Veronique	van	den	BROELE, 
M. Norbert LEENDERS Bailleurs : Mme Veronique van den BROELE, 
M. Norbert LEENDERS (3/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (3/5) Pour sa carrière de courses

INES DE NICARON (2018) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie MARTINEAU (3/5) Pour sa 
carrière de courses

ISATIS MACALO (2018) Locatairess : Mme	Sylvie	 CHEVRIN, 
M. Frederic LEPIED, Mme Corinne LEMOINE, M. Mathieu PITART 
Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, Mme Sylvie CHEVRIN (3/5) 
Pour sa carrière de courses

IVOIRE DU BREUIL (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s) Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Denis HUBERT (3/5) Pour 
sa carrière de courses

MISS WHITSUNDAY (2018) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
ECURIE JEFFROY Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Jean-
Michel VIGNON (3/5) Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (3/5) 
Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : MAD	HORSE, Mme Alexandra ROSA 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (3/5) Pour sa carrière 
de courses

PIETRO (2018) Locataires : M.	Emmanuel	TRUSSARDI, Mlle Sonia 
DELAROCHE, Sarl ECURIE DU PRECIEUX Bailleurs : Sarl ECURIE 
DU PRECIEUX, M. Emmanuel TRUSSARDI (3/5) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataires : O. SAUVAGET (s), 
M. Laurent DENIS Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette 
LELOUP (3/5) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataires : L.	 CARBERRY	 (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Dylan ROBERT Bailleur : M. Allan 
STENNETT (3/5) Pour sa carrière de courses

TCHUCKY CHOP (2015) Locataires : Mme	Sylvie	 COLLET, 
Mme Roger LABATE Bailleurs : M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre 
SIMARD (3/5) Pour sa carrière de courses

TWILIGHT (2019) Locatairess : ECURIE	 JEFFROY, Mme Sylviane 
JEFFROY, Mme Sylvie COLLIN, Mme Brigitte SARRAT Bailleurss : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Sylvie 
COLLIN, Mme Brigitte SARRAT (3/5) Pour sa carrière de courses

WHAT A STORY (2012) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (3/5) Pour sa carrière de courses

ALUDRA GB (2019) Locataire : HARAS	 DE	 MONTFORT	 ET	
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (4/5) Pour sa carrière 
de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M.	Herve	 BOURDEAU, 
M. Patrick PHILIPPE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick 
PHILIPPE, M. Herve BOURDEAU, FERTILLET (s) (4/5) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY AND FINE (2017) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Patrice DETRE (4/5) Pour sa carrière de courses
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HOLLY D’AUNOU (2017) Locataire : L.	BAUDRON	 (s) Bailleurs : 
M. Frederic FOUCHER, BAUDRON (s) (4/5) Pour sa carrière de 
courses

HUNTER’S LIGHT IRE (2008) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (4/5) Pour sa carrière de courses

IMPLOSIVE (2018) Locataires : EARL	 ELEVAGE	 D’AINAY, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Yves AUGONNET Bailleur : EARL ELEVAGE 
D’AINAY (4/5) Pour sa carrière de courses

ISSI DE NIELLANS (2018) Locataire : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Bailleur : M. Francois SCHAFFTER (4/5) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataires : M. Fernand ZIGLIOLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Francis MONTAUBAN (4/5) 
Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme	Ferdinand	 GUIMARD, F. 
MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, Mme Brigitte 
MAUGEAIS-GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : Mlle Sabine 
BOCHU (4/5) Pour sa carrière de courses

TOTEM (2015) Locatairess : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurss : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, FERTILLET (s), M. Pierre-Yves 
CHARIER (4/5) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleurs : 
Mme Claudine GAILLARD, M. Patrice GAILLARD (5/5) Pour sa 
carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Frederic 
BRAGATO, M. Simone BROGI Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, 
M. Frederic BRAGATO, M. Simone BROGI (5/5) Pour sa carrière de 
courses

FOLL ATOUT (2015) Locataire : M.	Jean-Baptiste	 ANDREANI 
Bailleurs : M. Jean-Baptiste ANDREANI, Mlle Axelle ANDREANI (5/5) 
Avec tacite reconduction

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Locataires : Mlle Marie 
COURREGES, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc BOUDOT (5/5) 
Pour sa carrière de courses

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : RPG	BLOODSTOCK, A&G 
. BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : RPG BLOODSTOCK, 
BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (5/5) Pour sa carrière de courses

IBELLE MOME (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (5/5) 
Pour sa carrière de courses

IL MOME (2018) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (5/5) Pour sa 
carrière de courses

IMPERIUM (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (5/5) Pour sa carrière de courses

JUST A FORMALITY (2014) Locataire : Mlle	Charlotte	CHEHBOUB 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

LILY APPLE (2017) Locataire : M. Bouzid CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (5/5) Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : RPG	 BLOODSTOCK, A&G . 
BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : RPG BLOODSTOCK, 
BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (5/5) Pour sa carrière de courses

POTIN (2018) Locataire : Mme Pauline CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (5/5) Pour sa carrière de courses

SEA OF DOVES IRE (2017) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : M. Jean-Luc PIGNET (5/5) Pour sa carrière de courses

YSBA (2017) Locataire : M.	Michel	 RIVIERE	 D’ARC Bailleurs : 
M. Andre DUCOS, Mme Liesbeth DUCOS (5/5) Pour sa carrière de 
courses

DJANNABI (2017) Locataire : Mme	Stephanie	 MORISSON 
Bailleurs : M. Noman OZGULER, Mme Stephanie MORISSON (6/5) 
Pour sa carrière de courses

FALCALINA (2017) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Remi CHAUVIN, M. Bruno HARDOU (6/5) Pour sa carrière de 
courses

FATEFULDAY (2018) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Maryan PELISSON (6/5) 
Pour sa carrière de courses

FERRETTI USA (2016) Locataires : ED.	MONFORT	 (s), Mlle Julie 
GUILLAUME Bailleur : M. John HALLEY (6/5) Pour sa carrière de 
courses

HERMES FLEURY (2017) Locataire : M.	Gael	 BARBEDETTE 
Bailleur : Mme Florence CHENU (6/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO ALLEN (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, AS. PACAULT 
(s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (6/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataires : Mme Vanessa OGER 
SAUVAGET, M. Laurent DENIS Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, 
Mme Francette LELOUP (6/5) Pour sa carrière de courses

QUALATA (2018) Locataire : M.	Charles-Hubert	de	CHAUDENAY 
Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (6/5) Pour sa carrière de courses

BILBO D’ASSAULT (2015) Locataires : M.	Daniel	 JOSSET, E. 
LERAY (s) Bailleurs : M. Daniel JOSSET, M. Eric LERAY, M. Denis 
DUGAST (7/5) Pour sa carrière de courses

BUEN STAR (2013) Locatairess : Mme	Christelle	 METAYER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER 
Bailleurss : FERTILLET (s), Mme Christelle METAYER, M. Yves 
BARRE, M. Sylvain METAYER (7/5) Pour sa carrière de courses

TRAVEL DE BELAIR (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
PALMYR RACING Bailleur : GROUAS (7/5) Pour sa carrière de 
courses

INES DES VIGNAUX (2018) Locataire : M.	Michael	 AUBRY 
Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (10/5) 
Pour sa carrière de courses

IRIS DES ILES (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (10/5) Pour sa carrière de courses

LUEUR D’ESPOIR (2018) Locataire : G.	DENUAULT	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (10/5) Pour sa carrière de courses

MISS CAYSSIE (2018) Locataire : Mlle Cristel MARTINA Bailleur : 
M. Eric CHEVRIER (10/5) Pour sa carrière de courses

MON GUILLAUME (2011) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Claude DUJON (10/5) Pour sa carrière de courses

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (10/5) Pour sa carrière de courses

RUZZINI IRE (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (10/5) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
M. Philippe GERBIER (10/5) Pour sa carrière de courses

WHY (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : Mlle Gwendolina 
GADBLED (10/5) Pour sa carrière de courses

BENIGNE (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Philippe JONCOUX (11/5) Pour sa carrière de courses

GRACE DE L’OASIS (2016) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : M. Jerome OLIVE (11/5) Pour sa carrière de courses

GREAT QASH (2016) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. Jean-Yves GARAUD 
Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M. Olivier AUNEAU, SCEA 
D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (11/5) Pour sa carrière 
de courses

HOULAHOUP CHALUZY (2017) Locataire : M.	Roger-Marie	
DUPUIS Bailleur : M. Gilles MARTIN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

JACK’S SON (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : RED AND WHITE RACING (11/5) Pour sa carrière de 
courses

KARABABA (2016) Locataire : M.	Jean-Christophe	 BERTIN 
Bailleur : ECURIE KURA (11/5) Pour sa carrière de courses
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KARUSO DE GRUCHY (2017) Locataires : Y.	FOUIN	(s), M. Brahim 
DAHMANE Bailleurs : M. Brahim DAHMANE, M. Yannick FOUIN 
(11/5) Jusqu’au 31 mai 2025

L’ASTALARA (2017) Locataire : M.	Gerard	 DOYEN Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO (11/5) Pour sa carrière 
de courses

LASCAR GRIS (2014) Locataires : M.	Eric	PAPON, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Eric PAPON (11/5) Jusqu’au 31 
mai 2024

MONDURA (2015) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER Bailleurs : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER (11/5) Jusqu’au 
31 mai 2025

REFLET DORE (2016) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
Mme Cecile MONETA (11/5) Pour sa carrière de courses

BAROUD AL SABLAS (2017) Locataire : Mlle	Victoria	MERCADER 
Bailleur : M. Stephane BOUCHE (12/5) Pour sa carrière de courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE (12/5) Pour sa carrière de courses

GAYLORD (2016) Locataire : M.	Emmanuel	 SAYET Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (12/5) Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, FERTILLET (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

GREAT QADOR (2016) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. Xavier DENOIX DE SAINT 
MARC Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (12/5) Pour sa 
carrière de courses

HARDICO (2017) Locataire : Mme	Sophie	ROUSSELLE Bailleurs : 
M. Jean-Claude AVRANCHE, Scea BARBOTTIERE (12/5) Pour sa 
carrière de courses

I FEEL LOVE (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

KILL THE SUN (2015) Locataires : Mme	Hugues	 CROSNIER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Luc DUVERGER (12/5) Pour sa 
carrière de courses

LE DEPUTE (2012) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleur : 
BOUTIN (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

MESSAGE PERSONNEL (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/5) Pour sa 
carrière de courses

WEST COAST (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

WHISPER DE CANDALE (2018) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (12/5) Pour sa carrière de courses

HABEAS CORPUS (2017) Locatairess : M.	Dominic	DORMEUIL, 
Comte Jean-Rene de FRAGUIER, M. Louis GISCARD D’ESTAING, 
SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (14/5) Pour sa 
carrière de courses

ILEZEN (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES 
DUNES Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Maxime DESVAUX, 
M. Francois HOLLANDE (14/5) Pour sa carrière de courses

STARDEMAI (2018) Locatairess : M.	Dominique	 BOISRAME, 
M. Norbert LEENDERS, M. Patrick MADIOT, M. Marcel PLACET 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (14/5) Pour sa carrière de 
courses

ZOFIO FLORENTINO (2017) Locataires : Mlle	Virginie	BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(14/5) Pour sa carrière de courses

ZZEPPELIN (2017) Locataire : M. Paul BARRAZZA Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (14/5) Pour sa carrière de courses

ARROW CHOP (2017) Locataire : M.	Patrick	DUFRECHE Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (17/5) Pour sa carrière de courses

AULKO (2018) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleur : ECURIE 
AULKO (17/5) Pour sa carrière de courses

ELEGANTE DU SEUIL (2014) Locataire : M. Come LIGEROT 
Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (17/5) Pour sa 
carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : M.	Vincent	 LANGENAIS, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : M. Michael HULIN (17/5) Pour sa carrière de 
courses

GALOPIN DE MAULDE (2018) Locataire : M.	Antoine	 BARDINI 
Bailleur : SCEA DE MAULDE (17/5) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE POMME (2016) Locataire : M.	Hubert	 DESPONT 
Bailleur : Vcte Yves de SOULTRAIT (17/5) Pour sa carrière de 
courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Locataire : E.	 LERAY	 (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (17/5) Pour sa carrière de courses

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (17/5) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataires : M.	Thierry	 ADENOT, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Christophe DESMARD (17/5) 
Pour sa carrière de courses

IRIS DU SEUIL (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (17/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

LEFKADA (2017) Locataires : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Thierry ANNET Bailleur : M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY (17/5) Jusqu’au 31 décembre 2024

LILIE BELLE (2019) Locataire : M.	Marc	 PIMBONNET Bailleur : 
M. Georges MASSA (17/5) Pour sa carrière de courses

LOVELETTERS TO YOU GB (2018) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-
HOLMEY, M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC 
(17/5) Pour sa carrière de courses

MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (17/5) Pour sa carrière de courses

NOWENDOC (2018) Locatairesss : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE, M. Haim HAYOUN, M. Henri-Bruno LEVESQUE, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO Bailleursss : Mme Francoise RICHARD-SERRE, 
M. Haim HAYOUN, M. Henri-Bruno LEVESQUE, FOUESNANT, 
ECURIE INDIGO (17/5) Pour sa carrière de courses

OKER BANE (2017) Locataire : E.	 LERAY	 (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (17/5) Pour sa carrière de courses

SALUT LULU (2016) Locataires : M.	Rachid	FAHMANE, J. ORTET 
(s) Bailleurs : Mme Dominique LUCAS, M. Ange-Marie CHEVAL 
(17/5) Pour sa carrière de courses

USAIN BEST (2012) Locataires : LEVISSA SARL, M. Nicolas 
TOURNIER Bailleur : M. Julien PHELIPPON (17/5) Pour sa carrière 
de courses

VERTI CHOP (2013) Locataire : Mme	Roger	 LABATE Bailleur : 
BOUTIN (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

BLOODSTIC (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (18/5) Pour sa carrière de courses

BOLEYRO (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Olivier 
RAUSCENT (18/5) Pour sa carrière de courses

BRUMEUSE (2011) Locataires : M.	Nicolas	LANDON, M. Frederic 
LANDON Bailleur : M. Nicolas LANDON (18/5) Pour sa carrière de 
courses

GLOIRE DES BRIERES (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (18/5) Pour 
sa carrière de courses

HODENG IRE (2016) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU Bailleur : 
RED AND WHITE RACING (18/5) Pour sa carrière de courses

ISKIA BIBOULET (2018) Locataire : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE (18/5) Pour sa 
carrière de courses
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MISTER SAINT PAUL (2019) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) 
Bailleur : Mme Annie DELARUE (18/5) Pour sa carrière de courses

ORIALKI (2013) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleurs : Mlle Anne-
Marie GUILLET, M. Claude DEROUET (18/5) Pour sa carrière de 
courses

DARK STONE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Regis BARAULT (19/5) Pour sa carrière de courses

EVALAURA (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Gerard-
Michel BRILLET (19/5) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN DOLIVRAY (2018) Locataire : M.	Stephane	
SEIGNOUX Bailleur : Mlle Myriam POMMERAY (19/5) Pour sa 
carrière de courses

HA LA LAND (2017) Locataires : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	
& FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (19/5) Pour sa 
carrière de courses

HACIENDA (2017) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (19/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SACREE (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M. Pierre 
SALVADORI Bailleur : M. Charles MAGNIEN (19/5) Pour sa carrière 
de courses

INSTA (2018) Locatairess : ECURIE MAGNIEN, M. Pierre 
SALVADORI, M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire BOUDOT 
Bailleur : M. Charles MAGNIEN (19/5) Pour sa carrière de courses

IZEL (2018) Locataires : E&G	 .	 LEENDERS	 (s), Mme Francoise 
VAN DAMME Bailleur : Mme Francoise VAN DAMME (19/5) Pour sa 
carrière de courses

LOVELY WISH (2018) Locataires : M.	Francois	 AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), ECURIE DES MOUILLOTINS Bailleur : CHATEAU 
FAVRAY (19/5) Pour sa carrière de courses

MARIENBAD LANLORE (2018) Locataire : Mme	Marguerite	
PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Anne DAFFLON (19/5) Pour sa 
carrière de courses

ORAGEUSE (2018) Locataires : M.	Jacques	 SEROR, O. 
SAUVAGET (s) Bailleurs : M. Jacques SEROR, SAUVAGET (s) 
(19/5) Pour sa carrière de courses

SINNTHER (2017) Locataires : M.	Fabrice	 FOUCHER, M. Pascal 
MAHE Bailleur : M. Pascal MAHE (19/5) Pour sa carrière de courses

THRESHOLD (2018) Locataire : ECURIES	 DE	 LA	 ROUSSIERE	
SARL Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (19/5) Pour sa carrière de 
courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre 
SEBAOUN (20/5) Pour sa carrière de courses

FIRST CASSEUL (2015) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : Mme Sandrine LEBON, M. David BEROT, M. Michel 
BEROT (20/5) Pour sa carrière de courses

GABELLO (2018) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, P. BARY (s), 
M. Alain JATHIERE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, BARY (s), 
M. Alain JATHIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

HARD ROC DE KERSER (2017) Locataires : ECURIE	DU	HARAS	
D’ERABLE, ECURIE DES DUNES Bailleurs : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE, SCEA MARTINI (20/5) Pour sa carrière de courses

HUNTER’S GOLD (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL 
DE L’HERMINET (20/5) Pour sa carrière de courses

JUST IN TIME GAME (2019) Locataires : M.	Guy	 d’	 AREXY, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE 
HARAS DU CHATEAU (20/5) Pour sa carrière de courses

LIVE A PARIS (2017) Locataires : ECURIE	BERTRAND	MILLIERE, 
M. Cedric MILLIERE Bailleurss : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand 
MILLIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

MAKHZEN (2014) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
Mme Cecile MONETA (20/5) Pour sa carrière de courses

NINJO (2019) Locataire : M. Bernard RECHER Bailleur : M. Ralf 
ERNST (20/5) Pour sa carrière de courses

SILVER LIEBE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	 DAIREAUX, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (20/5) Pour sa carrière 
de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locatairess : L.	 CARBERRY	 (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Jordy LAMY, M. Dylan ROBERT Bailleur : 
M. Allan STENNETT (20/5) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurss : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
Mme Christine BROIS, M. Julien COELHO (20/5) Pour sa carrière de 
courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleurs : ECURIE LA BOETIE, VERMEULEN (s) (20/5) Pour sa 
carrière de courses

WHITE HUNTER (2015) Locataires : M.	Erwan	 RIOU, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER (20/5) Pour sa carrière 
de courses

XAMAKA (2009) Locataire : M.	Xavier	 LE	 STANG Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (20/5) Pour sa carrière de courses

ZELDA (2019) Locataires : INFINITY	 NINE	 HORSES, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY Bailleurs : ECURIE 
DE CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES, INFINITY NINE HORSES 
(20/5) Pour sa carrière de courses

COASTAMAJIC (2015) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (21/5) Pour sa carrière de courses

GYNT CAIRN (2015) Locataire : Mlle	Morgane	BRUERE Bailleur : 
Mme Marie-Joelle AUGEREAU (21/5) Pour sa carrière de courses

ICI LAGESSE (2018) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU Bailleur : 
FERME EQUESTRE DE LAGESSE (21/5) Pour sa carrière de 
courses

SIX CENTS (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : M. David GIGUET, Mme Emma GIGUET (21/5) Pour sa 
carrière de courses

ANTERSELVA (2019) Locataire : THOROUGHBRED	
BLOODSTOCK	AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI (25/5) 
Pour sa carrière de courses

CALITHEE (2019) Locataires : M. Claude PENOT, Mlle Stephanie 
PENOT Bailleur : M. Herve LAIR (25/5) Pour sa carrière de courses

CUNCERTO (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

DRAGONFLY (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (25/5) Pour sa carrière de courses

DYNAMIX D’AUMONT (2018) Locatairess : M.	Christophe	
LANGUEDOC, Mme Christian CHORIER, M. Philippe LOOBUYCK, 
M. ROLLAND (s) Bailleur : Mme Christian CHORIER (25/5) Pour sa 
carrière de courses

FEZ (2015) Locataire : Mme	Etienne	 LEENDERS Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (25/5) Pour sa carrière de courses

GALA DE CERISY (2016) Locataire : M.	Jerome	 CHALARD 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (25/5) Pour sa carrière de courses

GARINA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

GRAMINEE DE BRENUS (2016) Locataire : COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : M. David DELAJARRAUD (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HYSIA LOUED (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (25/5) Pour sa carrière 
de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (25/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL BEAUTY (2018) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : 
M. Lutz BONGEN, Mme Christa ZASS (25/5) Pour sa carrière de 
courses

INATTENDU FAMILLY (2017) Locataire : M. Alain SAGOT Bailleur : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (25/5) Pour sa carrière de 
courses



XXIV BO 2021/11 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

IOTA D’ENOCQ (2018) Locataires : M.	Yannis	 FOUCHARD, F. 
HAYERES (s) Bailleur : M. Christian LHOTELLIER (25/5) Pour sa 
carrière de courses

ISAAC DE CERISY (2018) Locataire : M.	Jerome	 CHALARD 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (25/5) Pour sa carrière de courses

ISIS D’ARC (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, BUTEL & 
BEAUNEZ (s) Bailleur : Mme Nicole TERRIERE (25/5) Pour sa 
carrière de courses

ISIS DES BORDES (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, L. 
VIEL (s) Bailleur : EARL LES BORDES DE MORNAY (25/5) Pour sa 
carrière de courses

MAX ONE (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (25/5) Pour sa carrière de courses

MOUNKA (2018) Locataires : M.	Michel	 DENIS, M. Jean-Claude 
OBELLIANNE, L. PONTOIR (s) Bailleurs : M. Michel DENIS, 
M. Christian PHILIPOT (25/5) Pour sa carrière de courses

NEVALANDE (2016) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Elodie LE BLANC 
(25/5) Pour sa carrière de courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN 
(25/5) Pour sa carrière de courses

RESTIANO GB (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (25/5) Pour sa carrière de courses

SAREL (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

SOFT MELODY GB (2017) Locataires : M.	Marcel	 GILOT, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : NBH RACING 
(25/5) Pour sa carrière de courses

TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurss : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN, 
M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (25/5) Pour sa carrière 
de courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN (25/5) Pour 
sa carrière de courses

ZAPPY ZEBRA (2015) Locataires : M.	Patrice	LIENART, M. Pierre 
SALVADORI Bailleur : M. Patrice LIENART (25/5) Pour sa carrière 
de courses

ZENHAYA (2018) Locataires : EARL	 DE	 LA	 VALLEE, M. Hiroo 
SHIMIZU Bailleur : EARL DE LA VALLEE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

BALTIKA TALISKER (2016) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, 
A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Felicien BRILLET, M. Germain 
BRILLET (26/5) Pour sa carrière de courses

DIAM SPIRIT (2017) Locataires : ECURIE SAINT-HILAIRE, 
Mme Sylvie PIMBONNET Bailleur : Mlle Elodie CHENET (26/5) Pour 
sa carrière de courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
Mme Bernadette DESCHERE (26/5) Pour sa carrière de courses

GRACE DES MARAIS (2016) Locataires : M. Pierre BAILLET, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Bernard MARTINEAU 
(26/5) Pour sa carrière de courses

HELLO DOLLY BLUE (2017) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(26/5) Pour sa carrière de courses

ROYALE DE CIERGUES (2018) Locataires : M. Bertrand MARTIN, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-
Louis DEVILLARD (26/5) Pour sa carrière de courses

SADARAK (2015) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Maryan PELISSON Bailleur : M. Philippe DESPLACES (26/5) 
Pour sa carrière de courses

DRAGON LANCELOT (2013) Locataires : M.	Marc	de	MONTFORT, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : Vtsse Marc de 
MONTFORT (27/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (27/5) Pour sa carrière de courses

IPPONE (2018) Locataires : M.	Jacky	 MILPIED, E. GRALL (s), 
M. Guillaume LUYCKX Bailleur : M. Patrice VAGNE (27/5) Pour sa 
carrière de courses

SHARELA (2016) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
BOUTIN (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

SHOW GIRL (2018) Locataire : M.	Michel	 DREAN Bailleur : 
M. Christian WINGTANS (27/5) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Locatairesss : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE, Mlle Elisabeth 
ALLAIRE Bailleur : M. Christophe TOULORGE (27/5) Jusqu’au 31 
décembre 2023

UNE SEULE VERITEE (2018) Locatairess : M.	Thierry	CHAGNAUD, 
A. BOISBRUNET (s), M. Michel ASSERAY, Mme C. BRAC DE LA 
PERRIERE Bailleur : M. Philippe DESMARD (27/5) Pour sa carrière 
de courses

ALLIYADH DUBREAU (2018) Locataires : M. Julien MASANET, 
M. Christophe PAUTIER, M. Patrick PAUTIER Bailleur : 
Mme Benedicte CHAROY (28/5) Pour sa carrière de courses

AUDEROSE (2019) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jacques ROUSSET (28/5) Pour sa carrière de courses

HOLLYHOCK (2019) Locataire : Mme	Christa	 ZASS Bailleur : 
Mme Josseline HULIN (28/5) Pour sa carrière de courses

NIKOS DE CANDALE (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (28/5) Pour sa carrière de courses

RHUM BLEU (2018) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (28/5) Jusqu’au 31 mai 2024

WINDIGO (2016) Locataires : M. Gilles CHAIGNON, M. Laurent 
DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (28/5) Pour sa carrière de 
courses

ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : M. Sebastien JOUIN Bailleur : 
Scea ECURIE JC. LAISIS (28/5) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
CHIHIRO (2016) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

GORDON PYM (2016) Dirigeant : M.	Donald	 GALT Associés : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (3/4) Jusqu’au 
00/00/00

MESTER (2015) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Daniel BEAUNEZ (3/4) Pour 
sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associés : 
M. BRASME (s), M. Thomas BRUCHET, M. Alain JACOB (3/4) Pour 
sa carrière de courses

KATUBA (2019) Dirigeant : M.	Henry	BOUTIN Associé : M. BOUTIN 
(s) (4/4) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DAUPHINE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (4/4) Pour sa carrière de courses

BREZIL EN FETE (2014) Dirigeant : M. Bernard CAZENAVE 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (5/4) Pour sa carrière de 
courses

CALISTE GB (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : Mme Dominique PELAT, M. Johan ABOUT (5/4) Pour sa 
carrière de courses

CISKY (2018) Dirigeant : M.	Ferruccio	 GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (5/4) Pour sa carrière de courses

COCO CHAMELLE IRE (2016) Dirigeant : M.	Ahmed	MOUKNASS 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (5/4) Pour sa carrière de 
courses

CQUILEPATRON (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Nicolas 
TADDEI (5/4) Pour sa carrière de courses
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DARING STORM GER (2010) Dirigeant : ECURIE	 VILLEBADIN 
Associés : M. Franck CHEYER, M. Herve GOURBE (5/4) Pour sa 
carrière de courses

E’TCHARLIE (2014) Dirigeant : M. Bruno PAQUET Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/4) Pour sa carrière de courses

ETOLE (2014) Dirigeant : M.	Nicolas	LANDON Associé : M. Pascal 
JOURNIAC (5/4) Pour sa carrière de courses

FURIE NOIRE (2015) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG Associé : 
M. Andi WYSS (5/4) Pour sa carrière de courses

HALLEZ BLEIZ (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (5/4) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DE THAIX (2018) Dirigeant : L. VIEL (s) Associé : 
M. Michel BOURGNEUF (5/4) Pour sa carrière de courses

MAISON D’OR IRE (2014) Dirigeant : HARAS	 DU	 BERLAIS 
Associé : ROB . COLLET (s) (5/4) Pour sa carrière de courses

MATRIARK (2014) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (5/4) Pour sa carrière 
de courses

MONSIEUR VIC (2017) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (5/4) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associéss : M. Florent FONTEYNE, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (5/4) Pour sa carrière de 
courses

SAYING AGAIN (2006) Dirigeant : Mme Ottavia ROFFI-URANO 
Associé : Mme Isabelle PACAULT (5/4) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON 
Associé : M. Gilles PANNIER (5/4) Pour sa carrière de courses

TCHUCKY CHOP (2015) Dirigeant : M.	Charles	KAKOU Associé : 
M. Jean-Pierre SIMARD (5/4) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, 
M. Florent FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER (5/4) Pour sa 
carrière de courses

TRIPTYKO (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Eric BLAISSE, M. Alain GIAOUI (5/4) 
Pour sa carrière de courses

BEAU NOM (2012) Dirigeant : M.	Frederic	 RAULT Associé : P. 
QUINTON (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

BELLE DE L’ORME (2017) Dirigeant : M.	Dominique	 BRESSOU 
Associé : M. Vincent LE ROY (6/4) Jusqu’au 00/00/00

BRAVAYA (2016) Dirigeant : HARAS	DU	MEZERAY	S.A. Associé : 
M. Rashit SHAYKHUTDINOV (6/4) Pour sa carrière de courses

CLEO D’ARGENT (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-
Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (6/4) Pour sa carrière de 
courses

KEMENTARI D’ALALIA (2011) Dirigeant : M. Pierre FONTAN 
Associé : Mme Pierre VANHOVE (6/4) Pour sa carrière de courses

OLYPA (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET Associéss : 
M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (6/4) Pour sa carrière de 
courses

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-
Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (6/4) Pour sa carrière de 
courses

CROHANNE GB (2018) Dirigeant : M. BARATTI (s) Associé : 
M. Giampiero RUSCELLI (7/4) Pour sa carrière de courses

EGERIA (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : DEREK 
BLOODSTOCK (7/4) Avec tacite reconduction

FIREFLY LAUJAC (2017) Dirigeant : ECURIE	GALAXY	II Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, Mme Marie-Claire 
ELAERTS, M. Jean-Pierre MENVILLE (7/4) Pour sa carrière de 
courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : M.	Freddy	 NORMAND Associé : 
M. Paul NORMAND (7/4) Pour sa carrière de courses

SURABAYA (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
M. Alain ABITBOL, Mme Sibille ROSSI (7/4) Pour sa carrière de 
courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Dirigeant : M.	Mathieu	 PITART 
Associé : Mlle Clarence SIGNOL (7/4) Pour sa carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (7/4) Pour sa carrière de courses

ARCTIC CERCLE GER (2015) Dirigeant : MAD	HORSE Associés : 
Mme Brigitte ROSA, QUITSIE (8/4) Avec tacite reconduction

CLEOD’OR (2017) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (8/4) Pour sa carrière de 
courses

EAST STAR IRE (2016) Dirigeant : M. Andre MARTIN Associés : 
M. Andre GOURDON, M. Cyrille CHEVET, M. Jerome ROBICHON 
(8/4) Pour sa carrière de courses

GAME RUN (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (8/4) Pour sa carrière de 
courses

GARDAHIA (2016) Dirigeant : GRANDE	VILLE	RACING Associés : 
M. Stephane CUILLER, M. Jerome ROYER (8/4) Pour sa carrière 
de courses

MERRY PICNIC (2017) Dirigeant : PEGASE	 BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Philippe RIPERT, 
URANIE SARL (8/4) Pour sa carrière de courses

SAUKITTEN GER (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (8/4) Pour sa carrière de 
courses

VERSAILLES GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 VLACIC 
Associé : Mme Claire TAUPIN (8/4) Pour sa carrière de courses

VILLA DARYA (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : M. Ghislain DESLANDES, Mme Eric LIBAUD (8/4) Pour sa 
carrière de courses

WE GET BY GB (2018) Dirigeant : SCUDERIA	GIOCRI Associé : 
M. BARATTI (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

WHIPP MOMO (2017) Dirigeant : Mme	Stephanie	 MORISSON 
Associé : M. Quentin LE GREL (8/4) Pour sa carrière de courses

HEALEY (2018) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Richard CHOTARD (9/4) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC CARPET (2018) Dirigeant : Mme	Stella	 THAYER Associé : 
Mme Linda MILLER (9/4) Pour sa carrière de courses

MARCIA BAILA (2015) Dirigeant : STE JEAN PAUL MERCIER 
(JPM) Associés : M. Julien JOUIN, M. Roger-Yves SIMON, M. Jean 
UZEL (9/4) Pour sa carrière de courses

MELANDROS (2018) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (9/4) Pour sa carrière de courses

OK BOOMER IRE (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (9/4) Pour sa carrière de courses

TURBO BABE (2015) Dirigeant : M.	Pascal	 NOUE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Richard Mark VENN (9/4) Pour sa 
carrière de courses

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : Mme	Cecile	 MELET Associés : 
M. Jean-Philippe VERDIER, M. Edouard PINON (10/4) Pour sa 
carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Dirigeant : M.	Luigi	CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/4) Pour sa carrière de courses

CALAS QUEEN (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (11/4) Pour sa carrière de 
courses
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ELEVEN O TWO (2016) Dirigeant : Mme Marie Josee SIRVENT 
Associé : Mme Zizouna BOUALEM (11/4) Pour sa carrière de courses

FACEBOOK JERSEY (2015) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (11/4) Pour sa carrière 
de courses

HERMES DE L’AUTROT (2017) Dirigeant : M.	Gilles	 DELEPAU 
Associé : Mme Stephanie DAGAS (11/4) Pour sa carrière de courses

KARABAS BARABAS IRE (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul BOIN 
Associé : FR. MONFORT (s) (11/4) Pour sa carrière de courses

RED GRACE (2018) Dirigeant : M. Bernard ANNIN Associé : B. 
AUDOUIN (s) (11/4) Pour sa carrière de courses

RUMPELSTINSKING (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	LARTIGAU 
Associé : M. Joel MASOUNAVE (11/4) Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Dirigeant : M.	Luigi	 CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/4) Pour sa carrière de courses

BREAK BUILDER (2019) Dirigeant : M.	Daniel	 SINGARIN 
Associéss : M. Richard CHOTARD, M. Michel PERRET, M. Louis 
Clair CRANE, M. Guy-Roger PETIT (12/4) Pour sa carrière de 
courses

EPERVIER D’IRLANDE (2014) Dirigeant : Mlle	Marie	 DRION 
Associé : J. PLANQUE (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (12/4) Pour sa carrière de courses

FULL STRIDE (2015) Dirigeant : Mme	Magalen	BRYANT Associé : 
D. COTTIN (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

MOON TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU 
Associé : B. MONTZEY (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

REX BEGONIA (2016) Dirigeant : M. Romuald de LENCQUESAING 
Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, SAS RACING D (12/4) 
Pour sa carrière de courses

ROMILLA (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU Associé : B. 
MONTZEY (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

SURRY HILLS IRE (2016) Dirigeant : KASTRO	 STUD	 FARM 
Associé : Y. DUREPAIRE (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

TRESOR DES ALAMBIC (2015) Dirigeant : M.	Christophe	PAUTIER 
Associé : M. Patrick PAUTIER (12/4) Pour sa carrière de courses

DARKANGE (2016) Dirigeant : Mme	Diane	 ANDRE Associé : 
M. Fabien DEHEZ (13/4) Pour sa carrière de courses

DIAMOND TEENE (2017) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : S. DEHEZ (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

FINJAANS ROSE GB (2016) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS 
Associé : GO HORSES SPRL (13/4) Pour sa carrière de courses

LEAD EDGE USA (2017) Dirigeant : Mme	Pia	 BRANDT Associé : 
M. Morten BUSKOP (13/4) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (13/4) Pour sa carrière de courses

SOULOU MALPIC (2016) Dirigeant : ECURIE	DU	TRIEUX Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (13/4) Pour sa carrière de courses

TANGO LIDO (2007) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS Associé : E. 
CLAYEUX (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

BISANNE (2018) Dirigeant : M.	Michel	HAMEL Associés : Mme Didier 
RICARD, M. Herve ROUX, M. Alain de ROYER DUPRE (14/4) Pour 
sa carrière de courses

C’LARTIST MAULDE (2012) Dirigeant : M.	Alain	DOLLEY Associé : 
A. BOISBRUNET (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

DANCE THE BLUES (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX 
Associésss : M. Gilles BARBARIN, M. Arnaud-Alain AMELINE, 
M. Jean-Charles BRIENS, M. Olivier BROCHART, M. Jean-Philippe 
MONCLIN (14/4) Pour sa carrière de courses

GALEA DU MIRAL (2016) Dirigeant : M. Julien THELLIER Associé : 
M. Mathieu PITART (14/4) Pour sa carrière de courses

LA REINE CATHERINE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : Sarl JEDBURGH STUD, S. WATTEL (s) (14/4) Avec tacite 
reconduction

RICKMAN GB (2019) Dirigeant : LANGLAIS	 BLOODSTOCK 
Associés : M. Gregoire DUPREZ, Mme Camille VITSE (14/4) Pour sa 
carrière de courses

RUNWAY (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE Associé : 
M. Christophe ESCUDER (14/4) Pour sa carrière de courses

AMSSETOU (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Carmelo MACELI (15/4) Pour sa carrière de courses

ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS SAS 
Associéss : M. MESCAM (s), M. Matthieu HAVART, M. Christophe 
LE BOUC, M. Loic WETZEL (15/4) Pour sa carrière de courses

LARA (2018) Dirigeant : MERIDIAN	 INTERNATIONAL	 SARL 
Associés : ECURIE DE MONTLAHUC, Mme Rana KHADDAM, 
M. Igor DE MAACK (15/4) Pour sa carrière de courses

OH JAMES (2016) Dirigeant : M.	Serge	 FOUCHER Associé : 
Mme Lydia PERE (15/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE EXPRESS (2017) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associéss : 
M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s), ECURIE MAGNIEN, 
M. Philippe THIRIET (15/4) Pour sa carrière de courses

SEVENTY (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associéss : M. Lucien BERMOND, M. Antoine DIAZ, HARAS DE 
GRANDCAMP EARL, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (15/4) 
Pour sa carrière de courses

SILENCE (2018) Dirigeant : LORDSHIP	 STUD Associéss : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE DES MONCEAUX, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, BEAUREGARD BLOODSTOCK (15/4) 
Pour sa carrière de courses

SNOWBALL JACKSON GB (2017) Dirigeant : M.	Charles	
WENTWORTH Associé : Mme Zorka WENTWORTH (15/4) Pour sa 
carrière de courses

DJAGBLE (2011) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYMOND Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (16/4) Pour sa carrière de courses

HOPES OF FREEDOM (2017) Dirigeant : M.	Gregory	 MANSON 
Associé : M. Patrick ROSAY (16/4) Pour sa carrière de courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : Y.	 BARBEROT	 (s) Associé : 
HARAS DU HOGUENET (16/4) Pour sa carrière de courses

KINZI (2019) Dirigeant : M. Libero MAZZONE Associé : M. Thierry 
LEMER (16/4) Pour sa carrière de courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M.	Ludovic	 RIMA Associé : 
M. Brian BEAUNEZ (16/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : Mlle	Stephanie	 PENOT Associé : 
M. Julien CARAYON (16/4) Pour sa carrière de courses

BLACK DU NINIAN (2018) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ Associé : 
M. Jean-Claude OBELLIANNE (18/4) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Dirigeant : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (18/4) Pour sa carrière de courses

FARNICE (2015) Dirigeant : M.	Franck	 DELIBEROS Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (18/4) Pour sa carrière de courses

KINOCHKA (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (18/4) Pour sa carrière de courses

MIRAGE HERO GB (2017) Dirigeant : FEEL	 GOOD	 HORSE	
RACING Associés : M. Paul BENET, M. Miguel COURTOIS (18/4) 
Pour sa carrière de courses

PRODIGIOUS (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DELAEY Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/4) Pour sa carrière de courses

PUISSANCE NOIRE (2017) Dirigeant : R. MARTENS (s) Associé : 
M. Emir ALKAS (18/4) Pour sa carrière de courses

TIBBETT (2018) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associé : C&Y . 
LERNER (s) (18/4) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : LG	BLOODSTOCK Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (19/4) Pour sa carrière de courses

CENTURY DELA MOTTE (2015) Dirigeant : EARL MOREAU 
Associé : M. Thierry POCHE (19/4) Pour sa carrière de courses

DEBT OF HONOUR (2013) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS 
Associé : C. BOUTIN (s) (19/4) Avec tacite reconduction
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DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Thierry GAGLIANO, Mme Sibille ROSSI (19/4) Pour sa carrière de 
courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (19/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SON (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, M. Thierry CYPRES 
(19/4) Pour sa carrière de courses

GRACE BAY (2018) Dirigeant : HARAS	 DU	 LOGIS	 SAINT	
GERMAIN Associé : F. VERMEULEN (s) (19/4) Pour sa carrière de 
courses

HOMME D’UN SOIR (2016) Dirigeant : M. Fernand KRIEF Associé : 
J. BOISNARD (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

KIKANA (2017) Dirigeant : M.	Tony	BOUQUET Associé : M. Julien 
MOREL (19/4) Pour sa carrière de courses

PHOTO CHOC (2015) Dirigeant : M.	Mickael	 LASRY Associéss : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Christian LAGIER, M. SEROR (s), P.B. 
BLOODSTOCK SERVICES (19/4) Pour sa carrière de courses

RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associéss : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. JC. DELHUMEAU, ECURIE CHALLENGER (19/4) 
Pour sa carrière de courses

TOPAZE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	 DERVAL 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

BEST SIXTEEN (2019) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associésss : M. Jean Justin FOURNIER, M. Herve BUNEL, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Clement TROPRES (20/4) Pour sa carrière de courses

CELEBRITY SIGHTING (2016) Dirigeant : M. Jesus MEJIA MARTIN 
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Y. DUREPAIRE (s) 
(20/4) Pour sa carrière de courses

FAJA (2015) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

GLORIA CHART (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT, Y. DUREPAIRE (s) (20/4) 
Pour sa carrière de courses

ROCCAPINA SENAM (2017) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (20/4) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
PATRICK BOITEAU, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (20/4) Pour 
sa carrière de courses

TURKISTAN EXPRESS (2017) Dirigeant : M.	Richard	 BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
M. Steeve PUGLIA (20/4) Pour sa carrière de courses

VALZOE (2018) Dirigeant : M. Guillaume MOUSNIER Associé : 
M. Pierric ROUXEL (20/4) Pour sa carrière de courses

ARROGAN USA (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M. Guy PARIENTE (21/4) Pour sa carrière de courses

BURKINA FASO GB (2018) Dirigeant : MERIDIAN	INTERNATIONAL	
SARL Associé : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (21/4) Pour sa 
carrière de courses

ELECTRA’S FIRST (2017) Dirigeant : M. Boris JANICEK Associés : 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Lucien HASSINE (21/4) Pour sa 
carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (21/4) Pour sa carrière de courses

KLOSTER (2017) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD, M. John Leslie 
MARRIOTT (21/4) Pour sa carrière de courses

MERCIELAGO (2018) Dirigeant : LODERI	 RACING Associé : 
M. Nidal AL KHAIL (21/4) Pour sa carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Aldo VOLO (21/4) Pour sa carrière de 
courses

THE RECORD (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : D. 
MORISSON (s) (21/4) Pour sa carrière de courses

WHITE WHISKY (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (21/4) Pour sa 
carrière de courses

ZARICA (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (21/4) Pour sa 
carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Robin LOSFELD (22/4) Pour sa 
carrière de courses

BARBALALA (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/4) Pour sa carrière de 
courses

BEAUTY OF HOPE IRE (2016) Dirigeant : Mme	Rebecca	HILLEN 
Associé : HF. DEVIN (s) (23/4) Pour sa carrière de courses

BOUTI (2018) Dirigeant : M. Eddir LOUNGAR Associé : M. Mouloud 
DRIF (23/4) Pour sa carrière de courses

LANSDOWNE ROAD (2018) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associéss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. BRASME (s), 
ECURIE BRILLANTISSIME, Mme Olivia ROUSSEL (23/4) Pour sa 
carrière de courses

OVER THE VALLEY (2016) Dirigeant : Mme	Genevieve	 NEVEUX 
Associé : M. Olivier REGLEY (23/4) Pour sa carrière de courses

PASCASHA D’OR (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associéss : M. Antonio BERTO, ECURIE FRANCOIS CORDA, S. 
DEHEZ (s), M. Eric BLAISSE (23/4) Pour sa carrière de courses

SHALYA (2017) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (23/4) Pour sa carrière de 
courses

AS DE CARPAT (2016) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (24/4) Pour sa carrière de courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Benjamin CHAUVEL (24/4) Pour sa carrière 
de courses

HELSKA (2017) Dirigeant : M.	Pierre	 de	 MALEISSYE	 MELUN 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (24/4) Pour sa 
carrière de courses

ALMANFATA (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (25/4) 
Pour sa carrière de courses

FAST RAAJ (2018) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associés : Y. BARBEROT (s), HARAS D’ETREHAM, RIVIERA 
EQUINE S.A.R.L (25/4) Pour sa carrière de courses

INSIGHTFUL (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (25/4) Pour sa carrière de courses

LIFKARITA (2016) Dirigeant : M.	Raymond	 VETTERHOEFFER 
Associé : M. Philippe WALTER (25/4) Pour sa carrière de courses

SAMBRILLON (2016) Dirigeant : M.	Clement	MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (25/4) Pour sa carrière de courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : M.	Frank	COSGROVE Associés : 
M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL, Mme Susan DAVIS (25/4) 
Pour sa carrière de courses

BELMONTE (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (26/4) Pour sa carrière de courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., HARAS DES EVEES (26/4) Pour sa 
carrière de courses

ENFIELD (2014) Dirigeant : M.	Georges	 LACOMBE Associés : 
M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (26/4) Pour sa 
carrière de courses

FRATERNEL (2015) Dirigeant : Mme	Yves	 GRALL Associés : D. 
COTTIN (s), ECURIE VIVALDI (26/4) Pour sa carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associé : ARF RACING (26/4) Pour sa carrière de courses
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HOLE IN ONE (2015) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (26/4) Pour sa 
carrière de courses

LA ROANNAISE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	DESPONT Associé : 
M. Yves MORIER (26/4) Pour sa carrière de courses

LITTLE FOLLY (2016) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associés : M. Richard OLIVIER, M. Benjamin CHAUVEL (26/4) Pour 
sa carrière de courses

MADAME BABETTE (2019) Dirigeant : HARAS	DE	LA	HUDERIE 
Associé : M. Kevin TAVARES (26/4) Pour sa carrière de courses

TURBULANTE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 DESPONT Associé : 
M. Bernard GUILLAUME (26/4) Pour sa carrière de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(26/4) Pour sa carrière de courses

BEFORE THE STORM (2016) Dirigeant : M. Benoit BREGEON 
Associé : M. Julien PHELIPPON (27/4) Pour sa carrière de courses

ELIANE GB (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (27/4) Pour sa carrière de courses

FERET (2015) Dirigeant : M.	Hugues	 JUSTEAU Associé : 
M. Philippe PELTIER (27/4) Pour sa carrière de courses

HAND ON THE MOON (2017) Dirigeant : GAEC	 DE	
CLAIREFONTAINE Associé : Mme Agathe FOUASSIER (27/4) Pour 
sa carrière de courses

HOLLYWOODY (2017) Dirigeant : Comte	 Michel	 de	 GIGOU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/4) Pour sa carrière de courses

KATRIBU (2017) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé : 
M. Charles-Hubert LE BARON (27/4) Pour sa carrière de courses

LESS YOU RUN (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON (27/4) 
Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M.	Eric	MEINDER Associés : 
M. Carlo David ROBBA, M. Antoine SEMMER-CESARI (27/4) Pour 
sa carrière de courses

ARCHITECT (2016) Dirigeant : M.	Guy	SOMME Associé : M. KREBS 
(s) (28/4) Pour sa carrière de courses

EAU VIVE DES BOIS (2017) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : Mlle Julia POTIER (28/4) Pour sa carrière de courses

ECUME ATLANTIQUE (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (28/4) Pour sa carrière de 
courses

EXQUISE MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (28/4) Pour sa carrière 
de courses

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M. Pierre FONTAN Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (28/4) Pour sa carrière de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KENMARTRE (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	GAGNEUX Associé : 
M. Matthias CLEMENT (28/4) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mme	Cecile	 MELET Associé : 
M. Simon URIZZI (28/4) Pour sa carrière de courses

ROSNY (2011) Dirigeant : M.	Michel	PLANARD Associé : M. Emile 
EYVASO (28/4) Pour sa carrière de courses

SAINT EMPEREUR (2013) Dirigeant : M.	Stephane	 EVENO 
Associé : M. Michel Marius MOUREAUX (28/4) Pour sa carrière de 
courses

ALBIR (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associéss : 
M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, Suc. Alain BOUCHER, 
M. Olivier DUCASS (29/4) Pour sa carrière de courses

BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 MENARD 
Associés : F. MONNIER (s), M. Christophe RAMSEYER (29/4) Avec 
tacite reconduction

BRIGHT LIGHTS (2017) Dirigeant : L.	CARBERRY	 (s) Associés : 
Mlle Carla O’HALLORAN, M. Sylvain PROUVOYEUR, M. Paul James 
SMITH (29/4) Pour sa carrière de courses

FRISSON D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : Mme Bernard LE GENTIL, PALMYR RACING 
(29/4) Pour sa carrière de courses

HEAMTIC (2017) Dirigeant : M. Benoit COSTIL Associés : P. 
QUINTON (s), M. Vincent LANGENAIS (29/4) Pour sa carrière de 
courses

HIGHEST MOUNTAIN (2016) Dirigeant : M. Alexander MINK 
Associés : M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ (29/4) Pour sa 
carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER 
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, Suc. Alain 
BOUCHER (29/4) Pour sa carrière de courses

LAISSEZMOITRANKIL (2016) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER 
Associés : Y. FERTILLET (s), M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Yves 
CHARIER (29/4) Pour sa carrière de courses

LAST SUNDAY (2016) Dirigeant : Mme	Sylviane	 JEFFROY 
Associés : M. Anthony SUBILEAU, GAB . LEENDERS (s) (29/4) 
Pour sa carrière de courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : M.	Alain	VANDENHOVE Associésss : 
M. Cedric LEMARIE, M. Stephane COTTEVERTE, M. Emmanuel 
ROSSARD, M. Alain AMELINE, Mlle July DUARTE (29/4) Pour sa 
carrière de courses

TOTEM (2015) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER Associés : 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, Y. FERTILLET (s), M. Pierre-
Yves CHARIER (29/4) Pour sa carrière de courses

BRASILERO (2015) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associé : Comte 
Herve de TALHOUET-ROY (30/4) Pour sa carrière de courses

CERVIONE (2015) Dirigeant : M. Sebastien MORINEAU Associé : 
Mme Jacky ANFRYE (30/4) Pour sa carrière de courses

CITY BERE (2012) Dirigeant : M.	Yannick	FONTENEAU Associé : J. 
BOISNARD (s) (30/4) Pour sa carrière de courses

DREAM CRAZY (2017) Dirigeant : Mme	Sandrine	DURAND Associé : 
M. Alain NADER (30/4) Pour sa carrière de courses

FOREST GUM (2014) Dirigeant : M.	Christian	PUISSANT Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (30/4) Pour sa carrière de courses

GREEN VIEW (2016) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Daniel MACAULIFFE (30/4) Pour sa carrière 
de courses

LOVELY MOOD (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (30/4) Pour sa carrière de courses

MORENA DU BERLAIS (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	POUSIN 
Associés : D. COTTIN (s), HARAS DU BERLAIS (30/4) Pour sa 
carrière de courses

POWER BLUE (2015) Dirigeant : M. Antonio GENTILE Associé : 
Suc. Paul CHENU (30/4) Pour sa carrière de courses

QUEENBLUEANDBLACK GB (2016) Dirigeant : Suc.	 Roberto	
COCHETEUX	TIERNO Associé : Mme Michel THOMAS (30/4) Pour 
sa carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : ECURIE MARENGO SAS 
Associésss : L. VANSKA (s), FH. GRAFFARD (s), M. Frank A. MC 
NULTY, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. George PETER-
HOBLYN (1/5) Pour sa carrière de courses

ICHANAWAN (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, F. VERMEULEN (s) (1/5) Pour sa carrière de courses

PIAZZA VENEZIA (2017) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (1/5) Pour sa carrière de courses

BISCAYA STORM GB (2016) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (2/5) Pour sa carrière 
de courses

BUEN STAR (2013) Dirigeant : Mme	Christelle	METAYER Associés : 
Y. FERTILLET (s), M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER (2/5) Pour 
sa carrière de courses
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COEUR NANTAIS (2016) Dirigeant : M.	Herve	 BOURDEAU 
Associés : M. Patrick PHILIPPE, Y. FERTILLET (s) (2/5) Pour sa 
carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE 
Associé : M. Pietro SINISTRI (2/5) Pour sa carrière de courses

FINAL SHOT ITY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT (2/5) 
Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. Olivier PERREAU, M. David BONGARD (2/5) Pour sa 
carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : Y. FERTILLET (s) (2/5) Pour sa carrière de 
courses

JOLIENENE (2019) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (2/5) Pour sa carrière de courses

LEWIS (2019) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associé : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (2/5) Pour sa carrière de courses

MON AMI PAT (2019) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI 
Associés : Mme Michele BLANC, M. Rolland CAPOZZI (2/5) Pour sa 
carrière de courses

BILBO D’ASSAULT (2015) Dirigeant : M.	Denis	DUGAST Associés : 
M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

BILLITYS (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Karl MARTIN (3/5) Pour 
sa carrière de courses

BROOKLYN SISTER (2015) Dirigeant : M.	Bernard	DURRHEIMER 
Associés : Mme Thea FREYBOTE, Mme Suzanne VOLLMER, 
M. Guillaume FRANGARD (3/5) Pour sa carrière de courses

CALVA D’AUGE (2015) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : B. 
MONTZEY (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

DJANNABI (2017) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associé : 
Mme Stephanie MORISSON (3/5) Pour sa carrière de courses

FAZAYTE (2015) Dirigeant : M.	Soaig	GUERIN Associé : M. Adrien 
LACOMBE (3/5) Pour sa carrière de courses

FLUBISTO (2015) Dirigeant : ECURIE	 DES	 SABLES Associé : 
Mme Isabelle PELTIER (3/5) Pour sa carrière de courses

KALINE DE SIGY (2016) Dirigeant : M.	Thierry	HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (3/5) 
Pour sa carrière de courses

KHELLE TARTARE (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : D. MORISSON (s), GAEC DE LA SEGUEGNE (3/5) Pour 
sa carrière de courses

MISS BACHIR (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (3/5) Pour 
sa carrière de courses

PEPOSACA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (3/5) 
Pour sa carrière de courses

QATAR REALITY (2015) Dirigeant : Mlle	Aurore	 EDON Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (3/5) Pour sa carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : M.	Maxime	 PERDIGUIER 
Associé : M. Jacques PIASCO (3/5) Pour sa carrière de courses

SUNDAY RACER (2013) Dirigeant : M.	Michel	CHENO Associés : 
CH. GOURDAIN (s), M. Philippe TIXIER (3/5) Pour sa carrière de 
courses

WAPI TIM (2016) Dirigeant : ECURIE	 DES	 SABLES Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (3/5) Pour sa carrière de courses

ANSE DES FONTAINES (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT Associésss : J. BOISNARD (s), Mme Christiane 
BERTIN, Mlle Sandra BERTIN, M. Philippe LAURENT, M. Florent 
RAIMBAULT (4/5) Pour sa carrière de courses

ARLINGTON MILLION (2017) Dirigeant : M.	Regis	BARBEDETTE 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Richard LAMBERT (4/5) Pour 
sa carrière de courses

AURELIO GER (2014) Dirigeant : M.	Jeannot	 ANDT Associéss : 
PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (4/5) Pour sa carrière de courses

CASH DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (4/5) Pour sa carrière de courses

FLEURETTISTE (2017) Dirigeant : M. Jan KRAUZE Associés : 
M. Martial DELAPLACE, M. Claude MAYNARD (4/5) Pour sa 
carrière de courses

FRESCO IRE (2014) Dirigeant : M.	Regis	BARBEDETTE Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Bruno-Rene HUET (4/5) Pour sa carrière 
de courses

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associé : 
M. David BONGARD (4/5) Pour sa carrière de courses

LADYSANE (2017) Dirigeant : M.	Heinrich	 TOENNIES-FISCHER 
Associé : M. Ulrich-Wilhelm WOLF (4/5) Pour sa carrière de courses

MOREPEPPER (2018) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE Associé : 
M. Pietro SINISTRI (4/5) Pour sa carrière de courses

SATAN (2009) Dirigeant : M.	William	TRAVERS-DURAND Associé : 
W. MENUET (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

SHERRY BERRY (2015) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

SPIRET IRE (2017) Dirigeant : M.	Michael	 MORIN Associéss : 
Mme Stephanie MORISSON, Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Cyril 
BRECHON, M. Pascal MANO (4/5) Pour sa carrière de courses

THE GOOD MAN (2017) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associésss : 
S. WATTEL (s), M. Peter David ANWYL-HARRIS, M. Martin INGRAM, 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul LARRIEU (4/5) Avec 
tacite reconduction

DORA BRUDER (2014) Dirigeant : M.	Stephane	 MENARD 
Associés : F. MONNIER (s), M. Christophe RAMSEYER (5/5) Pour 
sa carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : M.	Corrado	DI	PASQUALE Associés : 
A&G . BOTTI (s), ECURIE DES CHARMES (5/5) Pour sa carrière 
de courses

GOOD FRIEND (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 BOURIGAULT 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (5/5) Pour sa carrière de courses

PATCHY TRAOU LAND (2017) Dirigeant : Mme	Francois	MAUDUIT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associésss : Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Guillaume VIEL, Mlle Brunehilde HERMANGE, M. Michel 
LOTOUT (6/5) Pour sa carrière de courses

PINK GOLD (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associés : 
ECURIE PANDORA RACING, M. Gerard DECOCQ (6/5) Pour sa 
carrière de courses

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associésss : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, M. Gregoire 
BERTHOU, Mme Sylvie COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT (6/5) 
Pour sa carrière de courses

CARPE VICTORIA IRE (2015) Dirigeant : Mlle	Crystelle	CAUSSAT 
Associé : Mme Isabelle CAUSSAT (7/5) Avec tacite reconduction

CASSATA GB (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (7/5) Pour sa carrière de courses

DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

GELBOE DE CHANAY (2016) Dirigeant : M.	Franck	 AMAR 
Associés : L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS (7/5) Pour sa carrière de courses

LORD PRESTIGE (2007) Dirigeant : M.	Christophe	 SORIGNET 
Associé : M. ROLLAND (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

RES SOLIS (2016) Dirigeant : M.	Clement	 MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (7/5) Pour sa carrière de courses

BECQUAMIS (2014) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (8/5) Pour sa carrière de courses
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DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : E. CLAYEUX (s), Mlle Sacha COIRRE (8/5) Pour sa 
carrière de courses

GAIA SECURITY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES 
Associés : M. Eric LAURENT, M. Renaud LAURENT, M. Christophe 
PAUTIER (8/5) Pour sa carrière de courses

LA DECOUVERTE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 BERGOUGNOUX 
Associé : M. Julien CARAYON (8/5) Pour sa carrière de courses

MAZELTOF (2016) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Olivier MARTINELLI (8/5) Pour sa carrière de courses

SAFRAN (2017) Dirigeant : M.	Angelo	 LIETTI Associés : A&G . 
BOTTI (s), GENETS SRL (8/5) Pour sa carrière de courses

TAKING POWER (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/5) Pour sa carrière 
de courses

ADELPHIE (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (9/5) Pour sa carrière de courses

DELACHANCE (2016) Dirigeant : ECURIE	 MICHEL	 DOINEAU 
Associé : M. Richard Sam HOSKINS (9/5) Pour sa carrière de 
courses

GALANT DE BELLEVUE (2016) Dirigeant : M. Jean-Laurent 
DUBORD Associé : M. Michel BENVENUTO (9/5) Pour sa carrière 
de courses

GALYBLUE CASTAGNAT (2016) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL 
Associé : H. LAGENESTE (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 TRELI Associé : FR. 
MONFORT (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

LAKISTE (2016) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL Associé : 
Mme Chantale CHENU (9/5) Pour sa carrière de courses

LANVOLER (2014) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL Associés : 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Bertrand JOUHANDEAUX (9/5) 
Pour sa carrière de courses

PLUS GRANDIR (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 VANDEN	
HEEDE Associés : Mme Brigitte FRIEDLANDER, Mlle Micheline 
VIDAL (9/5) Pour sa carrière de courses

VISION DE MAITRE (2013) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Francois NICOLLE (9/5) Pour sa carrière de courses

ARTEMIDOR (2014) Dirigeant : Mme Pauline JOUANNETEAU 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Olivier de GUEBRIANT (10/5) Pour sa 
carrière de courses

CEINTURE NOIRE (2017) Dirigeant : Mme	Micheline	 LEURSON 
Associé : M. Jacques LASTRAJOLI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

CREAM ICE GB (2018) Dirigeant : ECURIE	LA	VALLEE	MARTIGNY	
EARL Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (10/5) Pour sa 
carrière de courses

FUSAIN (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associé : 
M. Antoine GRONFIER (10/5) Pour sa carrière de courses

GOLLIATH (2016) Dirigeant : M.	Thomas	 LEBARON Associés : 
Mme Karine PERREAU, J. BERTRAN DE BALANDA (s) (10/5) Pour 
sa carrière de courses

HINOCENE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

KOI DODVILLE (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

ONIRIA IRE (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associéss : 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS, ECURIE FRANCOIS CORDA, 
FR. MONFORT (s), M. Alain GIAOUI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

QEENIE’S CASH (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE SASU Associé : GAB . LEENDERS (s) (10/5) Pour sa 
carrière de courses

SIMILAIRE (2016) Dirigeant : M.	Olivier	DESMONTILS Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Marina BUSTEAU, 
Mlle July DUARTE, M. Vincent JEROME, M. Guillaume VIEL (10/5) 
Pour sa carrière de courses

STREET BLUES (2017) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (10/5) Pour sa carrière de 
courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : TURFISTADOR	 S.A. 
Associéss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Florian CARRER, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY, M. Alain JACOB (11/5) Pour sa carrière de 
courses

CENT ANS (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (11/5) Pour sa carrière de courses

CHENAIE DU PLESSIS (2014) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (11/5) Pour sa carrière 
de courses

DIABLOTINE IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Louis-Armand JOLLY, Mme Astrid DUVAL, 
M. Aymard de NICOLAY (11/5) Pour sa carrière de courses

DREAM’S BURG (2011) Dirigeant : Suc.	 Philippe	 VAN	 DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa 
carrière de courses

GYNT CAIRN (2015) Dirigeant : Mme Marie-Joelle AUGEREAU 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (11/5) Pour sa carrière de courses

HAPPENING (2012) Dirigeant : HARAS	DE	BEAUVOIR Associés : 
M. Michel DENISOT, M. Franck AMAR (11/5) Pour sa carrière de 
courses

KELFOREST (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude LELEU Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

KHALISSY (2014) Dirigeant : M.	Alain	RUDELIN Associé : M. Alain-
George LEBORGNE (11/5) Pour sa carrière de courses

KRIS MALPIC (2014) Dirigeant : Mlle	Sophie	 BOLLERI Associé : 
M. Gilles LECA (11/5) Pour sa carrière de courses

LORRAYNIO (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (11/5) Pour sa carrière de courses

OSTIA (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : M. Torsten 
RABER (11/5) Pour sa carrière de courses

RUN LIKE HELL (2017) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (11/5) Pour sa carrière de courses

SOUND OF SONGS (2016) Dirigeant : M.	Andrew	John	CRABB 
Associé : Earl HARAS DU TAILLIS (11/5) Pour sa carrière de courses

BADR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associésss : 
M. Brian BEAUNEZ, M. Christophe ESCUDER, M. Gerard COHEN, 
M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Pierre GORAL (12/5) Pour sa 
carrière de courses

EHO LORD (2014) Dirigeant : M. Herve SARRAZIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/5) Pour sa carrière de courses

AMORDORO (2015) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associéss : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, M. Jean-
Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (13/5) Pour sa carrière de 
courses

BELLEM (2015) Dirigeant : M.	Francois	 VIDAL Associés : D. 
COTTIN (s), Mme Maria-Christina KOLUNGIA (13/5) Avec tacite 
reconduction

GIBRALFARO (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associéss : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, STE JEAN 
PAUL MERCIER (JPM), M. Gerard VILAINE (13/5) Pour sa carrière 
de courses

IRIS DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (13/5) Pour sa 
carrière de courses

MAC CALMY (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : C. LOTOUX (s), Comte Herve de TALHOUET-ROY (13/5) 
Pour sa carrière de courses

RIVERSIDE (2018) Dirigeant : Mlle Melanie AUSTIN Associé : Earl 
HARAS DU LOGIS (13/5) Pour sa carrière de courses
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SAVAGES (2017) Dirigeant : Mme	Stephanie	 CASTANHEIRA 
Associé : Mme Sibille ROSSI (13/5) Pour sa carrière de courses

WALL HOUSE (2011) Dirigeant : M.	Philippe	BRECHET Associéss : 
M. Didier LEVIONNAIS, Mlle Sarah DUCHESNAY, Mme Marie-
Alexandrine GALLIER, M. Franck NIVARD (13/5) Pour sa carrière 
de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Guillaume	 DUROT 
Associé : M. Vincent DUROT (13/5) Pour sa carrière de courses

ALWAYSANDFOREVER IRE (2014) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (14/5) Avec tacite 
reconduction

CLAIREMARIE (2016) Dirigeant : M.	Georges	MOLLIER Associés : 
M. Didier Henri DUBOIS, M. Bruno LEGRAIN (14/5) Pour sa carrière 
de courses

SURABAYA (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associésss : M. Philippe PONSOT, CH. AUBERT (s), M. Stephane 
DELARUE, M. Jean-Yves LEROY, M. Frank OGET (14/5) Pour sa 
carrière de courses

ZANFARO (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Damien DUGLAS (14/5) Avec tacite 
reconduction

ZELOTE (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (14/5) Pour sa carrière de courses

FAKIR DES VIGNAUX (2015) Dirigeant : M.	Yvonnick	BOTHAMY 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Jean-Paul BOTHAMY (15/5) 
Pour sa carrière de courses

IBIS DE LITRE (2018) Dirigeant : M.	Eric	CHAUMET-LAGRANGE 
Associé : HARAS DU SAUBOUAS (15/5) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associés : 
M. Simon URIZZI, M. William WALTON (15/5) Pour sa carrière de 
courses

FEELING GOOD (2019) Dirigeant : ECURIE BILLON Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Hubert GUY, ECURIE DES MONNAIES 
(16/5) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associé : M. Laurent BENOIT (16/5) Pour sa carrière de courses

MYTHAGO (2015) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (16/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. David WINDRIF (16/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE TRIP (2018) Dirigeant : M.	Thierry	CORBEL Associé : 
ECURIE LM (16/5) Pour sa carrière de courses

VANILLE BLEUE (2019) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associés : 
SCUDERIA IL FINO, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA (16/5) 
Pour sa carrière de courses

CHAILLOUE (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (17/5) Pour sa carrière de courses

CHUBASCO (2017) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : C. 
LOTOUX (s), Mme Roland PERRON, STE JEAN PAUL MERCIER 
(JPM) (17/5) Pour sa carrière de courses

DIAM SPIRIT (2017) Dirigeant : Suc.	 Fabrice	 PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (17/5) Pour sa carrière de courses

FLY DU LEMO (2014) Dirigeant : Suc.	Maurice	LE	FLOCH Associé : 
J. MARION (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

FRED (2015) Dirigeant : M.	Marc	TRINQUET Associé : S. DEHEZ 
(s) (17/5) Pour sa carrière de courses

HIGH DRAW (2013) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
M. Julien PHELIPPON (17/5) Pour sa carrière de courses

KOMI (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : M. Pierre 
LAMY, Mme Eric LIBAUD (17/5) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : HARAS	DE	LA	HUDERIE Associé : 
M. Charley ROSSI (17/5) Pour sa carrière de courses

LILOZOIZO (2016) Dirigeant : M.	Florent	GUY Associé : M. Julien 
DAUBLAIN (17/5) Pour sa carrière de courses

MOUDIR (2016) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associés : M. Jean-
Pierre VANDEN HEEDE, Mme Lucile FALQUE (17/5) Pour sa carrière 
de courses

NALLA DE ROC MARIE (2015) Dirigeant : M.	Philippe	CHALRET	
DU	 RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (17/5) Pour sa 
carrière de courses

NEW CRACKER’S IRE (2017) Dirigeant : M.	Ronald	NAYARADOU 
Associé : M. Georges LUCE (17/5) Pour sa carrière de courses

SPARK DE LA MOTTE (2014) Dirigeant : EARL MOREAU Associé : 
M. Thierry POCHE (17/5) Pour sa carrière de courses

WATCH AND TOUCH (2015) Dirigeant : M. Giles BUTLIN Associé : 
M. Luis A. URBANO GRAJALES (17/5) Pour sa carrière de courses

WHIPPLYNE (2017) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

AGUA DE VALENCIA (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian 
GOUTELLE (18/5) Pour sa carrière de courses

CHOP LE RETOUR (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

DALIGAR (2016) Dirigeant : M.	Yannick	LE	GARS Associés : AGV 
KARWIN STUD, J. DE MIEULLE (s) (18/5) Pour sa carrière de 
courses

FINN BALOR (2016) Dirigeant : M.	Robert	 BRARD Associés : 
M. Jean DUPONT-CARIOT, JM. LEFEBVRE (s) (18/5) Pour sa 
carrière de courses

FRANCOIS PREMIER (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s), ECURIE TEAM 
SPIRIT (18/5) Pour sa carrière de courses

LIVE A PARIS (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (18/5) Pour sa carrière de courses

LUCKY WARRIOR (2015) Dirigeant : M.	Jacques	LEOMY Associés : 
L. BAUDRON (s), Mme Amandine BAUDRON (18/5) Pour sa carrière 
de courses

PASSION NONANTAISE (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE (18/5) Pour sa carrière de courses

PULSY (2018) Dirigeant : Mlle	Adelaide	 BUDKA Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

ZWINA (2019) Dirigeant : Mme	Cecile	MELET Associé : M. Simon 
URIZZI (18/5) Pour sa carrière de courses

ALPATKINOSS (2016) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (19/5) Pour sa carrière de courses

BLUSHING (2019) Dirigeant : M.	Daniel	 SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (20/5) Pour sa carrière de courses

DIAMOND BEACH (2017) Dirigeant : Mme	Stephanie	MORISSON 
Associé : M. Quentin LE GREL (20/5) Pour sa carrière de courses

FOLIMANKA (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : M. Thierry LEMER (20/5) Pour sa carrière de courses

JONGO CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/5) Pour sa carrière de courses

PREVOYANCE (2018) Dirigeant : M.	Thibault	 DESCUDET 
Associés : M. Claude MAYNARD, M. Maurizio GUARNIERI (20/5) 
Pour sa carrière de courses

PROSPERO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Gerard COHEN (20/5) Pour sa carrière de 
courses

ALISANE DE VEGUY (2013) Dirigeant : M. Olivier COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU (21/5) Pour 
sa carrière de courses

AMERICAN BEACH (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA, M. Alain GIAOUI, M. Jacques LAPORTE (21/5) 
Pour sa carrière de courses

BALKAEVA (2017) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (21/5) Pour sa carrière de courses
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DAGUET (2013) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	 CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (21/5) Pour sa carrière 
de courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE 
Associé : Mme Vanessa COIRRE (21/5) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Catherine LEONI (21/5) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Johan	 GERARD Associés : 
M. Guillaume DUROT, M. Vincent DUROT (21/5) Pour sa carrière 
de courses

HARMLESS (2016) Dirigeant : Mme	Nadia	 MICHAUD Associé : 
Mme Catherine LEONI (21/5) Jusqu’au 00/00/00

HUDSON DUBREAU (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE 
Associé : Mme Vanessa COIRRE (21/5) Pour sa carrière de courses

LA CHAVANNE (2013) Dirigeant : Mme	Michel	 CHAPURON 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

SANTA FIX (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (21/5) Pour sa carrière de courses

SED LEX (2014) Dirigeant : Mlle	Patricia	 MORIN-PAYE Associé : 
ECURIE DES DUNES (21/5) Avec tacite reconduction

CALADIYNA (2015) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (22/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL BEAUTY (2018) Dirigeant : Mme	Christa	ZASS Associé : 
M. Lutz BONGEN (22/5) Pour sa carrière de courses

HONOR BERE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 LEMER Associé : 
M. Yannick HENRY (23/5) Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	MILPIED Associé : E. GRALL 
(s) (23/5) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (23/5) Pour sa carrière de 
courses

PIKIRI IRE (2017) Dirigeant : ECURIE BOSSON Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (23/5) Pour sa carrière de courses

SHEPTON JOA (2013) Dirigeant : M.	Patrick	PERREAU Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN (23/5) Pour sa carrière 
de courses

BLACK PEARL TAVEL (2011) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 PIGNET 
Associé : M. Jerome ZULIANI (24/5) Avec tacite reconduction

DIAMOND CITY (2015) Dirigeant : Mme	Jackie	 PENNY Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (24/5) Jusqu’au 00/00/00

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : Mme Karine PERREAU, M. Olivier PERREAU (24/5) Pour 
sa carrière de courses

HALLEZ BLEIZ (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

HONEY DREAM GER (2016) Dirigeant : ECURIE	 DES	
MOUILLOTINS Associés : C. LEFEBVRE (s), Mlle Romane GLEMAS 
(24/5) Pour sa carrière de courses

LANDARYNA (2018) Dirigeant : M. Bertrand de WATRIGANT 
Associé : M. Alain DESGRANGE (24/5) Pour sa carrière de courses

LE MATHEYSIN (2011) Dirigeant : M.	Ludovic	MOUNIER Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (24/5) Pour sa carrière de courses

LOOPING GB (2018) Dirigeant : MERIDIAN	 INTERNATIONAL	
SARL Associé : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (24/5) Pour sa 
carrière de courses

MOON SPIRIT (2017) Dirigeant : ECURIE	 DES	 MOUILLOTINS 
Associés : C. LEFEBVRE (s), Mlle Romane GLEMAS (24/5) Pour sa 
carrière de courses

NAVARONE SPA (2011) Dirigeant : M. Sebastien CHEMIN 
Associé : W. MENUET (s) (24/5) Pour sa carrière de courses

NICCOLO DES PLACES (2018) Dirigeant : M.	Edouard	DECOSTER 
Associé : C. FEY (s) (24/5) Pour sa carrière de courses

ABASTO (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN Associé : 
C&Y . LERNER (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

EFFIX DE BRION (2014) Dirigeant : Vcte	Jean	d’	INDY Associés : 
M. Gilles CHAIGNON, Mme Valerie d’ INDY (25/5) Pour sa carrière 
de courses

GALLEK BIHOUE (2016) Dirigeant : Mlle	Marie-France	SUBERVILLE 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (25/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (25/5) Pour sa carrière de courses

JEAN LUC (2014) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associé : SCEA 
DES COLLINES (25/5) Pour sa carrière de courses

LOUVEDEMAI (2015) Dirigeant : M.	Bertrand	LOUSTAUD Associé : 
M. Fabien LAGARDE (25/5) Pour sa carrière de courses

SHOW GIRL (2018) Dirigeant : M.	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/5) Pour sa carrière de courses

DRAGON LANCELOT (2013) Dirigeant : M.	Marc	de	MONTFORT 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (26/5) Pour sa 
carrière de courses

GOLDORACK DESMAUPI (2016) Dirigeant : Mme Celine LERNER 
Associé : M. Jacques MAUPILER (26/5) Pour sa carrière de courses

HELP (2019) Dirigeant : CUADRA	 MEDITERRANEO Associé : 
M. Mauricio DELCHER DOMENECH (26/5) Pour sa carrière de 
courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M.	Eric	MEINDER Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M. Xavier LAVABRE 
(26/5) Pour sa carrière de courses

BELARISSO (2011) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	 LABORDE 
Associé : M. Andre BOCQUET (27/5) Pour sa carrière de courses

BEST STEP (2017) Dirigeant : M. Rolf SIEPMANN Associé : 
ECURIE BILLON (27/5) Pour sa carrière de courses

FLIGHT ZERO (2011) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	LABORDE 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Soaig GUERIN (27/5) Pour sa 
carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : Mlle	Diana	 LOPEZ	 LERET 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ramiro LOPEZ-
VALLADARES (27/5) Pour sa carrière de courses

RAJA LUNA (2017) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : M. Marc 
PIOCHAUD (27/5) Pour sa carrière de courses

SAGA OUATINA (2015) Dirigeant : M.	Eric	 DUPONT Associéss : 
M. Ludovic HELLIER, Mme Christiane CASTAINGS, M. Jean-Laurent 
DUBORD, M. Philippe-Rene DUPONT (27/5) Pour sa carrière de 
courses

BULLISH BALL GB (2019) Dirigeant : ECURIE	DE	LA	GENETRAYE 
Associé : M. Antonio Marco RUBBIANI (28/5) Jusqu’au 00/00/00

COVER BLEU (2016) Dirigeant : M.	Benoit	GOUTAGNY Associé : 
M. Gregoire CHAIX (28/5) Pour sa carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE Associés : M. Pierre ORY, Mme Nathalie VIOT, 
CH. PLISSON (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

GOMIX (2017) Dirigeant : GEMINI	 STUD Associés : Mme Brigitte 
DUBLANCHET, M. Michel HASKI (28/5) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS	DE	LOCATIONS
NIGHT LILY GER (2011) Locataire : M.	Christophe	 DOMALAIN 
Bailleur : ECURIES DE LA ROUSSIERE SARL (3/4) Pour sa carrière 
de courses

PAS SI VITE (2014) Locataire : M.	Jean-Pierre	DOMALAIN Bailleur : 
M. Steven TREVIEN (3/4) Pour sa carrière de courses

APATRIDE (2010) Locataires : M.	Nicolas	 LANDON, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Nicolas LANDON (5/4) Pour sa carrière de 
courses

ARMADA (2010) Locataire : M.	Serge	LANDON Bailleur : M. Nicolas 
LANDON (5/4) Pour sa carrière de courses

BLEKOUSE (2015) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleurs : M. Xavier BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL (5/4) Pour sa 
carrière de courses

BRUMEUSE (2011) Locataire : M.	Serge	 LANDON Bailleur : 
M. Nicolas LANDON (5/4) Pour sa carrière de courses
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CAP DU MATHAN (2015) Locataires : M. Hubert MAUILLON, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(5/4) Pour sa carrière de courses

CHICAGO DESVALLEES (2012) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Bruno GERVAIS (5/4) Pour sa carrière de courses

FUNCHAL (2015) Locataire : M.	Serge	 LANDON Bailleur : 
M. Nicolas LANDON (5/4) Pour sa carrière de courses

FUNNY BUSINESS (2014) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Bailleurs : Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime SMADJA (5/4) Pour sa 
carrière de courses

KALDORINA (2016) Locataires : Mme Sandrine BARRE, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Sandrine BARRE (5/4) Pour sa 
carrière de courses

LOONEA (2015) Locataire : M.	Jean-Marc	 de	 WATRIGANT 
Bailleur : HARAS DE MANDORE (5/4) Pour sa carrière de courses

WHAT A STORY (2012) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (5/4) Pour sa carrière de courses

WHITE CRYSTAL (2013) Locataire : M. Jean-Claude MATHIEU 
Bailleurs : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE, M. Franck FORESI 
(5/4) Avec tacite reconduction

CAMEL DE SARTI (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (6/4) Pour sa carrière de courses

CANDIVOL (2012) Locataire : M.	Nicolas	 REMOUE Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (6/4) Pour sa carrière de courses

DUR LA VIE (2013) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/4) Pour sa carrière de courses

EAU SOMBRE (2016) Locataire : Mlle	Valerie	 DASQUE Bailleur : 
ECURIE D’OSSAU (6/4) Pour sa carrière de courses

ELEGANT DE LARRE (2014) Locataire : M.	Dominique	DELORME 
Bailleur : M. Sylvain ROGER (6/4) Pour sa carrière de courses

FALKOLINE (2015) Locataires : M.	Didier	GIETHLEN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(6/4) Pour sa carrière de courses

FIX SUN (2015) Locataires : M.	Pascal	JOURNIAC, M. Emmanuel 
FOUCHER Bailleur : M. Francois-Xavier JOURNIAC (6/4) Pour sa 
carrière de courses

GARDE CONTRE (2016) Locataire : M. Adrien LACOMBE 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (6/4) 
Pour sa carrière de courses

LOUVE DES NAD (2017) Locatairessss : M.	Laurent	 NADOT, 
ECURIE BARNUM III SARL, M. Pascal GENDRE, M. Sebastien 
MOREAU, M. Matthieu NADOT, Mme Clotilde WITRAND Bailleurs : 
M. Herve NADOT, M. Laurent NADOT (6/4) Pour sa carrière de 
courses

MASTER ONE (2016) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (6/4) Pour 
sa carrière de courses

MISS DE JUILLEY (2013) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (6/4) Pour sa carrière 
de courses

MOULINS CLERMONT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
M. Stephane PIAU (6/4) Pour sa carrière de courses

REBEL PRICE (2016) Locataires : Mme	Laurence	 GAGNEUX, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jean-Luc GUILLOCHON Bailleurs : 
Mme Laurence GAGNEUX, M. Jean-Luc GUILLOCHON, HARAS DE 
MONTGERMONT (6/4) Pour sa carrière de courses

ROSE DE GANE (2018) Locataires : M. Fernand ZIGLIOLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Genevieve MOSNIER-
THOUMAS (6/4) Pour sa carrière de courses

SACRE BLEU GB (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(6/4) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANCE (2018) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (6/4) Avec tacite reconduction

ANNY GLORY (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : BOTTI (s), ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES (7/4) Pour sa 
carrière de courses

CAPAKO JANE (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Laurent GODARD, M. Pascal LESOIF (7/4) Pour sa carrière de 
courses

EPICAS (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET (s) 
Bailleurs : M. Edgar VAN HAAREN, M. Robin VAN HAAREN (7/4) 
Pour sa carrière de courses

FIDELE ALEXIA (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, 
M. Pierre BIBARNAA, M. Rachid FAHMANE Bailleurs : Suc. Gerard-
Elie SABATHIER, M. Jacques ORTET, M. Pierre-Jean SABATHIER 
(7/4) Pour sa carrière de courses

FORGE MASTER (2015) Locataire : M.	Eric	 AUBREE Bailleurs : 
HARAS DES SABLONNETS, Comte Herve de TALHOUET-ROY 
(7/4) Pour sa carrière de courses

GAIA DE SARTI (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
Earl PESTOUR (7/4) Pour sa carrière de courses

HASAS (2015) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET 
(s) Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN (7/4) Pour sa carrière de 
courses

MIRABELLAS (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Pierre 
BIBARNAA Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (7/4) Pour sa 
carrière de courses

SAINTE ANNE (2016) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (7/4) Pour sa carrière de courses

SOLI STAR (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Francis NUENO, M. Jerome PRODHOMME (7/4) Pour sa 
carrière de courses

STAR OF SUNDAY (2010) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN (7/4) Pour sa 
carrière de courses

ALLYNOUST (2016) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Michel HOUEIX (8/4) Pour sa carrière de 
courses

BALZANE DU BOIS (2011) Locataires : M.	Dominique	DUVEAU, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Bruno RENAUDIER, M. Philippe 
RENAUDIER (8/4) Pour sa carrière de courses

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M.	Yann	HUGUET Bailleur : 
M. Patrice LOZANO (8/4) Pour sa carrière de courses

CALINNCARY (2012) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour 
sa carrière de courses

DENNISTON (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour 
sa carrière de courses

GALANT DU CHENET (2016) Locataires : M.	Alain	GICQUIAUX, 
ECURIE GUILLAUME MACAIRE Bailleur : ECURIE GUILLAUME 
MACAIRE (8/4) Pour sa carrière de courses

GARRYDOR (2015) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour sa 
carrière de courses

GATSBY (2016) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : ECURIE PATRICK KLEIN (8/4) Pour sa carrière 
de courses

HILAIREDERIEZ (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour 
sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : MAD	 HORSE, Mme Brigitte ROSA 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (8/4) Pour sa carrière 
de courses

PRIONAMIX (2008) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M. Yves 
DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour sa carrière 
de courses
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TIGER FOLISH (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour sa 
carrière de courses

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
M. Didier MARS, N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(9/4) Pour sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, M. Jerry 
PLANQUE Bailleur : M. Pierre NOIROT (9/4) Pour sa carrière de 
courses

SAGAYAN (2018) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : M. Franck 
SOULARD (9/4) Pour sa carrière de courses

ACHKI (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON Bailleur : 
M. Daniel KALFON (11/4) Pour sa carrière de courses

DELHI CHOPE (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : RED AND WHITE RACING (11/4) Pour sa carrière de 
courses

FRENCHY (2017) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (11/4) Pour sa carrière de courses

GENIE DE MEE (2016) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI (11/4) Pour sa carrière 
de courses

GOSHEVEN QUICK (2016) Locataire : M.	David	BERRA Bailleur : 
Mme Isabelle MONNIER (11/4) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : Mme	Meryl	 de	 WATRIGANT, 
M. Jerome VALLIER, ECURIE PIERRE PILARSKI Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (11/4) Pour sa carrière de courses

HAMAL (2017) Locataires : M.	Jean-Raymond	 BRETON, 
M. Sebastien LAMY Bailleur : M. Sebastien LAMY (11/4) Pour sa 
carrière de courses

HART SO BIG (2017) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON (11/4) 
Pour sa carrière de courses

I WAS ONLY JOKING IRE (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	
BRETON Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe 
DUGUEY (11/4) Pour sa carrière de courses

IRRADIANTE (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleurs : M. Eric 
CHEVRIER, M. Francois JERECZEK (11/4) Pour sa carrière de 
courses

KENSINGTON’S PARK IRE (2017) Locataire : M.	Jerome	ROYER 
Bailleurs : MONFORT (s), M. Bernard ROCHETTE (11/4) Pour sa 
carrière de courses

KILL THE SUN (2015) Locataire : Mme	Hugues	CROSNIER Bailleur : 
M. Luc DUVERGER (11/4) Pour sa carrière de courses

LOCMARIA IRE (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (11/4) Pour sa carrière de courses

STARKY DE LIAF (2016) Locataires : M.	Artus	 ADELINE	 DE	
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(11/4) Pour sa carrière de courses

SUMMER SWEET (2014) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (11/4) Avec tacite reconduction

BELLE D’ARCHANGE (2015) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : M. Daniel LENFANT (12/4) Pour sa carrière de courses

DAY (2016) Locataire : ECURIE	DE	 LA	BAIE Bailleur : M. Daniel 
LENFANT (12/4) Pour sa carrière de courses

GREENEDGE GB (2011) Locataire : GAB	.	LEENDERS	(s) Bailleur : 
M. Stephane ROLDO (12/4) Pour sa carrière de courses

SORRY MUN (2014) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : Scea 
BARBOTTIERE (12/4) Pour sa carrière de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Locatairess : M.	Guy	 PARIENTE, 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Mlle Josephine SOUDAN Bailleurss : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mlle Josephine SOUDAN (12/4) Pour sa 
carrière de courses

ZAAMAR IRE (2016) Locataire : ED.	 MONFORT	 (s) Bailleur : 
ECURIE TYGALY (12/4) Pour sa carrière de courses

DAKISS (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (13/4) Pour sa carrière de courses

DEVILLA (2017) Locataire : M. Jean THEISEN Bailleur : M. Pierre 
de CREPY (13/4) Pour sa carrière de courses

DIVINE ALKO (2013) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Claude MENARD (13/4) Pour sa carrière de courses

DIVINE ROQUE (2013) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mme Robert MONGIN (13/4) Pour sa carrière 
de courses

ERROBIA DE PAIX (2013) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Damien SOUCHET (13/4) Pour sa carrière de courses

FIFTY LADY (2015) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleurs : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Claude MENARD (13/4) Avec tacite 
reconduction

GREAT QASH (2016) Locatairessss : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. David COTTIN, M. Alberic 
de COULANGE, M. Xavier DENOIX DE SAINT MARC, M. Jean-Yves 
GARAUD Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (13/4) Pour 
sa carrière de courses

HARPY EAGLE (2017) Locataires : M. Etienne RAQUIN, 
M. Pierre DUVIGNAUD Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, M. Pierre 
DUVIGNAUD, M. Frederic DUVIGNAUD (13/4) Pour sa carrière de 
courses

HEALEY DE REVE (2017) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleurs : M. Antoine GRONFIER, Mlle Anne-
Eugenie GRONFIER, M. Basile GRONFIER (13/4) Pour sa carrière 
de courses

MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES 
DUNES Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Olivier THEAULT 
(13/4) Pour sa carrière de courses

SABLE DE LUNE (2014) Locataire : Mlle	Maelle	 BEDEL Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (13/4) Pour sa carrière de courses

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (14/4) 
Pour sa carrière de courses

FAUTILUNEDENUO (2015) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

FOLISH GOLD (2014) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (14/4) Pour sa 
carrière de courses

HURRICANE SMART (2017) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

MARAWNA (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

YSBA (2017) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET (s) 
Bailleurs : M. Andre DUCOS, Mme Liesbeth DUCOS (14/4) Pour sa 
carrière de courses

DAM LOLA DE L’ETRE (2017) Locataire : P.	ADDA	(s) Bailleurs : 
M. Alain OUTREMAN, M. Yves MABIRE (15/4) Pour sa carrière de 
courses

HEIRESS (2017) Locataire : Mme	Lysiane	 POIREAU Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (15/4) Pour sa carrière de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
Mme Meryl MILITON (15/4) Pour sa carrière de courses

KINGS’N’VAGABONDS (2015) Locataire : M.	Jean-Pierre	PRAUD 
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (15/4) Pour sa carrière de 
courses

SAMAGACE DU VIVIEN (2014) Locataire : M.	Jean-Pierre	PRAUD 
Bailleur : M. Yves LETORT (15/4) Pour sa carrière de courses

FUTEE MOME (2015) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(16/4) Pour sa carrière de courses
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CHARMEUR DE BALLON (2016) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (17/4) Pour sa carrière de 
courses

FACETIE DE SIVOLA (2015) Locataire : L.	CARBERRY	(s) Bailleur : 
M. Gilles TRAPENARD (17/4) Pour sa carrière de courses

FIRST DU SOLEIL (2015) Locataire : L.	CARBERRY	(s) Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (17/4) Pour sa carrière de courses

FLOUANE (2015) Locataire : L.	CARBERRY	(s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (17/4) Pour sa carrière de courses

GIBERNE (2016) Locatairessss : M.	Geoffroy	de	CARCARADEC, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Hugues de LA CELLE, M. Nicolas 
LANDON, M. Geoffroy de QUATREBARBES, Suc. Xavier de 
QUATREBARBES Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (17/4) Pour sa 
carrière de courses

HUDSON RIVER (2012) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) Bailleur : 
Mme Henri DEVIN (17/4) Pour sa carrière de courses

PRINCIE (2018) Locataires : M.	Eric	 HARIVEL, M. Thierry de 
LA HERONNIERE Bailleurs : M. Thierry de LA HERONNIERE, 
M. Amaury de LA HERONNIERE, Mme Danielle de LA HERONNIERE 
(17/4) Pour sa carrière de courses

BOMARI (2011) Locataires : W. MENUET (s), M. Christian 
HAMELIN, M. Mickael HAMELIN Bailleur : M. Christian HAMELIN 
(18/4) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataires : Mme	Florence	 BARBI, 
Mme Carole BOTTON Bailleur : Mme Florence BARBI (18/4) Pour sa 
carrière de courses

FIRST LADY PECOS (2015) Locataires : Mme	Florence	 BARBI, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme Florence BARBI (18/4) 
Pour sa carrière de courses

GHOST MASTER (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL 
DE L’HERMINET (18/4) Pour sa carrière de courses

LA MARINIERE (2016) Locataires : Mme	Axelle	 NEGRE	 DE	
WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) Bailleur : WATRIGANT (s) (18/4) 
Pour sa carrière de courses

ZINZIN MORETTO IRE (2018) Locataire : L.	GADBIN	(s) Bailleur : 
Suc. de MORATALLA (18/4) Pour sa carrière de courses

FAMILIA D’ANA (2015) Locataire : Mlle	Sonia	 DELAROCHE 
Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (19/4) Pour sa carrière de courses

FLEETING MIND GB (2014) Locataire : M.	Nicolas	 LEFEBVRE 
Bailleur : M. Paul James SMITH (19/4) Pour sa carrière de courses

FOREZIENNE (2015) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Isabelle CLEMENCEAU (19/4) Pour sa carrière de courses

MON GUILLAUME (2011) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Claude 
DUJON (19/4) Pour sa carrière de courses

ROUGE A SANG (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Anthony CLEMENT, M. Patrick 
DELHUMEAU (19/4) Pour sa carrière de courses

TYLAK (2016) Locataires : M. Joel JUILLET, W. MENUET (s), 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Marie-Anne LERAY (19/4) Pour 
sa carrière de courses

ELEGANTE DU SEUIL (2014) Locataire : M. Jean LEONI Bailleurs : 
Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (20/4) Pour sa carrière de 
courses

FURDA D’AIRY (2015) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (20/4) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (20/4) Pour sa carrière de courses

SOFT DANCER IRE (2009) Locataires : Mme	Christiane	DICHAMP, 
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Frederic DUVIVIER Bailleurss : 
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Jacky MESNIL, M. Frederic 
DUVIVIER, Mlle V. CROZETIERE-ROULET (20/4) Pour sa carrière de 
courses

BELLE CITY (2015) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (21/4) Jusqu’au 00/00/00

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (21/4) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (21/4) Jusqu’au 00/00/00

SAGA DE PAIL (2017) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (21/4) Jusqu’au 00/00/00

STYLE AMINA (2016) Locataire : M.	Anthony	SUBILEAU Bailleur : 
Mme Sylviane JEFFROY (21/4) Pour sa carrière de courses

WELL DONE D’OC (2013) Locataire : M. Steven LE VOT 
Bailleursss : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick HENRY, 
M. Emmanuel VARIN, M. Guy VERVA, M. Eric AUDEBERT (21/4) 
Pour sa carrière de courses

FERIA PONTADOUR (2015) Locataire : M.	Christian	BARZALONA 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (22/4) Pour sa carrière de courses

HEKA (2017) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (22/4) Pour sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (22/4) Pour sa carrière de courses

FANY DE PRETOT (2015) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (23/4) Avec 
tacite reconduction

FAUSTO (2018) Locataire : M.	Pascal	 CONFRERE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (23/4) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) 
Bailleur : M. Allan STENNETT (23/4) Pour sa carrière de courses

DU OTTAMBA (2013) Locataires : M.	Christian	BROS, E. VAGNE 
(s) Bailleur : M. Michel-Robert LABORDE (24/4) Pour sa carrière de 
courses

FRONTON (2015) Locataires : M.	Christian	BROS, E. VAGNE (s) 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (24/4) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE IKO (2018) Locataires : Mme Caroline BRESSOU, 
M. Christian SAMOYAULT Bailleur : M. Christian SAMOYAULT 
(24/4) Pour sa carrière de courses

DICHA (2015) Locataire : M.	Jonathan	WARD Bailleur : M. Didier 
DELAVIGNE (25/4) Pour sa carrière de courses

GREY BEE DE MONTY (2013) Locataire : M.	Michael	 AUBRY 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (25/4) Pour sa carrière de courses

HEROS DE CHRISTAL (2017) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	
JACQ, M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ 
(25/4) Pour sa carrière de courses

HOTESSE DE CIERGUE (2017) Locataires : M.	Artus	 ADELINE	
DE	BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Jean-Louis 
DEVILLARD (25/4) Pour sa carrière de courses

LIBRAMAN (2018) Locataire : P.	ADDA	 (s) Bailleur : Mlle Caroline 
LEVY (25/4) Pour sa carrière de courses

MANU CHOP (2015) Locataire : Mme	Kathleen	RICHARD Bailleur : 
BOUTIN (s) (25/4) Pour sa carrière de courses

PLACIYOUNI (2015) Locataire : M.	Michael	 AUBRY Bailleur : 
M. Christian GENOUEL (25/4) Pour sa carrière de courses

WE LOVE (2016) Locataire : Mme	Florence	 CHENU Bailleur : 
M. Guillaume ACKER (25/4) Pour sa carrière de courses

CACHACA MACALO (2012) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
Mme Florence TOURISSAUD, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

HAWANERA (2017) Locataire : M.	CESANDRI	 (s) Bailleur : 
M. Christophe TOURNADRE (26/4) Pour sa carrière de courses

HIRONDEL BOULOISE (2017) Locataires : Mme	Magalen	BRYANT, 
M. Hugo MERIENNE Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (26/4) Pour sa 
carrière de courses

DIRTHY DANCING (2013) Locataire : Mme	Auguste	 CASAROLI 
Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (27/4) Pour sa 
carrière de courses
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HISTOIRE KLASS (2017) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (27/4) 
Pour sa carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataire : ECURIE	 DES	 MOUETTES 
Bailleur : Mme Elisabeth PEAUD (27/4) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataire : O. SAUVAGET (s) 
Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette LELOUP (27/4) 
Avec tacite reconduction

SOCCOA (2017) Locataires : ECURIE	 HARAS	 DE	 SAINT	
VINCENT, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE HARAS 
DE SAINT VINCENT (27/4) Pour sa carrière de courses

FARAFRA (2015) Locataires : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Patrick-Georges ROULOIS (28/4) 
Avec tacite reconduction

FLY DES MOTTES (2015) Locatairessss : M.	Nicolas	 LANDON, 
M. Geoffroy de CARCARADEC, M. Stephane CASSIN, M. Eric DE 
LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, M. Jean-Claude LAMBERT 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (28/4) Pour sa carrière de 
courses

GENTIL MARIO (2009) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Roland GUIBERT (28/4) Pour sa carrière de courses

REINE DE KHALVI (2014) Locataire : Suc.	Paul	CHENU Bailleurs : 
Mme Daniele LEGUILLON, Suc. Paul CHENU (28/4) Pour sa carrière 
de courses

SAINTLOR (2009) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (28/4) Pour sa carrière de courses

AMARA (2018) Locataire : M.	Thomas	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (29/4) Pour sa carrière de courses

BAKERO DU MESNIL (2010) Locataires : Mme Marie-Claude 
CHAMBRON, Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur : Suc. Jean-Pierre 
ROUILLAY (29/4) Pour sa carrière de courses

CAMERA OBSCURA (2017) Locataire : ECURIE	 PALOS	 DE	
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (29/4) Pour sa 
carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : M.	Thomas	 JEFFROY, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, M. Frederic BRAGATO, 
M. Simone BROGI Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Frederic 
BRAGATO, M. Simone BROGI (29/4) Pour sa carrière de courses

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : HN	BLOODSTOCK	S.A.R.L., 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (29/4) Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (1992) Locatairessss : M. Alexander 
MINK, M. Gerhard LORENZ, Mme Carole MERVEILLE, M. Henri 
SCHNEIDER, M. Armin LUSTIG, M. Franck FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ, M. Alexander MINK 
(29/4) Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : RPG	 BLOODSTOCK, A&G . 
BOTTI (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : RPG 
BLOODSTOCK, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (29/4) Pour sa 
carrière de courses

SHAMSHA (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I. Bailleurss : ECURIE DE 
CASTILLON, DEVIN (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I. (29/4) 
Pour sa carrière de courses

SO MAGIC (2018) Locataire : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (29/4) Pour sa carrière de courses

SPACE ANGEL (2018) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mlle Annabelle 
AIME, Mme Melanie JEFFROY BERTHET (29/4) Pour sa carrière de 
courses

TCHUCKY CHOP (2015) Locataire : Mme	Roger	LABATE Bailleurs : 
M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre SIMARD (29/4) Pour sa carrière 
de courses

BLACKMIX DE KERSER (2011) Locataire : ECURIE	DES	DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (30/4) Pour sa carrière de courses

DELLA SENORA (2010) Locataire : M.	Pierrick	TORLAY Bailleur : 
M. Patrick LERAY (30/4) Pour sa carrière de courses

DESPACITO AL ASHAI (2017) Locataires : M.	Jacques	WALTER, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Christophe CHEMINAUD 
(30/4) Pour sa carrière de courses

EAU CLAIRE DE LUNE (2017) Locataires : M.	Jacques	WALTER, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Jean-Pierre TOTAIN (30/4) 
Pour sa carrière de courses

FLY LAW (2014) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI Bailleur : 
M. Claude THIRIET (30/4) Pour sa carrière de courses

GANG GANG (2016) Locataire : M.	Nicolas	 MOISSON Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (30/4) Pour sa carrière de courses

HALTE (2017) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS (30/4) Pour sa 
carrière de courses

HEP YAELLE (2017) Locataire : Mlle Flore LEFEVRE Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (30/4) Pour sa carrière de courses

PEU OU PROU (2016) Locataire : Mme	Sylvie	COLLET Bailleur : > 
LH (30/4) Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : Mlle Romane GLEMAS, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (30/4) Pour sa carrière 
de courses

WOOD LAW (2010) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI Bailleur : 
M. Claude THIRIET (30/4) Pour sa carrière de courses

GUYANE (2016) Locataires : M. Olivier AUNEAU, SCEA 
D’ARMAILLE, M. Jerome GUILLET Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE 
(1/5) Pour sa carrière de courses

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M.	Yann	 HUGUET 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Ludovic HELLIER (1/5) Pour 
sa carrière de courses

SUNNERY (2018) Locataires : M.	Jose-Robert	 VIDAL, D. 
MORISSON (s) Bailleur : MORISSON (s) (1/5) Pour sa carrière de 
courses

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M.	Yann	 HUGUET Bailleur : 
M. Patrice LOZANO (1/5) Pour sa carrière de courses

ZAPPEUR (2015) Locataires : O. SAUVAGET (s), M. Paul 
AESCHELMANN Bailleurs : BOUTIN (s), SAUVAGET (s) (1/5) Pour 
sa carrière de courses

CIRCEICHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 CHOPARD, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : M. Alain CHOPARD, GUY PARIENTE 
HOLDING (2/5) Pour sa carrière de courses

FILLE DU CHENET (2015) Locataire : M.	ROLLAND	 (s) Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (2/5) Pour sa carrière de courses

GRISDELUX (2017) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleur : Baron Alain d’ AREXY (2/5) Pour sa carrière de courses

HANOI (2017) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : ECURIE 
BENOIT CONSTANTIN (2/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J. 
ORTET (s) Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI (2/5) Pour sa carrière 
de courses

JUJULEX (2015) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : M. Jacques 
LEMERCIER (2/5) Pour sa carrière de courses

LE DEPUTE (2012) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleur : 
BOUTIN (s) (2/5) Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : Mme Alexandra ROSA, MAD HORSE 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (2/5) Pour sa carrière 
de courses

PETROVNA (2017) Locataire : M. Fernand ZIGLIOLI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (2/5) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme	Ferdinand	 GUIMARD, 
F. MONNIER (s), M. Stephane MENARD, M. Etienne MENARD, 
Mme Brigitte MAUGEAIS-GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : 
Mlle Sabine BOCHU (2/5) Pour sa carrière de courses

CANIPA GB (2018) Locataire : HARAS	 DE	 MONTFORT	 ET	
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (3/5) Pour sa carrière 
de courses
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DAISY BAIE (2013) Locataires : ECURIE	DES	SABLES, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (3/5) Pour sa carrière de 
courses

DRAGON (2015) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DE	 BEAUFAY 
Bailleur : M. Jiri TRAVNICEK (3/5) Pour sa carrière de courses

EDEESSE (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (3/5) Pour sa carrière de courses

ELUSIVE FRAGOLA (2017) Locataire : Mlle	Valerie	 DISSAUX 
Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (3/5) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : ECURIE	 LE	MORS	AUX	
DENTS, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, 
LEENDERS (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

MARTIAN PINK (2016) Locataire : M.	Frederic	GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (3/5) Pour sa carrière de courses

OLINDA GB (2018) Locataire : HARAS	 DE	 MONTFORT	 ET	
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (3/5) Pour sa carrière 
de courses

SAINT BEAUTY (2015) Locataire : Mme	Magalen	BRYANT Bailleur : 
Mme Sylvie RINGLER (3/5) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleur : 
M. Patrice GAILLARD (4/5) Pour sa carrière de courses

FLASCH MOME (2015) Locataire : Mlle	Tiphaine	LETORT Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (4/5) 
Pour sa carrière de courses

GLORY DE FRETEL (2016) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT 
Bailleur : M. Freddy BOURON (4/5) Pour sa carrière de courses

GLORY STAR (2016) Locataires : M.	Mathieu	LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : 
M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (4/5) Pour sa carrière 
de courses

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/5) 
Pour sa carrière de courses

ISPANO STAR (2018) Locataires : M.	Mathieu	 LOCHIN, J. 
PLANQUE (s), M. Thomas VIGNERON Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (4/5) Pour sa carrière de courses

MISS CAYSSIE (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (4/5) Pour sa carrière de 
courses

MOONLIGHT BLUES IRE (2011) Locataires : M.	Maurice	MAIGE, 
M. Gerard BOUFFANAIS Bailleurs : Mme Magali GUIBERT-
MONGELLAS, M. Gerard BOUFFANAIS, M. Maurice MAIGE (4/5) 
Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/5) 
Pour sa carrière de courses

TEMPT ME NOT (2018) Locataire : M.	Xavier	 RICARD Bailleur : 
M. Fabrice VERMEULEN (4/5) Pour sa carrière de courses

VASCO D’ARGOS (2009) Locataire : M.	Jean-Maurice	JOUTEAU 
Bailleur : M. Didier HOBE (4/5) Pour sa carrière de courses

FATEFULDAY (2018) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleur : M. Maryan PELISSON (5/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataires : O. SAUVAGET (s), 
M. Laurent DENIS Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette 
LELOUP (5/5) Pour sa carrière de courses

TEXAS DE LAUZAT (2016) Locataire : Mme	Gratianne	FORCADE-
DUPUIS Bailleur : Mlle Caroline MARISCHAEL (5/5) Jusqu’au 
00/00/00

DARK OCEAN (2018) Locataires : M. Maurizio GUARNIERI, 
M. John Bryan ROBINSON Bailleur : E.A.R.L. ELEVAGE DES 
LOGES (6/5) Pour sa carrière de courses

GREAT QADOR (2016) Locatairessss : M.	Jean-Yves	 GARAUD, 
M. Charles-Hubert de CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. David 
COTTIN, M. Alberic de COULANGE, M. Xavier DENOIX DE SAINT 
MARC Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (6/5) Pour sa 
carrière de courses

GREAT QASH (2016) Locatairesss : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, D. COTTIN (s), M. Alberic de 
COULANGE, M. Jean-Yves GARAUD Bailleur : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY (6/5) Pour sa carrière de courses

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, D. COTTIN (s), M. Arnaud BOCHET Bailleur : 
M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (6/5) Pour sa carrière de 
courses

ZAYAMINA (2014) Locataire : Mme	Nathalie	 DUPUY Bailleur : 
M. Christophe BURGUET (6/5) Pour sa carrière de courses

ARTI DES FLOS (2016) Locatairesss : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD, SCEA DES 
COLLINES, M. Daniel Jacob WEISSMANN Bailleur : M. Clovis 
BARDIN (7/5) Pour sa carrière de courses

DERWAAN IRE (2016) Locataire : ECURIE	 D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (7/5) Pour sa carrière de courses

NONI DES FLOS (2015) Locataires : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Aurelien HOUDIN Bailleur : M. Clovis 
BARDIN (7/5) Pour sa carrière de courses

BLOUMERI (2013) Locataire : M.	Eric	 GERRITSE Bailleur : 
Mlle Fanny GUEDJ (8/5) Pour sa carrière de courses

PETIT CRACK (2015) Locataire : M.	Daniel	 LACAVE Bailleur : 
Mme Xaviere CAUHAPE (8/5) Pour sa carrière de courses

USAIN BEST (2012) Locataires : LEVISSA SARL, M. Nicolas 
TOURNIER Bailleur : M. Julien PHELIPPON (8/5) Pour sa carrière 
de courses

ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Scea ECURIE JC. LAISIS (8/5) Pour sa carrière de courses

DRAGONFLY (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (9/5) Pour sa carrière de courses

LASCAR GRIS (2014) Locataires : ECURIE	 DE	 ROEBECK, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE DE ROEBECK, M. Yannick FOUIN 
(9/5) Jusqu’au 00/00/00

MAX ONE (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (9/5) Pour sa carrière de courses

ZZEPPELIN (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (9/5) Pour sa carrière de courses

A VOS MARQUES (2010) Locataire : M.	Emmanuel	 SAYET 
Bailleurs : ECURIE BARNUM III SARL, ECURIE PATRICK JOUBERT 
(10/5) Pour sa carrière de courses

AILE DES AIGLES (2017) Locataire : Mme	Corine	 BARANDE	
BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE BARBE, Mme Helene 
MATHIOT (10/5) Pour sa carrière de courses

FERNANDE (2015) Locataire : M.	Emmanuel	 SAYET Bailleur : 
M. Daniel WIART (10/5) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M. Jerome GUILLET, 
M. Olivier AUNEAU, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (10/5) Pour sa carrière de courses

KILL THE SUN (2015) Locataire : Mme	Hugues	CROSNIER Bailleur : 
M. Luc DUVERGER (10/5) Pour sa carrière de courses

KLERVIKING (2017) Locatairess : M.	Antoine	 BARDINI, 
M. Christophe ANDRE, Mlle Sophie BOLLERI, M. Paul ANDRE 
Bailleur : M. Florent PICARD (10/5) Pour sa carrière de courses

MERCI PATRON (2014) Locataire : M.	Philippe	LEFEVRE Bailleur : 
Mlle Charley LAUFFER (10/5) Pour sa carrière de courses

NUIT DE FORLONGE IRE (2016) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, 
Mme Morgane LALISSE, M. Pierre NOIROT Bailleurs : Mme Beatrice 
NICCO, Mlle Marie-Julie GUSTIN, M. Pierre NOIROT (10/5) Pour sa 
carrière de courses
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STARDEMAI (2018) Locatairess : M.	Dominique	 BOISRAME, 
M. Norbert LEENDERS, M. Marcel PLACET, M. Patrick MADIOT 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (10/5) Pour sa carrière de 
courses

BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (11/5) Pour sa carrière de courses

BOTOXINAS (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, 
M. Rachid FAHMANE, J. ORTET (s) Bailleurs : M. Edgar VAN 
HAAREN, M. Robin VAN HAAREN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

CARTER AND GO (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (11/5) Pour sa carrière de 
courses

CHRISTO DU REPONET (2012) Locataires : M. Jean-Eudes 
ARGOUARC’H, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M. Patrice 
LE BASTARD Bailleur : M. Daniel JANNET (11/5) Pour sa carrière 
de courses

ENJOY DU MOU (2014) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (11/5) Pour sa carrière de courses

FOTE (2015) Locataires : ECURIE	 LE	PIED	A	 L’ETRIER, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(11/5) Pour sa carrière de courses

MARISHAANE (2016) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (11/5) Pour sa carrière de 
courses

POLYCON (2018) Locataire : Mme	Florence	 SCHLUND Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (11/5) Pour sa carrière de courses

SHARELA (2016) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : BOUTIN 
(s) (11/5) Pour sa carrière de courses

SWEET HOME (2014) Locataire : M.	Marcel	 PECOUT Bailleur : 
M. Yan de KERSABIEC (11/5) Pour sa carrière de courses

TUCHE DES BRIERES (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Eric SAILLY (11/5) Pour sa carrière de courses

XAMAKA (2009) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (11/5) Pour sa carrière de courses

CASTILLANE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

CHRISTMAS ROSE (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ORANGE (2016) Locataires : M.	Nicolas	GODEFROY, 
J. MARION (s), M. Roland ROISNARD Bailleurs : M. Nicolas 
GODEFROY, ELEVAGE MARION, M. Roland ROISNARD (12/5) 
Pour sa carrière de courses

DARK AND SWEET (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

DOLMEN DU RHEU (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M.L. BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

EPI D’OR (2014) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : M. Jacques 
CESBRON (12/5) Pour sa carrière de courses

GARDE ROYALE (2016) Locataires : M.	Joel	 D’ERSU, Mme V. 
BERTRAN DE BALANDA, M. Olivier PERREAU Bailleurs : BERTRAN 
DE BALANDA (s), M. Joel D’ERSU (12/5) Pour sa carrière de 
courses

GUDULE (2016) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : HARAS 
DE LA ROUSSELIERE SCEA (12/5) Pour sa carrière de courses

HONOR DE CAVALIERA (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Erwan GRALL (12/5) Pour sa carrière de courses

MADIDREAM (2019) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
M. Denis BONSERGENT (12/5) Pour sa carrière de courses

PALERMO (2017) Locataire : Mme	Sophie	ROUSSELLE Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, M. Armand LEFEUVRE (12/5) Pour sa 
carrière de courses

REVONS ENSEMBLE (2017) Locataires : Mme	Catherine	
HERISSON, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE 
BASTARD Bailleur : M. Louis PAILLIER (12/5) Pour sa carrière de 
courses

ZANZIWORLD (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

FILTHOU COKO (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Daniel AUROUX (13/5) Pour sa carrière de courses

ROSE POURPREE (2017) Locataire : Mlle	Morgane	 BRUERE 
Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (13/5) Pour sa carrière de courses

SEE THE MILLENNIUM (2017) Locataire : GERMAN-AMERICAN 
BLOODSTOCK	LTD Bailleur : Mme Juliana MULLER (13/5) Pour sa 
carrière de courses

FAN DE MARBEUF (2015) Locataires : Mme	Magalen	 BRYANT, 
M. Pascal PROUET Bailleur : M. Pascal PROUET (14/5) Pour sa 
carrière de courses

MIRAZI (2017) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : M. Jean-Michel 
PECCOT (14/5) Pour sa carrière de courses

ROSE (2017) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (14/5) Pour sa carrière de 
courses

RUSSIAN MEMORY (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD (14/5) Pour sa carrière 
de courses

SADARAK (2015) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Philippe DESPLACES 
(14/5) Pour sa carrière de courses

ETOILE DE CHENEAU (2014) Locataire : M.	Pascal	 DAVID 
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/5) Pour sa carrière de courses

LIFKARITA (2016) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs : 
M. Raymond VETTERHOEFFER, M. Philippe WALTER (15/5) Pour 
sa carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Michael HULIN (16/5) Pour sa carrière de courses

ZAFRAAN QARDABIYAH (2018) Locataire : M.	Waleed	BEN	ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (16/5) Jusqu’au 00/00/00

ALLEGRO DES ISLES (2010) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER 
Bailleur : Suc. Helene HUBERT-CHICHE (17/5) Avec tacite 
reconduction

ESCALA (2014) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU Bailleur : 
M. Jean-Michel LARTIGAU (17/5) Pour sa carrière de courses

GALLIEGO DES ROCS (2015) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DES ROCS (17/5) 
Pour sa carrière de courses

GRENEHOUT (2012) Locataires : HARAS	 DU	 BOSQUET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, HARAS DU 
BOSQUET (17/5) Pour sa carrière de courses

HAILEY DICI (2017) Locataire : M.	Sebastien	DUGAST Bailleurs : 
Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE (17/5) Pour sa carrière 
de courses

JUST A FORMALITY (2014) Locataire : Mlle	Charlotte	CHEHBOUB 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (17/5) Pour sa carrière de 
courses

LILY APPLE (2017) Locataire : M. Bouzid CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (17/5) Pour sa carrière de courses

MILLE GRAZIE (2018) Locataire : M.	Patrick	JEANNERET Bailleur : 
Earl HARAS DU CAMP BENARD (17/5) Pour sa carrière de courses

MISS VICTORIA (2015) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (17/5) Pour sa carrière de 
courses

PERLISSIMA DU LAC (2014) Locataires : M.	Yannick	 BOUTIN, 
M. Jean-Charles ESCALE, M. Patrick MIRABLON Bailleur : 
M. Patrick MIRABLON (17/5) Pour sa carrière de courses

POTIN (2018) Locataire : Mme Pauline CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (17/5) Pour sa carrière de courses

SASSARI (2015) Locataires : Mme	Nathalie	COLLIGNON, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (17/5) Pour sa 
carrière de courses

FANTAGO (2015) Locataire : M.	Albert	 TATARD Bailleur : Suc. 
Georges RIDEL (18/5) Pour sa carrière de courses
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FEZ (2015) Locataires : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR, E&G 
. LEENDERS (s), SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE 
(18/5) Pour sa carrière de courses

GABELLO (2018) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, P. BARY (s) 
Bailleurs : BARY (s), GUY PARIENTE HOLDING (18/5) Pour sa 
carrière de courses

GELINOTTE’JAC (2016) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (18/5) Pour sa carrière de courses

HA LA LAND (2017) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	
& FILS, M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Paul-Etienne 
CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/5) Pour sa carrière 
de courses

HACIENDA (2017) Locatairess : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne 
CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/5) Pour sa carrière 
de courses

HUNTER’S LIGHT IRE (2008) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (18/5) Pour sa carrière de courses

IL GOLFINO (2015) Locataires : Mme Alain FRACAS, Suc. Alain 
FRACAS Bailleur : Suc. Alain FRACAS (18/5) Pour sa carrière de 
courses

J’ADORE (2015) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (18/5) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataires : L.	 CARBERRY	 (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Dylan ROBERT Bailleur : M. Allan 
STENNETT (18/5) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
M. Philippe GERBIER (18/5) Pour sa carrière de courses

SURPRISE DE JUIN (2014) Locataires : Mme	Danielle	GODDE, J. 
PLANQUE (s) Bailleurs : Mme Danielle GODDE, M. Jerry PLANQUE 
(18/5) Pour sa carrière de courses

VILLA FLORENTINE (2017) Locatairess : M.	Jacques	 DETRE, 
M. Patrice DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Paul-
Etienne CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/5) Pour sa 
carrière de courses

WEND’ID (2016) Locataire : Mlle	Morgane	 BRUERE Bailleur : 
HARAS D’IDERNES (18/5) Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : M. Eric 
VAGNE (19/5) Pour sa carrière de courses

KARMELITE (2018) Locataires : M. Jean-Pierre-J. RIVIERE, 
M. Bernard CAZENAVE, Mme Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre 
LAMY (19/5) Pour sa carrière de courses

MUGUETTE GIRL (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	SAUVAGE 
Bailleurss : Mlle Julia SAUVAGE, M. Julien COUDRAY, Mme Anne-
Marie DELCOURTE, Mme Noelle SAUVAGE (19/5) Pour sa carrière 
de courses

REFLET DORE (2016) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
Mme Cecile MONETA (19/5) Pour sa carrière de courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : VERMEULEN (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

ZELDA (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (19/5) Pour sa carrière de courses

BONNE MEMOIRE (2016) Locataires : M. Paul TERPEREAU, 
Mme Etienne LEENDERS Bailleurs : M. Paul TERPEREAU, 
Mme Sophie PINHEIRO-TEIXEIRA (20/5) Pour sa carrière de courses

EASILLY (2013) Locataire : M. Jerome BOURGEAIS Bailleur : 
Mme Janique DELALANDE (20/5) Pour sa carrière de courses

EQUINOXE (2018) Locataires : Mme	Eric	LIBAUD, M. Pierre LAMY 
Bailleur : M. Pierre LAMY (20/5) Pour sa carrière de courses

GORVALINE (2016) Locataire : Mme	Magalen	 BRYANT Bailleur : 
M. Jacky THOMAS (20/5) Pour sa carrière de courses

VITE ET BIEN (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAGUZAN-GARROS, 
A. BONIN (s) Bailleurs : M. Frank A. MC NULTY, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (20/5) Avec tacite reconduction

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleurs : 
Mme Claudine GAILLARD, M. Patrice GAILLARD (21/5) Pour sa 
carrière de courses

DIX MILLE (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (21/5) Pour sa carrière de courses

EN CHANTANT (2014) Locataire : Mme	Elisabeth	 SIAVY-JULIEN 
Bailleur : Mme Dominique LUCAS (21/5) Pour sa carrière de courses

FASTWELL (2015) Locataires : Mlle	Veronique	DEVAUX, S. DEHEZ 
(s) Bailleurs : Mlle Nathalie CALLIER, M. Jean-Marie CALLIER (21/5) 
Pour sa carrière de courses

FLOU ARTSISTIQUE (2015) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleur : 
M. Emmanuel CLAYEUX (21/5) Pour sa carrière de courses

GALA DE CERISY (2016) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (21/5) Pour sa carrière de courses

OAXANA (2018) Locataire : WH & SOURCING Bailleurs : M. Jean-
Yves PAYET DESCOMBES, Mme Jocelyne PAYET-DESCOMBES 
(21/5) Pour sa carrière de courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (21/5) Pour sa carrière de 
courses

TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (21/5) 
Jusqu’au 00/00/00

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (21/5) Pour sa 
carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (23/5) Pour sa 
carrière de courses

BIRTHDAY TIC (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mlle Catherine BOISSAUX (23/5) Pour sa carrière de courses

FUN DU PECOS (2015) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (23/5) 
Pour sa carrière de courses

HABIBI LINN (2015) Locataire : Mme Emilie LAFEU Bailleur : REVILO 
PARK STUD (23/5) Pour sa carrière de courses

INCITATUS (2016) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (23/5) Pour sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locatairess : Mme	Catherine	 LARRIEU, 
M. Didier GINTRAND, M. Roger INFANTES, Mme Stephanie 
MORISSON Bailleur : HARAS DE PLASENCE (23/5) Avec tacite 
reconduction

NEVALANDE (2016) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : M. Cyril CAUHAPE (23/5) 
Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Locatairess : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE Bailleur : 
M. Christophe TOULORGE (23/5) Jusqu’au 00/00/00

BALTIKA TALISKER (2016) Locataire : A. LEFEUVRE (s) Bailleur : 
M. Germain BRILLET (24/5) Pour sa carrière de courses

CARLA DE TOUZAINE (2012) Locataires : Mme	Andree	JANDARD, 
M. Stephane EVENO Bailleur : SCEA JANDARD (24/5) Pour sa 
carrière de courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE (24/5) Pour sa carrière de courses

GABIE VIOLETTE (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Mme Karelle LE SAUX (24/5) Pour sa carrière de courses

GALCO DE GRUGY (2016) Locataires : ECURIE	 DES	
MOUILLOTINS, C. LEFEBVRE (s), M. Nicolas JEGU Bailleurs : 
M. Jean-Paul JEGU, M. Nicolas JEGU (24/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLDY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (24/5) Pour sa carrière de courses

GRILLON DE MONTY (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (24/5) Pour sa carrière de courses
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HARYBO DES ONGRAIS (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN 
(s) Bailleur : M. Marc TRINCOT (24/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (24/5) Pour sa carrière de courses

IPPONE (2018) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

RUE DE RIVOLI GB (2009) Locataire : M.	Philippe	 SAUVAGE 
Bailleur : Mme Noelle SAUVAGE (24/5) Pour sa carrière de courses

SECRET WHIPPER (2013) Locataires : Mme	Regine	BATARDIERE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Franck LOREE (24/5) Pour sa 
carrière de courses

SOLDIER RISING GB (2018) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(24/5) Pour sa carrière de courses

SUSPECTE IRE (2017) Locataire : M.	Pierre-Yves	MASSOUBRE 
Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (24/5) Pour sa carrière de courses

VALROCK (2013) Locataires : Mme	Sylvie	 MOUSNIER, 
M. Guillaume MOUSNIER Bailleurs : Mme Tiphaine GUESNET, 
Mme Sylvie MOUSNIER (24/5) Pour sa carrière de courses

DIANE DE PETIVILLE (2016) Locataire : M.	Jean-Victor	CHAIGNON 
Bailleur : M. Lionel MAILLARD (25/5) Pour sa carrière de courses

DIVILIX AUTRECHENE (2016) Locataires : M. Jean-
Victor	 CHAIGNON, M. Herve UHL Bailleur : LES ECURIES 
D’AUTRECHENE (25/5) Pour sa carrière de courses

ELUE DES MOTTES (2014) Locataire : D.	 SOURDEAU	 DE	
BEAUREGARD	 (s) Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (25/5) 
Pour sa carrière de courses

ENVIE DE RIRE (2014) Locataires : Mme Isabelle COUFFON, B. 
LEFEVRE (s), M. Olivier COUFFON Bailleur : M. Eric Jean-Pierre 
THOMAS (25/5) Pour sa carrière de courses

FRIDHILDE (2015) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Serge DUMONT (25/5) Pour sa carrière de courses

GUAPA LESCRIBAA (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : Mme Louis LAFITTE (25/5) Pour sa carrière de courses

GUNKAN TORO (2016) Locataires : Mme	C.	 BRAC	 DE	 LA	
PERRIERE, M. Benjamin LAPLACE Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Benjamin LAPLACE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HOD (2009) Locataire : M. Herve SOTTEAU Bailleur : Mme Danielle 
DOINEAU-LOURY (25/5) Pour sa carrière de courses

MADIKERA GB (2016) Locataire : M.	Yves	 DREUX Bailleur : 
M. Marc BELTRAN (25/5) Pour sa carrière de courses

MAKATA BLUE (2014) Locataire : M. Pierre-Jerome CARLOTTI 
Bailleur : M. Dominique PIETRI (25/5) Pour sa carrière de courses

MALY (2018) Locataires : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC, M. Pascal 
CONFRERE Bailleur : M. Wilfreed LORIEUX (25/5) Pour sa carrière 
de courses

NASIVE DE CERISY (2014) Locataire : M.	Pierre	 SALVADORI 
Bailleurs : M. Olivier VARIN, M. Francois FONDARD, M. Frederic 
JOFFROY (25/5) Pour sa carrière de courses

PAMPA BRIGHT (2012) Locataire : M.	Norbert	 LEENDERS 
Bailleur : Suc. Gaetan GILLES (25/5) Pour sa carrière de courses

PIPO BARATIN (2015) Locataire : ECURIE BLUESTAR RACING 
Bailleur : M. Charles-Antoine ROBINOT (25/5) Pour sa carrière de 
courses

SERVICE GAGNANT (2011) Locataires : M.	Yves	 CORMIER-
MARTIN, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : COLLET (s) (25/5) Pour 
sa carrière de courses

SOCKS DE BAUNE (2016) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

SPEED OF LOVE (2016) Locataire : M.	Gregoire	JUILLET Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (25/5) Pour sa carrière de courses

FEMME DE TETE (2015) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (26/5) Pour sa carrière de courses

LORD DES SIGALES (2013) Locataire : M.	Samuel	 VERDA 
Bailleurs : M. Olivier MELIN, M. Samuel VERDA (26/5) Pour sa 
carrière de courses

PERFECT RUN (2017) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
Mme Caroline BRESSOU (26/5) Pour sa carrière de courses

DRAGLINE DU BOIS (2016) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (27/5) Pour sa carrière de courses

HALOAS (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M. Olivier BIDET (27/5) Pour sa carrière de courses

HAMELIA DE LARRE (2017) Locataire : L.	BAUDRON	(s) Bailleur : 
M. Sylvain ROGER (27/5) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleur : BOUTIN (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

HIGH RIVER (2016) Locataires : ECURIE	DU	TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (27/5) Pour sa carrière de 
courses

MISS LOUNA (2018) Locatairesss : MBAYE	NIANG	SNC, M. Guy 
PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina 
PORTA Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, MBAYE NIANG 
SNC, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina PORTA 
(27/5) Pour sa carrière de courses

EXTREME SPORT (2014) Locataires : M.	Frederic	 LAGOUCHE, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : ECURIE SPORT (28/5) Pour sa 
carrière de courses

GALLERANDE (2016) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Michel PELTIER (28/5) Jusqu’au 00/00/00

GRAND ROI (2016) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gildas 
VAILLANT (28/5)

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ALMARZOOQI (Majeb Ali) C. grise, m. blanches, brassards noirs, t. 
blanche, une étoile noire.

ASSOUS (Serge) C. blanche, une étoile bleue, m. rayées blanc et 
bleu, t. bleue.

BIFFI (Marco Luigi) C. verte, coutures bleues, m. vertes, étoiles 
bleues, t. verte, une étoile bleue.

CALLAHAN (Peter) C. mi-vertical bleu et rouge m. mi-bleu, mi-
rouge t. rouge.

CHITEOUI (Oussama) C. rouge, un chevron jaune, m. blanches, t. 
noire, une étoile blanche.

C.P.H. C. gros-bleu, épaulettes et brassards roses, t. cerclée rose 
et gros-bleu.

DONDERO (Mlle Barbara) C. gros-bleu, un chevron et brassards 
gros-vert, t. gros-bleu.

FABRE (Mlle Fabre) C. marron, croix de Saint-André et t. roses.

HAASE (Lars) C. noire, étoiles et m. rouges, étoiles noires, t. noire, 
étoiles rouges.

HERMITAGE RACING C. blanche, un chevron bleu, t. rouge.

LAURENT (Bernard Pierre) C. blanche, un chevron rose, m. 
blanches, étoiles vertes, t. verte, une étoile blanche.

LEBRETON (Etienne) C. gros-bleu, coutures et m. blanches, 
coutures et t. gros-bleu, une étoile blanche.

LECOEUVRE (Laurent) C. beige, un chevron blanc, t. beige.

PEILLEY BESSET (Mme Dominique) C. bleu-clair, un chevron et 
brassards mauves, t. bleu-clair, un losange mauve.

PIRIOU (Mme Cindy) C. grenat, un chevron gros-bleu, t. grenat.

PLAINEMAISON (Mlle Pauline) C. noire, bande et t. rouges.

PRUNAULT (Mme Stéphanie) C. gros-bleu, épaulettes grenat, m. 
chevronnées grenat et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange grenat.

SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE C. cerclée blanc et gros-vert, 
m. blanches, t. gros-vert.

SEGUIN (Mme Manon) C. rose, une étoile noire, m. vert-clair, 
étoiles et t. noires, étoiles roses.
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TOMBARELLO (Julien) C. noire, une étoile et m. beiges, coutures 
noires, t. beige, une étoile noire.

VAN DAMME (Mme Françoise) C. gros-vert, épaulettes blanches, t. 
blanche, un losange rose.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

C.P.H. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR CLEMENT POUJOL, 
PORTEUR DE PARTS : CLEMENT POUJOL CONSULTING.

HERMITAGE RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
STEPHEN LASRY, PORTEUR DE PARTS : BOUMA SARL.

SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME ALLEGRA ANTINORI:, PORTEUR DE PARTS : MR 
GIANGALEAZZO VISCONTI DI MODRONE.

CAVALIERES
BAILLE Iris

DUBOURG Earine

LEHMANN Louison

SEIGNOUX Amandine

VARIN Blandine

VIARGUES Jenna

Renouvellement :

COLLET VIDAL Camille

GOURDON Alexandra

HAMON Maela

HOUILLON Marie

GENTLEMEN-RIDERS
BAUD Pierre

FERNANDEZ Davy

FOUCHER Thomas

GIREL Anthony

GLEYROUX Augustin

LEMAIRE Alix

ROZAN Antoine

TETT Frederick

Renouvellement :

DUMOUCH Théo

LE COURTOIS Pierre

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT Jonathan PLOUGANOU : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. Jonathan PLOUGANOU.

ENTRAINEURS PUBLICS
BORE Aurélien

GRASSICK James

PLOUGANOU Jonathan

PERMIS	D’ENTRAINER
KAISER Michel

Renouvellement :

BENOIST Pascal

MOUTOUSSAMY Laurent

MUNSCH Paul

PAOLETTI Antoine

VIOLANES Victoire

ELEVEURS-BAILLEURS
ANDT CAMILLE

BOUILLE THIERRY

DARLIX DOMINIQUE

DELAPLACE MARTIAL

FOESSEL NICOLAS

GIBLAINE ALAIN

GIBLAINE DIANE

GUALANO CHRISTOPHE

LEBRUN ANTHONY

LEMIERE DUBOIS LISA

LOUVARD VIRGINIE

LUSCATEL

MILLET MANON

POCHE SEVERINE

RAPINAT REMI

ROCTON OWEN

TIMMERS-GUNIA KERSTIN

VEDREINE MARIE

VEDREINE WILLIAM 

CAVALIERS
Renouvellement : 

MAUREL Gaëlle

APPRENTIS
DELEAU Lukas né le 23/03/2004

CEP le 14/09/2020 (Mme C. Barande Barbe)

NOMIS Louis né le 06/10/2004

CA le 01/11/2019 (Sté d’Ent. Y. Barberot)

PONNELLE Jules né le 03/10/2004

CA le 01/11/2019 (Sté d’Ent. P. Bary)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BIZET Gabriel

(Sté d’Ent. S. Wattel)

COLSON Louis

DELAGE Rémi

(Sté d’Ent. X. Thomas-Demeaulte)

LHOIR Julie

(Sté d’Ent. S. Labate) 

MESSINA Benjamin

(Sté d’Ent. W. Menuet)

TORRES Killian

(Sté d’Ent. C. Gourdain)

VANDAMME Lucas

(Sté d’Ent. Butel & Beaunez)

Renouvellement :

BANZ Cheyenne

BELMERE Anne Flore

CHUPIN Maéva

GUILLEUX Maxime

HOUDOIN Quentin

JAUBERT Clarisse
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JOCKEY
Renouvellement :

AUBRY Maxime

BONNEFOY Yoann

HOWIE Nathan

LE DEVEHAT Gabriel

LOTOUT Armel

AUTORISATION	DU	PORT	D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY

BARTOS Josef

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

DE GILES Felix

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

REVELEY James

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

TRULLIER Thomas

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Iron Horse

ZULIANI Angelo

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Juge au Départ Sud-Ouest LACROIX Robert

Commissaire Nord LOISON Marc

Commissaire Sud-Ouest GOUAICHAULT Thierry

Commissaire Anjou-Maine/Centre-Ouest TERRIEN Catherine

Commissaire Sud-Est BERTHIER Gilles

Commissaire Anjou-Maine/Centre-Ouest CADU Alexandre

Commissaire IDF & Haute-Normandie PLESANT Jean-Pierre

Commissaire Basse-Normandie SOUDÉE Jean-Louis

Commissaire Basse-Normandie BRUN Patrick
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 21 mai 2021 par le Chef du Service Contrôles de France 
Galop et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 24 mars 2021 dans les établissements (principal 
et secondaire) de la Société d’entraînement Frédéric ROSSI, entraîneur public, à 7h00, au Centre 
d’entraînement de CALAS 13480 CABRIES (centre principal) et au 16 Avenue François MATHET 
60270 GOUVIEUX (centre secondaire) ;

- que 7 anomalies d’effectifs ressortent de ce contrôle ;
- qu’interrogé par ledit Service le 26 avril 2021, le représentant de ladite Société d’entraînement 

a répondu par courrier en date du 12 mai 2021 qu’il ne sait pas exactement quoi répondre, tout 
en demandant s’il est attendu de sa part des justifications sur le manque de mise à jour de son 
effectif au moment du contrôle ;

Après avoir pris connaissance des explications de ladite Société d’entraînement en date du 12 mai 2021 
développées ci-dessus ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 4 chevaux étaient absents de l’établissement principal d’entraînement de la 
Société d’entraînement Frédéric ROSSI situé à CABRIES, alors qu’ils étaient déclarés à cet effectif ; 

Attendu que le même jour, 1 cheval était présent dans ledit établissement principal de ladite Société 
d’entraînement, alors qu’il n’était pas déclaré à cet effectif ;

Attendu, enfin, que 2 chevaux étaient présents dans l’établissement secondaire de ladite Société 
d’entraînement situé à GOUVIEUX, sans être déclarés dans cet établissement ; 

Que tout entraîneur en France doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à 
tout moment présents dans son établissement d’entraînement, le cas échéant, ceux qui sont dans son ou 
ses établissements d’entraînement secondaires ou dans le lieu d’entraînement provisoire autorisé par les 
Commissaires de France Galop ;

Qu’en cas de modification de son effectif, tout entraîneur doit déclarer immédiatement l’entrée et la sortie 
de tout cheval dans son établissement d’entraînement et, le cas échéant, dans son ou ses établissements 
d’entraînements secondaires ou dans les lieux d’entraînement provisoire autorisés par les Commissaires 
de France Galop ;

Que toute modification concernant le lieu de stationnement ou l’entraînement d’un cheval doit être 
immédiatement déclarée auxdits Commissaires ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des « explications susvisées » de ladite Société d’entraînement, celles-ci ne 
permettent pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire des chevaux LA COLMIANE, N. LOVE 
DANCE 2019 et SAND GIRL, la sortie du cheval THE CHARMER de son centre d’entraînement principal, 
l’entrée du cheval ALEXEJ dans ce même centre et dans son effectif et l’entrée des chevaux THE CHARMER, 
BOBBYMURPHY et NIGHTS ON BROADWAY dans son centre d’entraînement secondaire, ladite Société 
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d’entraînement n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations 
des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en 
place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au 
Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’entraînement Frédéric 
ROSSI, en sa qualité d’entraîneur, en l’espèce par une amende de 825 euros, ladite Société d’entraînement 
n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux LA COLMIANE, N. LOVE DANCE 2019, SAND GIRL, THE 
CHARMER, BOBBYMURPHY, NIGHTS ON BROADWAY et ALEXEJ ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement Frédéric ROSSI par une amende de 825 euros en raison 

de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux LA COLMIANE, N. LOVE DANCE 2019, SAND GIRL, THE CHARMER, BOBBYMURPHY, 
NIGHTS ON BROADWAY et ALEXEJ.

Boulogne Billancourt, le 2 juin 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 087 dimanche 28 mars 2021
Terrain BON SOUPLE

 822 4445 PRIX DE VALLEE DI MEZZANA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids		:	 58	k.. Surcharges accumulées reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
limitées à 6 k. : 1 k. par 5.000 reçus, depuis . Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Ezechiel	De	Kerser, h, b, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Kamailya (Kalyan), 56 k (541/2 k), A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 3)

   Savage	Champcourt, f, b, 6 ans, par Soul City IRE 
et Fute De Champcourt (Heritable), 611/2 k, Mme C. Leoni 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 4)

   Rayanelsol, f, b, 8 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 601/2 k, 0, A. Tramoni 
(C. Billardello), M. Planard – (n° corde 5)

   Rayanelcielo, h, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 56 k, JC. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 1)

   Foxxy	Du	Pecos, h, 8 ans, 59 k, 0, G. Leca 
(L. Doreau) – (n° corde 2)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 140 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ¾.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux éleveurs :
 990 a Mme Christine Audoy.
 396 a Claude Fouchet, Nicolas Clement, Samuel Blanchard.
 297 a Patrick Saint-Martin.
 198 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’40’’75’’’
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AJACCIO - 28 MARS 2021 - PRIX DE VALLEE DI MEZZANA
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que le hongre FOXXY DU PECOS arrivé 1er du Prix de VALLEE 
DI MEZZANA couru le 28 mars 2021 sur l’hippodrome d’AJACCIO a 
été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
Attendu que l’entraîneur Mme Pierre VANHOVE, informée de la situation, 
a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de contrôle ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
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Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et convoqué le propriétaire M. Gilles LECA et 
l’entraîneur Mme Pierre VANHOVE à la réunion fixée le mercredi 26 mai 
2021, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté 
l’absence de Mme Pierre VANHOVE ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des 
explications de M. Gilles LECA, étant observé qu’il lui a été proposé de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ; 
Vu les articles 198, 201, 216, et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 18 mai 2021 mentionnant notamment que : 
- FOXXY DU PECOS a reçu une infiltration du grasset postérieur droit 
avec 8 mg de KENACORT (contenant du TRIAMCILONONE ACETONIDE) 
et 2 fois 4 mg dans le jarret droit, soit 16 mg au total, le 8 mars 2021 par 
le vétérinaire traitant le Dr. SPENDOLINI (ordonnance et facture jointes 
au dossier) avec un délai d’attente de 21 jours conformément à l’annexe 
15 du Code ; 
- FOXXY DU PECOS a couru le 28 mars, soit seulement 20 jours après, 
contrairement aux préconisations du vétérinaire traitant ; 
- les prélèvements biologiques (sang et urine) réalisés le jour de l’enquête 
le 22 avril 2021 (45 jours après l’infiltration intra-articulaire) démontrent 
encore la présence de la substance ; 
- le registre d’ordonnances n’est pas vraiment bien tenu (quelques 
ordonnances éparses dans une pochette) ; 
Attendu que M. Gilles LECA a déclaré en séance :
- qu’il n’y a pas de débat sur la positivité, qu’il est propriétaire depuis 
des années, qu’il a pris la succession de son père et est Président de la 
Société des courses d’AJACCIO ; 
- qu’il est très contrarié par ce dossier et vexé vis-à-vis de ses fonctions, 
vis-à-vis de l’homme et du propriétaire qu’il est ; 
- qu’ils ont administré les traitements consciemment, car ce sont des 
produits soignants et vétérinaires, qu’ils font ce type d’infiltrations depuis 
de longues années et que ce produit leur est connu ; 
- qu’il ne se sent pas responsable de ce dossier et qu’il est donc vraiment 
ennuyé ; 
- que c’est la première fois qu’ils ont un souci avec ce produit vétérinaire, 
qu’ils infiltrent régulièrement avec ce produit et qu’ils étaient donc 
tranquilles ; 
- qu’il est « Président d’AJACCIO », que le cheval a été « prélevé à 
AJACCIO » ce qui prouve son honnêteté et sa bonne foi ; 
- que sa vétérinaire appelle souvent la vétérinaire de la Fédération des 
courses quand elle a besoin de conseil ou des doutes, ajoutant qu’il n’y 
a pas de vétérinaire « spécialisé équin » en Corse ; 
- que les « sites France Galop » sont clairs sur les vaccins et autres 
règles sanitaires, mais pas assez sur les problématiques de traitements, 
qu’on lui a dit de se connecter au site de l’AVEF qui est payant, mais 
que l’information sur les délais n’est pas assez lisible, ajoutant qu’ils 
ignoraient que 21 jours étaient « limites » et qu’il faudrait une meilleure 
communication ; 
- que 44 et 46 jours après les chevaux sont encore positifs avec des traces, 
que dans ces conditions il se sent démuni, indiquant que sincèrement « 
être mis sur le devant de la scène » le dérange, car il n’a pas le sentiment 
d’avoir fait une bêtise et qu’il va être jugé par le milieu hippique ; 
- qu’un cheval a couru un jour avant la fin du délai, mais que globalement, 
de toutes façons, le délai n’était pas bon au vu des publications 
scientifiques, que cette vétérinaire a essayé de se renseigner du mieux 
possible et qu’elle a appelé Mme BOURGUIGNON et aussi M. PITAVY 
pour mieux connaître ce domaine ; 
- qu’être distancé et recevoir une amende lui paraît injuste au vu de son 
absence de faute ; 
Attendu que M. Nicolas LANDON a proposé que cette vétérinaire 
s’inscrive sur le site des vétérinaires ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que le 
KENACORT pose souvent problème et qu’un fameux entraîneur anglais a 
eu un souci dans un dossier un peu proche, ajoutant que M. Gilles LECA 
s’est en partie exprimé dans les mêmes termes que cet entraîneur ; 
Que l’intéressé a indiqué suite à une question du Président de séance en 
ce sens, ne rien avoir à ajouter ; 
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Vu les articles 198, 201, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre FOXXY DU PECOS révèle la présence de TRIAMCINOLONE 
ACETONIDE, ce qui n’est pas contesté, et même expliqué par une 
infiltration effectuée à plusieurs endroits sur ledit hongre ; 
Attendu que le hongre FOXXY DU PECOS doit en conséquence être 
distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 
Attendu qu’il appartenait audit entraîneur de prendre toutes les 
dispositions et précautions possibles pour éviter que le hongre FOXXY 
DU PECOS ne soit positif à l’issue de sa course ; 
Que la gestion des soins vétérinaires au sein de son établissement s’est 
avéré défaillante au vu du délai avant de courir non respecté par ledit 
entraîneur et pourtant mentionné par son vétérinaire traitant ; 
Attendu que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter 
contre les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur 
hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas avérée en l’espèce, 
puisque les pièces du dossier mettent effectivement en évidence un 
manque de précaution en matière de gestion du traitement vétérinaire 
et des ordonnances ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre FOXXY DU PECOS à 
l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
- l’absence de respect du délai d’attente préconisé par le vétérinaire 
traitant avant de faire recourir ledit hongre ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour sa première infraction en la matière, 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son 
entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement ; 
Attendu, en effet, que les manquements concernant l’acte vétérinaire 
effectué sur le hongre FOXXY DU PECOS nécessitent de le sanctionner 
par une amende de 3 000 euros et de lui infliger une amende de 450 
euros au vu de la tenue du registre d’ordonnances non conforme au 
Code des Courses au Galop ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre FOXXY DU PECOS de la 1re place du Prix de VALLEE 
DI MEZZANA ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er EZECHIEL DE KERSER ; 2e SAVAGE CHAMPCOURT ; 
3e RAYANELSOL ; 4e RAYANELCIELO ; 
- sanctionné ledit entraîneur en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 3 000 euros en raison de la positivité et de 
450 euros concernant les règles en matière de registre d’ordonnances.
Boulogne, le 26 mai 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON

 825 4446 PRIX ANDRE LEONARDI
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids		:	 4	ans,	 60	k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	60	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 8 k.  : 1 k. par 5.000 reçus, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Facile	A	Vivre, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et 
Ne M’Oubliez Pas (Cyborg), 641/2 k (63 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 3)

   Fomeo, h, b, 6 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 611/2 k, JB. Andreani (V. Chenet), T. Poché – 
(n° corde 2)

   Dune	De	Coeur, f, b, 8 ans, par Epalo GER et Pole 
Position Borget (Kalmoss), 60 k, T. Fougier (W. Smit), 
T. Fougier – (n° corde 6)

   Elegante	Du	Seuil, f, b.f, 7 ans, par Network GER 
et Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 61 k, A, J. Leoni 
(R. Juteau), J. Leoni – (n° corde 5)
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 712 5 Daiquiri	Macalo, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Pepete 
Des Roses (Robin Des Champs), 62 k, Y. Jan (Y. Aouabed), 
Y. Jan – (n° corde 1)

   Espoir	D’Oudairies, h, 7 ans, 661/2 k, G. Leca 
(L. Doreau) – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 209 a
Eng. Sup. : Daiquiri Macalo
½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 770 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 396 a Yannick Fertillet.
 297 a Gerard Caron, Mme Audrey Caron Chevalier.
 198 a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 99 a Mme Sylvie Bouchanville.

Temps total : 2’36’’85’’’
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AJACCIO - 28 MARS 2021 - PRIX ANDRE LEONARDI
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que le hongre ESPOIR D’OUDAIRIES arrivé 1er du Prix ANDRE 
LEONARDI couru le 28 mars 2021 sur l’hippodrome d’AJACCIO a été 
soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 
200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
Attendu que l’entraîneur Mme Pierre VANHOVE, informée de la situation, 
a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de contrôle ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et convoqué le propriétaire M. Gilles LECA et 
l’entraîneur Mme Pierre VANHOVE à la réunion fixée le mercredi 26 mai 
2021, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté 
l’absence de Mme Pierre VANHOVE ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des 
déclarations de M. Gilles LECA, étant observé qu’il lui a été proposé de 
signer les retranscriptions écrites de ses déclarations, possibilité non 
utilisée ; 
Vu les articles 198, 201, 216, et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 18 mai 2021 mentionnant notamment :
- qu’ESPOIR D’OUDAIRIES a reçu une infiltration du grasset postérieur 
droit avec 8 mg de KENACORT (contenant du TRIAMCINOLONE 
ACETONIDE) le 6 mars 2021 par le vétérinaire traitant le Docteur 
SPENDOLINI (ordonnances et factures jointes au dossier) avec un délai 
d’attente de 21 jours conformément à l’annexe 15 du Code ; 
- que les prélèvements biologiques (sang et urine) réalisés le jour de 
l’enquête le 22 avril 2021 (47 jours après l’infiltration intra-articulaire) 
démontrent toujours la présence de la substance ; 
Attendu que M. Gilles LECA a déclaré en séance :
- qu’il n’y a pas de débat sur la positivité, qu’il est propriétaire depuis 
des années, qu’il a pris la succession de son père et est Président de la 
Société des courses d’AJACCIO ; 
- qu’il est très contrarié par ce dossier et vexé vis-à-vis de ses fonctions, 
vis-à-vis de l’homme et du propriétaire qu’il est ; 
- qu’ils ont administré les traitements consciemment, car ce sont des 
produits soignants et vétérinaires, qu’ils font ce type d’infiltrations depuis 
de longues années et que ce produit leur est connu ; 
- qu’il ne se sent pas responsable de ce dossier et qu’il est donc vraiment 
ennuyé ; 
- que c’est la première fois qu’ils ont un souci avec ce produit vétérinaire, 
qu’ils infiltrent régulièrement avec ce produit et qu’ils étaient donc 
tranquilles ; 
- qu’il est « Président d’AJACCIO », que le cheval a été prélevé à AJACCIO 
ce qui prouve son honnêteté et sa bonne foi ; 
- que sa vétérinaire appelle souvent la vétérinaire de la Fédération des 
courses quand elle a besoin de conseil ou des doutes, ajoutant qu’il n’y 
a pas de vétérinaire « spécialisé équin » en Corse ; 
- que les « sites France Galop » sont clairs sur les vaccins et autres 
règles sanitaires, mais pas assez sur les problématiques de traitements, 
qu’on lui a dit de se connecter au site de l’AVEF qui est payant, mais 
que l’information sur les délais n’est pas assez lisible, ajoutant qu’ils 
ignoraient que 21 jours étaient « limites » et qu’il faudrait une meilleure 
communication ; 
- que 44 et 46 jours après les chevaux sont encore positifs avec des traces, 
que dans ces conditions il se sent démuni, indiquant que sincèrement « 
être mis sur le devant de la scène » le dérange, car il n’a pas le sentiment 
d’avoir fait une bêtise et qu’il va être jugé par le milieu hippique ; 
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- qu’un cheval a couru un jour avant la fin du délai, mais que globalement, 
de toutes façons, le délai n’était pas bon au vu des publications 
scientifiques, que cette vétérinaire a essayé de se renseigner du mieux 
possible et qu’elle a appelé Mme BOURGUIGNON et aussi M. PITAVY 
pour mieux connaître ce domaine ; 
- qu’être distancé et recevoir une amende lui paraît injuste au vu de son 
absence de faute ; 
Attendu que M. Nicolas LANDON a proposé que cette vétérinaire 
s’inscrive sur le site des vétérinaires ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que le 
KENACORT pose souvent problème et qu’un fameux entraîneur anglais a 
eu un souci dans un dossier un peu proche, ajoutant que M. Gilles LECA 
s’est en partie exprimé dans les mêmes termes que cet entraîneur ; 
Attendu que l’intéressé a indiqué suite à une question du Président de 
séance en ce sens, ne rien avoir à ajouter ; 
Vu les articles 198, 201, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur le hongre ESPOIR D’OUDAIRIES révèle la présence de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE, ce qui n’est pas contesté, mais expliqué 
par un traitement vétérinaire ; 
Attendu que le hongre ESPOIR D’OUDAIRIES doit en conséquence être 
distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 
Attendu qu’il appartenait audit entraîneur de prendre toutes les 
dispositions et précautions possibles pour éviter que le hongre ne soit 
pas positif à l’issue de sa course après avoir reçu un tel traitement ; 
Attendu que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter 
contre les infractions au Code des Courses au Galop en matière de 
présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur 
hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas avérée en l’espèce, 
puisque les pièces du dossier mettent au contraire en évidence un 
manque de précautions en matière de gestion et contrôle des traitements 
vétérinaires avant de faire recourir un cheval ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre ESPOIR 
D’OUDAIRIES à l’issue de sa course et des éléments du dossier suite à 
un traitement vétérinaire non contrôlé avant de le faire recourir ; 
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
- d’une ordonnance conforme au Code cependant présente au dossier ; 
de sanctionner ledit entraîneur par une amende de 1 500 euros pour 
sa première infraction en la matière, en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable dudit hongre, de son entraînement, de son entretien et de la 
gestion de ses soins dans son établissement ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre ESPOIR D’OUDAIRIES de la 1re place du Prix ANDRE 
LEONARDI ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er FACILE A VIVRE ; 2e FOMEO ; 3e DUNE DE COEUR ; 4e ELEGANTE DU 
SEUIL ; 5e DAIQUIRI MACALO ; 
- sanctionné ledit entraîneur en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 1 500 euros.
Boulogne, le 26 mai 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Les Commissaires ont autorisé le poulain NIGHTS ON BROADWAY à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMMILLON ayant été retardé en raison 
des conditions de circulation, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre DORASTAAN par le jockey Vincent 
CHEMINAUD.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir conservé sa ligne dans les 100 derniers mètres de 
courses, sans toutefois que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
Le poulain WHITE WISKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1697 452 PRIX DES QUINZE-VINGTS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er novembre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +19.

 1479 1 Norwegian	Sir, m, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 551/2 k, 
G. Pariente (E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1391  Racing	Glory	(IRE), m, b, 4 ans, par Zebedee GB et 
Glorious Adventure IRE (Galileo IRE), 571/2 k, Stall Brasilien 
(A. Pouchin), A. Kleinkorres – (n° corde 6)

 1400 1 Mademoiselle Emma GB, f, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Dupe GB (Observatory USA), 541/2 k, Gemini Stud 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1193  Shariq, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 0, Shadwell France SNC 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 941 4 Brouillard (IRE), m, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 541/2 k, h, Sparkling Star 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 1290 1 African	Grey, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 57 k, h, A. Piednoel 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 4)

 1290 5 Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 4 ans, par Siyouni 
et Tinge USA (Kingmambo USA), 55 k, h, Gemini Stud 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 16)

 1046 4 Coronado	Beach	(GB), m, 4 ans, 61 k, 
Ecurie J.P. Micholet (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 2)

 1391 6 Shoal	Of	Time, m, 4 ans, 60 k, h, 
Ecuries Serge Stempniak, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 1193 3 My	Charming	Prince, m, 4 ans, 60 k, h, LH 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 14)

 1286 3 Ultramarine, f, 4 ans, 561/2 k, Denford Stud (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 1286 4 Sauzon, h, 4 ans, 571/2 k, S. Gilibert (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)
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PARISLONGCHAMP
0001 140 jeudi 20 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Jean-Pierre CHARTIER – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 1696 453 PRIX DU MUSEE RODIN
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   White	Whisky, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Mambo Light USA (Kingmambo USA), 58 k (541/2 k), 
R. Shaykhutdinov (E. Verhestraeten), F. Chappet – 
(n° corde 7)

   Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 58 k, h, Mme D. Schoenherr (A. Pouchin), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

   Val Bassett, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Val 
D’Hiver [Zafeen (FR)], 58 k, A. Tamagni (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Nights	On	Broadway, m, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross IRE), 58 k (561/2 k), 
Mme R. Moser (R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

   Hubert Bonisseur, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Gentle Tap GB (Beat Hollow GB), 58 k, A. Adeli 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Aquila	Di	Venezia, h, 3 ans, 58 k, M. Hellwig, 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

   Dorastaan, h, 3 ans, 58 k (V. Cheminaud), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 596 a
1 long ¾, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a White Whisky.
	 2 916	a Cheese.
	 2 187	a Val Bassett.
	 1 458	a Nights On Broadway.
 729 a Hubert Bonisseur.

Primes aux éleveurs :
	 1 767	a Rashit Shaykhutdinov.
	 1 081	a Pierre-Vincent Plasman.
 810 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 353 a Mme Renate Moser.
 270 a Mme Christina Trem, Mme Angele Kornberg.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a White Whisky.

Temps total : 1’45’’20’’’
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 1143 3 Teddy	Blue	GER, m, 3 ans, 58 k, h, Mme H. Bischoff-
Lafrentz (O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Quizzer IRE, m, 3 ans, 58 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 5)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 934 a
1 long ¼, 1 long ¾, encolure, 1 long, ¾ long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Siyazann.
	 2 916	a Hayedo Ger, prime non attribuée.
	 2 187	a Cosmas.
	 1 458	a Like You (Gb).
 729 a Cease And Desist Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 767	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 530 a Concept Real Ag.
 459 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 353 a Dayton Investments Ltd.
 114 a Dean Harron, Ederidge Ltd, Glenvale Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’48’’’
Le poulain SIYAZANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course

 1699 458 PRIX DU CROULE-BARBE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er novembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +24,5.

 1200 2 Highbari, m, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Higha 
[Vettori (IRE)], 58 k, SCEA Ecurie Bader (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 941 2 Aiguiere	D’Argent, h, al, 4 ans, par Excelebration 
IRE et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 581/2 k, 
Mme S. Harris (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1444 3 Inca	Man, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 59 k, S. Nigge (s) (G. Benoist), 
S. Nigge (s) – (n° corde 12)

 1555  Navidad, f, b, 4 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 58 k, A, Ecurie M. Tschopp 
(I. Mendizabal) – (n° corde 13)

   Have	Dancer, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 60 k (581/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 463  Tiger	Touch	USA, h, b, 4 ans, par American Pharoah 
USA et Osaila IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, 
Al Shaqab Racing (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1201  Dilala, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Desca GER (Cadeaux 
Genereux GB), 571/2 k, h, Mme L. Kneip (M. Barzalona), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1428  Rock	Chop, m, 4 ans, 57 k, h, R. Dupuy-Naulot 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 1166  Junvieve, f, 4 ans, 551/2 k, Mme M. Groll-Flynn (C. Demuro), 
Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 1172 6 One	More	Breath, f, 4 ans, 551/2 k, P. Bonnifait 
(O. Peslier), L. Pontoir (s) – (n° corde 16)

 1200 6 Honor And Pleasure GB, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), 
Scuderia Dei Duepi (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 15)

 1209 1 Jack	O’Boy, h, 4 ans, 59 k, Mme SL. Born (H. Journiac), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 1444  Forever	Coco, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), h, C. Le Veel 
(Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 9)

 1605  Hana	Dela	Barriere, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), E. Lecoiffier 
(T. Baron), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

 990 1 Projet	Concret, h, 4 ans, 57 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 3)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 932 a
Certif. vétérinaire : Madeleine Moves
encolure, nez, encolure, ¾ long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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 1290  Nobody’S, h, 4 ans, 56 k, HA. Pantall (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 1200  Canoeing	(IRE), h, 4 ans, 55 k, R. Ng (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 903  Katafonic, m, 4 ans, 541/2 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 11)

 1165  Pettinger	GB, f, 4 ans, 56 k, T. Bownes (Mme L. Bails), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 840 a
¾ long, courte tête, ½ long, 1 long, courte encolure, nez, 1 long ¼, ¾ 
long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Norwegian Sir.
	 3 847	a Racing Glory (Ire).
	 2 835	a Mademoiselle Emma Gb, prime non attribuée.
	 1 620	a Shariq.
 810 a Brouillard (Ire).
 607 a African Grey.
 405 a Bohemian’S Rhapsody.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Guy Pariente Holding.
	 1 134	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 730 a Haras De Grandcamp Earl.
 595 a Faisal Meshrf Alqahtani, prime non attribuée.
 273 a Dayton Investments Ltd.
 238 a Wertheimer & Frere.
 182 a Lnj Foxwoods Llc.

Temps total : 1’49’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Fabrice VERON (AFRICAN GREY)et Christophe SOUMILLON 
(SHARIQ) au sujet d’un incident survenu aux abords du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys il résulte que 
le hongre SHARIQ qui était muni pour la première fois des oeillères avait 
légèrement penché vers la corde aux abords du poteau d’arrivée, sans 
que cela n’ait de conséquence sur l’arrivée des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Alexis POUCHIN sur les raisons pour lesquelles il était descendu 
du poulain RACING GLORY après le poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain s’était mis à boiter et qu’il était 
descendu immédiatement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont été informé par le 
vétérinaire de service que le poulain souffrait d’une tendinite de l’antérieur 
gauche.
Le poulain NORWEGIAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le poulain RACING GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche MADEMOISELLE EMMA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le hongre SHARIQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le poulain BROUILLARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1698 455 PRIX DE VIROFLAY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1312 3 Siyazann, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Siyenica 
[Azamour (IRE)], 58 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 3)

   Hayedo	GER, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Hello Honey GER (Sholokhov IRE), 58 k, Mme G. Cabrero 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1277 4 Cosmas, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 58 k, E. Schwaiger (G. Mosse), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

 1143 5 Like	You	(GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB et Louve 
Nationale (IRE) (Galileo IRE), 58 k, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 1312  Cease	And	Desist	IRE, h, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Mackenzie’S Friend GB (Selkirk USA), 58 k, 
Godolphin SNC (A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 4)
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 1701 457 PRIX DE LA DEFENSE
(À réclamer)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er décembre 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.

MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1192  Roseyrollelacleman, m, al, 3 ans, par Siyouni et Rosey 
De Geneve [Tapit (USA)], 56 k, (18 000), B. Van Dalfsen 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 1417 5 Thibouville, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 56 k, A, (22 000), G. Augustin-Normand 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

 1557 4 Kendy	Time, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Time 
Pressure GB [Montjeu (IRE)], 59 k, h, (26 000), C. Raimont 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 1)

 1451  Aimef GB, f, b, 3 ans, par Heeraat IRE et Aquasulis IRE 
(Titus Livius), 541/2 k (51 k), (18 000), L. Farges (E. Crublet), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 1480  Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 56 k (531/2 k), h, (18 000), L. Floc’H 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1432 4 Lilyhammer, f, 3 ans, 56 k, (22 000), Mme S. Heumer 
(A. Lemaitre), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 1067 1 Masterboy, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), Ecurie d’Haspel 
(V. Cheminaud), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 791 a
encolure, 3 long, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 7 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Roseyrollelacleman.
	 2 484	a Thibouville.
	 1 863	a Kendy Time.
	 1 242	a Aimef Gb, prime non attribuée.
 621 a Mi C’Infilo.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Berend Van Dalfsen.
 920 a Franklin Finance S.A. .
 690 a Rashit Shaykhutdinov.
 230 a Boutin (S).
 195 a David Evans, Richard Kent, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’96’’’
Le poulain ROSEYROLLELACLEMAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Vincent CHEMINAUD au sujet de la performance du hongre 
MASTERBOY.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé à l’entrée de la ligne d’arrivée 
sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1702 454 PRIX DE LA MICHODIERE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Dolia, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 4)

   La Fiamma USA, f, b.f, 3 ans, par War Front (USA) et 
Faufiler IRE (Galileo IRE), 57 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 3)

   Romanosa GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Almahroosa GB (Dubawi IRE), 57 k, S. Defontaine 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Stone	Of	Scone, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Irishstone IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, M. Munch (s) 
(G. Mosse), M. Munch (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Highbari.
	 1 923	a Aiguiere D’Argent.
	 1 417	a Inca Man.
 810 a Navidad.
 405 a Have Dancer.
 303 a Tiger Touch Usa, prime non attribuée.
 202 a Dilala.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Scea Ecurie Bader.
 639 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 567 a Gerard L. Ferron.
 365 a Dream With Me Stable Inc.
 182 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.
 136 a Gestut Fahrhof.
 63 a Al Shaqab Racing, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’88’’’
Le poulain HAVE DANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Laura GROSSO, Ioritz MENDIZABAL, Delphine SANTIAGO et Axelle 
NICCO en leurs explications ont sanctionné le jeune jockey Axelle 
NICCO par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
ne pas avoir conservé sa ligne au départ mettant en difficultés un de ses 
concurrents.
Les Commissaires ont distancé le hongre PROJET CONCRET de la 9ème 
place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course dans 
les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Aurélien LEMAITRE par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

 1700 456 PRIX DE VERNEUIL
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1144 2 Khalidiya, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Kataniya IRE (Raven’S Pass USA), 58 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

 1360 2 Jannah	Flower	(IRE), f, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Azafata SPA (Motivator GB), 58 k, Al Shira’AA Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 1183 3 Freedom, f, b, 3 ans, par Power GB et Songerie GER 
(Shirocco GER), 58 k, U. Saini-Fasanotti (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1313 4 Pingo, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm [Makfi 
(GB)], 58 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 5)

 937  Swiss	Tigress	IRE, f, al, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Swiss Roll IRE (Entrepreneur GB), 58 k, 
E. Schwaiger (G. Mosse), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1313 5 Mydavi, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 937  Carmen, f, 3 ans, 58 k, gh, Ecurie des Charmes 
(E. Hardouin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1144 5 Dutch	Kiki	GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Scuderia Scolari 
(H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 007 a
1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, encolure, 3 long, nez.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Khalidiya.
	 2 916	a Jannah Flower (Ire).
	 2 187	a Freedom.
	 1 458	a Pingo.
 729 a Swiss Tigress Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 767	a S.A. Aga Khan.
	 1 081	a Fernando Bermudez.
 540 a Naji Nahas.
 530 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Vivaldi.
 114 a G. O’Brien, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’7’’’
La pouliche KHALIDIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux éleveurs :
 975 a Comte Michel De Gigou.
 390 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 292 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 195 a Mme Beatrice Nicco, Earl Patrick Joubert.
 97 a Couetil Elevage.

Temps total : 2’57’’59’’’
La pouliche HOUKA D’HOUDAIRIES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1704 4289 PRIX COMMANDANT DE PIBRAC
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France. Poids		:	64	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Isatis	Macalo, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Victoire De 
Forme [Sabrehill (USA)], 62 k (601/2 k), h, Mme S. Chevrin 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

 642 3 Il	N’Y	A	Pas	Photo, f, gr, 3 ans, par Martaline GB 
et Patte De Velour (Mansonnien), 64 k (621/2 k), h, 
Haras de Saint-Voir (Mme M. Velon), de N. Lageneste – 
(n° corde 6)

 1083 1 Ikigai, f, gr, 3 ans, par Sinndar IRE et Laurana [Badolato 
(USA)], 66 k, A. Kahn (s) (T. Speicher), A. Kahn (s) – 
(n° corde 1)

   Izmir, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Ulve (Bernebeau), 
62 k (601/2 k), h (Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 4)

   Intensement, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Nanjing 
Saulaie (Racinger), 62 k, h, D. Le Breton (M. Androuin), 
M. Mescam (s) – (n° corde 7)

 1190 1 Idylle	Fleurie, f, 3 ans, 68 k (661/2 k), h, Haras de Sivola 
(Mme M. Eon), E. Grall (s) – (n° corde 3)

 1250 3 Indira	Du	Gouet, f, 3 ans, 65 k, h, T. Lemoine 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 11)

   Irish	Chanel, f, 3 ans, 62 k, h, Cte de JR. Fraguier 
(S. Maillot), E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

   Is It Love, f, 3 ans, 62 k, g, JY. Artu (s) (D. Artu), 
JY. Artu (s) – (n° corde 10)

 946 2 Indhy, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), Fam. Famille Moussac 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 748 a
Eng. Sup. : Is It Love
Certif. vétérinaire : Illico Allen
courte tête, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, 3 long ½, courte encolure, 
courte encolure, tête, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 350	a Mme Sylvie Bouchanville.
 540 a Haras De Saint-Voir.
 405 a Joel Denis, Mme Mannaig De Kersauson De Pennendreff, Mme Clotilde De 

Barmon, Emmanuel Clayeux.
 270 a Herve D’ Armaille.
 135 a Pierre J. Fertillet, Mlle Renee Dwek.

Temps total : 2’45’’13’’’
La pouliche IKIGAI (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1705 4288 PRIX ROGER DE SOULTRAIT
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
nés et élevés en France. Poids		:	64	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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   Shanna	Rose, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Rambert 
GB (Acclamation GB), 57 k, h, P. Uzan (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

   Manta	Beach, f, 3 ans, 57 k, G. Doleuze (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 5)

   Sterzata, f, 3 ans, 57 k, A. Miceli (T. Bachelot), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 772 a
Eng. Sup. : Shanna Rose
1 long, 2 long, 1 long ¼, tête, ½ long, 6 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Dolia.
	 2 916	a La Fiamma Usa, prime non attribuée.
	 2 187	a Romanosa Gb, prime non attribuée.
	 1 458	a Stone Of Scone.
 729 a Shanna Rose.

Primes aux éleveurs :
	 1 767	a S.A. Aga Khan.
 459 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 353 a Edergole Thoroughbred Ltd.
 344 a Mme A. D. Bourne, prime non attribuée.
 270 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Dolia.

Temps total : 1’50’’82’’’
La pouliche DOLIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Théo BACHELOT(STERZATA) et Christophe SOUMILLON 
(DOLIA) au sujet d’un incident survenu dans la fausse ligne droite.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys il résulte 
que la pouliche STERZATA était compliquée et qu’elle s’était d’elle-même 
décalée de la corde venant dans les postérieurs de la pouliche DOLIA 
sans qu’aucune blessure ne soit constatée.

VICHY
0720 140 jeudi 20 mai 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT

 1703 4290 PRIX DU BOIS MORAND
(Autres Que Pur Sang)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur-Sang, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 9.000. Poids  : 
62	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	courses	
aux	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1253 1 Houka	D’Oudairies, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Quinine [Network (GER)], 621/2 k, h, Mme D. Mele 
(M. Androuin), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 1319 1 Heritier, h, b, 4 ans, par Fuisse et Toscane [Shaanmer 
(IRE)], 65 k, h, Lord Daresbury (S. Maillot), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 5)

 1319 3 Happy	Nana, f, b, 4 ans, par Montmartre et Une 
Nana [Acambaro (GER)], 621/2 k, JY. Artu (s) (D. Artu), 
JY. Artu (s) – (n° corde 1)

 1314  Hola Klass, f, gr, 4 ans, par Lauro GER et Bella Conti 
(Montmartre), 661/2 k (65 k), Bourgogne Racing Club 
(Mme A. Nicco), C. Provot – (n° corde 6)

 1254  Haramat, f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Tamara [Poliglote (GB)], 641/2 k (63 k), g, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Hydrogene, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), h, B. Juhen 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 576 a
Eng. Sup. : Happy Nana
1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Primes aux éleveurs :
	 2 250	a Mme Marie-Jose Corbin.
 900 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
 675 a M. L. Bloodstock Ltd.
 450 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 225 a Mlle Valerie Vatel.

Temps total : 3’10’’99’’’
Le hongre GENTLEMAN D’ATHON (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1707 4291 PRIX HUGUES DE VERDALLE
Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
gagné une course «Filière Obstacle», ni en plat reçu une allocation 
(courses «Filière Obstacle» exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, 
ni couru deux fois. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
reçus en places.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1049 2 Hurry	Mag, f, b.f, 4 ans, par Falco USA et Qrystale Mag 
(Vertical Speed), 641/2 k, Cte AA. Maggiar (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

   Lady	Liuwa, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Thyflori 
[Apsis (GB)], 641/2 k, h, Ecurie de L’Empereur (J. Cabre), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 1)

   Zone	Rouge, h, b, 5 ans, par Croco Rouge IRE et 
Alamagane (Dananeyev), 66 k (641/2 k), h, Mme S. Marsch 
(Mme M. Velon), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

   Etrier	D’Or, h, gr, 5 ans, par Falco USA et Fascinatrice 
(Kaldounevees), 66 k (641/2 k), J. Michel (Mme M. Eon), 
J. Planque (s) – (n° corde 14)

   Battle	Wish, h, b, 4 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 66 k (641/2 k), h, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1375  Hevea	De	Thaix, h, 4 ans, 66 k, h, Ecurie Laurent Cribier 
(M. Berto), P. Adda (s) – (n° corde 4)

   Greatsong, h, 4 ans, 66 k, h, N. Campos (M. Androuin), 
M. Pitart – (n° corde 8)

   L’Astalara, f, 4 ans, 641/2 k, h, G. Doyen (A. Mackay), 
G. Doyen – (n° corde 15)

 1049 5 Pursuit, h, 4 ans, 66 k, Ecurie LM (Y. Rousset), 
G. Dumont – (n° corde 3)

   Horacio	Post, h, 4 ans, 66 k, Mme L. Chenu (J. Claudic), 
D. Chenu – (n° corde 10)

   Food	Truck, h, 4 ans, 66 k, J. Planque (s) (J. Guillochon), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)

   Heroine	Du	Rabutin, f, 4 ans, 641/2 k (65 k), h, 
Ecurie du Rabutin (E. Capdet), C. Ligerot – (n° corde 6)

 963  France	Antartique, h, 4 ans, 66 k, h, de M. Bodinat 
(S. Maillot), E. Clayeux (s) – (n° corde 13)

 963  Whipking, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), h, C. Toussaint 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

   Amazing	Day, h, 4 ans, 66 k, N. Girot (A. Bourgeais), 
M. Seror (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 991 a
1 long, 3 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 6 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 200	a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 480 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 360 a Philippe Henry.
 240 a Jerry Planque, Mme Florence Planque.
 120 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

Temps total : 3’10’’15’’’
Le hongre BIG RED a été déclaré non partant pour raisons vétérinaire.
La jument HURRY MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

VICHY
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Arnaud de SEYSSEL – 
Christophe GUILTAT
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 1250  Il	Est	Divin, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 64 k, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1190 5 Il Etait Temps, h, a.m, 3 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Une Des Sources (Dom Alco), 64 k (621/2 k), h, 
SC. Ecurie Couderc (Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 7)

   Instant	Precieux, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 62 k, h, Ecurie Jab 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Idrolix, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Rush 
Tercah [Laveron (GB)], 62 k, h, Mme C. Villaud-Ameline 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 9)

   Ilem’S, h, n, 3 ans, par Lord Du Sud et Biuty De 
Rouhet [Day Flight (GB)], 62 k (601/2 k), h, Mme H. Jones 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 1190  Imaginaire, h, 3 ans, 64 k, h, Ecurie des Dragons 
(J. Guillochon), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

   In	Victis, h, 3 ans, 62 k, JM. Callier (J. Claudic), 
S. Dehez (s) – (n° corde 6)

   I	Can	Do	It	Sir, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), h, 
Ecurie Patrick Joubert (Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 8)

   Infra	Rouge, h, 3 ans, 62 k, h, JL. Da Silva (S. Maillot), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 10)

 1527 5 Ipsos	De	Balme, h, 3 ans, 64 k, C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 495 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, encolure, courte encolure, 2 long ½, 1 long 
½, ½ long, 6 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 350	a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 420 a Emmanuel Clayeux, Sc Ecurie Couderc.
 405 a Mme Mylene Peltier.
 270 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 135 a Stephane Leroueil.

Temps total : 2’42’’40’’’
Le hongre IL ETAIT TEMPS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1706 4292 PRIX HENRI ET MAURICE DE LAGENESTE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, nés et élevés en France. Poids		:	 62	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 
8 k.  : 1 k. par 4.000 reçus cette année et par 8.000 reçus l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env.

   Gentleman	D’Athon, h, al, 5 ans, par Doctor Dino 
et Queen D’Athou (Spadoun), 62 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1314 2 Gazelle	D’Authie, f, n.p, 5 ans, par Dream Well et Vive 
D’Authie (Califet), 641/2 k, h, JB. Andreani (M. Androuin), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

 947 2 Guerrier Rose, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Prime Rose (Video Rock), 65 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Claudic), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 1314 4 Gess	Of	The	Valley, f, b.f, 5 ans, par Indian Danehill IRE 
et Silicon Valley [Blushing Flame (USA)], 611/2 k (60 k), h, 
JF. Anthore (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

 859 2 Graal	D’Aubois, h, b, 5 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 65 k, h, L. Postic (J. Guillochon), 
L. Postic – (n° corde 8)

 1256 1 Galiano, h, 5 ans, 64 k, h, PS Team (T. Speicher), 
A. Kahn (s) – (n° corde 1)

 859  Hotel	Dieu, h, 4 ans, 65 k (631/2 k) (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 1384 2 Gaylord, h, 5 ans, 62 k, h, E. Sayet (S. Maillot), E. Sayet – 
(n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 737 a
1 long, 1 long ½, ½ long, ¾ long, nez, 1 long ¼, courte tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
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 1203 5 Green	Glory	(FR)	, h, 3 ans, 58 k, JC. Smith 
(M. Barzalona), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 1176  Cross	Bench	GB, f, 3 ans, 561/2 k (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1223 3 Passalito, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 907  Smitten GB, f, 3 ans, 561/2 k, h, WR. Swinburn 
(A. Crastus) – (n° corde 10)

 1247 2 Nestan, f, 3 ans, 561/2 k, h, Ecurie Kura (M. Berto), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 1534  Golena, f, 3 ans, 561/2 k, h, G. Pariente (V. Cheminaud), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 010 a
encolure, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, courte 
encolure, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.
	 2 052	a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Big Freeze.
	 1 026	a Nemba.
 513 a Damon Chop.

Primes aux éleveurs :
 807 a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 570 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 323 a M. Sinanan, prime non attribuée.
 248 a Zafonic S. L. .
 190 a Alain Chopard.

Temps total : 1’2’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Henri-Francois DEVIN à munir 
la pouliche CROSS BENCH (GB) d’une couverture de protection pour 
pénétrer dans sa stalle de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Le hongre MONSIEUR BEAULIEU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1710 4298 PRIX JEAN BOULARD
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000, ni, depuis le 21 novembre de 
l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 21 août de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1185 1 Centrical	(IRE), h, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Cladocera (GER) (Oasis Dream GB), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1001  Esope, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 59 k, 3S Race Horse Management AG 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 4)

 986 2 Areen USA, m, gr, 3 ans, par Giant’S Causeway USA et 
Grey Lina USA (Empire Maker USA), 59 k, A. Al Maddah 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 1294 3 Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 59 k, 0h, MA. Sebaoun 
(G. Mosse), C. Escuder – (n° corde 2)

4 partants ; 28 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 1 168 a
1 long ¾, ¾ long, 6 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Centrical (Ire).
	 2 257	a Esope.
	 1 663	a Areen Usa, prime non attribuée.
 950 a Trust On Him.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Haras De La Perelle.
 836 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.
 352 a Haras De Saint Julien.
 261 a Marbat Llc, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Centrical (Ire).

Temps total : 2’13’’1’’’
Le poulain ESOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 1708 4293 PRIX DES REVES D’OR - JACQUES BOUCHARA
(L)

60	000	c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une Listed. Poids		:	57	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 884 1 Diablotine	(IRE), f, b, 2 ans, par Kodi Bear IRE et 
Fridoline [Septieme Ciel (USA)], 551/2 k, Mme D. Garcia-
Dubois (M. Barzalona), de H. Nicolay – (n° corde 4)

 1388 2 Ma Noire, f, b.f, 2 ans, par American Devil et Kenwysa 
(Kendargent), 551/2 k, de B. Montzey (s) (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1450 2 Glenall IRE, f, b, 2 ans, par Coulsty IRE et Farran 
IRE (Fast Company IRE), 551/2 k, 0, G. Hernon (s) 
(A. Lemaitre), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1388 4 Lesslepasser, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 3)

 1564 3 Circeichope, f, b.f, 2 ans, par Panis USA et Chopinette 
(Sin Kiang), 551/2 k, 0h, Mme R. Khaddam (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

   Blu	Metal	Jacket	ITY, m, 2 ans, 57 k, h, A. Jathiere 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1388 6 Let’S	Party	Girl	IRE, f, 2 ans, 551/2 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 1174 1 Smart And Fast, f, 2 ans, 551/2 k, h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 332 a
2 long ½, 1 long ½, 4 long ½, courte encolure, 2 long ½, 3 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 18 900	a Diablotine (Ire).
	 7 560	a Ma Noire.
	 5 670	a Glenall Ire, prime non attribuée.
	 3 780	a Lesslepasser.
	 1 890	a Circeichope.

Primes aux éleveurs :
	 4 156	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 2 542	a Henri Soler.
	 1 271	a Haras Du Hoguenet.
 765 a David Brickley, prime non attribuée.
 635 a Alain Chopard.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du jockey Augustin MADAMET (SMART 
AND FAST) à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de controle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
ladite pouliche avait chuté toute seule et que la chute n’était pas due à 
l’irrégularité d’un de ses concurrents.
Le poulain LESSLEPASSER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1709 4294 PRIX NORTH COL
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Monsieur Beaulieu GB, h, b, 3 ans, par Equiano et 
Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 56 k (541/2 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – 
(n° corde 7)

 1504 4 Hallowed	Time	IRE, h, b, 3 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 58 k, A, 
Justwow Ltd (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 1442  Big	Freeze, h, n.p, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 58 k (551/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 933  Nemba, f, n.p, 3 ans, par Bated Breath GB et Zejel (GB) 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, Zafonic S.L. (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 1177 2 Damon	Chop, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Moon Serenade GB (Key Of Luck USA), 58 k, 0h, 
Mme A. Chopard (T. Bachelot), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 3)

1 000 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé

1 000 m

1

2

3

4

5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   21 mai 2021

BO 2021/11 - plat 7

 1483  Maly, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, Mme A. Blandeyrac 
(Mme D. Santiago), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 11)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 883 a
Certif. vétérinaire : Admiralty Place GB
courte tête, encolure, 2 long, nez, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, courte 
tête, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Jureer Ire, prime non attribuée.
	 2 052	a Afghany.
	 1 539	a Shallali.
	 1 026	a Fruehlingsbote.
 513 a Botas Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 497 a S.C.E.A. Des Prairies.
 380 a Georg Kern.
 373 a S.A. Aga Khan.
 80 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’93’’’
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
poulain FOOTIX à entrer en stalle parmi les derniers.
Le poulain ADMIRALTY PLACE a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain JUREER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1713 4296 PRIX DAMOISEAU
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1206 5 Athena	GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Azalee 
GER (Lando GER), 58 k (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

   Trixia	De	Vega, f, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Trixia (Siyouni), 58 k, h (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 6)

 1111 2 Iverna, f, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Charlirosa 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k, SR. Collins (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1313 2 Vardana, f, n.p, 3 ans, par Awtaad IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 58 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 4)

   Hillarante, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k, g (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 1230  Seiry, f, 3 ans, 58 k, h, Bloodstock Agency Ltd 
(E. Hardouin), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 1204 4 Galaway, f, 3 ans, 58 k, G. Pariente (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Happy	Garden, f, 3 ans, 58 k, h, Ecurie de Montlahuc 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 544 a
Certif. vétérinaire : Tombecka IRE
1 long, ½ long, ¾ long, encolure, 4 long ½, courte encolure, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Athena Ger, prime non attribuée.
	 2 052	a Trixia De Vega.
	 1 539	a Iverna.
	 1 026	a Vardana.
 513 a Hillarante.

Primes aux éleveurs :
 807 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 570 a Benoit Chalmel, Steven Robert Collins, Mme Chantal Sanglier.
 497 a Jean-Claude Seroul.
 248 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 190 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’49’’96’’’
La pouliche TOMBECKA (IRE) a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche TRIXIA DE VEGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1711 4297 PRIX ELLIPTIQUE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   La	Parence, f, b, 3 ans, par Saonois et La Vive Parence 
(Kaldounevees), 561/2 k (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 1205 3 Nepalais, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 58 k, A. Gilibert (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 5)

   Balmoral, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 56 k (541/2 k), JL. Valerien-
Perrin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   French	Rose, f, al, 3 ans, par Siyouni et Siamsaiocht 
IRE (Teofilo IRE), 541/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

   Sariyana, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Sayana 
[Galileo (IRE)], 561/2 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 6)

 1265 3 King	Motif, h, 3 ans, 58 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 2)

 1320 5 Windy	Welly, f, 3 ans, 561/2 k, Mme N. Fischini 
(V. Cheminaud), R. Martens (s) – (n° corde 8)

 1091 2 Inveterate IRE, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme AG. Kavanagh 
(A. Pouchin), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

8 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 831 a
Eng. Sup. : Sariyana
tête, 1 long ¼, 2 long, encolure, 1 long, 3 long ½, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a La Parence.
	 2 052	a Nepalais.
	 1 539	a Balmoral.
	 1 026	a French Rose.
 513 a Sariyana.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Mme Henri Devin.
 570 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 497 a Ecurie Des Charmes.
 380 a China Horse Club International.
 124 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’14’’53’’’
Le hongre BALMORAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1712 4295 PRIX THAOUKA
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1501 4 Jureer IRE, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 58 k, Shadwell France SNC (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1312 2 Afghany, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 58 k, NBH Racing (M. Barzalona), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 1028  Shallali, h, al, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Shalaiyma [New Approach (IRE)], 58 k (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 1453 2 Fruehlingsbote, m, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Fantasia GER (Monsun GER), 58 k, G. Kern (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1312  Botas IRE, h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 
58 k, J. Maldonado Trinchant (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 254 4 Footix, m, 3 ans, 58 k, h, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 3)

 1288  Kuros, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 302 5 Hedwig	IRE, h, 3 ans, 58 k, gh, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin) – (n° corde 10)

   Raven’S	Spirit, m, 3 ans, 58 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 4)
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 1506 1 Silver	Schnok, f, gr, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Japan GER (Key Royal GER), 59 k, F. Vermeulen (s) 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 717 4 Nataline, f, n.p, 4 ans, par Martaline GB et Tanea [Exit 
To Nowhere (USA)], 58 k (561/2 k), gh, Haras de Montaigu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 1031  Happy	Chrisnat, h, gr, 4 ans, par Red Dubawi IRE 
et Impedimanta IRE (Aussie Rules USA), 61 k, Ah, 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1418  Hawanera, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Pharita’S 
Lake [Lake Coniston (IRE)], 51 k, Ah, B. Moissonnier 
(G. Congiu), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 1323  Another	Planet, h, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Flute Divine GB (Royal Applause GB), 58 k (561/2 k), 0h, 
B. Goudot (Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 7)

 1606 2 Bering	Palace, h, 4 ans, 54 k, Mme I. Leost (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 1418 2 Petoche, f, 4 ans, 54 k, Ah, C. Tournadre (E. Hardouin), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

   Moscou, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1444  Manne, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1574 1 Amazing	Filly, f, 4 ans, 611/2 k, G. Durot (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1331  Singapor	Rienta, h, 4 ans, 51 k, h, P. Faucampre 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 1323 5 Karmoutcho, m, 4 ans, 62 k (601/2 k), h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 127 a
3 long, courte tête, 3 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 5 long ½, 3 long, 
2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Silver Schnok.
	 1 377	a Nataline.
	 1 032	a Happy Chrisnat.
 688 a Hawanera.
 344 a Another Planet.

Primes aux éleveurs :
	 2 328	a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 621 a Haras De Montaigu, Suc. Bruno Camus-Denais.
 465 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 310 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 155 a Sarl Horse Business, Jean-Pierre Quinson.

Temps total : 2’4’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Elaura CIESLIK en ses explications 
sur le comportement du poulain KARMOUTHCHO arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre avait eu un bon parcours et 
qu’à mi- ligne d’arrivée, elle ne disposait plus de ressources malgré ses 
sollicitations. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont 
demandé au vétérinaire préleveur d’effectuer un prélèvement biologique.
Le hongre HAPPY CHRISNAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1716 4300 PRIX CIRRUS DES AIGLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +28.

 1626 5 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, Bon d’A. Arexy 
(G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 9)

 1459 3 Glorious Spirit, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 61 k, h, N. Ferrand 
(M. Forest), S. Culin – (n° corde 5)

 1161 5 Neelakurinji, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ballerina Girl [Moscow Ballet (USA)], 561/2 k (55 k), h, 
Ecurie Kura (Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)
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 1714 4301 PRIX MARILDO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +35,5.

 1225 2 Pedro	Del	Rio, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 521/2 k, P. Sigaud 
(E. Hardouin), P. Sigaud – (n° corde 1)

 1573 5 Lalyrose, f, b, 6 ans, par Willywell et Melirose (Gentlewave 
IRE), 55 k, M. Pelisson (G. Congiu), C. Martinon – 
(n° corde 4)

 1482 5 Spotted Cat (IRE), h, b, 10 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 511/2 k 
(49 k), C. Mosse (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 9)

 1225 5 Perle Nonantaise, f, gr, 8 ans, par Alexandros GB et 
Castries (IRE) (Captain Rio GB), 55 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 12)

 1225 4 Mathix, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 51 k (52 k), g, F. Vermeulen (s) (V. Seguy), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1531  Novercross, h, 5 ans, 54 k, h, Arn. Nicolas (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1619 4 Goutte	De	Lune, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 1462 2 Asterion, h, 8 ans, 51 k, A, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1482  Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ah 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 1341  Vingtcoeurs, h, 6 ans, 52 k (511/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Molins), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 60 k, Ah, X. Brelaud 
(J. Claudic), M. Pitart – (n° corde 2)

 1454 1 River Of Silver, h, 5 ans, 551/2 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 614 a
Eng. Sup. : Biscaya Storm GB
encolure, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, courte tête, courte tête, encolure, 1 
long ¾, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Pedro Del Rio.
	 1 008	a Lalyrose.
 756 a Spotted Cat (Ire).
 504 a Perle Nonantaise.
 252 a Mathix.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Pierre Sigaud.
 547 a Jacques Rousset.
 410 a Jean-Claude Seroul.
 273 a Philippe Goupil.
 136 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’5’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Antonio ORANI en ses explications sur le 
comportement du hongre RIVER OF SILVER arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ses aptitudes, 
les dernières performances dudit hongre auraient été réalisées sur des 
pistes en sable fibré. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PEDRO DEL RIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1715 4299 PRIX NO RISK AT ALL
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 1463  My	Nest, m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Instant 
USA (Gone West USA), 56 k, 0h, (7 000), Ecurie Joub 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 1505 1 Heaven’S	Fair	Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 581/2 k (57 k), 
h, (7 000), Mme D. Buhmann (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 1505 3 Bech	River	(IRE), h, b, 3 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 58 k, h, (9 000), Gaby Mosse 
(M. Grandin), Gaby Mosse – (n° corde 4)

 1463 4 Standby	For	Chaos	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Morpheus 
GB et Indian Navy IRE (Elusive City USA), 561/2 k (53 k), 
0h, (9 000), M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 1231  Green Lantern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Waldeslust (IRE) (Medicean GB), 58 k, h, (9 000), 
Le Haras de La Gousserie (F. Corallo), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 9)

 1463 3 Mevalik, f, 3 ans, 561/2 k, h, (9 000), G. Duca (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1505 5 Midrand, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0h, (9 000), 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 8)

 496  Zephyrine, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, (9 000), 
Ecurie de Pradel (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 1463  Princesse	Bomba, f, 3 ans, 561/2 k, A, (9 000) (G. Millet), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 1219 2 Quatre Mille, h, 3 ans, 56 k, Ah, (7 000), 
Lugdunum Racing 3 (G. Mandel), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 133  Thousand	Dreams, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), h, (7 
000), Mme C. Beaunez (Mme M. Germain), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 1505  Vadela (GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0h, (9 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 129 a
Chev. élim. : Carre De Soie, Le Cosmos
nez, ½ long, tête, ½ long, 1 long ½, courte encolure, 6 long, 2 long ½, 
¾ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a My Nest.
	 1 080	a Heaven’S Fair Lady.
 810 a Bech River (Ire).
 540 a Standby For Chaos (Ire).
 270 a Green Lantern.

Primes aux éleveurs :
 654 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 600 a Haras Des Trois Chapelles.
 300 a Jean-Claude Seroul.
 130 a Con Marnane.
 100 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’58’’42’’’
Le pouliche No5, STANDBY FOR CHAOS, a été autorisée à se rendre au 
départ en main non montée, la demande ayant été faite dans les délais.
Le poulain No10 MY NEST, a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les prélèvements qui étaient présentis pour les jockeys n’ont pas pu se 
faire, les kits étant incomplets.
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur les circonstances de la 
chute du cheval VADELA (No9), à l’entrée du dernier tournant.
Après vision du film contrôle et audition du jockey Ambre MOLINS, il 
s’avère que la chute n’est imputable à aucun autre jockey, le cheval ayant 
trébuché tout seul.

 1718 4312 PRIX DE LA VILLE DE CARQUEIRANNE
(À réclamer)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 6.000 ou 9.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, d’une course portera 2 k . ; de plusieurs 
courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 778 2 Le Parrain, m, b.f, 6 ans, par Harbour Watch IRE et West 
Of Saturn USA (Gone West USA), 56 k (541/2 k), h, (6 000), 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)
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 1481  Mazeltof, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 621/2 k (61 k), h, P. Faucampre 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 1323  Le	Kakou, m, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 571/2 k, h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

 1435  Rock	Or	Bust, h, 6 ans, 59 k, Ecurie Cehel (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 1481 3 The	Chosen	One, m, 5 ans, 58 k (561/2 k), D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1518  Elypson, m, 6 ans, 56 k, 0h, D. Baliouze (E. Hardouin), 
M. Pitart – (n° corde 11)

 999  Kylhead, m, 5 ans, 651/2 k (62 k) (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1553  Mansoun, h, 6 ans, 63 k (601/2 k), h, 
Ecuries Serge Stempniak (T. Lefranc), C. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 1323  Furious	Des	Aigles, h, 9 ans, 60 k, 0, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 12)

 1396  Kadnikov, h, 7 ans, 521/2 k, h, G. Delepau (V. Seguy), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 1125  Gimme	Joy, f, 5 ans, 551/2 k, P. Sigaud (F. Blondel), 
P. Sigaud – (n° corde 2)

13 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 683 a
Eng. Sup. : Furious Des Aigles
¾ long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 
3 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Giantissime.
	 1 458	a Glorious Spirit.
	 1 093	a Neelakurinji.
 729 a Mazeltof.
 364 a Le Kakou.

Primes aux éleveurs :
	 1 005	a Robert Nataf.
 657 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 493 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 328 a Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.
 164 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
Temps total : 2’4’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GLORIOUS SPIRIT à ne faire 
qu’un seul tour et à être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Agissant sur réclamation du jockey Mickael FOREST (GLORIOUS SPIRIT) 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée par le mouvement vers l’extérieur du hongre GIANTISSIME 
(Gabriele CONGIU), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre GLORIOUS SPIRIT n’aurait pas devancé le hongre GIANTISSIME 
malgré le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gabriele CONGIU 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif.
Le hongre GIANTISSIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

HYÈRES
0607 142 samedi 22 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
Hubert BRUNA – Christine PASTOR – Claude MENAND

 1717 4310 PRIX DE LA VILLE DE TOULON
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 850 m env.
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Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Capable.
 769 a Ambre.
 577 a Semillante.
 384 a Noliver.
 192 a Superior Badolat (Ire).

Primes aux éleveurs :
 567 a Haras D’Etreham.
 346 a Haras De Grandcamp Earl.
 260 a Jean-Claude Seroul.
 173 a Philippe Latour.
 56 a Zalim Bifov.

Temps total : 2’41’’55’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jeune-jockey Tyson VENTADOUR ne s’était 
pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il avait oublié. Les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours et ont distancé 
le cheval AJACCINA de la 6e place.
Le poulain No5 CAPABLE, a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TOULOUSE
0545 142 samedi 22 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : François CAZAUX – Paquita PECOUT – 
Michel EMPEYTAZ

 1720 4302 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU GALOP DU 
S.O. (PX P.P. RIQUET)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1265 2 Qeyaady	GB, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Starflower 
GB (Champs Elysees GB), 58 k, h, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1295 3 Haroun, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Haffanah 
IRE (Acclamation GB), 58 k (541/2 k), h, Armenic Bloodstock 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 1266 2 Vallee	D’Enfer, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 561/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 927 4 Agathe	Etoile, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Agathe Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 932  Al	Impact	GB, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 58 k, h, Mme A. Cuadra-
Lores (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Gagnesiry, f, 3 ans, 541/2 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1111 3 Takamaka	Bay, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), g, 
Boultbee Brooks Ltd (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 1501  Imagine	Lagesse, f, 3 ans, 561/2 k, h, F. Sanchez 
(E. Revolte), F. Sanchez – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 760 a
Eng. Sup. : Takamaka Bay
1 long, dead-heat, nez, tête, 1 long ¼, 7 long ½, 3 long ½.
9 500a – 3 325a – 3 325a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Qeyaady Gb, prime non attribuée.
	 1 795	a Haroun.
	 1 795	a Vallee D’Enfer.
	 1 026	a Agathe Etoile.
 513 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Brightwalton Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 435 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Charles 

Barel.
 380 a Dayton Investments Ltd.
 80 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’30’’’
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 1330 4 Iamarock	IRE, f, gr, 4 ans, par The Factor USA et 
Endless Expanse IRE (Red Ransom USA), 561/2 k, 
0, (9 000), Ecurie Thomas Levesque (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1166 2 Gold	Accent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 581/2 k (56 k), 0, (9 000), 
J. Romel (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1459  Asanda IRE, f, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et 
Crafty Notion IRE (Viking Ruler AUS), 561/2 k (55 k), Ah, 
(9 000), Mme C. Monfort (Mme A. Molins), Mme C. Monfort – 
(n° corde 8)

 1212  Degrisement, h, b, 7 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, (9 000) (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 1328  Si Senorita, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), A, (6 000), J. Boutillier 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 11)

 1328  Cover Bleu, f, 5 ans, 561/2 k, 0, (6 000), B. Goutagny 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 4)

 1328  Turkistan	Express, m, 4 ans, 58 k, (6 000), 
Mme N. Mahjoub (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 9)

   Operator, h, 7 ans, 56 k, h, (6 000), Mme M. Scandella-
Lacaille (G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 10)

   Miharo, h, 11 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 7)

   Danzig	Issue, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), h, (9 000), A. Diaz 
(T. Ventadour), A. Diaz – (n° corde 12)

 180  Moni, h, 5 ans, 58 k (541/2 k), (9 000), J. Khalifa 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 1)

12 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 373 a
Eng. Sup. : Iamarock IRE, Si Senorita
Chev. retir. : Star Drack (IRE), Mandleft
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Le Parrain.
 769 a Iamarock Ire, prime non attribuée.
 577 a Gold Accent.
 384 a Asanda Ire, prime non attribuée.
 149 a Degrisement.

Primes aux éleveurs :
 530 a Haras Du Mezeray S.A. .
 260 a Jan Romel.
 161 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
 80 a R. Roberts, prime non attribuée.
 53 a Jean-Claude Seroul.

 1719 4311 PRIX DE TOURVES
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1574  Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 561/2 k (54 k), h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 1506 2 Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 581/2 k (55 k), h, O. Horvath (Mme M. Germain), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 1506 5 Semillante, f, b.f, 4 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 621/2 k (59 k) (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 1449 4 Noliver, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien IRE 
(Nayef USA), 63 k (601/2 k), 0h, Ph. Latour (A. Chesneau), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1614  Superior Badolat (IRE), h, gr, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k 
(541/2 k), h, G. Heber-Suffrin (Mme C. Banz), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 2)

 1327  Ajaccina, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), h, JC. Sarais 
(T. Ventadour), N. Perret (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 317 a
1 long ½, 4 long, tête, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 1300 4 Visir	Iznogud, m, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 621/2 k (61 k), gh, 
B. Gila de La Puerta (A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 4)

 1467 2 Misty	Cat, f, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Crazy Fling 
IRE (Night Shift USA), 52 k, h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(V. Seguy), C. Alonso Pena – (n° corde 7)

   Atlantica, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 62 k (601/2 k), 0h, 
Mme Aud. Caron Chevalier (G. Sanchez), S. Chevalier – 
(n° corde 2)

 1479 2 Wasachop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 55 k, O. Martinelli (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 1620  Diamond	City, f, b.f, 6 ans, par Cityscape GB et 
Diamond Surprise GB (Mark Of Esteem IRE), 631/2 k 
(61 k), Mme J. Penny (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 1)

 38  Hong	Kong	Star, f, 4 ans, 54 k, Ah, C. Campels 
(A. Werle) – (n° corde 3)

 1300 3 Kannon, h, 5 ans, 57 k, J. Borg (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 8)

 1300 5 Wink	Oliver	GB, h, 9 ans, 55 k (521/2 k) (T. Pauquet) – 
(n° corde 6)

 1467  Born To Be IRE, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
J. Pereira Lopes (D. Alberca-Gavilan), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

9 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 234 a
Eng. Sup. : Misty Cat, Born To Be IRE
1 long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long, 5 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Visir Iznogud.
	 1 377	a Misty Cat.
	 1 032	a Atlantica.
 688 a Wasachop.
 267 a Diamond City.

Primes aux éleveurs :
	 1 552	a Nipio S. L. .
 621 a Thierry Abadie, Henri Abadie, Clement Abadie.
 465 a Christophe Jouandou.
 310 a Alain Chopard.
 94 a Mme Jackie Penny.

Temps total : 1’13’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ALONSO VIDAL DE LA PENA César, par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes.
Le poulain VISIR IZNOGOUD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1723 4307 PRIX NORNIZ
(Mâles et Hongres - Arabes)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids		:	57	k. Les poulains ayant gagné porteront 2 k. 
Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Samlla, m, al, 3 ans, par Assy QA et Djakera Des Forges 
(Kerbella), 55 k, H.H. M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 2)

   Djalco, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Djalmina 
(Dormane), 55 k, A, P. Fourcade (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 1502 2 Ihsan	D’Etiolles, m, gr, 3 ans, par Tabarak GB et Ouasis 
Du Croate (Kerbella), 57 k, 0, Haras du Grand Courgeon 
(O. Peslier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

   Iloucio, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Louna Du 
Loup (Madjani), 55 k, h, A. Lopez (C. Cadel), A. Lopez – 
(n° corde 3)

 1112 1 Zafraan	Qardabiyah, m, b, 3 ans, par Majd Al Arab 
GB et Intisar Quardabiyah (Akbar), 59 k, SK. Al Kuwari, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

   Rabbih	Al	Cham, m, 3 ans, 55 k, Mme N. Mousalli 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 4)

 1112 2 Zain El Hala, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), H.H. M. Al Thani 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 5)
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Le hongre QEYAADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1721 4306 PRIX FEDORA
(Femelles - Arabes)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids		:	 57	k. Les pouliches ayant gagné porteront 2 k.Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Terre	D’Or, f, gr, 3 ans, par Al Tair GB et Case D’Or 
(Dormane), 55 k, 0, Haras du Bosquet (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 13)

 1114  Isis	De	Linsou, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Barissa (Jaman), 57 k, F. Covinhes (M. Foulon), Y. Mathijs – 
(n° corde 15)

 892 1 Karaamah, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Al Anqa 
GB (Amer KSA), 59 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Ikram	Du	Loup, f, al, 3 ans, par No Risk 
Al Maury et Paida Du Loup (Dormane), 55 k, 
Cheik S. Al Mukhani Bahwan (A. Crastus) – (n° corde 1)

 1114 2 Al	Wakrah, f, b, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Majida 
[Majd Al Arab (GB)], 57 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 3)

   Solenzana, f, 3 ans, 55 k (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 1114 3 Zf Almuzon, f, 3 ans, 57 k, Ah, A. Al Mazrooei (A. Werle) – 
(n° corde 2)

 1114  Isis	Du	Croate, f, 3 ans, 57 k, 0, JF. Boudet 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 1114  Izi	De	Tenelle, f, 3 ans, 57 k, Mme E. Davy-Boudet 
(J. Grosjean), RC. Montenegro – (n° corde 14)

   Sedrah, f, 3 ans, 55 k, A, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Bahar, f, 3 ans, 55 k, AM. Abukaraza (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 10)

 1114  Isea	De	Flauzins, f, 3 ans, 57 k, 0, Mme F. Bouby 
(A. Gavilan), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Soulette	Al	Maury, f, 3 ans, 55 k, Mme RL. Koch 
(M. Forest), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Juheina, f, 3 ans, 55 k, 0h, 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 19 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 686 a
Certif. vétérinaire : Hooreya GB
¾ long, tête, courte tête, courte encolure, 1 long, nez, 3 long ½, courte 
tête, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Terre D’Or.
	 1 728	a Isis De Linsou.
	 1 296	a Karaamah.
 864 a Ikram Du Loup.
 432 a Al Wakrah.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Haras Du Bosquet.
 640 a Mme Emma Boyer.
 480 a Scea Du Haras De Victot.
 320 a Marcel Dupont.
 160 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’50’’0’’’
La pouliche ISIS DE LINSOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1722 4303 PRIX DE SAINT-PAUL-LES-DAX
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups). COURSE DE GROUPE II.
La jument ARTEMIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche ALKEDRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1725 4305 PRIX DE L’AEROPOSTALE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

 1306 4 Le Bastan, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Lovable 
CAN (Survivalist USA), 58 k, Ah, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 5)

 1437  Asandros, m, b, 5 ans, par Alexandros GB et 
Gereon [Country Reel (USA)], 60 k (571/2 k), M. Tabti 
(Mme C. Larrigade), L. Larrigade – (n° corde 1)

 1306  Shakstormy, f, al, 8 ans, par Stormy River et Shaking 
(GB) (Linamix), 511/2 k (52 k), 0, Mme C. Teychenne 
(G. Guedj-Gay), Mme C. Teychenne – (n° corde 7)

 1565  Stratonice, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Street Lightning 
[Best Of The Bests (IRE)], 56 k, 0h, J. Acedo (M. Foulon), 
C. Cheminaud – (n° corde 10)

 1470  Luz Ardiden, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Anna Danse 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (56 k), P. Fagalde (Mme L. Le Pemp), 
P. Fagalde – (n° corde 4)

 1116  Vitor, h, 9 ans, 581/2 k, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 8)

 1576 2 Celtic	Glory, f, 5 ans, 581/2 k, A, A. Al Aidarous 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 1306  Noctis	Maj, h, 13 ans, 55 k (531/2 k), 0, C. Chenu (s) 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 6)

 1470  Debonair, h, 5 ans, 55 k, A, Mme A. Vigreux (M. Lauron), 
Mme A. Vigreux – (n° corde 2)

 1348 5 Deeley’S	Double, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), h, P. Drioton 
(W. Smit), F. Cellier – (n° corde 3)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 644 a
Eng. Sup. : Stratonice, Celtic Glory
¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, ½ long, encolure, 3 long ½, 9 long ½, 
loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Le Bastan.
	 1 134	a Asandros.
 661 a Shakstormy.
 567 a Stratonice.
 220 a Luz Ardiden.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Sc Ecurie De Meautry.
 511 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 358 a Ecurie Valencia, Clement (S).
 255 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 119 a Daniel Cherdo.

Temps total : 2’31’’60’’’
Le hongre LE BASTAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1726 4308 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOULOUSE
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 6 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine, affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné une course de 
Groupe. Poids		:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1  k. 
par 2.000 reçus.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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   Al	Falak, m, 3 ans, 55 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 9)

   Issi	De	Niellans, m, 3 ans, 55 k, Ah, de T. Lauriere 
(J. Grosjean), de T. Lauriere – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 606 a
1 long ¼, 1 long ¼, tête, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, 6 long ½, 9 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Samlla.
	 1 728	a Djalco.
	 1 296	a Ihsan D’Etiolles.
 864 a Iloucio.
 432 a Zafraan Qardabiyah.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Al Shahania Stud.
 640 a Pierre Fourcade, Dominique Fourcade.
 480 a Mme Claude Dugast, Sebastien Dugast, Mathieu Talleux.
 320 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 160 a Ecurie Qardabiyah Sarl.

Temps total : 1’49’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Laurie FOULARD au sujet de la performance du poulain ZAIN 
EL HALA.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était mal sorti des stalles et qu’il 
s’était retrouvé rapidement sans ressources. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le poulain DJALCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1724 4309 QATAR PRIX DE L’ELEVAGE
(Groupe II PA - Femelles - Arabes)

30	000	c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
GROUPE 2 - PA
Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book arabe 
de leur pays de naissance, affiliées à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids		:	4	ans,	56	k.	1/2		;	5	ans	et	au-dessus,	60	k. Toute 
gagnante d’un Groupe 1 portera 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	FRANCE	
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Artemis, f, b, 5 ans, par Azadi et Ocyrrhoe (Al Nasr), 60 k, 
H.H. M. Al Thani (O. Peslier) – (n° corde 7)

 1503 1 Alkedri, f, gr, 4 ans, par Mister Ginoux et Bise Al 
Maury (Djelfor), 561/2 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Um Taj, f, gr, 5 ans, par Al Mamun Monlau et Dyala GB 
(Amer KSA), 60 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 6)

 1110 1 Ellie	Du	Paon, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Jade Du 
Paon (Dormane), 561/2 k, S. Raffaello (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1267 3 Zarra Star, f, al, 4 ans, par Azadi et Larissa Star (Orient 
Express), 561/2 k, 0h, M. Benmessaoud (A. Werle) – 
(n° corde 2)

 1268 4 Lamet	Shamel	Qa, f, 5 ans, 60 k, W. Ben Zaied, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 1268  Qamriyah, f, 5 ans, 60 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1267 1 Jalela, f, 4 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 630 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, courte tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
	 6 075	a Artemis.
	 2 430	a Alkedri.
	 1 822	a Um Taj.
	 1 215	a Ellie Du Paon.
 607 a Zarra Star.

Primes aux éleveurs :
	 2 739	a Haseg, Haif Mohammed Al Ghatani.
	 1 095	a Al Shaqab Racing.
 821 a Al Shaqab Racing.
 547 a Sergio Raffaello.
 273 a Mehdi Benmessaoud.

Temps total : 2’16’’0’’’
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 1307 4 Mr Bold, h, 5 ans, 551/2 k, h, M. Fabre (A. Werle) – 
(n° corde 8)

 1516 3 Art Of Fusion, h, 6 ans, 57 k, V. Durot (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1350  Isolator IRE, m, 4 ans, 561/2 k, Ah, A. Abrassart 
(M. Foulon), C. Cheminaud – (n° corde 5)

9 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 791 a
Eng. Sup. : Faten
Sans motif : Jafer GB
1 long ¼, encolure, nez, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Faten.
	 1 458	a Nuuk (Ire).
 850 a Senor Charly.
 729 a I Am A Dream.
 283 a Ice Ken.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Scea Du Haras De Victot.
 657 a Jean-Claude Seroul.
 461 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
 328 a Haras Du Quesnay.
 153 a Haras De Plasence.

Suite à une mauvaise saisie sur GNET par le juge de l’arrivée, après 
l’examen de la photographie d’arrivée, l’arrivée est la suivante :
1er : FATEN
2ème : NUUK
3ème : SENOR CHARLY
4ème : I AM A DREAM
5ème : ICE KEN
La pouliche FATEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course

DAX
0516 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Timothy ROBINSON – 
Jean-Pierre DARTENUCQ

 1728 4326 PRIX DE LA SOURCE DE BUGLOSE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1229 3 Wetrov, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Whoosh [Muhtathir 
(GB)], 56 k (521/2 k), (6 000), N. Ozguler (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 1109  Fineha, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k, h, (8 000), 
Mme N. Garde Dubord (A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 6)

 1449  White	Card	(GB), f, b, 4 ans, par French Fifteen et Delta 
Black Sheep (Slickly), 561/2 k (55 k), h, (8 000), G. Heurtault 
(Mme A. Merou), G. Heurtault – (n° corde 3)

 1565  Incitatus, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Narva 
USA (Grand Slam USA), 56 k, 0, (6 000) (M. Forest), 
C. Chenu (s) – (n° corde 8)

 1243  Honor Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 60 k, Ah, (8 
000) (A. Werle) – (n° corde 4)

 1334 3 Hurricane	Light, h, 6 ans, 60 k (571/2 k), h, (8 000), 
Mme S. Felicite (G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 5)

 1468  Alienor, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), (8 000), P. Lhoste 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1243 4 Elusive Plant, f, 5 ans, 561/2 k, (6 000), Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1336  See	The	Sun, h, 8 ans, 56 k, Ah, (6 000), M. Gleyroux 
(G. Guedj-Gay), M. Gleyroux – (n° corde 10)

 1307 5 Redlake, h, 9 ans, 58 k, Ah, (8 000), H. Dos Santos 
(J. Auge), L. Larrigade – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 171 a
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Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1110 2 Hm	Al	Sakeb, m, al, 4 ans, par Azadi et Morgane De 
Piboul (Djourman), 58 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 9)

 1469 3 Hahlem	El	Ahlem, m, b, 4 ans, par Jalnar Al 
Khalidiah KSA et Myrzam (Dormane), 63 k, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem) – (n° corde 3)

 1303  Alrazeen, m, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Rasheeqah 
GB (Amer KSA), 56 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 2)

 1110 5 Rysk	Tout, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 55 k, S. Chazel (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1469  Celtic	Taloot, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau 
et Limeted Edition GB (Ezil), 56 k, h, A. Al Aidarous 
(A. Werle) – (n° corde 1)

 1303  Haouda	De	Niellans, f, 4 ans, 54 k, h, de T. Lauriere 
(J. Grosjean), de T. Lauriere – (n° corde 4)

 1110  Arion, m, 4 ans, 56 k, A, HM. Al Ghatani (O. Peslier) – 
(n° corde 7)

   Dara	Mubarak, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), A. Al Aidarous 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 10)

 1469  Horjmane, m, 4 ans, 56 k, h, Y. Schulz (W. Smit), 
E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 1110 4 Sibellia, f, 4 ans, 54 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 526 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, nez, 1 long ½, 4 long ½, 3 long, ¾ long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 632	a Hm Al Sakeb.
	 1 053	a Hahlem El Ahlem.
 789 a Alrazeen.
 526 a Rysk Tout.
 263 a Celtic Taloot.

Primes aux éleveurs :
	 1 187	a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 474 a Mme Isabelle Duffer.
 356 a Ecuries Royales D’Oman.
 237 a Jean-Claude Di Francesco.
 118 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 2’21’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre GAVILAN au sujet de la performance de la pouliche 
SIBELLIA.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait cherché à pencher vers 
l’extérieur tout le long du parcours. Il a précisé qu’il s’était retrouvé sans 
ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le poulain HAHLEM EL AHLEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1727 4304 PRIX DU GRAND BALCON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 1269 4 Faten, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Visomiya [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 60 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1459  Nuuk	(IRE), h, b, 5 ans, par Kendargent et Mountain Rose 
GER (Tiger Hill IRE), 54 k, h, F. Eyermann (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 1307 2 Senor	Charly, h, n.p, 11 ans, par Bernebeau et 
Besca Nueva [Lesotho (USA)], 591/2 k (57 k), B. Vives 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 1)

 1468 4 I	Am	A	Dream, f, al, 5 ans, par Dunkerque et Rose Rose 
USA (Cozzene USA), 561/2 k, 0h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 1307  Ice	Ken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Isle 
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 581/2 k (57 k), h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 6)

 1448  Kenverna, f, 4 ans, 601/2 k (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 10)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe. Poids		:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places  : 1 k. par 5.000 reçus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1292 2 Iska	De	La	Brunie, f, b, 3 ans, par Gnome et Ceres De 
La Brunie (Dan Music), 581/2 k, J. Crouzillac (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 1292 1 Illywood	Pontadour, f, al, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 601/2 k, 
Ecurie Pierre Pilarski (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 1473 1 Muse Aredienne, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes 
et Jolie Music Du Lac (Dan Music), 571/2 k, A (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1292 4 Sybilline, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes 
et Sicilia (Regality), 571/2 k, M. Thiebaud (A. Werle), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 1292 3 Feng	Shui	Du	Pecos, m, al, 3 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 59 k, Mme F. Barbi (D. Alberca-
Gavilan), SR. Simon – (n° corde 8)

 1473 2 Idole	De	Tanues, f, 3 ans, 561/2 k, SC. Ecurie Couderc 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 1473  Incroyable	D’Oc, f, 3 ans, 561/2 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 1292 5 Grand	Look, m, 3 ans, 55 k, T. Poque (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 153 a
2 long, 1 long ¼, nez, 4 long, 3 long, 8 long ½, 7 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux éleveurs :
	 2 880	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
	 1 152	a Francois Maillot.
 864 a Patrick Mirablon.
 576 a Jean-Charles Escale.
 288 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

Temps total : 2’17’’90’’’
Le jockey Anthony CRASTUS ayant du s’absenter pour motif familial 
impérieux, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain FENG SHUI DU PECOS par le jockey Dylan ALBERCA GAVILLAN.
La pouliche ISKA DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Eugène GARNIER – Philippe LEROY – Joël MICHON

 1731 4325 PRIX POZZO IMMOBILIER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1483 2 Particuliere	Dream, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et 
Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 58 k (561/2 k), Mme M. Blot 
(C. Guitraud), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 609  Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 58 k (541/2 k), L. Dassault 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1403  Dexter	Calys, h, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Novum 
[Sinndar (IRE)], 58 k, A, Mme M. Bedel (L. Boisseau), 
Mme M. Desvaux – (n° corde 2)

   Chrisiisim, h, gr, 3 ans, par Dabirsim et Chrisiida 
GER [Winged Love (IRE)], 58 k, C. Barel (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

   Laishann, h, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Lailoma [Teofilo (IRE)], 56 k (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 1442  Eoinstyle	GB, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), R. Dupont-Fahn 
(A. Mackay), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)
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Eng. Sup. : See The Sun
1 long ¼, tête, 2 long, ¾ long, ½ long, 6 long, 3 long, 1 long, tête.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 417	a Wetrov.
 567 a Fineha.
 546 a White Card (Gb).
 364 a Incitatus.
 182 a Honor Bere.

Primes aux éleveurs :
 769 a Ecurie Villebadin.
 307 a Suc. Jean-Louis Lucas.
 246 a Scea Du Haras De Victot.
 164 a Ecurie Du Grand Chene.
 82 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’13’’80’’’
Le hongre WETROV a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le hongre INCITATUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le hongre HONOR BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1729 4327 PRIX G. DUFOREZ
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 8.000. Poids	:	57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en victoires et places, depuis le 
1er juin de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1154 5 Prince	Anodin, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 60 k (571/2 k), 
h, Haras du Grand Courgeon (A. Gutierrez Val), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1608 6 Picnic	Royal, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Akazie GER (Tiger Hill IRE), 64 k (611/2 k), 0h, M. Guarnieri 
(D. Morin), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1026 4 Molly	King	GER, h, gr, 8 ans, par Lando GER 
et Molly Maxima GER (Big Shuffle USA), 57 k, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (E. Corallo), M. Comas Molist – 
(n° corde 1)

 1244  Tito GB, h, al, 4 ans, par New Approach IRE 
et Dear Lavinia USA (Grand Slam USA), 59 k, 
de F. Borja Romero Amantegui (M. Forest), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

 1459  Red Onion (GB), m, b, 7 ans, par Fast Company 
IRE et Capsicum GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k 
(55 k), DM. Batista Ribeiro (D. Alberca-Gavilan), G. Vaz – 
(n° corde 3)

 53 2 Ocean	Chop, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 7)

 1302  Tite	Princesse, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 6)

   Red Man, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), Choosearing SL 
(Mme L. Le Pemp), E. Leon Penate – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 391 a
Eng. Sup. : Red Onion (GB), Red Man
3 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long, 5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Prince Anodin.
 769 a Picnic Royal.
 448 a Molly King Ger, prime non attribuée.
 384 a Tito Gb, prime non attribuée.
 149 a Red Onion (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 301	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 346 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 185 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 80 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 53 a Thierry De La Heronniere, Mme Marie-Joelle Goetschy.

Temps total : 2’12’’60’’’
Le hongre PRINCE ANODIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1730 4328 PRIX PIERRE ET BENOIT VERGEZ
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

32	000	c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France Galop
CLASSIC II
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LE LION D’ANGERS
0218 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Michel GAUTIER – 
André MARTIN

 1733 4321 PRIX DE LA GROSSE PIERRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	référence	de	cette	épreuve	sera	éventuellement	remontée	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 1343 5 Miniking, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 561/2 k, 0, JL. Manoury (T. Bachelot), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 1422 1 Predetermined (IRE), h, b, 8 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 57 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 7)

 1178  Exclusive	Baio, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carnet De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 591/2 k (58 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau – (n° corde 8)

 1423 3 Emma Point USA, f, al, 5 ans, par Point Of Entry USA et 
Emma Darling USA (Hennessy USA), 59 k, Ed. Monfort (s) 
(A. Roussel), W. Delalande – (n° corde 16)

 1523 4 King	Wooty, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kerosene Noire [Redback (GB)], 581/2 k (56 k), 0, 
Mme L. Dareoux (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 1423 1 Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 59 k, B. Nardone 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 11)

 926 1 Gold Captain, h, 5 ans, 60 k, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 1536  Zaahir, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, Mme O. Fau 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

 1191 4 Jean	Racine, m, 4 ans, 59 k, 0 (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1559 3 Suave	Story	IRE, f, 4 ans, 591/2 k, Mme L. Topholm 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1492 2 Slayer, h, 4 ans, 58 k, SV. Gianella (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 14)

 1559  Kaaba Stone IRE, f, 6 ans, 58 k, h, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 1)

 1423 5 Red	Duma, f, 6 ans, 56 k, T. Mercier (C. Grosbois), 
T. Mercier – (n° corde 13)

 1396  Patchewollock	IRE, h, 7 ans, 561/2 k, h, 
Ecurie des Sables (H. Journiac), G. Nicot – (n° corde 6)

   Stanto, h, 6 ans, 60 k, gh (T. Trullier), G. Nicot – 
(n° corde 15)

15 partants ; 53 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 724 a
Eng. Sup. : Suave Story IRE, Slayer
Certif. vétérinaire : Eversweet
Chev. élim. : Khaleesi Mix, Sugar Bay GB
Chev. retir. : Belle Impression
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 2 677	a Miniking.
	 1 071	a Predetermined (Ire).
	 1 032	a Exclusive Baio.
 688 a Emma Point Usa, prime non attribuée.
 344 a King Wooty.

Primes aux éleveurs :
	 1 453	a	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.
 581 a S. F. Bloodstock Llc.
 465 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 155 a Mme Laurence Dareoux.
 144 a Waymore Llc, prime non attribuée.
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 1453  Lovni Tender, h, 3 ans, 58 k, B. Dunn (M. Delalande), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 1002  Bodin IRE, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, J. Caullery 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 9)

 1304  King	Solomon, h, 3 ans, 58 k, A, DJ. Huelin (Y. Barille) – 
(n° corde 7)

 1182  Rivington, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Snowdrop Stud Co. Ltd 
(J. Mobian), J. Zuliani – (n° corde 5)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Eoinstyle GB, Lovni Tender
tête, 7 long ½, 1 long ½, dead-heat, ¾ long, 1 long, ½ long, 7 long ½, 
1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 712a – 712a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a Particuliere Dream.
	 1 026	a Super Super Sonic.
 769 a Dexter Calys.
 384 a Chrisiisim.
 384 a Laishann.

Primes aux éleveurs :
 950 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 285 a Mme Claude Ceulenaere-Monget.
 248 a Remi Boucret.
 142 a Charles Barel.
 93 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1732 4324 PRIX IN EXTENSO
(Femelles)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1443 5 Denia	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Haras de La Perelle 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1075  Geoffrin (GB), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Gracefully IRE (Orpen USA), 58 k, Haras de La Perelle 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1006 2 Damned, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Dardania (GB) 
(Dalakhani IRE), 58 k (551/2 k), Salabi Racing (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 696  Sermina (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Beautifix 
(GER) [Bering (GB)], 58 k, 0, Wertheimer & Frere 
(L. Boisseau) – (n° corde 4)

 1398  Show	Girl, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Queen’S Wood 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k (541/2 k) (E. Crublet), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 1313  Win Win GER, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Sparkling Star 
(J. Mobian), D. Fechner – (n° corde 8)

 1607  Sugar	Peanut, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 9)

 1398  Child	Of	Wild, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 1183  Madame	Morrible	ITY, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Fabio 
(Y. Barille), P. Chevillard – (n° corde 1)

   Sotchi, f, 3 ans, 56 k (55 k), J. Grassick 
(Mme L. Poggionovo), J. Grassick – (n° corde 6)

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 549 a
Eng. Sup. : Sermina (IRE)
½ long, 1 long, courte encolure, tête, 1 long, encolure, 7 long ½, 3 long 
½, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a Denia (Ire).
	 1 026	a Geoffrin (Gb).
 769 a Damned.
 513 a Sermina (Ire).
 256 a Show Girl.

Primes aux éleveurs :
 621 a Haras De La Perelle.
 285 a Wertheimer & Frere.
 248 a Haras De La Perelle.
 186 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing, Haras Des Adelis.
 95 a Mme Christian Wingtans.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont rétrogradé la pouliche SEA WATCH (IRE) de la 
3e à la 4e place, considérant qu’à deux reprises par ses mouvements 
vers la corde, elle avait fortement gêné la pouliche TRES VALENTINE 
l’empêchant ainsi de la devancer lors du passage du poteau d’arrivée.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : NATIONALISTA
2ème : CONTROL TOWER
3ème : TRES VALENTINE
4ème : SEA WATCH (IRE)
5ème : AMERICAN BRIDGE
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo JOURNIAC 
par une interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour avoir eu 
un comportement fautif entrainant un déclassement. Le jockey ayant été 
sanctionné pour ce même motif dans les deux mois précédent.
La pouliche NATIONALISTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1735 4320 PRIX MANDESHA
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, 
depuis le 23 décembre de l’année dernière inclus, dans leurs 2 dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids		:	56	k.	1/2. Tout gagnant 
d’une course de Classe 2 à 2 ans, depuis le 23 décembre de l’année 
dernière inclus, ou, cette année, une course de Classe 1 portera 2 k.  ; 
depuis le 23 mars de cette année inclus, d’une course de Classe 1, 
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1357 5 Cash	Equity, 3 ans, par Toronado (IRE) et Funny 
Crazy, 561/2 k, A, B. Levaique (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 1227 5 Coobird, m, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 561/2 k, P. Penelope (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 50 5 Breizh	Angel, 3 ans, par Dabirsim et Boathouse 
(GB), 55 k, Haras du Domaine de L’Etang (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 984 4 Beautiful Aspen, 3 ans, par Dabirsim et Aspen Darlin 
IRE, 55 k (E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 1266 1 Temps	Fantastique, 3 ans, par Camelot GB et Train 
Time GB, 55 k, G. Kern (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 1424 4 Sophie	Katharina	GER, f, al, 3 ans, par Sea The 
Moon GER et Sopran Gallow IRE (Galileo IRE), 55 k, 
Mme H. Bischoff-Lafrentz (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   Dream	Dubawi, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Zuckerpuppe GER, 55 k, g, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 984 a
Certif. vétérinaire : Bowdra
2 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, ½ long, 4 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Cash Equity.
	 3 078	a Coobird.
	 2 268	a Breizh Angel.
	 1 296	a Beautiful Aspen.
 648 a Temps Fantastique.
 486 a Sophie Katharina Ger, prime non attribuée.
 324 a Dream Dubawi.

Primes aux éleveurs :
	 1 963	a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 840 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 746 a Galileo Racing Inc.
 720 a I. G. E. P. .
 157 a Georg Kern.
 120 a Mme Erika Mader.
 76 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’58’’’
Le poulain CASH EQUITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 1734 4319 PRIX HARAS DU LION - PRIX URBAN SEA - FEE
(Femelles)
(L)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) – dont France Galop : 
44 000

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une course de Groupe. Poids		:	56	k. 
Les juments ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2  ; gagné plusieurs Listed Races, 
2 k. 1/2. En outre, la gagnante depuis le 1er mai de l’année dernière 
inclus, d’une course de Groupe portera 1 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiées	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeder’s	Cup	et	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	F.E.E.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1044 4 Nationalista, 4 ans, par Nathaniel IRE et Rime A Rien 
(GB), 56 k, La Fleche Racing (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

 1044 2 Control	Tower, 4 ans, par Youmzain IRE et La 
Tour Rouge GB, 571/2 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1180 5 Tres Valentine, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Tres Ravi 
GER, 56 k, Chevotel Racing (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 1044  Sea	Watch	(IRE), 4 ans, par Siyouni et Zynah IRE, 
56 k, 0h, Salabi Racing (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 375 2 American	Bridge	(GB), 4 ans, par Kodiac GB et More 
Than Sotka, 56 k, White Birch Farm (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 1302 1 Dream	Of	Stars	IRE, 4 ans, 56 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 1161 1 Jizellita, 6 ans, 56 k, Mme M. Bryant (A. Roussel), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

   Flamingo	Girl	GER, 4 ans, 56 k, SH. Hahne 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 10)

 1161 2 Assigned	IRE, 4 ans, 56 k, Mme E. Magnier (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1484 4 Nour	Dubawi, 4 ans, 56 k, g, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 13)

 1161 3 Anath, 5 ans, 56 k, E. Schwaiger (A. Pouchin), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

 1044  Shalamba	(IRE), 4 ans, 56 k, gh (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 472 a
Eng. Sup. : Nationalista
1 long, 1 long, encolure, encolure, 2 long, 2 long, 1 long ½, nez, 5 long.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
	 9 720	a Nationalista.
	 3 888	a Control Tower.
	 2 916	a Tres Valentine.
	 1 944	a Sea Watch (Ire).
 972 a American Bridge (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 866	a Haras De Montaigu.
	 1 753	a Mme Stella Thayer.
 876 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
 859 a Chevotel De La Hauquerie.
 286 a Zalim Bifov.

Primes F.E.E. :
	 9 000	a Nationalista.
	 4 000	a Control Tower.
	 3 000	a Tres Valentine.

Temps total : 2’9’’37’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne à environ 300 mètres puis à 150 mètres du 
poteau d’arrivée, de la pouliche SEA WATCH (IRE) (Hugo JOURNIAC) 
arrivée 3e, sur la progression et la performance de la pouliche TRES 
VALENTINE (Jean-Bernard EYQUEM) arrivée 4e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Jean-Bernard EYQUEM se plaignant d’avoir été gêné par la pouliche SEA 
WATCH (IRE) dans la ligne d’arrivée.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement de la jument COIGNY arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre COSQUER VRAS et le cheval BEB’S ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Le poulain FAITHFILLY MAN s’étant accidenté dans les stalles de départ, 
a été déclaré non-partant.
Un morceau de la lice intérieure à l’entrée de la ligne droite étant cassé 
et ayant dû être réparé avant la course, le départ a été donné à 15h25.
Le poulain ELUSIVE FOOT (IRE), le cheval SIMPLY STRIKING et les 
hongres BARAKATLE (GB), RAYSTEVE (IRE) et TOIJK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1737 4323 PRIX DE BRAIN-SUR-LONGUENEE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	64	k. 
Les poulains n’ayant reçu aucune allocation ou jamais couru recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Hachasson, 4 ans, par Choeur Du Nord et Veltava, 62 k, 
de P. Quatrebarbes (A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 11)

 1344 3 Hermes	Des	Marais, 4 ans, par Voiladenuo et 
Thursday’S, 64 k, h, Mme J. Potier (A. Bourgeais), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

   Horya, 4 ans, par Masterstroke USA et Trieste, 62 k, A, 
Ecurie Hamon, P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)

 948 3 Haskala, 4 ans, par Manduro GER et Adula, 621/2 k 
(61 k), Mme E. Lafeu (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 1160  Hard	Rock	De	Re, 4 ans, par Kap Rock et Tosca De 
Re, 62 k, MM. Hardy (J. Guillochon), O. Sauvaget (s) – 
(n° corde 4)

 1253 3 Hot	Day, 4 ans, 621/2 k, 0, Haras de Montaigu 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 1493 3 Honneur Star, 4 ans, 64 k, h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 2)

   Hermes	Sacre, 4 ans, 62 k, h, C. Masle (E. Hardouin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

   Hemingway	Du	Lys, 4 ans, 62 k, A, 
Mme C. Babin Guillochon (F. Veron), JL. Guillochon – 
(n° corde 9)

 1344 2 Heros	De	La	Cour, 4 ans, 64 k (621/2 k), JC. Briens 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1493  Honora Wells, 4 ans, 601/2 k (S. Martino) – (n° corde 6)
 1344  Hevolkane, 4 ans, 601/2 k, A, Mme E. Varin (S. Saadi), 

Mme E. Varin – (n° corde 5)
12 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 691 a
Eng. Sup. : Horya, Haskala
1 long, 2 long, 5 long, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 8 long, 2 long, 
4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.
 432 a Jerome Geneve.
 324 a Yves Augonnet.
 216 a Mme Karine Perreau, Couetil Elevage.
 108 a Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.

Temps total : 3’22’’61’’’
Le hongre HERMES DES MARAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

MOULINS
0716 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bruno VAGNE – Cécile BENOIST D’AZY – 
Michel DUBOUIS
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 1736 4322 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

   Inseo, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE, 521/2 k (531/2 k), A, Mme MC. Boutin (E. Hardouin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1492 3 Zaya	De	La	Plata, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade, 55 k (521/2 k), T. Tailleur (Mme L. Oger), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1576  Premier Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
(Octagonal NZ), 53 k, 0, JC. Daoudal (F. Veron) – 
(n° corde 6)

 1422 3 Lloyd	IRE, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 55 k (521/2 k), Mme MB. Boche (Mme C. Gendron) – 
(n° corde 3)

 1526 4 Tracy	IRE, 4 ans, par Camelot GB et Trail Of Tears 
IRE, 60 k, gh, G. Augustin-Normand (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1163 1 Good	To	Talk	GB, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Senator 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 15)

 1410 5 Vega	Dream	(GB), 4 ans, 57 k, h, Mme J. Guillaume 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1263  Zippere, 4 ans, 56 k, h, J. Bourgeais (Q. Perrette), 
J. Bourgeais – (n° corde 8)

 1440  Grey	Magic, 7 ans, 57 k, h, P. Ventena Alves (V. Seguy), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 13)

 1422 5 Georginela, 5 ans, 541/2 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 7)

 1423  Spinning	Mist	GB, f, 4 ans, 581/2 k, 0h, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 14)

 1422  Queencity, 4 ans, 581/2 k (56 k), 
Haras de Sainte Gauburge (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 12)

 1397  Gottingen, h, 11 ans, 51 k (52 k), 0h, C. Barbaud 
(A. Pouchin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1422  Belobog, 6 ans, 51 k, Ah, Ch. Plisson (s) (T. Trullier), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 342  Raven	Ridge	IRE, 10 ans, 56 k, 0, S. Gouvaze 
(S. Saadi), S. Gouvaze (s) – (n° corde 16)

   Late Comer, 8 ans, 59 k, Mme MB. Boche (T. Bachelot) – 
(n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
½ long, 1 long, ¾ long, encolure, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ¾, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Inseo.
	 1 134	a Zaya De La Plata.
 661 a Premier Avril.
 567 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 283 a Tracy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Jan Krauze.
 767 a Thierry Tailleur.
 358 a Aksam Khaddam.
 119 a Pat Beirne, prime non attribuée.
 59 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance de la jument 
GEORGINELA.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était très vite retrouvé sans ressources et 
sans avoir vraiment d’explications sur cette contre performance. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ZAYA DE LA PLATA à fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à ne faire qu’un tour 
du rond et à se rendre au départ tenue en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELIO SKA à ne faire qu’un 
tour du rond et à etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

 1423 4 Le	Havre	Dream	Up, m, gr, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 60 k, h, 
W. Roubertie (J. Cabre), Mme AL. Guildoux – (n° corde 10)

 423 4 Stormy	Air	GB, h, b, 7 ans, par Bated Breath GB et Love 
The Rain GB (Rainbow Quest USA), 62 k (601/2 k), F. Raoul 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1413 1 Amerikanane, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Doukanane [Turgeon (USA)], 601/2 k, h, T. Raber 
(J. Claudic), S. Cerulis – (n° corde 7)

 1508 3 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 591/2 k, P. Sigaud 
(T. Speicher), P. Sigaud – (n° corde 1)

 1508 4 Sixa, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et Santa Ponsa 
(Slickly), 60 k, h (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 12)

 1322  Silver	Poker, h, 7 ans, 59 k, Mme D. Leguillon 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 6)

 1428 5 Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 62 k (591/2 k), 0h, 
GL. Ferron (Mme P. Cheyer) – (n° corde 8)

 1458  Dragon	Love, h, 5 ans, 621/2 k (61 k), 0, Mme E. Drouet 
(Mme A. Molins), Y. Fouin (s) – (n° corde 11)

 1666  Buti, h, 4 ans, 61 k, 0h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 1559  Insightful, m, 4 ans, 621/2 k (61 k), 0h, G. Courbot 
(Mme D. Santiago), G. Courbot – (n° corde 4)

 1078  Equinozio	IRE, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, F. Le Coidic 
(C. Stefan), A. Sagot – (n° corde 2)

 1485 2 Gymkhana	GB, h, 8 ans, 601/2 k, 0h, 
Ecurie des Galops du Maine (M. Berto), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

12 partants ; 35 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
Eng. Sup. : Equinozio IRE, Gymkhana GB
½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 3 long ½, ½ long, 2 long ½, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Le Havre Dream Up.
 945 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.
 911 a Amerikanane.
 607 a Manarola.
 303 a Sixa.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Walter Roubertie.
 410 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
 273 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 255 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 89 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’31’’10’’’
Le jockey Tristan BARON ayant rencontré un problème de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GYMKHANA 
GB par le jockey Mickael BERTO au poids de 60,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le cheval LE HAVRE DREAM UP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1740 4335 PRIX RIVOLI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, et n’ayant pas, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.500. Poids		:	63	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1k. par 2.000 reçus. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Hititi, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Val’Melodie 
[Shaanmer (IRE)], 61 k, h, H. Merienne (J. Claudic), 
H. Merienne – (n° corde 7)
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 1738 4333 PRIX DE MONTLUCON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.

 1352  Nice	Cause, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k (56 k), 0h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 12)

 1575 1 Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 58 k (551/2 k), h, J. Frigara 
(Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – (n° corde 9)

 1575  Storm	Katy, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Anasy USA (Gone West USA), 52 k (51 k), P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 11)

 1526 5 Topinambur, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Tropical Pearl 
(GER) (Librettist USA), 54 k, h, B. Recher (M. Berto), 
B. Recher – (n° corde 3)

 1397 4 Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Sosquaw (Numerous USA), 541/2 k (53 k), h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 10)

 1575  Mehanydream, h, 4 ans, 53 k (491/2 k), h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 11  Mubarmaj, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), h, Mme L. Carmeliet 
(Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 8)

 1492 4 Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, 59 k, A, R. Busson (J. Cabre) – 
(n° corde 6)

 1575  Sant	Angelo	GER, h, 7 ans, 53 k, h, C. Boutin (s) 
(J. Claudic), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1329  Tiptop, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah (Mme L. Bails), G. Aidant – 
(n° corde 4)

 1667  Desert	Eagle, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), D. Pieri (A. Orani) – 
(n° corde 1)

 100  Flaming	Heart, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), R. Van Den Troost 
(E. Verhestraeten), BV Van Den Troost – (n° corde 2)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 460 a
Eng. Sup. : Topinambur, Minnehaha, Flaming Heart
1 long ¼, 2 long, 2 long, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, ½ long, 6 long 
½, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Nice Cause.
 756 a Makhzen.
 729 a Storm Katy.
 486 a Topinambur.
 189 a Minnehaha.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Robert Nahas.
 410 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 328 a Mme Victoria Ann Ward.
 219 a Ralf Ernst.
 67 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’29’’10’’’
Le jockey Tristan BARON ayant rencontré un problème de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DESERT 
EAGLE par le jockey Antonio ORANI au poids de 54 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la jument NICE CAUSE à être montée au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument TIPTOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1739 4332 PRIX PAUL DE CHATELPERRON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+33.
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Primes aux éleveurs :
	 2 852	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 760 a Ghislain Coutre.
 570 a Mme Marc Boudot, Mme Marie-Gabrielle Boudot, Franklin Finance S.A. .
 190 a Ghislain Coutre, Poulinieres. Com.

Temps total : 2’50’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IVOIRE DU SEUIL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Marie VELON (SMALL FIRES), arrivé non-placé, 
lui ont adressé des observations pour s’être décalé brusquement vers 
l’extérieur à la sortie du dernier tournant, mettant en difficulté plusieurs 
de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Thibault DACHIS sur la performance de la pouliche DAVOS, 
arrivée 6e et notamment sur son comportement dans les 200 derniers 
mètres.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait fait une belle ligne droite, 
utilisant la cravache à quatre reprises et qu’il avait légèrement cessé de la 
solliciter dans les 100 derniers mètres, mais que ladite pouliche était déjà 
battue pour la 5e place par son concurrent qui était lancé à son extérieur. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche IVOIRE DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1742 4334 GRAND PRIX DE MOULINS (PRIX DE MOLADIER)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 1171 5 Breville, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 57 k (551/2 k), C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1536  Barsham, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 60 k, A, G. Henry (M. Nobili), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 1367 1 Vienna Woods, f, b.f, 7 ans, par Cacique IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 581/2 k, A, M. Monstein 
(T. Speicher), C. Fey (s) – (n° corde 4)

 1232  Etoile Polaire, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et 
Polly Jean IRE (Iffraaj GB), 57 k, g, P. Gaud (C. Stefan), 
D. Chenu – (n° corde 14)

 1573 2 Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost IRE et Mark Of Brazil 
(Mark Of Esteem IRE), 56 k, h, C. Boutin (s) (J. Claudic), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1576  Huang	Ho, h, 11 ans, 521/2 k (53 k), A, G. Kob (M. Berto) – 
(n° corde 8)

 1353  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), h, L. Boutault 
(Mme D. Santiago), L. Boutault – (n° corde 12)

 1353  Simfaust, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), h, A. Girod 
(Mme M. Velon), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 1103  Oker	Bane, m, 4 ans, 581/2 k, E. Leray (s) (J. Cabre), 
E. Leray (s) – (n° corde 3)

 1573  Sandoside, h, 10 ans, 59 k (561/2 k), A, B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Reine	De	Khalvi, f, 7 ans, 51 k (49 k), h, Mme L. Chenu 
(Mme P. Cheyer), D. Chenu – (n° corde 7)

 831  Loona	Spigao, f, 5 ans, 591/2 k, 0, Mme A. Blandeyrac 
(B. Flandrin), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 5)

 1353 4 Chonburi	GB, f, 5 ans, 561/2 k, g, RM. Dupuis 
(G. Mandel), RM. Dupuis – (n° corde 2)

 1606  Holocene	Bere, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), h, JC. Daoudal 
(T. Baron) – (n° corde 1)

14 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 825 a
Chev. élim. : Perle De Vati
Chev. retir. : Pink Lotus
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Breville.
 972 a Barsham.
 567 a Vienna Woods.
 486 a Etoile Polaire.
 189 a Riquet.
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   Heidi	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Nina 
Du Seuil [Blushing Flame (USA)], 661/2 k, Mme M. Boudot 
(J. Cabre), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 813 1 Gazelle	De	Tracy, f, b.f, 5 ans, par Spirit One et Une De 
Tracy [Polish Summer (GB)], 671/2 k, Bon de L. Bourgoing 
(B. Flandrin), Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

   Google	De	Loued, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Ralyciane (Rochesson), 63 k, Mme MT. Theard (J. Monteiro), 
E. Leray (s) – (n° corde 6)

 1246 2 Hindilanya, f, b, 5 ans, par Ragtime Pontadour 
et Hindilaya (Jebeland Pontadour), 621/2 k, gh, 
Mme AL. Guildoux (A. Orani), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

   Houlahoup	Chaluzy, f, 4 ans, 60 k, RM. Dupuis 
(G. Mandel), RM. Dupuis – (n° corde 1)

   Ghospelle, f, 5 ans, 60 k, h, V. Le Roy (Mme C. Janneau), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 597 a
1 long ¾, 1 long, 2 long, 3 long ½, 2 long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :
	 1 260	a Ludovic Fleury, Earl Detouillon Raphael Frederique, Ecurie Bred To Win Sc.
 504 a Mme Marc Boudot.
 378 a Baron De Bourgoing, Christian Le Galliard.
 252 a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.
 126 a Didier Clos.

Temps total : 2’54’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HEIDI DU SEUIL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Bertrand FLANDRIN en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche HITITI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1741 4331 PRIX D’YZEURE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant pas couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1205  Vissani, h, gr, 3 ans, par Dariyan et Visorama (IRE) 
(Linamix), 58 k (M. Berto), de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

   Visite	D	Etat, f, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 541/2 k (53 k), Cte de G. Certaines 
(Mme A. Molins), Y. Fouin (s) – (n° corde 11)

 1416  Ivoire	Du	Seuil, f, gr, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Cibellaly Du Seuil [Martaline (GB)], 561/2 k, Mme MG. Boudot 
(J. Cabre), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 1386 4 Roncherolles, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 561/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

 1376  Nuit	D’Orage, f, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Veillee 
D’Armes [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, Mme L. Chenu 
(J. Claudic), D. Chenu – (n° corde 5)

 1230  Davos, f, 3 ans, 561/2 k, h, Bloodstock Agency Ltd 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 1540 4 Small Fires, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Velon), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 1101 5 Romanella, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, Ecurie des Charmes 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1351  Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 561/2 k, g, 
Lady AJ. Tadgell (C. Stefan), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 1282  Tytan, h, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Tygaly (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1351 2 Laio, h, 3 ans, 58 k, h, AS. Pacault (s) (B. Flandrin), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Image Inexplicable GB
encolure, 4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 6 long ½, 
1 long, 8 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Vissani.
	 2 052	a Visite D Etat.
	 1 539	a Ivoire Du Seuil.
	 1 026	a Roncherolles.
 513 a Nuit D’Orage.
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Plat, Dist. 2 850 m env.

   Redkan, h, b.m, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 64 k, gh, 
Mme de MC. Bodard de La Jacopiere (A. Vilchien), 
N. Paysan – (n° corde 12)

   Madame Marie, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Croix 
Madame (Forestier), 621/2 k (61 k), h, Mme C. Poupard 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1138  Happy	Easter, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Kap Vireenne (Kapgarde), 621/2 k (63 k), gh, Mme T. Letort 
(H. Lucas), Mme T. Letort – (n° corde 5)

   Girl	Of	Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Malepaire (Grand Tresor), 621/2 k, h, S. Gouyette (s) 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Sans Sa Baie, h, b, 4 ans, par Crillon et Bring It 
Back [Wathik (USA)], 64 k, h, P. Guiton (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 2)

   Boleyro, h, 4 ans, 64 k, gh, J. Marion (s) (T. Dupouy-
Bataille), J. Marion (s) – (n° corde 7)

 1258  Honodalia, f, 4 ans, 641/2 k, g, F. Charbit (FL. Masse), 
J. Merienne – (n° corde 9)

   Savines	Le	Lac, f, 5 ans, 621/2 k (64 k), h, M. Basset 
(E. Metivier), XL. Le Stang – (n° corde 10)

   Gloire	Des	Brieres, f, 5 ans, 621/2 k, h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché – (n° corde 8)

   Shangai	Ridge, h, 5 ans, 64 k, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 1)

   Presidentsainlouis, h, 4 ans, 64 k, h, 
SCEA Ecurie Francis Gamichon (K. Carpentier), 
Mme S. Duchesnay – (n° corde 14)

11 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
Consition spéciale : Chounamix Dejullou
Sans motif : Lune De Juilley
Sans jockey : Mamzel Chacha
2 long ½, 3 long, 2 long, 3 long, 2 long, 6 long, 1 long, 4 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 552 a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.
 221 a Stephane Gouyette, Clement Gouyette, Mlle Marie Gouyette, Mme Sidonie Le 

Quere.
 165 a Mlle Tiphaine Letort.
 110 a Mlle Maud Cordon, Ecurie Altima.
 55 a Andre-Jean Belloir.

A l’issue de la course le cheval MADAME MARIE a subi un prélèvement 
biologique.
Le cheval MANZEL CHACHA a été déclaré non partant, son jockey ayant 
un dépassement de poids, n’a pu être remplacé.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’apprenti Quentin 
DEFONTAINE par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour ne pas avoir respecté son engagement de monte (dépassement de 
poids supérieur à la limite autorisée (plus de 2.5 kg.)).

ROYAN-LA PALMYRE
0528 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles VALLEE – Daniel CHAILLOU – 
Daniel BREJOU

 1745 4329 PRIX CHANTAL B.
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 6.000 
ou 8.000. Poids		:	58	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 
4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1242  Jafer GB, f, b, 5 ans, par Champs Elysees GB et 
Ganga IRE (Generous IRE), 581/2 k (56 k), h, (8 000), 
Mme A. Cuadra-Lores (Mme M. Meyer), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 1600 4 Syrah	Malpic, f, b.f, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Simla Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 601/2 k (59 k), h, (8 
000), D. Cottin (s) (A. Chesneau), L. Larrigade – (n° corde 6)

 1567  Eigle	Star, f, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Toscane 
Du Roc [Khalkevi (IRE)], 561/2 k, h, (6 000), XL. Le Stang 
(M. Lauron), XL. Le Stang – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 716 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 438 a Al Shaqab Racing.
 201 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 143 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 102 a Sarl Jedburgh Stud.

ROSTRENEN
0150 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Robert CRASSIN – 
Catherine BARON – Bernard POULIZAC

 1743 4313 PRIX DE LA VILLE DE ROSTRENEN
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais reçu une allocation de 5.500.	Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 1 k. par 
2.000 reçus, cette année, et par 4.000 reçus, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1538 4 Spirit Jo, h, b.f, 5 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 58 k (551/2 k), 0h, JF. Lelievre 
(J. Delaunay), JF. Lelievre – (n° corde 1)

 1491 4 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER et 
Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 551/2 k (53 k), 
G. Guillermo (Mme S. Akari-Souidane), G. Guillermo – 
(n° corde 7)

 1611  Trempolina, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 571/2 k, 0h, Ecurie R.E. 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 1454  Fire	Of	Beauty, h, b, 5 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 61 k (581/2 k), 0, A. Morteo 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1257  Soyose, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Mixigreen [Green 
Tune (USA)], 571/2 k (55 k), A. Bidon (B. Marie), A. Bidon – 
(n° corde 10)

   Maxken, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), D. Riou (Mme J. Lacroix), 
D. Riou – (n° corde 2)

   Fantasio, h, 6 ans, 57 k, A, J. Merienne (FL. Masse), 
J. Merienne – (n° corde 5)

   Tothemoonbareliere, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), h, 
Y. Dauce (Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce – (n° corde 3)

 1380 2 Marguit, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), 0h (A. Vilchien), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 949  Shendail, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), h, Mme E. Barrier 
(Mme M. Hamon), Mme E. Barrier – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 572 a
Eng. Sup. : Spirit Jo, Fantasio
1 long ½, 2 long, 8 long, tête, 1 long, 2 long ½, 3 long, 8 long, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
 304 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 228 a Ecurie R. E. .
 152 a Haras De Beauvoir.
 76 a Scea Du Haras De Victot.

A l’issue de la course le cheval SPIRIT JO a subi un prélèvement 
biologique.

 1744 4314 PRIX GERARD CORVELLER
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, Nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni 
couru 2 fois. Poids		:	66	k.	Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
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Agissant d’office, les Commissaires ont, après enquête et audition 
du jockey Alexandra LE LAY en ses explications, sanctionné par une 
interdiction de montée pour une durée de 6 jours, pour ne pas avoir 
strictement conservée sa ligne occasionnant une gêne non intentionnelle, 
non dangereuse. L’arrivée a été maintenue.
La jument SOPHRONE a fait l’ objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

SAVENAY
0156 143 dimanche 23 mai 2021

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Marc POTIRON – 
Roger RICHARD – Michel BELLAMY

 1747 4316 PRIX CHARIER TP
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais reçu 
une allocation de 4.500. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places  :1 k par 2.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1584 3 Raindance, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Changing Skies IRE (Sadler’S Wells USA), 631/2 k (60 k), 
Mme A. Boisnard (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 1454  Chelsee, h, gr, 4 ans, par Slickly et Kawneese (Kendor), 
58 k (551/2 k), M. Agelou (F. Wartel), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 8)

   Sinnther, f, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et Marie Esther 
(Chamberlin), 551/2 k (53 k), F. Foucher (L. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 1379  Lili Lises, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Vega Esqua 
(Dream Well), 551/2 k (54 k), Haras des Lises (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 194 2 Sashemy, f, gr, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 571/2 k 
(56 k), Mme F. Guimard (N. Larenaudie), F. Monnier (s) – 
(n° corde 1)

 1404 3 Laurouni (IRE), h, 4 ans, 57 k, A, J. Halley (E. Etienne), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 10)

 1404 2 Restelo GB, h, 4 ans, 58 k (551/2 k) (A. Baron), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

   L’Epinay, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Ramet (s) (C. Berge), 
A. Ramet (s) – (n° corde 6)

 1404 4 Little Wood, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), F. Dehez (A. Subias), 
F. Dehez – (n° corde 9)

   Rio	Delavignon, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), JP. Praud 
(C. Raimbault) – (n° corde 12)

 647 5 World	Cityzen, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Mme C. Crouzet 
(T. Blanchouin), Mme C. Crouzet – (n° corde 2)

11 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 441 a
Eng. Sup. : Sinnther, L’Epinay
Sans motif : Mister Los
Chev. élim. : Be The Mam, Balong Bay
Chev. retir. : Valentine Ninian
1 long, 1 long ¾, 2 long, 5 long, encolure, 7 long, 4 long, ½ long, ½ long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Raindance.
 486 a Chelsee.
 364 a Sinnther.
 243 a Lili Lises.
 121 a Sashemy.

Primes aux éleveurs :
 821 a Al Shaqab Racing.
 219 a Michel Agelou.
 164 a Pascal Mahe.
 109 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
 54 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.

 1748 4315 PRIX «GROUPE DESGRANGES»
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
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 1348  Holdgreen, h, al, 10 ans, par Hold That Tiger USA et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 64 k (611/2 k), A, (8 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 1538  Wolf	Du	Lemo, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Jade 
Rheinberg GER (Platini GER), 60 k, h, (8 000), B. Nay 
(C. Cadel), J. Marion (s) – (n° corde 5)

 1458  Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 64 k (601/2 k), 0h, (8 000), 
G. Berrurier (Mme L. Lebeau) – (n° corde 2)

 1491  Makototonbokiri, f, 4 ans, 581/2 k, (8 000), 
Suc. P. Van Der Linden (G. Trolley de P.), XL. Le Stang – 
(n° corde 4)

 1567 4 Plume	Du	Houley, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), (6 000), 
Mme J. Mercier (Mme L. Foulard), Mme J. Mercier – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 119 a
¾ long, 1 long, 4 long, ¾ long, encolure, 5 long, courte encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Jafer Gb, prime non attribuée.
 598 a Syrah Malpic.
 448 a Eigle Star.
 299 a Holdgreen.
 192 a Wolf Du Lemo.

Primes aux éleveurs :
 665 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 342 a Pierre Pasquet.
 256 a Yves Longepe.
 171 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 85 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 2’33’’18’’’
La jument JAFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1746 4330 PRIX C.A.R. AUDI VOLKSWAGEN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 943  Aston, h, n.p, 6 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 52 k, B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

   Sophrone, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Reine D’Avril 
[Le Triton (USA)], 58 k, JM. Josso (G. Trolley de P.), 
JM. Josso – (n° corde 4)

   Ocamonte	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 591/2 k (57 k), Balzane 3 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 10)

 1619  Seraphim	GB, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Moma Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 531/2 k, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (M. Lauron), F. Sanchez – 
(n° corde 3)

 1619 5 Djannabi, m, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Darjana (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 591/2 k (57 k), h, Mme S. Morisson 
(Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 894  Rionegro	IRE, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (C. Cadel), C. Alonso Pena – 
(n° corde 8)

 1675  Bay	View	IRE, f, 4 ans, 581/2 k (55 k), 0h, D. Haddrell 
(Mme L. Lebeau) – (n° corde 9)

 1611  Vipin, h, 6 ans, 571/2 k, 0, R. Sansom (A. Chesneau), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

 1302  Incognito, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme C. Joubert), Mme C. Nicot – (n° corde 5)

 1619 3 Magic	Why, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), h, A. Lopez 
(Mme C. Larrigade), A. Lopez – (n° corde 2)

 1538  Barssa Noire, f, 8 ans, 51 k, Ah, M. Aubry (Mme M. Aubry), 
M. Aubry – (n° corde 1)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 139 a
encolure, ½ long, 4 long, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 1 long ½, 
1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Haras De Saint Roch.
 272 a Jacques Crouin.
 204 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 102 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 51 a Pcsse Zahra Aga Khan.

Temps total : 1’44’’49’’’
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Primes aux éleveurs :
 810 a Jean-Claude-Louis Fournier.
 324 a Michel Bourgneuf, Anthony Gourama.
 243 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
 162 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.
 81 a Pascal Confrere.

 1750 4317 PRIX WUTZELINE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 
13.000 en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.	 Poids	:	 66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 
1 k. par 2.500 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

   Faldex, h, b, 4 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 68 k, A (P. Lotout), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)

 1404 1 Falcaime, f, b, 4 ans, par Falco USA et Je Me 
Aime [Pistolet Bleu (IRE)], 651/2 k (62 k), S. Renaud 
(Mme A. Peltier), S. Renaud – (n° corde 10)

 1378  Cat	Mary, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 71 k, 0, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1523  Polly	Rocket, f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Ciranna GB (Peintre Celebre USA), 651/2 k (631/2 k), A, 
Bourgogne Racing Club (B. Bourgeais), N. Paysan – 
(n° corde 4)

   Kaptain	Nordik, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Ka Nordik (Myrakalu), 66 k (641/2 k), N. Leenders 
(Mme M. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 1258  Rebel	Davier, f, 4 ans, 651/2 k (631/2 k), F. Guillossou 
(A. Le Meur), F. Guillossou – (n° corde 5)

   Princesse	Scarlet, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 8)

   Sooke, h, 4 ans, 66 k, JL. Mace (T. Mace), JL. Mace – 
(n° corde 2)

 1438  Lulu	De	Noel, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 7)

 1404 5 Geographe, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), A. Ramet (s) 
(Mme M. Bourillon), A. Ramet (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 131 a
½ long, 1 long, 2 long, 4 long ½, ¾ long, 5 long ½, 1 long, 2 long ½, 
3 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Alain Pigeon.
 256 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 192 a Fernand Krief.
 128 a Giuseppe Rossi.
 64 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 144 lundi 24 mai 2021

Commissaires de courses : Raphaël PAILLET – Jean GREGORIS – 
Stanislas de VILLETTE – Jean-François BIARD

 1751 4353 PRIX MAURICE DE LAGENESTE
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.000 depuis le 1er août de l’année dernière inclus. 
Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier de cette année inclus : 1 k. par 
4.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1530 2 Marie	D’Argonne, f, b, 4 ans, par Pomellato GER 
et South Bay GER (With Approval CAN), 551/2 k, 
Mme R. Philippon (A. Pouchin), Mme R. Philippon – 
(n° corde 5)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1320 4 Taniyala, f, b, 3 ans, par Dansili GB et Taniya 
[High Chaparral (IRE)], 561/2 k (55 k) (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 1048  Nuage	Gris, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Trip For Roses 
[Sevres Rose (IRE)], 58 k (551/2 k), S. Seignoux (A. Baron), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

 1483 5 Imagine	Clermont, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Yerba Soldado IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k, 
G. Barbedette (M. Androuin), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 1436  Alors	On	Danse, h, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k (551/2 k), 
F. Perez Gonzalez (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 1403 4 Ethel	Et	Nathalie, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Diolefine [Elusive City (USA)], 561/2 k, JP. Vanden Heede 
(E. Etienne), J. Marion (s) – (n° corde 8)

 1398  Miska	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme G. Gadbled 
(T. Blanchouin), Mme G. Gadbled – (n° corde 4)

 1427  Shahzadeh, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Delcher Sanchez 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 1522  Star	Night	Emery, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), N. Lemeunier 
(A. Subias), G. Dumont – (n° corde 1)

   Axtion, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), JP. Praud (C. Raimbault) – 
(n° corde 6)

9 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 327 a
1 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 4 long ½, 2 long, 1 long, 3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 540 a S.A. Aga Khan.
 288 a Pierre Lamy, Mme Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 216 a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
 144 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
 72 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 1749 4318 PRIX GILLES TARTOUE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids  : 
64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places  : 1 k par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

   Harmonie	D’Araize, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et 
Chipie Bleue (Racinger), 631/2 k, Mme T. Letort (T. Mace), 
J. Delaunay – (n° corde 3)

 1487 5 Hope	Full	De	Thaix, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Ukene 
D’Arc [Le Triton (USA)], 621/2 k, Soc. Bourgneuf (T. Renier), 
S. Foucher – (n° corde 1)

 1344 1 Hotesse	Dete, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Bright 
Rose (Califet), 661/2 k, Ecurie Etoile N.V. (M. Androuin), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

   Heavenly	Sun, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Sister Sun 
(Visionary), 621/2 k (T. Blanchouin) – (n° corde 2)

   Heilpraktiker, h, b, 4 ans, par Falco USA et Tamelyna 
[East Of Heaven (IRE)], 64 k, Mme MA. Chevillard 
(B. Bourgeais), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 853  Harmony	Dancer, f, 4 ans, 621/2 k, G. Juillet (A. Subias), 
G. Juillet – (n° corde 10)

   Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 631/2 k, E.A.R.L. Dorrells 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 715  Hera	Des	Lys, f, 4 ans, 621/2 k, Mme S. Lesage de La Haye 
(A. Baron), Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 4)

   Harmony	Rodino, f, 4 ans, 621/2 k, A, T. Le Teno 
(A. Foucher), N. Paysan – (n° corde 7)

   Hevla Loiseau, f, 4 ans, 621/2 k, Ecurie Christian Lecrivain 
(E. Etienne), C. Lecrivain – (n° corde 9)

 1344  Hermine Baie, f, 4 ans, 621/2 k, M. Nadot (L. Roussel), 
PJ. Fertillet – (n° corde 11)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 165 a
3 long ½, 3 long, 9 long ½, 3 long ½, 4 long, ¾ long, 7 long ½, 3 long, 
3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a
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   Royal	Author	(IRE), h, 4 ans, 57 k (541/2 k), R. Ng 
(A. Mackay), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 361 a
Eng. Sup. : El Loco Dralliv
1 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 822	a Visite Privee.
 729 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.
 546 a Shymay Gb, prime non attribuée.
 364 a Sujet Libre.
 182 a King Gold.

Primes aux éleveurs :
 821 a Jean-Philippe Dubois.
 164 a Sas Regnier.
 153 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 114 a Francis Butler, prime non attribuée.
 82 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’54’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
VICTORIA DREAMS par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, le chaval LEX LUTHOR (no4) a été prélévé.

 1753 4354 PRIX CHARLES GIGUET
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000 
ou 7.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 
1 k. 1/2. En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, portera 2 k., de plusieurs courses, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 55  Surrey	Warrior	USA, h, b, 5 ans, par Data Link USA et 
Spring Heather IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k (55 k), (7 000), 
Mme A. Blume (L. Carboni), H. Blume – (n° corde 8)

 1600 1 Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 611/2 k (58 k), A, (7 000), Mme J. Burger 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 7)

 1234  Pink	Mach	Un, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Pink 
Cloud [Octagonal (NZ)], 571/2 k (54 k), (7 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 1516  Coco	Caline, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Mina Hill [Green Tune (USA)], 56 k (531/2 k), (7 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Mackay), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 1531 5 Forearmed (GB), f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 541/2 k (51 k), (5 000), 
Ecurie des Dragons (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 9)

 1594 1 Dubai	Empire, h, 6 ans, 591/2 k (56 k), (7 000), 
T. Marechal (Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 1)

 1506  Charming	Prince, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), (5 000), 
Ecurie Gribomont (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 1249  Prada	Du	Buet, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A, (5 000), 
HP. Sorg (Mme S. Akari-Souidane), K. Herzog – (n° corde 5)

 1460  Hodeng	IRE, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), A, (7 000), 
Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 504 a
Eng. Sup. : Pink Mach Un, Coco Caline, Prada Du Buet
nez, 3 long ½, 9 long ½, 4 long ½, 6 long ½, loin, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Surrey Warrior Usa, prime non attribuée.
 535 a Sadarak.
 516 a Pink Mach Un.
 344 a Coco Caline.
 172 a Forearmed (Gb).

Primes aux éleveurs :
 361 a Nicolas Drion, Indian Creek, prime non attribuée.
 290 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 232 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 155 a Mlle Renee Dwek, Nicolas Simon, Roger-Yves Simon.
 50 a Deln Ltd.

Temps total : 3’26’’20’’’
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 1441  Risk	Taker	IRE, 4 ansEXHIBITION, 61 k, 
Mme MC. Tyssandier (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

 1561 3 Signorina	Gina, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Belle Neyev (Stepneyev IRE), 561/2 k (54 k), A, 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 2)

 1530 3 Halo On Fire, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 57 k (531/2 k), 
Mme D. Buhmann (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

 1574  Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 60 k, G. Durot 
(G. Mandel), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Mister Bint, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, Mme E. Caux 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1530 1 Miss	Feya, f, 4 ans, 591/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(T. Dachis), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

   Hermes	D’Allier, h, 4 ans, 57 k, Y. Maupoil (Y. Fournand), 
M. Pitart – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 144 a
courte encolure, tête, ½ long, 3 long, 5 long, courte encolure, 1 long ¼.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 822	a Marie D’Argonne.
 729 a Risk Taker Ire, prime non attribuée.
 546 a Signorina Gina.
 364 a Halo On Fire.
 182 a Wheel Of Chance.

Primes aux éleveurs :
 537 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.
 246 a Patrice Deshayes.
 164 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 153 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 82 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

Temps total : 2’13’’47’’’
A l’issue de la course, le cheval HERMES D’ALLIER (no8) a été prélevé.
La cavalière Marion AUBRY ayant présenté un test PCR expiré, n’a pas 
été autorisée à se mettre en selle par les Commissaires de courses et lui 
ont demandé de quitter l’hippodrome.
L’entraîneur Nicolas CAULLERY n’ayant pas pu pourvoir à son 
remplacement, le hongre RISK TAKER IRE a été déclaré non-partant.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les cavalières Tracey MENUET (IRISH STORM), arrivée 5e et Lara LE 
GEAY (NABUNGA), arrivée 3e, sur un incident survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des cavalières précitées, 
les Commissaires ont sanctionné la cavalière Lara LE GEAY par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi contrarié 
son concurrent. L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Tracey MENUET en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre SPIORAD IRE et la jument L’INDOMPTABLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1752 4352 PRIX SERGE MAILLARD
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000 depuis le 1er août de l’année dernière inclus. Poids		:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de cette année inclus  : 1 k. par 4.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1531 1 Visite Privee, f, gr, 4 ans, par Waldpark GER 
et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 571/2 k (54 k), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 2)

 1526 2 Lex	Luthor	IRE, h, al, 4 ans, par Lethal Force IRE 
et Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 
CM. Holschbach (A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 7)

 1602 2 Shymay	GB, f, b, 4 ans, par Mayson GB et Coconut Shy 
GB (Bahamian Bounty GB), 561/2 k (53 k), Mme J. Burger 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 5)

 1508 1 Sujet Libre, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Tiziana 
USA (Dixie Union USA), 59 k, JC. Rouget (s) (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1526 1 King	Gold, m, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 58 k (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 6)

   El	Loco	Dralliv, h, 4 ans, 57 k, C. Martinon (A. Larue), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)
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 1082 4 Silver	Quick, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Quick 
Ville [Villez (USA)], 59 k (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1302 5 Pardonne Moi (GB), h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Assagie IRE (Dansili GB), 59 k (551/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (G. Sanchez) – (n° corde 6)

 1302  Steve	Malpic, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Simla 
Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 0, Ecurie du Trieux 
(G. Trolley de P.), C. Pautier – (n° corde 4)

 79 5 La Catella, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), SARL Mon Romain 
(Mme L. Foulard), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 622  A La Tienne, f, 4 ans, 551/2 k, 0, SCEA Haras de Peyre 
(M. Foulon), E. Papon – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 243 a
Eng. Sup. : La Catella
1 long, ¾ long, 1 long ¼, 4 long, 9 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Earl Elevage Des Loges.
 304 a Ecurie Altima.
 228 a Claude Guedj.
 114 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.
 76 a Pierre Pasquet.

Temps total : 2’27’’10’’’

 1756 4343 PRIX DES ALLEGRES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +36.

 1565 5 Patna	Dream	(GB), f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Deva IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, Mme AL. Guildoux 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 1565  Vim, h, a.m, 10 ans, par Zafeen FR et Version Originale 
[Poliglote (GB)], 57 k, 0, P. Baillet (G. Trolley de P.), 
C. Cheminaud – (n° corde 1)

 1647 1 Takedown, m, b, 4 ans, par American Devil et 
Nothirdchance [King’S Best (USA)], 60 k (571/2 k), 
A. Clement (G. Sanchez) – (n° corde 4)

 1630 5 Queen	Liberty, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 571/2 k, 0, 
JL. Raymond (M. Lauron) – (n° corde 7)

 1244  Lagertha	Gibraltar, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 58 k, M. Comas Molist 
(E. Corallo), M. Comas Molist – (n° corde 2)

 1397  Clorinda IRE, f, 8 ans, 571/2 k, 0, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 9)

 1629 2 Cocoa, f, 4 ans, 59 k, Mme B. Sablon (M. Foulon), 
Mme B. Sablon – (n° corde 5)

 1594  So	When, f, 5 ans, 561/2 k, PY. Massoubre (C. Cadel), 
PY. Massoubre – (n° corde 8)

 882  Slon He (GB), h, 9 ans, 531/2 k (521/2 k), D. Raballand 
(Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 3)

9 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 580 a
Eng. Sup. : Vim, Cocoa
courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, 4 long, 3 long, 1 long, ¾ 
long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Patna Dream (Gb).
 630 a Vim.
 607 a Takedown.
 405 a Queen Liberty.
 202 a Lagertha Gibraltar.

Primes aux éleveurs :
 597 a Nearco Producciones S. L. .
 341 a Haras D’Haspel.
 273 a J. B. S. Invest N. V. .
 182 a Ecurie Biraben.
 91 a Mme Sonia Samalassa.

Temps total : 2’29’’4’’’

 1757 4344 PRIX JEROME RAMBAUD
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
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A l’issue de la course, le jockey Enzo CRUBLET (SADARAK) arrivé 2e a 
porté réclamation contre le jockey Luca CARBONI (SURREY WARRIOR) 
se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne droite d’arrivée.
Après vision du film contrôle, et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée, considérant que le cheval 
SADARAK (2) n’aurait pu obtenir une meilleur allocation s’étant lui-même 
légèrement déporté sur le gagnant.
A l’issue de la course, le cheval SADARAK (no1) a été prélevé

MONTAUBAN
0535 144 lundi 24 mai 2021

Commissaires de courses : Christian BARTHE – Michel PORTIER – 
Gilles COME – Alain GREFEUILLE

 1754 4341 PRIX DU TARN
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids		:	56	k.	Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1617  Landaryna, f, b, 3 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 541/2 k, 0, (7 000), de Ber. Watrigant 
(G. Guedj-Gay), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1505 2 My	Trebbia, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Ponte Di Legno [Sinndar (IRE)], 541/2 k, A, (7 000), 
Mme M. Scandella-Lacaille (M. Foulon), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 7)

 1643 4 Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 561/2 k, 0, (9 000), SCEA Carant 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1466 5 Hayao, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 58 k, (7 000), T. Raber (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1566  Sagayan, h, al, 3 ans, par Lucayan et Saga Heidi IRE 
(Haatef USA), 58 k (551/2 k), (9 000), Mme M. Defontaine 
(Lu. Armand), Mme M. Defontaine – (n° corde 1)

 1643  Armagnac, h, 3 ans, 56 k, (7 000), A. Lietti (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

   On	The	Ball, h, 3 ans, 56 k, A, (7 000) (A. Werle) – 
(n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 480 a
Eng. Sup. : Landaryna
4 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Sam Sangster.
 256 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 192 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 128 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.
 64 a Franck Soulard.

Temps total : 2’28’’20’’’
Le cheval ON THE BALL (No4), victime d’un malaise à l’issue de la 
course, en sortant de piste, est décédé et a fait l’objet d’un prélèvement à 
la demande de Messieurs les Commissaires.

 1755 4342 PRIX A.BOSC
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant reçu 
3.000 en places porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1209 3 Almost	Light, h, al, 4 ans, par Waldpark GER et You 
Got The Love GB (Hawk Wing USA), 59 k, A, M. Guarnieri 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 1565 3 Zinouyi, h, al, 4 ans, par Siyouni et Zina Blue [Anabaa 
Blue (GB)], 59 k (561/2 k), A, R. Defontaine (Lu. Armand), 
R. Defontaine – (n° corde 7)
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 1255  Madu, h, 3 ans, 58 k (57 k), 0, JP. Leseigneur 
(J. Monteiro), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 426 a
Sans motif : Delayne
¾ long, 5 long, 3 long, 2 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a Equus Vincit.
	 1 026	a The West.
 769 a Perfidious Albion Gb, prime non attribuée.
 513 a Blue One.
 256 a Golden Twist.

Primes aux éleveurs :
 950 a Ecurie Babsen Courses.
 380 a Nadim Nasrallah.
 190 a Grandir En Equilibre, Mme Sonia Grosso.
 121 a Ellis Stud, prime non attribuée.
 95 a Mme Christian Wingtans.

 1759 4339 PRIX DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE
(Femelles)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k.	 Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1529 4 Noumea, f, al, 3 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten 
(USA)], 58 k, R. Sansom (B. Flandrin), N. Caullery – 
(n° corde 1)

   Vadaliya, f, n.p, 3 ans, par Maxios (GB) et Vadiya 
[Peintre Celebre (USA)], 58 k (551/2 k) (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

   Sweet	Malpic, f, al, 3 ans, par Stormy River et Nessa 
FR [Marchand De Sable (USA)], 56 k (531/2 k), P. Pasquet 
(Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 1403  Tasha	(IRE), f, b, 3 ans, par Lawman et Tasharowa 
(Linamix), 58 k (551/2 k), A. Bidon (Mme S. Tison), A. Bidon – 
(n° corde 3)

   Penny	De	Cerisy, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Gospel Mind [Nayef (USA)], 56 k (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 1012  Front Line, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie du Parc Monceau 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 11)

 1309 5 La	Gregorienne, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Scuderia Del Bargello (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

   Shaiydana, f, 3 ans, 56 k (J. Moutard), M. Delzangles – 
(n° corde 5)

 1377 4 North	And	South, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), R. Guillerm 
(J. Monteiro), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 1490  Wealden, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Snowdrop Stud Co. Ltd 
(A. Subias), J. Zuliani – (n° corde 6)

   Evalaura, f, 3 ans, 56 k (54 k), J. Marion (s) (A. Baron), 
J. Marion (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 367 a
nez, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 
2 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a Noumea.
	 1 026	a Vadaliya.
 769 a Sweet Malpic.
 513 a Tasha (Ire).
 256 a Penny De Cerisy.

Primes aux éleveurs :
 950 a Gaec Campos, Luc Campos.
 285 a Pierre Pasquet.
 248 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 124 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.
 95 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 1760 4340 PRIX DES MAGASINS U
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant, en plat, jamais gagné une «Course Filière Obstacle» ni reçu une 
allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en Obstacle, 
ni gagné ni couru 2 fois. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places  : 1 k. par 2.000 reçus.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus,  
n’ayant jamais reçu une allocation de 5.000. Poids		:	 57	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année  : 
1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1431  Last	Sparkler, h, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Sparkling Star [Art Sebal (USA)], 58 k, A, Sparkling Star 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1567  Louve	Dancer, f, gr, 7 ans, par Loup Breton (IRE) 
et Funambula Dancer [Funambule (USA)], 551/2 k, 0, 
G. Heurtault (A. Gavilan), G. Heurtault – (n° corde 6)

 1242  Saturno, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Falaris SPA 
(Humool USA), 57 k, 0, M. Thiebaud (A. Werle), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 1630 1 Diamond	Stary, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green 
et Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 561/2 k, 
Mme M. Verdu (G. Trolley de P.), Mme M. Verdu – (n° corde 3)

 297  Baroudeur, h, al, 5 ans, par Stormy River et Baroudia 
(Kaldoun), 57 k (541/2 k), P. Denis (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

 1125  Vientiane, f, 5 ans, 551/2 k, A, H. Froidefond (M. Lauron), 
H. Froidefond – (n° corde 1)

 1244  Mamolita, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), A, Mme C. Griolet 
(Mme L. Foulard), Mme C. Griolet – (n° corde 9)

 1347  Ad	Victoriam, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), D. Raballand 
(Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 5)

 1631 5 Byrrh	De	Llorda, h, 8 ans, 57 k, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 2)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 368 a
Eng. Sup. : Last Sparkler, Louve Dancer, Byrrh De Llorda
courte encolure, 1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long, 2 long, 4 long, 3 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 1 260	a Last Sparkler.
 504 a Louve Dancer.
 486 a Saturno.
 324 a Diamond Stary.
 162 a Baroudeur.

Primes aux éleveurs :
 447 a Mme Martina Stadelmann.
 273 a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
 219 a Lac Internacional, Gdavid Consultores S. L. .
 146 a Henri Soler, Anthony Lopez.
 73 a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.

Temps total : 2’29’’3’’’

ORLÉANS
0411 144 lundi 24 mai 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilbert LENZI – Alain LADEK – Emilie LENZI

 1758 4338 PRIX BERNARD DE VESINS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1483 4 Equus	Vincit, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 58 k (551/2 k), T. Joire (A. Baron), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 973  The	West, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k, 
G. Augustin-Normand (J. Moutard), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

 1399 4 Perfidious	Albion	GB, h, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Be Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 58 k (551/2 k), A, 
Mme J. Ellis (E. Verhestraeten), E. Thueux – (n° corde 1)

 1515  Blue One, m, b, 3 ans, par Stormy River et Breva 
ITY (King’S Best USA), 58 k (561/2 k), A, M. Serafino 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

 1558  Golden	Twist, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Twisting [Pivotal (GB)], 58 k (B. Flandrin), N. Caullery – 
(n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Erasmo Gb, prime non attribuée.
	 5 940	a Axdavali.
	 4 455	a Wooturn.
	 2 970	a Lanaken.
	 1 485	a Pamouschana.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
	 2 202	a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
	 1 651	a Suc. Derek Clee.
	 1 101	a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 359 a Jean-Pierre Bervoets.

Temps total : 1’20’’87’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le poulain AXDAVALI à être muni 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre LANAKEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Le poulain ERASMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche WOOTURN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1762 461 PRIX HOCQUART
(Groupe II)

130	000	c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans. Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
5	mai	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 17	mai	 ou	 5.000	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	20	mai.
Le	propriétaire	du	gagnant	verra	l’engagement	(versement	à	la	Poule	
Propriétaire)	de	son	cheval	remboursé	ou	bien	sa	supplémentation	
offerte pour le Grand Prix de Paris.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1276 1 Bubble Gift, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Bubble 
Back [Grand Lodge (USA)], 58 k, h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 1045 3 Gregolimo, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 58 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

 1009 1 Lambo GER, m, al, 3 ans, par Protectionist 
GER et Linarda DEN (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Australian Bloodstock U.A. (S. Pasquier), M. Rulec – 
(n° corde 5)

 1279 1 Sassoon GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Salve Estelle GER (Dansili GB), 58 k, Gestut Hony-Hof 
(M. Barzalona), JP. Carvalho – (n° corde 1)

 1542 1 Media Stream GB, m, b.f, 3 ans, par Frankel GB et Very 
Good News USA (Empire Maker USA), 58 k, A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 1089 1 Calgary, h, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (C. Soumillon), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1294 1 Shut	The	Box, m, 3 ans, 58 k, A, 
Le Haras de La Gousserie (C. Demuro), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 4)

 1392 5 Gold, m, 3 ans, 58 k, h (O. Peslier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 4 914 a
encolure, ¾ long, 1 long ¾, 2 long ½, 4 long ½, 9 long, ½ long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 40 014	a Bubble Gift.
	 15 444	a Gregolimo.
	 7 371	a Lambo Ger, prime non attribuée.
	 4 914	a Sassoon Ger, prime non attribuée.
	 2 457	a Media Stream Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 9 699	a Ali Hakam.
	 5 725	a Guy Pariente Holding.
	 1 160	a Gestut Westerberg, prime non attribuée.
 773 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
 386 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’74’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le poulain GOLD à être muni d’un 
attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.

   Dancer	Magic	Jeyl, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer 
GB et Torn Magic (Mansonnien), 67 k (641/2 k) (A. Subias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)

   L’Ami	Vincent, h, b.f, 5 ans, par Scalo GB et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 66 k, Mme E. Lafeu 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

   Silidima, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Silicone Tune 
(IRE) (Green Tune USA), 641/2 k (63 k), JP. Leseigneur 
(J. Monteiro), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Hayrtone, h, gr, 4 ans, par Fuisse et Stormy Snow 
(Stormy River), 66 k, A, J. Planque (s) (B. Flandrin), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

 1404  Pretty	Joy, f, al, 4 ans, par Last Train GB et Pretty 
Gold (Full Of Gold), 641/2 k, P. Despouy (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 1379  Honey	Mistral, f, 4 ans, 641/2 k (62 k), P. Pouzol 
(A. Baron), D. Chenu – (n° corde 2)

   Elle Est Bien, f, 5 ans, 641/2 k (63 k), E. Espanet 
(MA. Mermel), E. Espanet – (n° corde 11)

   Printemps	Show, h, 11 ans, 66 k, W. Roschi (W. Roschi), 
W. Roschi – (n° corde 8)

   Jarry	Girl, f, 5 ans, 641/2 k (63 k), Mme M. Legouais 
(C. Riou), Mme C. Lequien – (n° corde 5)

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 419 a
Certif. vétérinaire : Dream Devil
5 long, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, loin, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Jean-Yves Lesage, Jean-Yves Seroux.
 272 a Eric Lemaitre.
 204 a Jean-Pierre Leseigneur.
 136 a Christophe Guessant.
 68 a Pierre Despouy.

PARISLONGCHAMP
0001 144 lundi 24 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Koen HUYBERS – Maxime PELTIER – Nathalie BELINGUIER

 1761 462 PRIX DE PONTARME
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe ni, cette année, une Listed Race. Poids  : 
57	k.	Les chevaux ayant gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1390 2 Erasmo GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Sant 
Elena GB (Efisio GB), 59 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1194 2 Axdavali, m, b.f, 3 ans, par Goken et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 57 k, h, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1289 1 Wooturn, f, n, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Turning 
For Home [Spinning World (USA)], 551/2 k, Mme D. Clee 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1194 4 Lanaken, h, b, 3 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 57 k, g, B. Dasras (T. Bachelot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1443 2 Pamouschana, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, JP. Bervoets 
(O. Peslier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1148  Raiku, m, 3 ans, 57 k, 0, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre) – (n° corde 1)

 1194 1 Live (IRE), m, 3 ans, 57 k (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 200 a
Sans motif : Danelo IRE
1 long ½, encolure, encolure, courte encolure, 3 long, 9 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a
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Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être 
muni d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre YSSINGEAUX à être 
muni d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le cheval SAGA TIMGAD à être 
muni d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont été saisis par l’entraineur Mathieu BOUTIN, 
indiquant que le hongre LARNO était rentré avec un oeuf de poule et une 
plaie au niveau du postérieur gauche.
Après examen du film de contrôle et malgré l’ensemble des vues à 
leur disposition, les Commissaires n’ont pas pu définir clairement la 
responsabilité d’un concurrent.
Le hongre GO TO HOLLYWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le poulain SAGA TIMGAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le hongre PEGASUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre SANDYSSIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le hongre WE RIDE THE WORLD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1764 460 SAXON WARRIOR COOLMORE PRIX SAINT-ALARY
(Groupe I - Femelles)

250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour pouliches de 3	ans. Poids		:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.500	 à	 l’engagement	 le	
17	février	ou	18.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	20	mai.
Forfait initial  : mardi 18 mai à 11 h.30.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante.
Une couverture COOLMORE sera remise à la pouliche gagnante après 
la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1359 2 Incarville, f, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), D. Smaga – (n° corde 6)

 1147 1 Cirona (GB), f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Coco 
Demure IRE (Titus Livius), 57 k, h, Ecurie Waldeck 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1680 1 Es La Vida GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Exotic Rose GER (Manduro GER), 57 k, g, B. Dietel 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1090 1 Sibila Spain IRE, f, b, 3 ans, par Frankel 
GB et L’Ancresse IRE (Darshaan GB), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 5)

 1360 1 Love	Child	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Future 
Generation IRE (Hurricane Run IRE), 57 k (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1041 1 Rumi, f, 3 ans, 57 k, Al Shira’AA Farms (O. Peslier) – 
(n° corde 8)

 1359 1 Harajuku	IRE, f, 3 ans, 57 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 984 1 Penja, f, 3 ans, 57 k, DY. Treves (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1041 4 Vrigny, f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand (G. Mosse), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 976 3 Anasia (GB), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1389 2 Sky	Sister, f, 3 ans, 57 k, Mme C. Stephenson 
(I. Mendizabal), G. Doleuze – (n° corde 10)

11 partants ; 148 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
17 092 a
Eng. Sup. : Sibila Spain IRE
tête, tête, ½ long, 1 long ½, tête, 3 long, encolure, 3 long, 2 long ½.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :
	 32 141	a Incarville.
	 12 858	a Cirona (Gb).
	 6 429	a Es La Vida Ger, prime non attribuée.
	 3 211	a Sibila Spain Ire, prime non attribuée.
	 1 608	a Love Child Ire, prime non attribuée.
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Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le poulain BUBBLE GIFT à être 
muni d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre CALGARY.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain BUBBLE GIFT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le poulain GREGOLIMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1763 459 PRIX DE LA PLACE VENDOME
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18.

 1193 2 Go	To	Hollywood, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Agence Belge [Librettist (USA)], 571/2 k, 
Ecurie Bred To Win SC (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 1439  Saga	Timgad, m, b.f, 5 ans, par Excelebration IRE et 
Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 55 k, 0h, C. Braun 
(T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 1444 1 Pegasus	(GB), h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 58 k, P. Van Belle 
(M. Barzalona), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1547  Sandyssime, h, n, 6 ans, par Camelot GB et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 57 k, Ecurie Meiohas 
(E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1391  We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 61 k, 0, Mme A. Baudron, 
Cé. Rossi – (n° corde 6)

 1391 4 Millfield, m, b, 8 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, Suc. AM. Haddad 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 1200 1 Le Mont, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Miss Bio [River 
Mist (USA)], 591/2 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 14)

 1676  Nice	To	See	You, m, 8 ans, 551/2 k, J. Hayoz 
(V. Cheminaud), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 1391  Larno, h, 7 ans, 551/2 k, JP. Vanden Heede (G. Mosse), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1439 1 Arabino GER, h, 6 ans, 56 k, Stall Steintor (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 9)

 1391  Yssingeaux, h, 5 ans, 56 k, g, Ecurie Michael Rizieri 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 1547 6 The	Big	Smoke, h, 5 ans, 56 k, h, 
Ecurie Haras du Cadran (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 12)

 52  Darshano	GER, h, 6 ans, 59 k, Stall Primos (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

13 partants ; 49 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 665 a
Certif. vétérinaire : Prince Hamlet
courte tête, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 2 long 
½, 3 long, 1 long ¾.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Go To Hollywood.
	 3 847	a Saga Timgad.
	 2 205	a Pegasus (Gb).
	 1 260	a Sandyssime.
 630 a We Ride The World (Ire).
 472 a Millfield.
 405 a Le Mont.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Ludovic Fleury.
	 1 196	a Haras De Bernesq.
	 1 134	a Ecurie Jema.
 447 a Daniel Malingue.
 341 a Erick Bec De La Motte.
 256 a Suc. Omar El Sharif.
 182 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 1’41’’56’’’
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Les Commissaires ont autorisé le hongre RAJANI à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre NATIONAL SERVICE a été déclaré non partant par son 
entraineur, le terrain ne correspondant pas à ses aptitudes.
Le poulain RESHABAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche IRSKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1766 467 PRIX D’EVREUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 1555  Mister	Charlie, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alianza GB (Halling USA), 56 k, A. Le Duff (M. Barzalona), 
A. Le Duff – (n° corde 2)

 1620 1 Le	Bequet, m, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 58 k, F. Vermeulen (s) (O. Peslier) – 
(n° corde 5)

 1477  Carlton	Choice	IRE, h, b, 7 ans, par Bushranger IRE 
et Choice House USA (Chester House USA), 60 k (581/2 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 1479 7 Domagnano	IRE, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) 
et Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 571/2 k (55 k), 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

 741 7 Vesinaba, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Vesilia [Nombre Premier (GB)], 58 k, h (V. Cheminaud), 
H. Shimizu – (n° corde 6)

 1433  Ecolo, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Never Green 
(IRE) (Halling USA), 56 k, JV. Toux (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 8)

 1674 2 Grisbi (GB), h, gr, 6 ans, par Kendargent et El Cuerpo 
E L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 52 k, Mme C. Collet-
Vidal (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 1479 5 Itman GER, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Agh, Stall Am Beyrain 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 1559  Putumayo, h, 6 ans, 55 k, JC. Daoudal (T. Bachelot) – 
(n° corde 10)

 1479 6 Reine	De	Vitesse, f, 5 ans, 581/2 k, h, D. Haddrell – 
(n° corde 7)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 850 a
Eng. Sup. : Itman GER
tête, 1 long, 1 long ¼, encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long, 8 long, 
8 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Mister Charlie.
	 1 923	a Le Bequet.
	 1 102	a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 630 a Domagnano Ire, prime non attribuée.
 405 a Vesinaba.
 303 a Ecolo.
 157 a Grisbi (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Stuart Mcphee.
 867 a Jean-Marie Plassan.
 297 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 182 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 170 a John Freaney, prime non attribuée.
 89 a Wertheimer & Frere.
 85 a Selim Blanga Moghrabi.

Temps total : 1’43’’90’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la jument REINE DE VITESSE 
à être munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les 
délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre VESINABA à être muni 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre ITMAN à être muni d’un 
attache langue et d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur les ayant déclarés 
dans les délais.
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Primes aux éleveurs :
	 22 748	a Naji Nahas.
	 5 950	a Scuderia Waldeck Snc.
	 2 428	a Thomas Jordan, Bernd Dietel, prime non attribuée.
	 1 213	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 607 a James F. Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’45’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche ES LA VIDA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche CIRONA à être munie 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Agissant d’office, les Commisaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les difficultés à progresser, à 
environ 350 mètres du poteau d’arrivée de la pouliche SIBILA SPAIN 
(Aurélien LEMAITRE) arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Aurélien 
LEMAITRE, Olivier PESLIER (RUMI) arrivé 6e et Christophe SOUMILLON 
(INCARVILLE) arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que le jockey Aurélien LEMAITRE avait voulu engager 
la pouliche SIBILA SPAIN dans un espace insuffisant pour progresser.
La pouliche INCARVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche CIRONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche ES LA VIDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1765 464 PRIX DE MONTRETOUT
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er septembre 2020 inclus, gagné une course du Groupe 
II. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2020 inclus, 
gagné une Listed Race porteront 2 k. ; plusieurs Listed Races ou un 
Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1145 3 Reshabar, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE (Tamayuz 
GB), 57 k, h, E. Schwaiger (G. Mosse), M. Munch (s) – 
(n° corde 2)

 1393  Magny	Cours	USA, h, b, 6 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Indy Five Hundred USA (A P Indy USA), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1659  Irska, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB 
(Medicean GB), 551/2 k, L. Bongen (C. Demuro) – 
(n° corde 5)

   Sir	Busker	IRE, h, b, 5 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Street Kitty IRE (Tiger Hill IRE), 57 k, 
Kennet Valley Th. Xi Racing (O. Peslier), WJ. Knight – 
(n° corde 7)

 1046 1 Hurricane	Cloud	(GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 57 k, G. Pariente 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1193 1 Hooking	(GB), h, 5 ans, 57 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 915  Rajani, h, 4 ans, 59 k, 0, A. Fabre (s) – (n° corde 8)
 916 2 Tammani GB, m, 4 ans, 57 k, Prce A. Faisal 

(I. Mendizabal), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)
8 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 724 a
encolure, 2 long, 1 long ¾, courte encolure, nez, 2 long, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a Reshabar.
	 3 276	a Magny Cours Usa, prime non attribuée.
	 3 159	a Irska.
	 2 106	a Sir Busker Ire, prime non attribuée.
	 1 053	a Hurricane Cloud (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 3 105	a Concept Real Ag.
	 2 137	a Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
 884 a Godolphin, prime non attribuée.
 442 a Mme Ann Foley, prime non attribuée.
 310 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’42’’97’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le poulain RESHABAR à être muni 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
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 1768 465 PRIX DE BEAUBOURG
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	référence	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 1531  Time Leon IRE, m, b, 4 ans, par Outstrip GB et Church 
Melody GB (Oasis Dream GB), 56 k, 0h, C. Fey (s) 
(A. Lemaitre), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 1154  Rio	Del	Jack, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata 
USA et Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 60 k, 0, 
Mme MB. Boche (J. Guillochon) – (n° corde 9)

 1484  Gagnante, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Sybilia 
GER (Spectrum IRE), 561/2 k, gh, Ecurie Azur Racing 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 1449  Cold	Play, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Freezing USA [Bering (GB)], 571/2 k, A, GT. Ryan 
(C. Soumillon), S. Nigge (s) – (n° corde 13)

 1606 1 American	Lily, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 561/2 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 18)

 1327 2 Lapagine, f, 4 ans, 60 k, h, P. Van Belle (M. Barzalona), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1605  Joao, h, 4 ans, 57 k, Ah, Ecurie Club des Etoiles 
(S. Pasquier), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1455 4 Alpengeist	(GB), m, 4 ans, 561/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

 1224  Darwen, h, 4 ans, 58 k, h, G. Pannier (S. Breux), 
G. Pannier – (n° corde 15)

 1531 3 Thaniella, f, 4 ans, 56 k, A, T. Ravier (I. Mendizabal), 
M. Maillard – (n° corde 11)

 1458 4 Mang’Seko, f, 4 ans, 57 k, 0h, Mme A. Karkosa 
(C. Demuro), Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

 1098  High	Flying	Bird, f, 4 ans, 60 k, Mme V. Haigh (G. Mosse), 
Mme V. Haigh – (n° corde 4)

 1484  Cordey	Dancer, f, 4 ans, 561/2 k, C. Green (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 14)

 1209  Star Lad, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Louis-Dreyfus 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 3)

 1291 4 Sorrenza, f, 4 ans, 551/2 k, h, C. Sorignet (T. Bachelot), 
C. Sorignet – (n° corde 16)

 1526  Indar, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Rennstall Geisler 
(Mme S. Vogt), G. Geisler – (n° corde 12)

   King	Siyouni, m, 4 ans, 60 k, Mme M. Groll-Flynn 
(H. Journiac), Mme G. Rarick – (n° corde 17)

17 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 920 a
Eng. Sup. : King Siyouni
Sans motif : Arel Nova
Chev. retir. : Caly Rosay
½ long, dead-heat, 1 long, ½ long, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, 1 long, 1 long ¾.
10 500a – 3 675a – 3 675a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Time Leon Ire, prime non attribuée.
	 1 488	a Rio Del Jack.
	 1 488	a Gagnante.
 850 a Cold Play.
 425 a American Lily.

Primes aux éleveurs :
 892 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 671 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris, Gerard L. Ferron, Marc Cochet.
 575 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.
 191 a Robert Bonaventure.

Temps total : 1’45’’5’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche LAPAGINE à être munie 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre DARWEN à être muni 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
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Les Commissaires ont autorisé la jument REINE DE VITESSE à être 
amenée en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VESINABA à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument REINE DE VITESSE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VESINABA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Vincent CHEMINAUD (VESINABA), Hugo BOUTIN 
(CARLTON CHOICE) et Mégane PESLIER (DOMAGNANO) au sujet d’un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte que 
le hongre DOMAGNANO faiblissait et qu’en se décalant vers l’extérieur le 
hongre VESINABA était venu au contact du hongre CARLTON CHOICE, 
le déséquilibrant légèrement et refermant ainsi le passage dans lequel le 
hongre VESINABA voulait s’engager.
Le cheval MISTER CHARLIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le cheval LE BEQUET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1767 463 PRIX VICOMTESSE VIGIER
(Groupe II)

130	000	c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids  : 
57	k. Le gagnant, depuis le 1er septembre 2020 inclus, d’une course du 
Groupe II portera 1 k. ; d’une course du Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
5	mai	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 17	mai	 ou	 5.000	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	20	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1395 1 Skazino, h, al, 5 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 2)

   Valia, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Veda [Dansili 
(GB)], 561/2 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 5)

   The	Grand	Visir	(GB), h, b, 7 ans, par Frankel GB 
et Piping IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Ah, Andy Bell/
Fergus Lyons, I. Williams – (n° corde 3)

 1395 3 Karlarina, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Karsabruni 
[Speedmaster (GER)], 551/2 k, Chevotel Racing (G. Mosse), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 887 1 Thirsty	(IRE), m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Red Verdon USA, h, 8 ans, 57 k, 0, RJ. Arculli 
(I. Mendizabal), EAL. Dunlop – (n° corde 8)

   Quian GER, m, 5 ans, 58 k, 0, Stall Hornoldendorf 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 7)

   Sir	Polski	GER, m, 4 ans, 57 k, Rennstall Darboven 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 484 a
2 long, 6 long, 2 long ½, 9 long, encolure, loin, 1 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 30 010	a Skazino.
	 11 583	a Valia.
	 4 299	a The Grand Visir (Gb).
	 3 685	a Karlarina.
	 1 842	a Thirsty (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 13 534	a Guy Pariente Holding.
	 3 415	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 1 662	a Chevotel De La Hauquerie.
	 1 525	a Qatar Bloodstock Limited, Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 543 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’27’’19’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre THE GRAND VISIR à 
être muni d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Le hongre SKAZINO a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.
La pouliche VALIA a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.
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tête, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, ¾ long, 3 long ½, 
6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Swapan.
	 1 539	a La Tarentaise.
	 1 154	a Angela.
 769 a Joyeux Malpic.
 384 a Molino.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Earl Haras De Nonant Le Pin, Pascal Treyve.
	 1 041	a Ballantines Racing Stud Ltd.
 780 a Jan Krauze.
 346 a Pierre Pasquet.
 173 a Gerard Laboureau.

Temps total : 1’44’’88’’’
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le poulain MOLINO à être muni 
d’un attache langue et d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur les ayant 
déclarés dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre ARMORIGENE à être 
muni d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre JOYEUX MALPIC à être 
muni d’un attache langue et d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur les ayant 
déclarés dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche THROTTLE CONTROL 
à être munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les 
délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche LA TATRENTAISE à 
être munie d’un attache langue et d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur les 
ayant déclarés dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche SILK THREAD à être 
munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche GALADINE à être 
munie d’un attache langue et d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur les ayant 
déclarés dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche MIKELIMA à être munie 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche KILLING ZOE à être 
munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche BEACON TOWERS 
à être munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les 
délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche PICCATA à être munie 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Le jockey Delphine SANTIAGO étant absent au moment de la pesée, 
le hongre JAYADEEVA a dû être déclaré non partant, aucun jockey ne 
pouvant remplacer le jockey absent.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
ne pas avoir respecté son engagement de monte. Le jockey a été notifié 
par e-mail.
La pouliche GALADINE ayant fait un tour de piste en liberté et au galop, 
les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Niels LANTSOGHT, l’ont déclarée non partante.
Le hongre SWAPAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche ANGELA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 144 lundi 24 mai 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Antoine-
Dominique LORENZONI – Beatrix ANDREANI – Michel LONGIS

 1770 4467 PRIX AUGUSTE CASAROLI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

1 800 m

Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le hongre JOAO à être muni d’un 
attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche MANG’SEKO à être 
munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche AMERICAN LILY à être 
munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche GAGNANTE à être 
munie d’un attache langue et d’un bonnet anti-bruit, l’entraineur les ayant 
déclarés dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé le poulain TIME LEON à être muni 
d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
Suite à un problème informatique et de retranscription sur le programme 
officiel, les Commissaires ont autorisé la pouliche SORRENZA à être 
munie d’un attache langue, l’entraineur l’ayant déclaré dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Julien GUILLOCHON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le poulain TIME LEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre COLD PLAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1769 466 PRIX DES MIRAMIONES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 1561  Swapan, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Sainte Baume 
[Enrique (GB)], 55 k (531/2 k), B. Maes (E. Verhestraeten), 
B. Maes – (n° corde 11)

 1186  La Tarentaise, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Courchevel IRE (Whipper USA), 59 k, gh, 
Ecurie des Sables (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 18)

 1209  Angela, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 60 k, S. Guerin, 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

 991 4 Joyeux	Malpic, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Joyce GER (Chato USA), 591/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 16)

 1606 5 Molino, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 60 k, gh, P. Nicot (s) (T. Bachelot), P. Nicot (s) – 
(n° corde 10)

 1588  Silk	Thread, f, 4 ans, 58 k, h, Trois Mille (H. Besnier), 
Mme A. Budka – (n° corde 15)

 1422 4 Beacon	Towers, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1606  Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 571/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), M. Rosseel – (n° corde 8)

 1606  Killing	Zoe, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 943  Armorigene, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah (Mme A. Nicco) – 
(n° corde 3)

 1413  Silencious, f, 4 ans, 60 k (561/2 k), H. Boutin (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1667  Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 59 k, h, Mme L. Haaze 
(R. Mangione), N. Lantsoght – (n° corde 14)

 1210  Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 581/2 k, Mme MB. Boche 
(J. Guillochon) – (n° corde 9)

 1457  Piccata, f, 4 ans, 531/2 k, 0h, Mme N. Moons (L. Boisseau), 
Mme N. Moons – (n° corde 6)

 1224  Blue	Calanque	(IRE), h, 4 ans, 55 k, H. de Waele 
(A. Lemaitre), D. de Waele – (n° corde 1)

 467  Mikelima, f, 4 ans, 56 k, h, Mme L. Haaze (S. Breux), 
N. Lantsoght – (n° corde 4)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 877 a
Sans motif : Galadine
Sans jockey : Jayadeeva
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10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 81 a
Code anomalie CP : Rock Of Normandie
tête, tête, 1 long, 2 long, 5 long ½, encolure, 4 long ½, 5 long ½, ¾ long.
6 000a – 2 280a – 1 680a – 960a – 480a – 360a – 240a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Expresso James.
 923 a Speaoblue.
 529 a Rashkani.
 302 a Tender Winner.
 151 a Semeur.
 113 a Raspoutin.
 97 a Charming Oro (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Earl Haras Saint-James.
 416 a Jacques Simongiovanni.
 287 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 164 a Jean-Philippe Dubois.
 82 a Gestut Fahrhof.
 61 a Roger-Yves Simon, Pascal-Gerard Mahe, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.
 43 a Nils-Petter Gill.

Temps total : 2’30’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Frédéric CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

 1772 4469 GRAND PRIX DE GHIZONACCIA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16	000	c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans,	 inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids		:	60	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et limitées à 6 k  : pour les 4 ans, 1 k. par 6.000 reçus, pour les 
5 ans et au-dessus, 1 k. par 4.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1497 2 Mistral	De	Candale, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 56 k, 
Mme V. Giacomoni (F. Corallo), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 7)

 1370 4 Estrelia, f, gr, 6 ans, par Centennial IRE et Asanah (Hasa), 
581/2 k (56 k), gh, PJ. Carlotti (V. Chenet), PJ. Carlotti – 
(n° corde 8)

 1370 1 Google	Pontadour, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 641/2 k, 
Mme A. Sainjon (C. Billardello), Mme A. Sainjon – (n° corde 3)

 1497 1 Fantastic	Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Falanour Du Pecos [Valanour (IRE)], 58 k, A. Bardini 
(L. Doreau) – (n° corde 6)

 1370 7 Urga	Des	Rocs, f, n.p, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Urga Pontadour [Lavirco (GER)], 551/2 k, Ah, 
C. Barzalona (G. Champier), C. Barzalona – (n° corde 4)

 1073  Putra	De	Champcour, f, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB 
et Lola De Champcourt (Ramouncho), 581/2 k (55 k), h, 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 5)

 1370 2 Sigma, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Sixtees [Garde Royale 
(IRE)], 591/2 k, A. Lorenzoni (Y. Barille), A. Lorenzoni – 
(n° corde 1)

 1128 5 Ydromelle, f, 6 ans, 591/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 2)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 310 a
2 long, courte tête, ½ long, 5 long ½, ¾ long, tête, 1 long ¾.
8 000a – 3 040a – 2 240a – 1 280a – 640a – 480a – 320a

Primes aux éleveurs :
	 1 040	a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.
 395 a Jean-Charles Escale.
 291 a Francois Maillot.
 166 a Haras Du Pecos.
 83 a Haras Des Rocs.
 62 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 41 a Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 2’34’’69’’’

 1773 4471 PRIX JEAN-CESAR PIERI
(Autres Que Pur Sang)

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

2 400 m

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au stud-
book Anglo Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids		:	 60	k. Tout gagnant portera 2 k., de plusieurs 
courses, 4 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2  ; au moins 25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1127  U Palatinu, h, al, 3 ans, par Quartz De Roches et Zitellina 
(Bulington), 57 k, AKh, J. Casaroli (Y. Barille), J. Casaroli – 
(n° corde 6)

 964 1 Concerto	Of	Corsica, m, n.p, 3 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Asanah (Hasa), 59 k (L. Doreau) – (n° corde 3)

 1127 2 Benie	Des	Cieux, f, b, 3 ans, par Ragtime Pontadour et 
Ariane De Bersac [Adieu Au Roi (IRE)], 571/2 k, Mme C. Leoni 
(F. Corallo), C. Tolaini – (n° corde 7)

 1494 5 Filitosa, f, al, 3 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 551/2 k (56 k), P. Sarais (C. Billardello), 
P. Sarais – (n° corde 8)

 964 2 Draki, h, b, 3 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
57 k (551/2 k), 0h, A. Bardini (Mme E. Cieslik), D. Ferir – 
(n° corde 4)

   Amazone, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0, A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 2)

 821 4 Turbo	D’Afa, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), JP. Folacci 
(V. Chenet), JP. Folacci – (n° corde 1)

   Rondinar, h, 3 ans, 57 k, G. Leca (G. Champier) – 
(n° corde 5)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 14 a
encolure, 2 long, 1 long ½, tête, 3 long ½, 3 long ½, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Dominique-Antoine Frigara.
 432 a Mme Pierre Vanhove.
 324 a Cyril Tolaini, Mlle Stefana Leoni—Mari, Stephane Ambrosini.
 216 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 108 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 1’45’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yoann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

 1771 4470 PAUL NOEL BERTINI
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids		:	55	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus et limitées à 6 k : 1 k par 4.000 reçus.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1371  Expresso James, h, n.p, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 55 k (521/2 k), A, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 2)

 1131 3 Speaoblue, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Special 
Gold [Gold Away (IRE)], 551/2 k, h, Mme D. Mammia 
(F. Corallo), Mme D. Mammia – (n° corde 1)

 1131 2 Rashkani, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Radiyya (IRE) 
(Sinndar IRE), 59 k (571/2 k), 0h, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 3)

 1371 4 Tender Winner, h, b, 6 ans, par Alex The Winner USA 
et Tender Night USA (Elusive Quality USA), 56 k (541/2 k), 
Mme A. Raffini (Mme L. Grosso), C. Tolaini – (n° corde 7)

 1260  Semeur, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 55 k (511/2 k), gh, A. Michel 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 10)

 1371 2 Raspoutin, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Omarie 
(Johann Quatz), 56 k, g, V. Demory (L. Doreau) – 
(n° corde 11)

 1495 6 Charming	Oro	(IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 55 k, 
T. Fougier (W. Smit), T. Fougier – (n° corde 5)

   Gigi	Trio, f, 7 ans, 531/2 k (52 k), h, JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 6)

 1371  Makata	Blue, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), 0h, PJ. Carlotti 
(Mme S. Callac), PJ. Carlotti – (n° corde 9)

 1371 5 Le	Magicien, h, 9 ans, 56 k, h, Y. Jan (G. Champier), 
Y. Jan – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

8

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



32 BO 2021/11 - plat

24 mai 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1496  Boval	De	Champcour, h, 6 ans, 59 k (551/2 k), gh, 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 1)

 1128  Fiaccula	Di	Figari, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), h, JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 8)

 1497 4 Valinco, h, 5 ans, 60 k, h, P. Sarais (C. Billardello), 
P. Sarais – (n° corde 2)

 1497  Fiamma, f, 5 ans, 541/2 k (551/2 k), 0, A. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 226 a
3 long ½, ¾ long, encolure, ½ long, 1 long ¾, encolure, 1 long, 8 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Philippe Chalret Du Rieu, Mme Benedicte Chalret Du Rieu.
 396 a Sc Ecurie Couderc.
 297 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 198 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
 99 a Suc. Maurice Lille.

Temps total : 2’34’’42’’’

ROSTRENEN
0150 144 lundi 24 mai 2021

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Philippe GARIN – 
André LAUNAY – Bernard POULIZAC

 1775 4336 PRIX CORENTIN BOUCHE
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en places  : 1 k. par 1.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 850 m env.

 1257 3 Huricane	De	Palmas, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green 
et Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 611/2 k (59 k), 0h, 
F. Covinhes (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 1523  Aliantfen, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Air Chris 
[Maximum Security (IRE)], 59 k (561/2 k), h, A. Glaziou 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1258  Talinerock, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et 
Idaline [Martaline (GB)], 58 k (561/2 k), J. Planque (s) 
(Mme C. Joubert), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 1584  Figurati	(IRE), h, al, 4 ans, par Makfi GB et Key Figure 
GB (Beat Hollow GB), 58 k (561/2 k), PJ. Albigot (M. Justum), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 1138  Kaleoraj, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Last 
Harvest [Kahyasi (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1258  Nora	Du	Bois, f, 4 ans, 561/2 k (54 k) (T. Blanchouin), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

   Plume	De	Jais, f, 4 ans, 561/2 k, h, X. Libbrecht 
(E. Etienne), G. Mousnier – (n° corde 7)

 1138  My	Crazy	Love, f, 4 ans, 571/2 k, h, R. Marcel (L. Brechet), 
R. Marcel – (n° corde 1)

 1302  Sassenach, f, 4 ans, 561/2 k, Mme L. Kovenko (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Falcalina, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Mme T. Letort 
(Mme L. Oger), Mme T. Letort – (n° corde 3)

10 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 393 a
Eng. Sup. : Huricane De Palmas
Consition spéciale : Madames Girl IRE
8 long, 5 long, 4 long, 2 long, 6 long, 1 long, loin, 2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Huricane De Palmas.
 486 a Aliantfen.
 364 a Talinerock.
 243 a Figurati (Ire).
 121 a Kaleoraj.

Primes aux éleveurs :
 547 a Firmin Covinhes, Jean Louis Viala.
 219 a Earl Le Bris Jean Noel.
 164 a Yannick Binard, Jerry Planque, Ecurie Etoile N. V. .
 109 a Sc Ecurie De Meautry.
 82 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur James 
GRASSICK, interdit au cheval MADAMES GIRL de participer à la course, 
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Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
gagné 4 courses depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. Poids  : 
60	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 reçus cette année et par 6.000 reçus 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	 les	Apprentis	et	 les	 jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Etatix, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat et Rush Tercah 
[Laveron (GB)], 60 k, h, G. Leca (L. Doreau) – (n° corde 8)

 1369 3 Foll Atout, h, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest 
In Ball [Perrault (GB)], 62 k, h, JB. Andreani (V. Chenet), 
JB. Andreani – (n° corde 3)

 1130 3 Figaro	Du	Lys, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Milie (Useful), 62 k, gh, Mme D. Mammia (F. Corallo), 
Mme D. Mammia – (n° corde 6)

 1498  Elitburg, h, b.f, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Vidi Des 
Mottes (Saint Des Saints), 62 k, 0, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 4)

 1369 5 Volo	Boy, h, b, 12 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
65 k, g, Y. Jan (G. Champier), Y. Jan – (n° corde 5)

   Eclipse	Du	Plessis, h, 7 ans, 63 k, h, Mme A. Casaroli 
(Y. Barille), Mme A. Casaroli – (n° corde 9)

 1369 2 Facile	A	Vivre, h, 6 ans, 64 k (621/2 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 10)

 1369 4 Dune	De	Coeur, f, 8 ans, 601/2 k, h, T. Fougier (W. Smit), 
T. Fougier – (n° corde 7)

   Forceur	De	Vif, h, 6 ans, 60 k, Mme C. Leoni 
(Mme L. Grosso), C. Tolaini – (n° corde 1)

   Gold	Vic, f, 5 ans, 60 k, h, D. Pietri (Mme S. Callac), 
D. Pietri – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 100 a
5 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long, 3 long 
½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Mme Catherine Villaud-Ameline.
 432 a Mme Guilhaine Le Borgne.
 324 a Mme Carinne Babin Guillochon.
 216 a Ecurie Cerdeval.
 108 a Mathieu Maurizi.

Temps total : 2’30’’47’’’

 1774 4468 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France, n’ayant pas gagné trois courses depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Poids		:	59	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 
reçus depuis le 1er juiillet de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 
4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Sauvajon	Roc	Marie, h, b.f, 6 ans, par Never On 
Sunday et Quatinka Du Forez (Subotica), 63 k (611/2 k), 
0h, JP. Folacci (Mme L. Grosso), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 1372 1 Falko	De	Lagarde, h, n.p, 6 ans, par Balko et Septine 
(Zamouncho), 61 k, h, Mme H. Doreau (L. Doreau), 
Mme H. Doreau – (n° corde 7)

 1370 6 Porta, f, al, 4 ans, par Ares De La Brunie et Sandra Jolie 
(Sky Swallow), 571/2 k (56 k), A, A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 5)

 1372 2 Lady	Knight, f, b, 8 ans, par Khanjer De La Brunie et Poli 
Knight GB (Polish Precedent USA), 591/2 k, gh, T. Fougier 
(W. Smit), T. Fougier – (n° corde 9)

 824 3 Etincellant, h, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
L’Etincelle D’Or (Gnome), 58 k (561/2 k), 0, G. Leca 
(Mme E. Cieslik) – (n° corde 6)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1385  Madame Babette, f, b.f, 2 ans, par Birchwood 
IRE et Flying Fleur (Lawman), 541/2 k, 0, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

 1615 4 La	Mathilde, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 561/2 k, 0, (14 000), R. Olivier (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1598 3 Jolienene, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Bomba [Hannouma (IRE)], 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
G.F. Chesneaux (Mme M. Velon), NP. Littmoden – 
(n° corde 3)

 1407  La	Baroche, f, b, 2 ans, par Recorder GB et La 
Belliere IRE (Kheleyf USA), 561/2 k (54 k), (14 000), 
Ecurie Antonio Caro (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 1591  Hurly	Cane, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Qubah (IRE) (Nathaniel IRE), 541/2 k, (10 000), C. Sarrazin 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Dream	Ice, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), 0, (14 000), 
J.N. Temam (T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1591  Oulalah, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, (10 000), B. Sitruk 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 1385 5 Final	Shot	(ITY), m, 2 ans, 56 k, Ah, (10 000), 
M. Escuder (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 9)

   Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 56 k, (10 000), E. Raquin 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 487 a
Sans motif : Petite Irlandaise
½ long, 2 long, courte tête, nez, 1 long ½, nez, 3 long, encolure.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Madame Babette.
	 1 575	a La Mathilde.
	 1 181	a Jolienene.
 787 a La Baroche.
 393 a Hurly Cane.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Haras De La Huderie.
 529 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 397 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
 264 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 132 a Agb Agency, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De Castillon, Nicolas 

De Chambure.
Temps total : 1’6’’54’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain FINAL SHOT (ITY) par le jockey Franck BLONDEL.
La pouliche PETITE IRLANDAISE a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Franck BLONDEL (FINAL SHOT - ITY) arrivé non placé et Grégoire 
LEGRAS (OULALAH) arrivé 7e, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
tenté de progresser, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, alors qu’il 
ne disposait pas d’un espace suffisant, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche MADAME BABETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1778 4350 PRIX DE LA PATROUILLE DE FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

 1479  Santi	Del	Mare, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 57 k, h, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 8)
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les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre 
la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
A lissue de la course, le cheval HURICANE DE PALMA a subi un 
prélèvement biologique.

 1776 4337 PRIX DU COMTE ANTOINE ROUILLE D’ORFEUIL
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 16.000 en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1583 5 Never	Come	Back, h, n.p, 5 ans, par Manduro GER 
et Nijenrode GER (Tertullian USA), 68 k, h (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

   American	Saint, h, b, 6 ans, par American Post GB et 
Sainte Glace [Grape Tree Road (GB)], 66 k (64 k), Ah, 
G. Meyer (B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 2)

 1489 1 Bright	Dinasty, f, gr, 8 ans, par Kandidate GB et Bright 
Ruler [Muhtathir (GB)], 661/2 k (65 k), h, A. Jacoby-Koaly 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 1)

 1380 4 Cocktail	Dangereux, h, b.f, 5 ans, par Planteur 
(IRE) et Southwold (Take Risks), 68 k, Ah, Y. Chanteux 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Premio (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 69 k (651/2 k), 0, 
JN. Bourgeais (Mme M. Bruere), C. Lecrivain – (n° corde 9)

 1584  Man Or, m, 4 ans, 70 k (661/2 k), h, F. Hassine 
(Mme A. Peltier), G. Juillet – (n° corde 10)

 1489 4 Vision Rebelle, f, 7 ans, 661/2 k, Mme M. Tillet (T. Mace), 
Mme M. Tillet – (n° corde 7)

   Wichita	Heriniere, h, 7 ans, 66 k (641/2 k), C. Lecrivain 
(Mme M. Bourillon), C. Lecrivain – (n° corde 5)

 1341  Le	Depute, h, 9 ans, 67 k (65 k), M. Baudy (A. Le Meur), 
M. Baudy – (n° corde 13)

   Fee	Du	Drouillais, f, 6 ans, 651/2 k (62 k), gh, T. Poché 
(Mme C. Joubert), T. Poché – (n° corde 12)

 1584  Tayouma, f, 4 ans, 681/2 k (661/2 k), Mme A. Boisnard 
(R. Lemiere), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 1345 3 Fatou, f, 6 ans, 671/2 k (651/2 k), h (L. Brechet), R. Marcel – 
(n° corde 8)

 1345  Spaliburg	Rosetgri, h, 10 ans, 66 k (641/2 k), F. Fouquet 
(E. Fouquet), F. Fouquet – (n° corde 14)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 115 a
Chev. élim. : Tabellion, La Courbe
Chev. retir. : Danny Dancer
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
 480 a Chevotel De La Hauquerie.
 192 a Stall Radiant Sea.
 144 a Suc. Gaetan Gilles.
 96 a Mme Isabelle Corbani.
 36 a Dayton Investments Ltd.

SALON-DE-PROVENCE
0613 144 lundi 24 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Alexandre ISKANDAR – Hubert BRUNA – 
Franck PASCO – Nathalie MARTEAU

 1777 4345 PRIX LAURENT BRUNA
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids		:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

2 200 m
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 1613 4 Col Nem, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Vilacca 
[Clodovil (IRE)], 58 k, h, A. Maubon (G. Millet), A. Maubon – 
(n° corde 4)

 1067 5 Ethnic	Type	IRE, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Chiquita Picosa USA (Congaree USA), 58 k (541/2 k), 0, 
White Birch Farm (S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Mirage, h, 3 ans, 56 k, MF. Al-Attiyah (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 1295  Namaste, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 1386  San	Estello	D’Oro, h, 3 ans, 58 k, Mme J. Bia (F. Foresi), 
Mme J. Bia – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 824 a
Eng. Sup. : Col Nem
1 long, ½ long, 1 long, 4 long, 2 long ½, 4 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Taskheer Ire, prime non attribuée.
	 2 052	a Rajcoun.
	 1 539	a Sage Dream (Ire).
	 1 026	a Col Nem.
 513 a Ethnic Type Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 760 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
 380 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
 373 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.
 80 a Macha Bloodstock, Nicolas Drion, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’48’’’
Le poulain TASKHEER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1780 4347 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DU SUD-EST
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1386 2 Elusive Nelson, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB 
et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 58 k (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1296 2 Jas	Hennessy, f, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 58 k (561/2 k), h, F. Benavides 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

 1387 3 Treaty, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Treasure [Anabaa 
(USA)], 58 k (561/2 k), A, Mme C. Head (Mme A. Molins), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 554 4 Galasina, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 58 k, G. Pariente (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

 1121  Business Plan, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 58 k, O. Ulmann (A. Orani), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 1296 3 Miss	Cayssie, f, 3 ans, 58 k, Ah, Mme C. Martina (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1304  Bengali, f, 3 ans, 58 k, h, Ecurie Skymarc Farm (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1121  Carre	De	Soie, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, J. Uzel 
(Mme L. Rousset) – (n° corde 4)

 1304 3 Viyelna, f, 3 ans, 58 k (541/2 k) (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Lou Love, f, 3 ans, 56 k, Mbaye Niang SNC (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 649 a
courte tête, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, ¾ long, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Elusive Nelson.
	 2 052	a Jas Hennessy.
	 1 539	a Treaty.
	 1 026	a Galasina.
 513 a Business Plan.

4

5

6

7

8

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 1477 6 Marie’S	Picnic, f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Marie D’O (Librettist USA), 64 k (601/2 k) (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 1592 3 Galoubet (GB), h, b, 5 ans, par Makfi GB et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 59 k, Ah, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 11)

 1298  Queen	Of	The	Night, f, b, 4 ans, par American Devil et 
In Love Kelty [Green Tune (USA)], 52 k (521/2 k), h, J. Piasco 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 9)

 1297  Spirit Of Foot (IRE), h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 0 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 10)

 1477  Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 60 k, C. Mosse 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 1531 2 Dream	Life, f, 5 ans, 541/2 k, h, Ecurie Victoria Dreams 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 1330  End	Of	Story, f, 8 ans, 521/2 k (51 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (G. Legras), F. Foresi – (n° corde 4)

 1477  Mucho	Macho, h, 4 ans, 591/2 k, A, 
Seydoux de Clausonne (M. Forest), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 1297 2 Torpen, h, 4 ans, 611/2 k, h, P. Goral (J. Claudic), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 1297  Navalis GER, h, 6 ans, 511/2 k (51 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 803 a
Eng. Sup. : Navalis GER
1 long, 1 long, nez, courte tête, ½ long, courte encolure, tête, 1 long, 
2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Santi Del Mare.
	 1 377	a Marie’S Picnic.
	 1 032	a Galoubet (Gb).
 688 a Queen Of The Night.
 344 a Spirit Of Foot (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 015	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 621 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 465 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 310 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 101 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’4’’5’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MUCHO MACHO par le jockey Mickael FOREST.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement 
du départ et avoir mis ainsi en difficulté ses concurrents, notamment le 
hongre MUCHO MACHO (Mickael FOREST), le hongre TORPEN (Jérôme 
CLAUDIC) et la jument DREAM LIFE (Franck BLONDEL).
La jument MARIE’S PICNIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1779 4346 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
EST
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1009 4 Taskheer	IRE, m, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Shaarfa USA (Dynaformer USA), 58 k, 
Shadwell France SNC (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 1)

 1091 4 Rajcoun, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k, 
M. Serafino (A. Orani), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 1295 2 Sage	Dream	(IRE), m, b, 3 ans, par Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 58 k, Ah, 
Ecurie d’Englesqueville (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 8)
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 1782 4349 PRIX DE LA VILLE DE SALON DE PROVENCE
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er août de l’année dernière inclus, gagné une course de 
Classe 1, ni été classés 2e ou 3e d’une Listed Race. Poids	:	56	k.	1/2. Les 
chevaux ayant, depuis le 1er mai de l’année dernière inclus, gagné une 
course de Classe 1, ou été classés 2e ou 3e d’une Listed Race porteront 
1 k. 1/2 ; gagné une Listed Race, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, gagné une course de Classe 2 (Handicap excepté) porteront 
1 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1150 4 Belgian	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 561/2 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 7)

 1057  Kano	Kefi, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Kypriano’S 
Angel FR (Kendor), 561/2 k (55 k), h, Mme V. Fragiskos 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 1)

 1603 6 Golden Wood, h, al, 11 ans, par Gold Away (IRE) et 
Twisting [Pivotal (GB)], 561/2 k (S. Ruis), N. Caullery – 
(n° corde 8)

 1595 3 Rip, m, b.f, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 561/2 k, F. Bembo (A. Orani), F. Bembo – 
(n° corde 2)

 1095 6 Gipsy	Jet	Sept, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 561/2 k, h, F. Benavides (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 1199 2 Rannan, m, gr, 6 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 561/2 k (55 k), Ah, G. Linsolas 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 1095 7 Soleil	D’Octobre, m, n.p, 7 ans, par Great Journey 
JPN et Marie Octobre [Daylami (IRE)], 561/2 k, S. François 
(F. Blondel), R. Martens (s) – (n° corde 5)

 730  Cnicht, m, 7 ans, 591/2 k, N. Hughes (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 782 a
nez, 1 long ½, encolure, tête, courte encolure, 1 long, ½ long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Belgian Prince.
	 1 197	a Kano Kefi.
 882 a Golden Wood.
 504 a Rip.
 324 a Gipsy Jet Sept.
 189 a Rannan.
 126 a Soleil D’Octobre.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 649 a Mme Virginia Fragiskos.
 478 a Jo Awouters.
 178 a Jean-Claude Seroul.
 146 a Franck Benavides.
 102 a Al Shaqab Racing.
 68 a Xavier Leredde.

Temps total : 2’31’’47’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
GIPSY JET SEPT par le jockey Guillaume MILLET.
Le hongre BELGIAN PRINCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1783 4351 PRIX ROGER LEYRAUD
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

 1300 2 Flyleyf, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 561/2 k (55 k), h, Mme C. Gustave (Mme A. Merou), 
JL. Dubord – (n° corde 9)

 1575  Love	To	Excel	IRE, h, al, 5 ans, par Es Que Love 
IRE et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 53 k, 0h, 
Le Haras de Fred (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 11)
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Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Jean-Claude Seroul.
 760 a Franck Benavides.
 570 a Haras Du Quesnay.
 380 a Guy Pariente Holding.
 190 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 1’50’’32’’’
La pouliche TREATY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1781 4348 PRIX DU CONSEIL DU GALOP SUD-EST
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25.

 1273  Israaj IRE, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Nozhar 
IRE (Iffraaj GB), 611/2 k (59 k), Shadwell France SNC 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 1325 2 Moutraki	IRE, h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 521/2 k, h, S. Taieb (V. Seguy), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1299  November Rain, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et 
Candidasa (Slickly), 581/2 k, h, Mme P. Brandt (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Mirage	Reve, h, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 56 k (541/2 k), 
L. Dassault (G. Legras), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1280  Bolt Win, m, n.p, 3 ans, par Intello (GER) et Take 
Grace (Take Risks), 60 k (581/2 k), h, LH (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 1386 1 La Bruxelloise, f, 3 ans, 58 k, H. Coulomb (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 4)

 1295 1 Mars GR, h, 3 ans, 581/2 k, h, PP. Vasilopoulos 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 3)

 1299 1 Toutelusive, f, 3 ans, 561/2 k, 0 (G. Congiu), M. Planard – 
(n° corde 2)

 1299  Slow	Dance, h, 3 ans, 55 k (521/2 k), h, T. Gagliano 
(T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 1463 2 National Velvet GB, f, 3 ans, 55 k, RS. Hoskins 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 1214 4 Diana, f, 3 ans, 521/2 k, Ah, C. Delebarre (S. Ruis), 
Cé. Rossi – (n° corde 1)

 1386 3 Satin	Lady, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, T. Kerefoff 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 056 a
Eng. Sup. : Israaj IRE
1 long, 1 long ½, 2 long, nez, 1 long, courte encolure, encolure, 2 long 
½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Israaj Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Moutraki Ire, prime non attribuée.
	 1 458	a November Rain.
 972 a Mirage Reve.
 486 a Bolt Win.

Primes aux éleveurs :
 765 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 540 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 360 a Sas Regnier.
 306 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 180 a Mme Nadine Chiari.

Temps total : 1’49’’57’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MARS (GR) par le jockey Franck BLONDEL.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Tao 
KEREFOFF par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
La pouliche ISRAAJ (IRE) et le poulain BOLT WIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1366 3 Hiram	Des	Obeaux, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Hispaniola (Useful), 64 k, gh, Mme S. Marsch (A. Madamet), 
Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 1366 4 Hatchoubilicane, f, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Une 
De Ciergues (Dom Alco), 611/2 k, gh, A. Blanpin (B. Marie), 
A. Blanpin – (n° corde 5)

 1366 5 Gregorienne, f, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Rhasodie Des 
Sacar (Video Rock), 611/2 k, g, A. Kleindienst (K. Braye), 
A. Kleindienst – (n° corde 7)

   Gavotte	Lady, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), A. Kleindienst 
(Mme M. Houillon), A. Kleindienst – (n° corde 2)

   Heroique	De	Maulde, h, 4 ans, 63 k (64 k), h, A. Dolley, 
de A. Boisbrunet (s) – (n° corde 6)

 1366 2 Hermine	Du	Trottet, f, 4 ans, 631/2 k, C. Masle 
(S. Martino), F. Vannereux – (n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 53 a
encolure, 2 long, 8 long, 4 long, 2 long ½, ¾ long, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Patrice Metenier.
 342 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 256 a Mme Nicolas Devilder.
 171 a Stephane Talon.
 85 a Suc. Roger De Soultrait.

Temps total : 3’24’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIRAM DES OBEAUX à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Clément LECOEUVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1 ère infraction - 6 coups).
A l’ issue de la course, les commissaires ont entendu le jockey Sébastien 
MARTINO sur la performance de la pouliche HERMINE DU TROTTET.
Sous contrôle vétérinaire, la jument présente une tendinopathie tier 
distale anterieur gauche.

 1785 4355 PRIX SANITAIRES KOLB ET FILS
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 350 m env.

   Ad Merajj, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Zalonia GB 
(Cape Cross IRE), 561/2 k (53 k), EA. Al Shamsi (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   Gerrots, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Gonzeville [Le 
Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand (A. Madamet), 
P. Bary (s) – (n° corde 5)

   Santa	Monica, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Santa Agata 
[Anabaa (USA)], 541/2 k, h, Ecurie Castillon Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 1415 4 Riyak, h, r, 3 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 58 k, 
Ah, K. Kerekes (P. Gibson), K. Kerekes – (n° corde 9)

   Simaruba, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et At Once GER 
(Kendor), 561/2 k, h, M.L. Bloodstock Ltd (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Renewal, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, B. Lorentz 
(T. Speicher), J. Parize – (n° corde 2)

 1363 2 Dontellyourmother	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Stall Goldbrucke (Mme EM. Geisler), G. Geisler – (n° corde 4)

 1363 4 Gold	Shiva, h, 3 ans, 58 k, h, R. Meder (G. Bertrand), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 1363  Girls	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), L. Boutault 
(J. Mobian), L. Boutault – (n° corde 7)

 1376  Vanouche, f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 248 a
¾ long, 2 long, courte encolure, ½ long, 1 long ½, encolure, 3 long, 
4 long, 9 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 650 a Haras De La Bareliere.
 292 a Sas I. E. I. .
 260 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 130 a Ecurie Euroling.
 97 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’23’’75’’’
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 1298 3 Actually	In	Love, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Terre De Haut [Septieme Ciel (USA)], 591/2 k, Pat. Mejean 
(G. Millet), R. Martens (s) – (n° corde 6)

 1462  Esquina, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 53 k (511/2 k), 
A. Maubon (Mme A. Molins), A. Maubon – (n° corde 5)

   Robin	Des	Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 60 k, J. Khalifa 
(K. Barbaud), M. Planard – (n° corde 2)

 1298 2 Chante	Blu, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 1298 4 Le	Ring, m, 11 ans, 51 k (481/2 k), A, F. Bembo 
(Mme L. Rousset), F. Bembo – (n° corde 3)

 1329  Campione, h, 9 ans, 51 k, Ah, J. Fievez (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 1479  Mirasol, f, 8 ans, 51 k, h, P. Azzopardi (G. Congiu), 
P. Azzopardi – (n° corde 4)

 1508  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 59 k (561/2 k), h, 
J. Planard (Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 10)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 308 a
Sans jockey : Cardolan IRE
2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, tête, courte tête, 2 long ½, ½ long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Flyleyf.
	 1 134	a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
 850 a Actually In Love.
 567 a Esquina.
 283 a Robin Des Plages.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Mlle Karine Belluteau.
 383 a Peter Brunet.
 255 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 238 a Con Marnane, prime non attribuée.
 127 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.

Temps total : 1’4’’42’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Fabrizio BEMBO, 
l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour ne pas s’être assuré 
du poids auquel le jockey pouvait monter et n’a pas pu pourvoir à son 
remplacement.
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
LOVE TO EXCEL (IRE) par le jockey Sylvain RUIS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la femme-
jockey, Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
Le hongre LOVE TO EXCEL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

WISSEMBOURG
0905 144 lundi 24 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Serge CANTIN – Benjamin BOSSERT

 1784 4358 PRIX DU CREDIT MUTUEL ALSACE DU NORD
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids	:	 63	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 000 m env.

 1142 1 Giroflee	De	Forme, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Unique 
De Forme [Special Kaldoun (IRE)], 671/2 k, h, G. Engler 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 8)

 813 5 Grussdelle, f, n, 5 ans, par Fuisse et Star D’Elle 
(Le Malemortois), 611/2 k, h, Mme de I. Saint Anthost 
(C. Lecoeuvre), E. Grall (s) – (n° corde 4)
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A l’ issue de la course après examen du film de contrôle et après audition 
du gentleman Guilain BERTRAND et de la cavalière Laura GIESGEN, 
les Commissaires ont adressé des observations à cette dernière pour 
un mouvement à l’amorce du dernier tournant. N’ ayant pas de vues 
precises et ni de face difficile de sanctionner.

 1787 4356 PRIX HR CONSTRUCTIONS RENE HEMMERLE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 975  Its	Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 58 k (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 1365  Look	Coco, m, r, 3 ans, par Rajsaman et Queen Winner 
[Whipper (USA)], 58 k (551/2 k), A. Brenckle (B. Marie), 
A. Brenckle – (n° corde 12)

 1408 4 Anoushka, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Monava 
[El Prado (IRE)], 561/2 k, Mme C. Elwes (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1436 4 Mon	Doudou, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 58 k (541/2 k), JY. Artu (s) 
(Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 6)

 1589 4 Tiepgina, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 561/2 k, M. Contignon (T. Speicher), J. Parize – 
(n° corde 3)

 1589  Zodiac	Sign, h, 3 ans, 58 k, Mme K. Gogl (P. Gibson), 
K. Kerekes – (n° corde 2)

 1373 4 Dark	Quartz, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Madamet), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1365 3 Aramis	D’Azur, m, 3 ans, 58 k, Stall Donna (A. Florian), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 1589  Maya	Du	Ninian, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme D. Domminger 
(FL. Masse), Mme D. Domminger – (n° corde 11)

 1365  Azazel, f, 3 ans, 561/2 k, g, F. Kennel (C. Stefan), 
F. Kennel – (n° corde 7)

 1157  Mediator (GER), h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Garske 
(Mme L. Bux), A. Garske – (n° corde 1)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 542 a
Sans motif : Tignanella
2 long ½, nez, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 5 long, courte encolure, 
1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Mme Henri Devin.
 320 a Mme Christian Wingtans.
 240 a	Aylesfield	Farms	Stud.
 160 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 80 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 2’35’’36’’’
La jument ANOUSHKA a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commssaires, à l’issue de la course, ont ouvert une enquête suite à 
la chute du jockey Lilith BUX sur le hongre MEDIATOR.
Après avoir entendu ses explications, sa chute est survenue par une perte 
d’ un étrier sans qu’ aucune faute ne puisse être imputée à l’ un des 
autres concurrents.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.

COMPIÈGNE
0880 145 mardi 25 mai 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 1788 4359 PRIX BENJAMIN BOUTIN
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la 
Société des Courses de Compiègne.
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Le hongre RIYAK a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après la 
course.

 1786 4357 PRIX ESPACE H
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 25 k. Poids		:	63	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places  : 1 k. par 2.500 reçus cette année et par 
5.000 reçus l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 125 m env.

 1367 5 New	Firebird, h, b, 5 ans, par Farhh GB et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 65 k (631/2 k), Diamonds Stable 
(Mme M. Rollando), M. Rulec – (n° corde 14)

 1656 2 Architect, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Monst IRE 
(Monsun GER), 64 k, h, M. Krebs (s) (G. Bertrand), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 1655  Momour USA, h, b, 7 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 65 k (63 k), h, D. Limousy 
(A. Toussaint), D. Limousy – (n° corde 3)

 1657  Rue Cassini, f, al, 5 ans, par Fine Grain JPN et Pantelleria 
GER (Monsun GER), 611/2 k (58 k), Stall Stand Up 
(Mme A. Von Der Recke), Mme V. Henkenjohann – (n° corde 5)

 1588 2 Skyler	White	(GB), f, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Ulla 
GB (Singspiel IRE), 631/2 k, Agh, B. Bossert (K. Braye), 
B. Bossert – (n° corde 8)

   Visionary	Dreamer, h, 5 ans, 63 k (591/2 k), h, 
Stall Gremlin (Mme M. Houillon), W. Kujath – (n° corde 11)

 1657  Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 611/2 k (591/2 k), 
Mme D. Domminger (J. Gerardin), Mme D. Domminger – 
(n° corde 9)

 1364 5 Jenilat	Chance, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), JY. Artu (s) 
(Mme M. Artu), JY. Artu (s) – (n° corde 12)

 1588  Adehaine	IRE, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), 0, 
Stall Party Pusher (Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – 
(n° corde 13)

 1367  Speedywell, h, 6 ans, 67 k (631/2 k), 0h, B. Bossert 
(Mme M. Brandt), B. Bossert – (n° corde 2)

 1367  Always	Dancing, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), A, 
Stall Turfbambi (Mme L. Giesgen), G. Geisler – (n° corde 1)

   Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), 
h, Mme S. Lengyel/Mme H. Zink (Mme L. Biess), 
Mme M. Rotering – (n° corde 6)

 1238  Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 64 k, Ah, F. Kennel 
(J. Plassard), F. Kennel – (n° corde 15)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 316 a
Eng. Sup. : Always Dancing
Consition spéciale : Tornaldo GER
Sans motif : Zarya GER
courte encolure, 2 long, encolure, 1 long, encolure, 2 long, encolure, ½ 
long, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 518	a New Firebird.
 607 a Architect.
 354 a Momour Usa, prime non attribuée.
 303 a Rue Cassini.
 118 a Skyler White (Gb).

Primes aux éleveurs :
 447 a August Foeckler.
 273 a Wertheimer & Frere.
 136 a Jacques Beres.
 95 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 64 a Jocelyn Targett.

Temps total : 2’16’’43’’’
Le jockey Etienne MERLE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
VISIONARY DREAMER par le jockey.Marie HOUILLON.
Le hongre MOMOUR a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Manfred 
WEBER par une amende de 150 euros, les mentions de vaccination 
portées sur le document d’identification du poulain TORNALDO n’étant 
pas conformes et ont déclaré ledit cheval non partant.
Les Commissaires ont, sanctionné l’entraîneur Wilfried KUJATH par une 
amende de 100 euros pour avoir déclaré la monte du gentleman Etienne 
MERLE sans s’être préalablement assuré de sa disponibilité.
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courses depuis le 25 novembre 2020 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 25 août 2020 inclus reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1488 1 Silver	Silk	(GB), h, al, 3 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 561/2 k, C. Budgett (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1427 1 Northern	Ruler	GER, m, al, 3 ans, par Ruler Of 
The World IRE et North Sun GER (Monsun GER), 58 k, 
Gestut Schlenderhan (C. Demuro), A. Wohler – (n° corde 7)

 1357  Sa’Ad, m, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Nimbin GB 
(Champs Elysees GB), 58 k (551/2 k), KR. Al Mohannadi, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1392 3 The	Famous	Five, m, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Palme Royale (IRE) (Red Ransom USA), 58 k, GR. Petit 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1236 1 Saranac, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Sarach 
USA (Arch USA), 58 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 1560  Mitryeva, f, b, 3 ans, par Milanais et Trille Divine 
(GB) [Marchand De Sable (USA)], 55 k (531/2 k), 
0, Mme de la C. Soudiere-Niault (Mme M. Michel), 
Mme de la C. Soudiere-Niault – (n° corde 5)

 1529  Yaka	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Iamachope 
[Namid (GB)], 55 k (531/2 k), R. Busson (Mme L. Grosso), 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 010 a
½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, loin, loin.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Silver Silk (Gb).
	 2 872	a Northern Ruler Ger, prime non attribuée.
	 2 116	a Sa’Ad.
	 1 209	a The Famous Five.
 604 a Saranac.
 453 a Mitryeva.
 302 a Yaka Chope.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.
 513 a Team Hogdala France, Mme Fiona Thomson.
 452 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 293 a Bloodstock Agency Ltd.
 168 a Pascal Beyer, Mme Caroline De La Soudiere-Niault.
 146 a Wertheimer & Frere.
 112 a Alain Chopard.

Temps total : 2’51’’22’’’
Les poulains SILVER SILK et SA’AD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1790 4363 PRIX DE COURTIEUX
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2020 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1520  Made To Lead, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Magic 
Artiste [Art Sebal (USA)], 541/2 k (53 k), Ah, (14 000), 
G. Leca (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 11)

 1444 4 Alabaa (GB), h, b, 5 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (55 k), A, (18 000), 
P. Langlois (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 12)

 1199  Niblawi	IRE, h, b, 9 ans, par Vale Of York IRE et Finnmark 
GB (Halling USA), 56 k, A, (14 000), J. Finch (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 10)

 97  Clever	Duchess, f, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Arch 
Duchess [Arch (USA)], 541/2 k (53 k), (14 000), ME. Uzan 
(Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 8)

 1326 5 Cosmic	City	(GB), h, gr, 9 ans, par Elusive City USA et 
Cosmic Fire [Dalakhani (IRE)], 571/2 k (55 k), h, (18 000), 
Ecurie JP. Bonardel (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 1520 2 Dalvini, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), h, (14 000), J. Fievez 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

 1546  Taekwondo, h, 6 ans, 56 k (53 k), (14 000), G. Luyckx 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1520 3 Hagar	Bere, m, 4 ans, 58 k, Ah, (14 000), G. Linsolas, 
C. Escuder – (n° corde 6)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21.

 1273 2 Momarasa GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Farmah 
USA (Speightstown USA), 58 k, 0, Shadwell France SNC 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1093 1 Mystery, h, b, 3 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 571/2 k, g, Ecurie Renk (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1360  Through	The	Mist, f, gr, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 58 k, h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 12)

 1280 3 Kaliska, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Keegsquaw 
IRE (Street Cry IRE), 551/2 k, A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1544 1 Madison Avenue, f, n.p, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Severina (GB) (Darshaan GB), 57 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Barzalona), JPh. Dubois – 
(n° corde 16)

 1226 3 Ripponette, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Reine Zao 
[Alzao (USA)], 56 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1280  Noble Amber, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 551/2 k, B. Levaique (C. Demuro), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1421 2 Electroscope	IRE, h, 3 ans, 59 k, Mme AG. Kavanagh, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 14)

 1373 2 Nerokas, h, 3 ans, 571/2 k (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 1167 4 Princedeschamps, h, 3 ans, 561/2 k, Mme P. Menges 
(S. Maillot), Mme P. Menges – (n° corde 6)

 1456  Akamu, m, 3 ans, 57 k, Haras du Grand Courgeon 
(A. Roussel), J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)

 1362 1 Chica	Energica	GB, f, 3 ans, 551/2 k, A. Berto (M. Berto), 
M. Gonzalez – (n° corde 9)

 1273 5 Sir	Sparkalot, m, 3 ans, 57 k, L. Bongen (E. Hardouin) – 
(n° corde 15)

 1194  Saint	Fiacre, m, 3 ans, 56 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 11)

 766  Normandy	Beech, m, 3 ans, 561/2 k, h, Mme I. Corbani 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 973 a
Certif. vétérinaire : Summer Fly
tête, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, courte encolure, courte tête, 3 long, 
1 long ½.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Momarasa Gb, prime non attribuée.
	 5 643	a Mystery.
	 4 158	a Through The Mist.
	 2 376	a Kaliska.
	 1 188	a Madison Avenue.
 891 a Ripponette.
 594 a Noble Amber.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 2 092	a Adolf Renk.
	 1 007	a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.
 660 a Mathieu Demeure.
 575 a Ecurie Peregrine Sas.
 330 a Haras De La Perelle.
 143 a Dieter Burkle.

Temps total : 1’45’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Olivier 
d’ANDIGNE (ELECTROSCOPE) et Théo BACHELOT (RIPPONETTE) sur 
les conséquences du mouvement vers la corde, à environ 300 mètres de 
l’arrivée, du hongre ELECTROSCOPE sur la progression et performance 
de la pouliche RIPPONETTE.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Olivier d’ANDIGNE d’une 
interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir, en se décalant 
vers la corde, à environ 300 mètres de l’arrivée, un instant contrarié 
la pouliche RIPPONETTE sans toutefois que ce mouvement n’ait 
d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les poulains MOMARASA, MYSTERY, THROUGH THE MIST, KALISKA et 
MADISON AVENUE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1789 4362 PRIX DE LA LAUNETTE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
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 1792 4360 PRIX DES TAMBOURAINES
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1312 5 Peace	Messenger	USA, m, b.f, 3 ans, par Air Force 
Blue USA et Peace Royale GER (Sholokhov IRE), 58 k, 
C. Berglar (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 3)

 1204 2 Phaidra	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Piacere IRE 
(New Approach IRE), 561/2 k, E. Schwaiger (M. Barzalona), 
M. Munch (s) – (n° corde 11)

 1453  Miyaz, m, gr, 3 ans, par Siyouni et Mila [Cape Cross 
(IRE)], 58 k, h (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 5)

 757  Mighty	Fine, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Toute Famille (GB) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), 
JF. Thomas (Mme L. Bails), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 1206  Chic	Cherie, f, gr, 3 ans, par Muhaarar GB et Cheriearch 
USA (Arch USA), 561/2 k (55 k), g, Healthy Wood Co. Ltd 
(Mme M. Michel), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 1453 3 Heartbeat, m, 3 ans, 58 k (C. Lecoeuvre), Mar. Hofer – 
(n° corde 6)

   Pulsy, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, Mme S. Uzzan 
(Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 4)

   Chuka, h, 3 ans, 58 k (57 k), G. Verheye (J. Monteiro), 
G. Verheye – (n° corde 2)

 1204  Warning	At	Sea	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g 
(A. Mackay), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 511  Pulsing, h, 3 ans, 58 k, de H. Pracomtal (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 1515  Seventh	Seal, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, Taxi4horses.com 
(H. Besnier), CJM. Wolters – (n° corde 8)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 498 a
8 long, 3 long ½, 4 long, 1 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Peace Messenger Usa, prime non attribuée.
	 2 916	a Phaidra Ire, prime non attribuée.
	 2 187	a Miyaz.
	 1 458	a Mighty Fine.
 729 a Chic Cherie.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Narola Llc, prime non attribuée.
 810 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 459 a Karis Bloodstock, Rathbarry Stud, prime non attribuée.
 353 a Framont Limited.
 176 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 1’46’’72’’’
Le poulain PEACE MESSENGER et la pouliche CHIC CHERIE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1793 4366 PRIX DE LA FEDERATION DU NORD
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24,5.

 1280 5 Woody	Cat, m, b, 3 ans, par Literato et Bush Cat USA 
(Kingmambo USA), 58 k, C. Marzocco (E. Hardouin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1544  Rue	D’Aumale, f, b, 3 ans, par Dariyan et Stadore 
(Kendor), 52 k (51 k), h, PL. Guerin (Mme L. Bails), 
PL. Guerin – (n° corde 2)

 1558  Prince	De	Montfort, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Dear Maria (Kendor), 581/2 k, JM. Vaux (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 851  Che	Milonguita, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 57 k, J. Etchepareborda 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1534  Ananta, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip Van 
Winkle (IRE)], 59 k (571/2 k), Sparkling Star, E. Mikhalides – 
(n° corde 3)

 1280 2 Rose In Bloom, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 581/2 k, h, 
Ecurie Trueba (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)
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 1520 5 Blu	Navy	Seal	ITY, m, 6 ans, 591/2 k, Ah, (18 000), 
R. Angioli (F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1361  Gracian	GER, h, 5 ans, 56 k, (14 000), HT. Bischoff 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 4)

 1444  Salinity	IRE, h, 4 ans, 56 k, (14 000), Fair Salinia Ltd 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 791  My	Lenny, h, 6 ans, 611/2 k (59 k), (18 000), 
R. Bonaventure (H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 9)

 1484  Gomix, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), Gemini Stud 
(H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 1)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 125 a
½ long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, encolure, 3 long, ½ long, 5 long, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Made To Lead.
	 1 539	a Alabaa (Gb).
 897 a Niblawi Ire, prime non attribuée.
 769 a Clever Duchess.
 299 a Cosmic City (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 694 a Mme Waltraut Spanner.
 370 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 346 a Mme Magalen Bryant.
 162 a Suc. S. Niarchos.

Temps total : 2’52’’58’’’
La jument MADE TO LEAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1791 4361 PRIX DE CREPY-EN-VALOIS
(Classe 3)

23	000	c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale 
à 36 k. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 3.000 reçus en 
victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1184 5 Motlaen, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Ymlaen 
IRE (Desert Prince IRE), 60 k (561/2 k), Mme D. Clee 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1282 2 Innovator GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 58 k, Ecurie de L’Empereur 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 4)

 1226 2 Galifa (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 581/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1430  L’Ienissei, m, b, 3 ans, par Dariyan et Devaki 
GER (Sholokhov IRE), 58 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 5)

 1621 4 Where	Chop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Wa Zine [Iron Mask (USA)], 60 k, Ah, T. Dettwiller, 
Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 1351 1 Hidden	Thought	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Secret Gesture GB (Galileo IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 099 a
Sans motif : Yousina
3 long ½, ¾ long, 3 long, 7 long, 4 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Motlaen.
	 2 359	a Innovator Gb, prime non attribuée.
	 1 738	a Galifa (Ire).
 993 a L’Ienissei.
 496 a Where Chop.
 372 a Hidden Thought Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 453	a Suc. Derek Clee.
 421 a Wertheimer & Frere.
 371 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 368 a I. G. E. P. .
 184 a Alain Chopard.
 58 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’99’’’
Les poulains MOTLAEN et INNOVATOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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 1674 4 Samwell, h, 5 ans, 561/2 k, Ecurie Ascot (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 1454 4 Admire Fuji (IRE), m, 11 ans, 54 k (521/2 k), H. de Waele 
(Mme M. Velon), D. de Waele – (n° corde 13)

 1597  Black	Night	(IRE), h, 8 ans, 56 k, 0, R. Martens (s) 
(V. Cheminaud), R. Martens (s) – (n° corde 3)

 1559  Kea (GB), f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Mme S. Uzzan 
(Mme A. Massin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 1666  Red Kitten, h, 8 ans, 591/2 k, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 7)

 1458  Beama, f, 8 ans, 58 k (561/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 8)

 1611 1 Kiroz, m, 5 ans, 60 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 15)

 1562  Destinee	Du	Bois, f, 9 ans, 59 k, H. Brenckle 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Bocskai – (n° corde 18)

18 partants ; 55 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 944 a
Eng. Sup. : Baylagan, Kiroz, Destinee Du Bois
Chev. élim. : Lantin
Chev. retir. : Great Dream, Treguiss, Lalyrose
1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 5 long ½, encolure, 
tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Baylagan.
	 1 323	a Strategie Bleu.
	 1 275	a King Hartwood.
 661 a Peaceful City.
 330 a Ayguemorte.

Primes aux éleveurs :
	 1 253	a Faisal Bin Khalid Al Thani.
 717 a Mme Patricia De Jacob, Sandro De Jacob.
 575 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
 358 a Jean-Claude Seroul.
 179 a Pierre-Louis Guerin.

Temps total : 1’47’’31’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications le 
jockey Marc NOBILI et le jeune jockey Christopher RAIMBAULT, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Marc NOBILI (6 coups/ 
2e infraction) ainsi que le jeune jockey Christopher RAIMBAULT (6 coups 
/1re infraction) par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour 
avoir fait un usage abusif de la cravache.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Yoann BARILLE concernant la performance du cheval KIROV, arrivé 17e, 
et Eddy HARDOUIN sur la performance du hongre SAMWELL, arrivé 11 
ème.
Il ressort des explications du jockey Yoann BARILLE que le cheval 
KIROV, malgré son aptitude à ce type de terrain lourd (4,7 Lourd), venait 
de s’imposer sur une distance supérieure et se trouvait sur une distance 
beaucoup trop réduite pour ses aptitudes, n’ayant jamais eu d’action.
D’autre part, le jockey Eddy HARDOUIN a indiqué que le hongre 
SAMWELL avait bénéficié d’un très bon parcours dans le dos des 
animateurs mais, faisant parfois preuve de caractère, il n’avait pu suivre 
l’accélération des premiers dans les 300 derniers mètres, malgré ses 
sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré l’ensemble de ces explications.
Les Commissaires ont autorisé les chevaux KING HARTWOOD et 
BAYLAGAN à être munis d’un bonnet antibruit devant être retiré avant le 
départ, lors de leur présentation au rond de présentation.
Le hongre BAYLAGAN et la jument PEACEFUL CITY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1795 4365 PRIX DE LA GARDE IMPERIALE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +37,5.

 1454 3 Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 60 k, Ah, 
G. Alimpinisis (M. Barzalona), G. Alimpinisis – (n° corde 2)
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 1480  Wonder Hope, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Winning Ticket [Evasive (GB)], 56 k, h, L. Matzinger 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 1227  The	Sandman, h, 3 ans, 571/2 k, Mme N. Michaud 
(Y. Bourgois), L. Rovisse – (n° corde 11)

 1167 2 Where’S	The	Party	(IRE), h, 3 ans, 581/2 k, 0, 
Legend Racing Club (C. Soumillon), V. Sartori – 
(n° corde 10)

 1362 2 Gold Saddle IRE, h, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Marengo SAS 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 736 a
Certif. vétérinaire : Sport Coupe
½ long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long, courte tête, 1 long, 4 long, 1 long, 
7 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Woody Cat.
	 2 872	a Rue D’Aumale.
	 2 116	a Prince De Montfort.
	 1 209	a Che Milonguita.
 604 a Ananta.
 453 a Rose In Bloom.
 302 a Wonder Hope.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Claudio Marzocco.
	 1 064	a Jean-Philippe Dubois.
 784 a Jean-Marc Vaux.
 448 a J. Etchepareborda.
 224 a Mme Martina Stadelmann.
 168 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
 112 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 1’48’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre WHERE’S 
THE PARTY arrivé 9ème.
Le jockey a déclaré que le hongre WHERE’S THE PARTY était un 
poulain de terrain léger et que dans ce terrain (4,7 Lourd) il n’avait pas 
d’action, se trouvant rapidement battu dans la ligne droite d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains WOODY CAT et PRINCE DE MONTFORT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1794 4364 PRIX DU PALAIS IMPERIAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 990  Baylagan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 59 k, VDA Transport Solutions GCV 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 1479  Strategie	Bleu, m, gr, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Strategie [Muhtathir (GB)], 59 k (571/2 k), h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 12)

 1555  King	Hartwood, m, b.f, 5 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 60 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 1536  Peaceful	City, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 581/2 k, h, D. Mars 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 17)

 1455  Ayguemorte, h, b, 8 ans, par Vertigineux et Aiguille Du 
Midi [Fly To The Stars (GB)], 541/2 k (53 k), h, PL. Guerin 
(Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 4)

 1396  Kiwi	Green	Suite	BRZ, m, 8 ans, 60 k, K, 
Mme L. Gallino (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 1)

   Vulcanus, h, 5 ans, 57 k, JMM. Verhees (A. Pouchin), 
JH. Smith – (n° corde 14)

 1467 4 Playa	Paradiso, f, 5 ans, 59 k, Ah, C. Clagluna 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 1555  Jumpin’	Jack	Flash, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), G. Kob 
(C. Raimbault) – (n° corde 5)

 1248 2 Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
Stall Da-Li (Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 16)
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   Darzan, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Darkazinia 
USA (Arch USA), 58 k, A, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

   Mistercom, m, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et 
Zapiya [Panis (USA)], 58 k, V. Zazurca (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

   Driftwood, h, al, 3 ans, par Stormy River et Furzewood 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, T. Cunnane (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Waldsheriff	GER, h, b, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Wildente GB (Linngari IRE), 58 k, Mme N. Siepmann 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 5)

   Sungreat, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Sunshinesonleith IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Cehel (Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

   Sand	Drift	GB, m, 3 ans, 58 k, 0h (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Fast Vision, h, 3 ans, 58 k, h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (J. Claudic), H. Merienne – 
(n° corde 6)

   Prunelli, h, 3 ans, 58 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 7)

   Threshold, h, 3 ans, 58 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 3)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 182 a
Eng. Sup. : Mistercom, Threshold
tête, 5 long, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 4 long ½, 1 long, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Darzan.
	 2 916	a Mistercom.
	 2 187	a Driftwood.
	 1 458	a Waldsheriff Ger, prime non attribuée.
 729 a Sungreat.

Primes aux éleveurs :
	 2 702	a Pcsse Zahra Aga Khan.
	 1 081	a Scuderia Catalane.
 810 a Thomas Cunnane.
 270 a Ecurie Altima.
 229 a Gestut Harzburg, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Darzan.

Temps total : 2’48’’4’’’
Les hongres DARZAN et SUNGREAT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1797 468 PRIX PIRETTE
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1419 3 Joli Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 551/2 k, Ecurie Magnien 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1450 3 Honneur’S	Lodestar, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 551/2 k, Ecurie Atropas 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1450 1 Yankee	Dream	IRE, m, b, 2 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Red Blossom GB 
(Green Desert USA), 57 k, Mme S. Davis (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 1668 5 Pandora, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Penelope (Kendor), 54 k (A. Lemaitre), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 1623  Ultra Marin, m, al, 2 ans, par Ultra IRE et Country 
Lanes [Gold Away (IRE)], 551/2 k, Ah, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 969 a
Consition spéciale : Juska
2 long ½, 1 long ¼, 7 long, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a
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 1397 3 Downeva, m, b, 8 ans, par Evasive GB et Exit Down 
IRE (Exit To Nowhere USA), 581/2 k, Ecurie Avant-Garde 
(F. Lefebvre), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 9)

 1538  Infox, h, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Seltitude 
(IRE) (Fairy King USA), 59 k, h, G. Courbot (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 12)

 1396  Mediterraneenne, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Mariners Doll IRE (King Charlemagne USA), 60 k (581/2 k), 
A. Junk (s) (Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 14)

 1179  Moonlight	In	Japan, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et 
Moonlight Kiss IRE (Verglas IRE), 521/2 k (511/2 k), 0, 
D. de Waele (Mme M. Michel), D. de Waele – (n° corde 1)

 1675  Ayana, f, 5 ans, 581/2 k, h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 1454  La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 561/2 k, h, Mme C. Auvray 
(A. Lemaitre), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 1667  Lie	High, m, 7 ans, 531/2 k (52 k), Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 11)

 1397  Fifty	Days	Fire, h, 5 ans, 581/2 k, R R Racing (S. Maillot), 
R. Roels – (n° corde 5)

 1619  Piwi	Chop, m, 11 ans, 551/2 k (54 k), h, Ch. Plisson (s), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1077  La Mirada, f, 5 ans, 60 k, A, Mme M. Cazaubon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 1647 2 Saga	Daydream, f, 5 ans, 521/2 k (50 k), 0, JC. Daoudal 
(C. Raimbault) – (n° corde 17)

 828  Forest	King, h, 10 ans, 53 k, Mme T. Haevermaet 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 4)

 1337 2 Grey	Sensation	IRE, h, 9 ans, 551/2 k, h, G. Bertrand 
(E. Hardouin), G. Bertrand – (n° corde 8)

 1454  Zaverna (IRE), f, 7 ans, 56 k (541/2 k), M. & G. Bouckaert 
(Mme A. Nicco), M. Bouckaert – (n° corde 15)

 1455  You’Re	Beautiful, h, 5 ans, 60 k, h, M. & G. Bouckaert 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 13)

 1538  Danarosa	IRE, h, 7 ans, 541/2 k (55 k), h, V. Devillars 
(J. Moutard), V. Devillars – (n° corde 16)

 1538  Don	Papa, h, 8 ans, 521/2 k, A, M. Drean (J. Claudic), 
M. Drean – (n° corde 18)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 980 a
Eng. Sup. : Infox
5 long, 2 long ½, 2 long, ¾ long, nez, 2 long, 2 long, courte tête, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
	 1 197	a Downeva.
	 1 154	a Infox.
 769 a Mediterraneenne.
 384 a Moonlight In Japan.

Primes aux éleveurs :
	 1 235	a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 649 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 346 a Junk (S), Mlle Claudie Gasse.
 340 a Salinity Service Ab.
 173 a Binh Ninh Khuong.

Temps total : 1’47’’87’’’
La jument LAVINIA ROSE et le cheval DOWNEVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument LA MIRADA à être munie d’un 
bonnet antibruit devant être retiré avant le départ, lors de sa présentation 
au rond de présentation.

SAINT-CLOUD
0004 146 mercredi 26 mai 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Jean-Pierre CHARTIER

 1796 469 PRIX POT AU FEU
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
5	mai	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 18	mai	 ou	 5.000	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	22	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1394 1 Ebaiyra	USA, f, al, 4 ans, par Distorted Humor USA et 
Ebiyza IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 5)

 1394 2 Raabihah	USA, f, al, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Garmoosha USA (Kingmambo USA), 57 k, 
Shadwell France SNC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   No Limit Credit GER, f, al, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Nasrine (IRE) (Barathea IRE), 57 k, g, J. Sartori 
(L. Delozier), A. Suborics – (n° corde 1)

 1394 3 All Rumours, f, b, 5 ans, par Shamardal USA 
et Aquamarine (JPN) (Deep Impact JPN), 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (M. Barzalona), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 1044 5 Amarena, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Amouage 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k, M. Matsushima (O. Peslier), 
P. Bary (s) – (n° corde 2)

 1394 4 Galova, f, 4 ans, 57 k, h, G. Pariente (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 562 a
1 long ½, ½ long, tête, encolure, encolure.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 30 010	a Ebaiyra Usa, prime non attribuée.
	 11 583	a Raabihah Usa, prime non attribuée.
	 5 528	a No Limit Credit Ger, prime non attribuée.
	 3 685	a All Rumours.
	 1 842	a Amarena.

Primes aux éleveurs :
	 6 298	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 2 431	a Shadwell Farm, prime non attribuée.
	 1 160	a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
	 1 086	a Dayton Investments Ltd.
 543 a Klaus Hofmann.

Temps total : 2’24’’4’’’
Les pouliches EBAIYRA (USA) et ALL RUMOURS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1800 472 PRIX ALEC CARTER
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er décembre 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1172  Black	Morning	GB, f, b, 4 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 56 k (531/2 k), 
(10 000), B. Giraudon (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 1169 2 Soaring	Eagle, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 571/2 k (56 k), (10 000), 
Trois Mille (H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1485 1 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 56 k (521/2 k), (8 000), JC. Daoudal 
(C. Raimbault) – (n° corde 7)

 1562 6 Best Step, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Shawnee’S 
Best [King’S Best (USA)], 561/2 k (54 k), (8 000), 
R. Siepmann (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 1235 5 Mangan	GER, f, b.f, 4 ans, par Wiesenpfad FR et Merci 
Beaucoup GER (Bertolini USA), 541/2 k (52 k), (8 000), 
Leo Hamann/Peter Hamann (Mme A. Nicco), W. Hickst – 
(n° corde 2)

 1485  Ostia, f, 5 ans, 60 k (561/2 k), h, (10 000), J. Caullery 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Joli Coup.
	 4 069	a Honneur’S Lodestar.
	 2 998	a Yankee Dream Ire, prime non attribuée.
	 1 713	a Pandora.
 856 a Ultra Marin.

Primes aux éleveurs :
	 3 602	a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
	 1 368	a Ecurie Atropas.
 576 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.
 404 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 288 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’19’’98’’’
La pouliche JUSKA a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.
Le hongre JOLI COUP et la pouliche PANDORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1798 470 PRIX TIMANDRA
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Forever Be IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 57 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 1)

   Galima (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Baahama 
(IRE) (Anabaa USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Barzalona) – (n° corde 9)

   La Templiere, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Astrale Ci [Naaqoos (GB)], 57 k (541/2 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Bright	Star, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Board Meeting 
(IRE) (Anabaa USA), 57 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Lope	Diamond	GB, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Elas Diamond GB (Danehill Dancer IRE), 57 k (531/2 k), 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

   Wheelie	GER, f, 3 ans, 57 k, Gestut Schlenderhan 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Larannda, f, 3 ans, 57 k (C. Soumillon), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

   Lalalande, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), h, C. Salet 
(Mme M. Velon), F. Bresson (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 104 a
Certif. vétérinaire : A La Francaise
2 long ½, 4 long, 1 long, ½ long, 8 long, 1 long ¼, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Forever Be Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a Galima (Gb).
	 2 187	a La Templiere.
	 1 458	a Bright Star.
 729 a Lope Diamond Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 810 a Mlle Francoise Perree, Dayton Investments Ltd.
 706 a Wertheimer & Frere.
 114 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Forever Be Ire.

Temps total : 2’47’’24’’’
Le jockey Maxime GUYON ayant rencontré des problèmes de trafic 
routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
GALIMA (GB) par le jockey Mickael BARZALONA.
Les pouliches FOREVER BE (IRE) et LA TEMPLIERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1799 471 PRIX CORRIDA
(Groupe II - Femelles)

130	000	c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus.	Poids		:	57	k.	La gagnante, depuis 
le 1er septembre 2020 inclus, d’une course du Groupe II portera 1 k. ; 
d’une course du Groupe I, 2 k.
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Eng. Sup. : Grace Of Cliffs
Certif. vétérinaire : Avec Laura (GB)
Sans motif : Rhiola Rosea
Chev. élim. : What Secret IRE, Vadrouilleur, Izakaya, Chines Princess, 
Mocklershill
Chev. retir. : Great Dream, Sandoside, Vingtcoeurs, Holocene Bere, 
Huang Ho
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Cosquer Vras.
	 1 296	a Ruudje.
 756 a Salerno.
 504 a Linda’S Cap.
 324 a Beb’S.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Sca La Perrigne.
 584 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 410 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 273 a Mme Laetitia Hautemaniere, Gilles Levasseur, Hautemaniere.
 146 a Al Amriyah Bloodstock.

 1802 474 PRIX DE BROCAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +33.

 1611 3 Zorpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 581/2 k, h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 3)

 1437  Douville, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani 
[Dansili (GB)], 58 k, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), Y. Mathijs – 
(n° corde 18)

 1576 1 Ahmed	Pride, h, b, 9 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 57 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1577  Bright	Crescent	(GB), f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Red Tulip GB (Kheleyf USA), 58 k (561/2 k), h, 
G. Pannier (B. Marie), G. Pannier – (n° corde 8)

 1577 3 Nice	Stroke, h, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 60 k, g, Hyperion SARL 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1102 1 Hanida, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Mme T. Reusser 
(Mme F. Valle Skar), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 11)

 1563 4 Amiata, f, 4 ans, 60 k, V. Moreau (T. Bachelot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1577 5 Famous Line, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 16)

 1577  Puff	Dakota, h, 5 ans, 59 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 1674  Calpino, h, 4 ans, 591/2 k, h, JP. Claudic (J. Claudic), 
H. Merienne – (n° corde 14)

 1611 5 Cutty	Pie	(IRE), f, 7 ans, 571/2 k (56 k), g, JP. Sauvage 
(Mme D. Santiago), JP. Sauvage – (n° corde 2)

 1577  A	Fine	Romance, f, 5 ans, 59 k, J. Reynier 
(M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 1218 3 Shalya, f, 4 ans, 581/2 k, h (C. Soumillon), Mme A. Rosa – 
(n° corde 1)

 1650 1 Speed Of Motivator (IRE), h, 6 ans, 60 k, 0h, 
A. Fracas (G. Benoist), A. Fracas – (n° corde 17)

 1437 2 Proud Penelope, f, 4 ans, 591/2 k, SCEA Barbottiere, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 1612  Linngaria, f, 6 ans, 59 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 15)

 1563  Mavala, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

17 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 718 a
Eng. Sup. : Proud Penelope
Certif. vétérinaire : Harfleur
Chev. élim. : Waldenon, Mehyt, Resoudja, Quilaro (GB), What Esle, Divine 
Spirite, Dusty Men
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 1602  Derbysim, h, 4 ans, 571/2 k (54 k), g, (10 000), 
Haras de Grandcamp EARL (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

 1423  Markland, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), (10 000), 
Ecurie Vent d’Ouest (M. Justum), F. Foucher – (n° corde 13)

 1600  Crop Over Queen, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), h, (8 000), 
JC. Bertin (Q. Perrette), JC. Bertin – (n° corde 9)

 590 1 Reponse	Exacte, f, 5 ans, 611/2 k (59 k), gh, (12 000), 
D. Haddrell – (n° corde 5)

 1685  Siouville, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), (12 000), G. Salussolia 
(Mme E. Fontaine) – (n° corde 4)

   Tosen Ciara IRE, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), h, (8 000), 
JC. Bertin (E. Verhestraeten), JC. Bertin – (n° corde 8)

12 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 368 a
Sans motif : The Chosen One
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Black Morning Gb, prime non attribuée.
	 1 008	a Soaring Eagle.
 756 a Usain Best.
 648 a Best Step.
 324 a Mangan Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
 410 a Mme Nadine Chiari.
 357 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 292 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 68 a Gestut Trona, prime non attribuée.

 1801 473 PRIX BALMORAL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1626 3 Cosquer	Vras, h, b, 5 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 56 k, S. Menand 
(T. Baron), S. Menand – (n° corde 8)

 1577  Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
GB (Hawk Wing USA), 591/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1454 2 Salerno, h, b, 8 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 53 k (531/2 k), Ah, V. Devillars (S. Maillot), 
V. Devillars – (n° corde 15)

 1577 4 Linda’S	Cap, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et Capitelli 
IRE (Cape Cross IRE), 59 k, h, G. Pannier (S. Breux), 
G. Pannier – (n° corde 10)

 1655 1 Beb’S, m, b, 4 ans, par Style Vendome et Mheelah 
IRE (Kodiac GB), 571/2 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 18)

 1562  Grace	Of	Cliffs, f, 5 ans, 58 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 3)

 1454  Charlotte’S	Web, f, 7 ans, 57 k, J. Ward, J. Ward – 
(n° corde 7)

 1454 5 Konig	Chouchen, h, 9 ans, 55 k (531/2 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 12)

 1482 3 Motorsport, h, 6 ans, 571/2 k, h, B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 17)

 1339  Beleave	You, h, 6 ans, 581/2 k, Ah, E. Gueneau 
(T. Bachelot), P. Adda (s) – (n° corde 14)

 1239  Mantega, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), h, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 16)

 1655  Elio	Ska, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), 0h, T. Dettwiller 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 1455 2 Coigny, f, 5 ans, 591/2 k, JP. Sauvage, JP. Sauvage – 
(n° corde 9)

 1352  To Be Queen, f, 4 ans, 58 k, h, M. Boillin (F. Lefebvre), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1455  Maestro	Chop, h, 4 ans, 591/2 k, C. Dolle (Q. Perrette), 
S. Dory – (n° corde 1)

 1546  Hanabaal Tun, m, 7 ans, 59 k, g, B. Beaunez 
(V. Cheminaud), B. Beaunez – (n° corde 6)

16 partants ; 61 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 787 a
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Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Famille Rothschild.
 493 a Claude Michel, Alain Sagot.
 306 a Coseda Ltd, prime non attribuée.
 214 a Gestut Celtic Hill.
 153 a Christophe Pourteau.

Temps total : 3’20’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à ne faire 
qu’un tour du rond et à etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Les hongres CAMUSO et ROUGE A SANG ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE
0545 146 mercredi 26 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel EMPEYTAZ – Mireille DUGAST – 
Gilles COME

 1804 4368 PRIX DU GRAND ROND
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1288 5 Sultanhon, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Hasturianita (IRE) (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), 
Haras d’Etreham (D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

 1295  Swinging	London	(IRE), h, b, 3 ans, par Dark 
Angel IRE et Malka [Green Tune (USA)], 58 k (541/2 k), 
SARL Ecurie J.L. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 1067 2 Qareeb USA, m, al, 3 ans, par Speightstown USA et 
Flip Flop [Zieten (USA)], 58 k, A, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1313  Follow	The	Light	GB, f, b, 3 ans, par Marcel IRE et Sole 
Bay Star GB (Dutch Art GB), 561/2 k, G. Heald (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   New	Adele, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Adele 
Star [Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k), h, I.. Arruti Corta 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 980  Yazd, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, I. Bein-Trautmann 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 5)

 767  Anderea, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 220 a
courte encolure, tête, 2 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Sultanhon.
	 2 052	a Swinging London (Ire).
	 1 539	a Qareeb Usa, prime non attribuée.
	 1 026	a Follow The Light Gb, prime non attribuée.
 513 a New Adele.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 497 a Zalim Bifov.
 285 a Haras Garmar.
 242 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 161 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’70’’’
Le no3 SWINGING LONDON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1805 4367 PRIX DE LA ROUTE DE SAINT-SIMON
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
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Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Zorpen.
	 1 323	a Douville.
 992 a Ahmed Pride.
 850 a Bright Crescent (Gb).
 425 a Nice Stroke.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Alain Aupetit.
 717 a Franklin Finance S.A. .
 538 a Haras De Vieux Pont.
 250 a Genesis Green Stud.
 191 a Hyperion Sarl.

 1803 475 PRIX DE BASTILLAC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +36,5.

 1437 3 Camusot, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 60 k, h, A. Fracas 
(G. Benoist), A. Fracas – (n° corde 7)

 1584 4 Monte Cinto IRE, h, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 59 k (571/2 k), h, 
Y. Dauce (A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 11)

 733  Anonyme, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 561/2 k, h, A. Sagot (H. Journiac), A. Sagot – 
(n° corde 9)

 1306  Sugar	Breeze, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Sugar 
Loaf GB (Singspiel IRE), 57 k (551/2 k), h, W. Neumann – 
(n° corde 15)

 1438 1 Rouge	A	Sang, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et 
Contre Attaque (Kaldounevees), 57 k, Ah, P. Delhumeau 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 5)

 1657  Texas	Bright	Moon, f, 8 ans, 53 k, Mme C. Janssen 
(S. Breux), Mme C. Janssen – (n° corde 12)

 1438  Kill	The	Sun, h, 6 ans, 551/2 k, gh (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 16)

 1576 5 Lee	Dragon, h, 6 ans, 531/2 k, J. Planque (s) (E. Hardouin), 
J. Planque (s) – (n° corde 18)

 698  Norwegian	Lord, h, 6 ans, 58 k, h, Ch. Plisson (s) 
(J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1657 1 Demoiselledavignon, f, 10 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 2)

 1606  Nathalie	D’Ores, f, 4 ans, 581/2 k, Rob. Collet (s) 
(A. Chesneau), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 1650 3 Poulid’Or	Forlonge, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), g, 
J. Planque (s) (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 1576 3 Seeking	Revenge, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 10)

 1576  Alforrocho, h, 10 ans, 54 k (521/2 k), h, R. Schoof 
(E. Verhestraeten), R. Schoof – (n° corde 4)

 1339  Soul Survivor, f, 5 ans, 561/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 13)

 1656  Silverhawks, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, Mme C. Zembra 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 874  Arctic	Sun, h, 4 ans, 59 k, Ah, Stall Pegasi 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Bocskai – (n° corde 17)

 1627  Misunderstood, h, 8 ans, 521/2 k, D. Le Geay (J. Claudic), 
D. Le Geay – (n° corde 14)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 752 a
1 long, 2 long ½, ½ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 1 long 
¼, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Camusot.
	 1 458	a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
	 1 093	a Anonyme.
 729 a Sugar Breeze.
 283 a Rouge A Sang.
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 1332  Glenkitt	IRE, f, 3 ans, 55 k, Mme C. Lauffer 
(G. Trolley de P.), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 10)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 320 a
encolure, tête, ¾ long, nez, 1 long ¼, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Sinakha (Ire).
	 1 944	a Kindwina (Ire).
	 1 458	a Super Cute (Ire).
 972 a Missy Chope.
 486 a Eilean Dubh (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Michel Monfort.
 471 a Wertheimer & Frere.
 360 a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.
 353 a Con Marnane.
 117 a Nbb Consultant, Crispin De Moubray Sarl.

Le no6 SINAKHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1807 4370 PRIX CHARLES DE CHAISEMARTIN
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 25 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné, ni reçu une allocation de 1.500. 
Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Ilona	De	Paulhac, f, al, 3 ans, par Ragtime Pontadour 
et Lili De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 541/2 k, 
Mme C. Courtade (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 11)

 1473  Alkaline, f, b, 3 ans, par Ragtime Pontadour et Sagone 
Des Landes (Donald Duck), 561/2 k, h, M. Guarnieri 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Isis	De	La	Brunie, f, al, 3 ans, par Petillo et Aloa De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 541/2 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

   Vegas	De	La	Serre, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et May Monroe [Aussie Rules (USA)], 541/2 k, 
h, Mme AL. Guildoux (M. Lauron), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 7)

   I’M	So	Fine, h, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Clairevoie [Bering (GB)], 56 k (A. Werle) – (n° corde 9)

   Bel Exploit, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), F. Delage (C. Cadel), 
F. Lagarde – (n° corde 10)

   Taratata Lanlore, f, 3 ans, 541/2 k, JY. Corduan 
(G. Guedj-Gay), JY. Corduan – (n° corde 3)

   Belharra, f, 3 ans, 541/2 k, P. Saint-Martin (J. Grosjean), 
de T. Lauriere – (n° corde 4)

   Black	Magic	Woman, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
JC. Vedreine (Mme L. Le Pemp), F. Lagarde – (n° corde 1)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 435 a
Eng. Sup. : I’M So Fine
Sans motif : Whisper De Candale
Code anomalie DS : Marienbad Lanlore
1 long, courte encolure, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 
7 long ½, 7 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 620	a Eric Lacherade.
 648 a Jean-Charles Escale.
 486 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
 324 a Mlle Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa, Mme Nathalie Dupuy.
 162 a Mlle Charlotte Giraud.

Temps total : 2’20’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Marguerite PRUNET FOCH en ses explications, lui ont indiqué que le 
poulain MARIENBAD LANLORE sera interdit de courir pour une durée de 
8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ .
Le no ILONA DE PAULHAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le no11 BLACK MAGIC WOMAN a porté une toque blanche, la toque 
initiale ne s’adaptant pas à la taille du casque.
Le vétérinaire de service a effectué une rectification sur la feuille de 
signalement de la pouliche ILONA DE PAULHAC.
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 1407 4 Curaro	Light, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Geriba 
[Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k, M. Guarnieri (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1406 5 Le Houlme, m, al, 2 ans, par Recorder GB et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 58 k, h, G. Augustin-Normand (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1058  Precious	Rock, m, al, 2 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Preciously [Lord Of England (GER)], 58 k, 
M.L. Bloodstock Ltd (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 1407 5 Barrua, f, gr, 2 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 561/2 k (55 k), S. Brogi (J. Plateaux), S. Brogi – 
(n° corde 1)

 1407 3 Tafser, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE 
(Dubawi IRE), 561/2 k, Al Shaqab Racing (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1407 2 Baileys	Blessing, f, 2 ans, 561/2 k, 0, G.R. Bailey Ltd 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 4)

 1406 3 Merano, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), JC. Rouget (s) 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1499 3 Septieme Sens, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), h, A. Rivetti 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 286 a
courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 3 long ½, 3 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Curaro Light.
	 2 268	a Le Houlme.
	 1 701	a Precious Rock.
	 1 134	a Barrua.
 567 a Tafser.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.
 762 a Franklin Finance S.A. .
 381 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
 374 a M. L. Bloodstock Ltd.
 190 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’13’’70’’’
Le no7 CURARO LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1806 4369 PRIX HENRY DE BOUSSAC
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 1280 7 Sinakha	(IRE), m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE 
et Sinana [Sinndar (IRE)], 58 k, Ah, Haras de Treli 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1070  Kindwina	(IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Bawina 
(IRE) (Dubawi IRE), 59 k, h, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1504 2 Super Cute (IRE), f, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Azagba [Deportivo (GB)], 62 k (591/2 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 13)

 1504  Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Maxxi 
(IRE) (Dansili GB), 56 k (541/2 k), 0h, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 1504 3 Eilean	Dubh	(IRE), m, b, 3 ans, par Vadamos et 
Kenwana (Kendargent), 611/2 k (60 k), DJ. Mackay 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 1504 1 Chirimiri	GB, m, 3 ans, 61 k, h, JH. Atkinson (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1304 4 Unruffled, f, 3 ans, 57 k, J. Wigan (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1398 3 Indian Soul, f, 3 ans, 56 k, SV. Gianella (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 1504  Morandi First, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, B. Chalmel 
(Mme E. Cieslik), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 942 1 Chandler’S	Song, m, 3 ans, 60 k, R. Henley (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1504  Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 51 k (481/2 k), F. Sanchez 
(Mme R. Liegeois), F. Sanchez – (n° corde 7)

 1304  Gout	Sucre, m, 3 ans, 54 k, I. Alonso Quevedo 
(J. Grosjean), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)
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 1071  Le	Touareg, h, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Maliblue Du Tounut (Blue Boy), 56 k, h, 
Mme E. Kleparski Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 1349 1 Sissilien, m, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Sissi 
De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 56 k, 0, F. Laconi 
(A. Werle), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 1071 1 Horus	De	La	Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 59 k, Ah, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 11)

   Fusillee, f, 4 ans, 521/2 k, Ah (R. Delage), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 10)

   Hindilayan, m, 4 ans, 57 k, 0h, D. Clos (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

 1305  Prince	Du	Mas, m, 4 ans, 58 k, de H. Chaisemartin 
(J. Grosjean), de T. Lauriere – (n° corde 8)

 1349  Finley	Du	Pecos, h, 4 ans, 54 k, 0h, Ecurie du Gave 
(M. Forest), SR. Simon – (n° corde 7)

 1071  First	Lady	Trois, f, 6 ans, 591/2 k, Mme S. Juteau 
(E. Revolte), Mme S. Juteau – (n° corde 6)

 1349 5 Galapiat Up, h, 4 ans, 55 k, P. Boschi (D. Alberca-
Gavilan), SR. Simon – (n° corde 5)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 99 a
½ long, 4 long ½, encolure, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 620	a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
 648 a Haras Du Bosquet.
 486 a Gaec Minvielle.
 324 a Jean-Charles Escale.
 162 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
Temps total : 2’35’’30’’’
Le no1 CROUZILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-PARILLY
0712 147 jeudi 27 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Michel DUQUAIRE – 
Thierry RAVIER

 1810 4373 PRIX DES CYCLAMENS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1548 2 Hopeful	Melody	GB, f, b, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Prewar GB (Dubai Destination USA), 561/2 k, Mme M. O’Neill 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 1293 4 Purplepay, f, b, 2 ans, par Zarak et Piedra IRE (Lawman), 
561/2 k (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 4)

   La Combattante, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Over 
Reacted [Planteur (IRE)], 541/2 k, B. Giraudon (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

   Who	Knows, f, b, 2 ans, par Siyouni et Zain Al Boldan 
GB [Poliglote (GB)], 541/2 k, h, Ecurie du Parc Monceau 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1474 3 Dux, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 58 k (561/2 k), h, BN. Khuong (Mme J. Marcialis), 
C. Escuder – (n° corde 3)

   Perle	Rouge, f, 2 ans, 541/2 k, L. Bermond (A. Orani), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

   Society	Ball	GB, f, 2 ans, 541/2 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Zilya, f, 2 ans, 541/2 k, h, Bloodstock Agency Ltd 
(S. Maillot), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

   Leo	Chop, m, 2 ans, 56 k, A. Chopard (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

   Le	Shalaa, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. Tretiakova 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 10)

   Samaya, f, 2 ans, 541/2 k, G. Pariente, P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

   Loveline	De	Choeur, f, 2 ans, 541/2 k, Mme M. Jaspard 
(M. Berto), K. Herzog – (n° corde 8)
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 1808 4371 PRIX DE LA FEDERATION
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) – dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe. Poids		:	59	k. Les chevaux ayant, en victoires et places, reçu 
50.000 porteront 1 k.  ; 100.000, 2 k. , 150.000, 3 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k.  ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
L’Association	 Anglo-Course	 offrira	 une	 prime	 de	 1.000	 euros	
au	 cheval	 classé	 6e,	 sous	 réserve	 que	 le	 propriétaire	 et	 les	 co-
propriétaires,	l’éleveur	et	les	co-éleveurs	ainsi	que	l’entraîneur	soient	
membres	de	l’Association	Anglo-Course	au	1er janvier 2021.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1412 1 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 4 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 56 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 1412 3 Mossky, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Mossaka (Fast), 59 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 1412 5 Goudurisk	Lauteix, h, b.f, 5 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 56 k, D. Marchand (A. Crastus), 
de T. Lauriere – (n° corde 3)

 1073 5 Force	Speciale	H, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Prevue D’Orh (Roseau D’Or), 571/2 k, A, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1412 2 Heure	D’Hiver, f, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 531/2 k, A, 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 8)

 1412  Petite Robe Noire, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), 0, Y. Boutin 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 6)

 1412 4 Goodluck	Pontadour, m, 5 ans, 57 k, g, F. Masson-
Regnault (Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Petrovna, f, 4 ans, 571/2 k, F. Ziglioli (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1246 5 Weska	Du	Petit	Lac, f, 4 ans, 571/2 k, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1381  Hyophi	Lizet, f, 4 ans, 551/2 k, JP. Fleurisson (F. Veron), 
JP. Fleurisson – (n° corde 9)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 360 a
1 long ¼, 4 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux éleveurs :
	 3 600	a Eric Lacherade.
	 1 440	a Haras Du Bosquet.
	 1 080	a James Boulesteix.
 720 a Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.
 360 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.

Temps total : 2’31’’70’’’
Le no6 CALIFE DE PAULHAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1809 4372 PRIX DONA SOL
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 28.000 en victoires et places. 
Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places  : 1 k. par 5.000 reçus. En outre, les chevaux comptant 
au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 841  Crouzille, f, b, 4 ans, par Don Tirso et Coisic (Khanjer 
Joli), 601/2 k (C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1305  Mangho, h, al, 4 ans, par Zamouncho et Mangara 
(Khanjer Joli), 59 k (571/2 k), 0, Haras du Bosquet 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)
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L’intéressé a indiqué que le hongre MON BEL CANTO penchait 
énormément vers la lice intérieure et qu’il n’avait pas pu, de ce fait, le 
décaler vers l’extérieur et le solliciter correctement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain MORTON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1812 4374 PRIX PAUL DUGAS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 493 2 Exterieur (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et The Living Room [Gold Away (IRE)], 561/2 k (53 k) 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1230 3 Avenida IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Irish 
Flower IRE (Zieten USA), 561/2 k, A. Schneider (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 1230 2 Pink	Intellectual, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 561/2 k (55 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 1318 4 Rubaud, h, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Fulgence (Cardoun), 58 k, SAS Racing D (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Iliko	D’Olivate, h, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Dyna D’Olivate [Lucarno (USA)], 56 k (531/2 k), h, 
Ecurie des Dragons (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 1427 2 Beraz, m, 3 ans, 58 k (G. Mosse), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 4)

 1540 5 Cobreces	GB, m, 3 ans, 58 k, Mme G. Cabrero 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1376  Duo	De	Territories, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Annua Racing SL (Mme M. Michel), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 969 a
1 long, ½ long, 1 long ¼, courte tête, nez, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Exterieur (Ire).
	 2 052	a Avenida Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Pink Intellectual.
	 1 026	a Rubaud.
 513 a Iliko D’Olivate.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Jean-Claude Seroul.
 855 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 380 a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.
 323 a Adolf Schneider, prime non attribuée.
 190 a Jean-Philippe Rivoire.

Temps total : 2’17’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickaelle MICHEL sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
pouliche DUO DE TERRITORIES dans le dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était accidentée seule sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches DUO DE TERRITORIES et AVENIDA IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1813 4380 PRIX DE FOURVIERE
(Handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +30.

 1324 2 Frimousse Baie, f, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Afrika Baie (Crillon), 571/2 k, h, Mme D. Aigueperse 
(A. Roussel), Mme M. Le Gall – (n° corde 4)
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12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 110 a
1 long, 1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 
long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Hopeful Melody Gb, prime non attribuée.
	 2 268	a Purplepay.
	 1 701	a La Combattante.
	 1 134	a Who Knows.
 567 a Dux.

Primes aux éleveurs :
 765 a The Prewar Partnership, prime non attribuée.
 762 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 572 a Haras De Grandcamp Earl.
 381 a S.A. S. Gerard Larrieu, Haras De S.A. Aga Khan Scea, Sarl Haras De Saint-

Faust.
 190 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 1’14’’88’’’
La pouliche HOPEFUL MELODY GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1811 4375 PRIX DU PARC LOCMARIA
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas, depuis 
le 27 novembre de l’année dernière inclus, dans leurs deux dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids	:	 57	k. Tout gagnant à 
2 ans, depuis le 27 novembre de l’année dernière inclus, d’une Classe 2 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1475 1 Morton, m, al, 3 ans, par New Bay GB et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (G. Mosse), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1390 4 Mysterious	Land, h, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Secret Melody [Inchinor (GB)], 57 k, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1310 4 Watch	Him, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 57 k, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 1421 1 Avrilomanoir, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 57 k, A, A. Martin 
(T. Bachelot), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 1310 1 Mon Bel Canto, h, b, 3 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 57 k, N. Saltiel 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1475 4 Cole	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Chopinette (Sin Kiang), 57 k, h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1011 5 Rochelaise, f, b.f, 3 ans, par Dunkerque et Vitesse 
Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 551/2 k, h, W. Munoz 
(T. Dachis), S. Culin – (n° corde 4)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 329 a
Eng. Sup. : Watch Him
1 long ½, tête, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Morton.
	 3 078	a Mysterious Land.
	 2 268	a Watch Him.
	 1 296	a Avrilomanoir.
 648 a Mon Bel Canto.
 486 a Cole Chop.
 324 a Rochelaise.

Primes aux éleveurs :
	 1 963	a Jean-Claude Seroul.
 840 a Haras De Saint Julien.
 746 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 480 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
 360 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 270 a Alain Chopard.
 120 a Patrick-Georges Roulois.

Temps total : 1’36’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO (MON BEL CANTO) arrivé 5e, notamment au 
sujet de son comportement dans les 200 derniers mètres du parcours.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7



48 BO 2021/11 - plat

27 mai 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1691  Recuerdame, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – 
(n° corde 8)

14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 371 a
Eng. Sup. : Powhatan
1 long, ½ long, courte encolure, encolure, 1 long, 1 long, encolure, 
1 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Almeida Girl (Gb).
	 1 944	a Yakamette Koukebak.
	 1 458	a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 972 a Trobreizh.
 486 a Banksy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 1 081	a Jean-Francois Gribomont.
 360 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 229 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 76 a Mme	Elfi	Schnakenberg,	prime	non	attribuée.

Temps total : 1’24’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jean-
Luc FONTEYNE par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La pouliche ALMEIDA GIRL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1815 4377 PRIX RINCK
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 1519  Ingenious	Machine, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Fongagain IRE (Dr Fong USA), 56 k (541/2 k), h, 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

 1373  Lejendario, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt – 
(n° corde 1)

 1519 3 Feedesreves, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 54 k, P. Nador (R. Thomas), P. Nador – 
(n° corde 3)

 1519  Boudeville, f, n, 3 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 581/2 k, G. Duca (A. Orani), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 1515 5 Zlara, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 59 k, h, Bloodstock Agency Ltd 
(S. Maillot), M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 1593 1 Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 59 k, Ah, Mme D. Buhmann 
(A. Roussel), C. Escuder – (n° corde 4)

 1519  Monsieur Emile, m, 3 ans, 52 k (53 k), 0h, 
H. Ben Hassine (R. Mangione), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

 1476 4 Olympic	Trophy, m, 3 ans, 571/2 k, h, R. Sorrentino 
(G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1601 4 Alexina, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), h, O. Martinelli (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1093  Portalis, m, 3 ans, 55 k, SARL Ecurie Borgel (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1091  Green Saonoise, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, 57 k, h, E. Meinder 
(Y. Fournand), M. Pitart – (n° corde 11)

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 348 a
1 long, courte encolure, ½ long, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, 2 long, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

–
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 1604  Creative, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Incroyable USA (Singspiel IRE), 621/2 k (61 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 1435  Watchmen, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 611/2 k, A, Mme A. Tamagni (F. Blondel), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1520  Top	By	Cocooning, h, al, 8 ans, par American Post GB 
et Cocooning (Galetto), 64 k (621/2 k), Ah, MA. Sebaoun 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 2)

 1546 7 Here Comes Summer, h, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Mahyara [Lomitas (GB)], 60 k (581/2 k), 0, C. Emden 
(Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 5)

 1283 4 Glysandrine	IRE, f, 5 ans, 61 k (591/2 k), h, B. Mekki 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

 1215 3 Wladimir, m, 4 ans, 621/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1459 4 Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 61 k, h, M. Stamatios 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 672 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Frimousse Baie.
	 1 296	a Creative.
 972 a Watchmen.
 504 a Top By Cocooning.
 324 a Here Comes Summer.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Andre-Jean Belloir.
 438 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 382 a Wertheimer & Frere.
 273 a Jean-Claude Bouret.
 146 a Thousand Dreams, Thierry Grandsir.

Temps total : 3’29’’15’’’
La jument CREATIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1814 4376 PRIX SAUMON
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +25.

 1544 2 Almeida Girl (GB), f, b, 3 ans, par Temple City 
USA et Llanita (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, 
h, Ecurie La Vallee Martigny EARL (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1461 1 Yakamette	Koukebak, h, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 581/2 k, h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 12)

 1480 2 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 59 k (571/2 k), 
Mme AG. Kavanagh (Mme M. Michel), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 1461 3 Trobreizh, m, b, 3 ans, par Goken et Danse Revee (IRE) 
(Manduro GER), 59 k, h, LH (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 3)

 1681 2 Banksy	GER, m, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 581/2 k, h, 
Mme S. Coirre (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Quelle	Charm, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, A. Von Gunten 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1507  Otambura IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, JL. Fonteyne 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 10)

 1415 2 Captain	De	Cerisy, h, 3 ans, 56 k, h (S. Maillot), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 14)

 1507 1 Kenzal, m, 3 ans, 59 k (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 2)
 1162 3 Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k, h, H. Saito 

(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)
 1195  Powhatan, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), T. Raber 

(Mme D. Santiago), C. Fey (s) – (n° corde 1)
 517  Captain	Lougie, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), Ah, R. Sorrentino 

(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 13)
 1382 3 Sancta	Sedes	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, g, F. Cosgrove 

(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 680 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 657 a Con Marnane.
 584 a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Travers, Cesare Sirletti.
 292 a Mme Victoria Ann Ward.
 136 a Guy Pariente Holding.

 1817 4378 PRIX DE SAINT-CYR-AU-MONT-D’OR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 1597 1 Droit	De	Parole	(IRE), m, al, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 601/2 k, h, O. Ulmann 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 1574 4 Bleusky, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 601/2 k (59 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1165  Miarka, f, b, 4 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 59 k (561/2 k), J. Fielden (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 10)

 1526 3 Waldkauz, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Wanda’S 
Girl GB (Tiger Hill IRE), 601/2 k, Stall Frohnbach (B. Ganbat), 
S. Smrczek – (n° corde 14)

 1597 3 Synchrone, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 53 k (511/2 k), Ah, N. Ricignuolo 
(Mme J. Marcialis), C. Escuder – (n° corde 8)

 1212 5 Zock, h, 7 ans, 611/2 k (60 k), A, M. Monstein 
(Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 1322  Cinephile, f, 5 ans, 53 k, h, W. Tschudin (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 1479  Kal El, m, 4 ans, 53 k, 0h, G. Duca (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 1539  Bo Papa, h, 7 ans, 64 k (621/2 k), h, X. Brelaud 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 11)

 1330 3 Kenartic, h, 7 ans, 59 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 9)

 180 6 Millie	Lily	(IRE), f, 5 ans, 581/2 k, P. Walter 
(C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 2)

 1233  Ticklish, f, 5 ans, 53 k (501/2 k), Mme G. Matter 
(Mme S. Tison), Mme G. Matter – (n° corde 6)

 1248  Griffone, h, 6 ans, 611/2 k (60 k), 0, 
Mme Jeanette Spratter U.A. (HM. Tavares Oliveira), 
JD. Hillis – (n° corde 7)

13 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 414 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Droit De Parole (Ire).
	 1 458	a Bleusky.
	 1 093	a Miarka.
 729 a Waldkauz.
 364 a Synchrone.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Team Hogdala A. B. .
 657 a Haras Des Evees.
 493 a Alexander Rom.
 214 a Peter Brauer.
 164 a Thierry De La Heronniere.

PARISLONGCHAMP
0001 147 jeudi 27 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Nicole BRAEM – Jean-
Louis de WATRIGANT

 1818 482 PRIX DES DEESSES
(À réclamer - Cavalières)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
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Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Ingenious Machine.
	 1 944	a Lejendario.
	 1 458	a Feedesreves.
 972 a Boudeville.
 486 a Zlara.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 720 a Carlos Laffon-Parias.
 540 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .
 360 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 180 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.

Temps total : 2’23’’26’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le premier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Marie VELON 
(GREEN SAONOISE), arrivé non-placé, Guillaume MILLET (OLYMPIC 
TROPHY) arrivé 4e et le jeune jockey Tom LEFRANC (ALEXINA) arrivé non-
placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en mettant une pression 
constante sur le poulain OLYMPIC TROPHY, mis en difficultés un court 
instant, par contre-coup, la pouliche GREEN SAONOISE qui évoluait à 
l’intérieur du poulain OLYMPIC TROPHY.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Marie VELON au sujet de la performance de la pouliche GREEN 
SAONOISE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était mise à tirer après avoir 
été contrariée dans le premier tournant, ajoutant qu’elle ne s’était pas 
oxygénée convenablement durant le reste du parcours et qu’elle 
s’était retrouvée sans ressources dès l’entrée de la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LEJENDARIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1816 4379 PRIX DE MARCY L’ETOILE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 1462  Zaamar IRE, h, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 571/2 k, h, Mme C. Monfort 
(A. Roussel), Mme C. Monfort – (n° corde 6)

 1460  Green	View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 591/2 k, h, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1575 2 All Revved Up (IRE), h, gr, 4 ans, par Rio De La Plata 
USA et Rive Neuve [Enrique (GB)], 54 k, Ah, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 1738 3 Storm	Katy, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Anasy 
USA (Gone West USA), 51 k (50 k), P. Nador (Mme A. Nicco), 
P. Nador – (n° corde 3)

 1714 5 Mathix, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 51 k (52 k), F. Vermeulen (s) (A. Lemaitre), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1575 3 Lawrence, h, 6 ans, 561/2 k, Agh, P. Nador (R. Thomas), 
P. Nador – (n° corde 4)

 1574  Willy	Boy, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0g, B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1396 4 Siglo	De	Oro	IRE, m, 6 ans, 571/2 k (56 k), h, S. Molks 
(Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 12)

 1508  Alkaid, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, O. Martinelli 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 2)

 874  Nacht, f, 9 ans, 51 k (481/2 k), Mme G. Matter (Mme S. Tison), 
Mme G. Matter – (n° corde 10)

 1531  Chiquitito, h, 4 ans, 561/2 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 1322 3 Camilla	My	Love	IRE, f, 8 ans, 54 k, A, Mme J. Proietti 
(G. Mandel), L. Proietti – (n° corde 8)

 1397  Zephir, h, 9 ans, 551/2 k, A, Stall Allegra (C. Lecoeuvre), 
M. Weber – (n° corde 14)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 526 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Zaamar Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a Green View.
 972 a All Revved Up (Ire).
 648 a Storm Katy.
 252 a Mathix.
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 1273 6 Lavandier GB, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Lavande 
Violet GER (Hurricane Run IRE), 57 k, F. Rohaut (s) 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 1542 3 Our	First	Lady	IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, V. Devillars 
(J. Moutard), V. Devillars – (n° corde 12)

 1089 3 Blackjac	Du	Houley, h, 3 ans, 58 k, A, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 1517 5 Fernoboy, h, 3 ans, 571/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1060 4 Blue Horizon, m, 3 ans, 551/2 k, Stall Moorea (F. Veron), 
S. Smrczek – (n° corde 14)

 1568 1 Grace	Bay, h, 3 ans, 541/2 k, h, D. Haddrell (A. Pouchin) – 
(n° corde 5)

 1517 4 Collingham	GER, h, 3 ans, 57 k, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1517 6 Princess	Nessa, f, 3 ans, 55 k, PS Team (J. Claudic), 
D. Chenu – (n° corde 9)

 1271  Shadow, f, 3 ans, 581/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 911 a
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Pont Mirabeau.
	 5 643	a Ilot Secret.
	 4 158	a Mon Vieux Leon.
	 2 376	a Bazoques.
	 1 188	a Weddell Sea Ire, prime non attribuée.
 891 a Friendly Face (Ire).
 594 a Lavandier Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Jacques Beres.
	 2 092	a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 1 541	a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.
 880 a Franklin Finance S.A. .
 215 a Jean-Philippe Dubois.
 187 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 93 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 1820 480 PRIX DES JEUXDIS
(À réclamer)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er décembre 2020 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1434 1 Noelle, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 541/2 k, (28 000), A. Jathiere 
(M. Barzalona), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 1119 5 Miss Louna, f, b, 3 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 571/2 k, (40 000), Mbaye Niang SNC, Fred Rossi (s) – 
(n° corde 9)

 1417  Mona Lisa Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k (53 k), (28 
000), C. Saint-Etienne (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1456 7 Michel, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 56 k (521/2 k), (28 000), 
Le Haras des Sens (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 1194  Magic	Sword, h, b, 3 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 56 k, (28 000), D. Yates (T. Bachelot), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 3)

 1443  Truly	Glorious, f, 3 ans, 56 k, (34 000), A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

 1390  Havoc, m, 3 ans, 591/2 k, (34 000), 
Le Haras de La Gousserie (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 1176  Rose Gold, f, 3 ans, 571/2 k, 0, (40 000), 
Scuderia Micolo SNC (S. Pasquier), L. Rovisse – 
(n° corde 7)

 1434 5 Magical	Diva, f, 3 ans, 541/2 k, g, (28 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (H. Journiac), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 6)

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 745 a
nez, 2 long ½, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, tête, 1 long ½, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	59		k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2020 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.

MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1481 1 Spiorad IRE, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Gift 
From Heaven IRE (Excellent Art GB), 601/2 k (581/2 k), (18 
000), White & Red Racing (Mme C. Joubert), H. Blume – 
(n° corde 4)

 109 5 Pasqualita	GB, f, b, 4 ans, par Tai Chi GER 
et Petite Duchesse GER (Dai Jin GB), 59 k, (18 
000), Rennstall Gestut Hachtsee (Mme B. Weber), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 5)

 1546 3 Nabunga, h, b, 9 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 59 k, A, (14 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme L. Le Geay), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

 1356  L’Indomptable, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 611/2 k, (14 000), Mme D. Lopez Leret 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1612  Irish	Storm, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 62 k, h, (22 000), D. Auguin 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 7)

 1356  Esslinger	GER, h, 6 ans, 59 k, (14 000), Stall T.H.K. 
(Mme H. Bohler), S. Smrczek – (n° corde 8)

 1536 2 Stade Velodrome, h, 5 ans, 601/2 k (581/2 k), h, (18 000), 
J. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 1553 3 Kanderas GB, h, 5 ans, 601/2 k (581/2 k), h, (18 000), 
P. Duraincie (Mme A. Peltier) – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 107 a
Eng. Sup. : Nabunga, L’Indomptable
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Spiorad Ire, prime non attribuée.
	 1 458	a Pasqualita Gb, prime non attribuée.
 850 a Nabunga.
 567 a L’Indomptable.
 283 a Irish Storm.

Primes aux éleveurs :
 765 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
 461 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 307 a Franck Benavides.
 306 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 153 a Norbert Leenders.

 1819 476 PRIX DES EPINETTES
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +20,5.

 980 2 Pont Mirabeau, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Anaita GER (Dubawi IRE), 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Guillemin (s) – (n° corde 16)

 816 1 Ilot	Secret, m, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Scarley Secret (IRE) (Royal Applause GB), 56 k, 
Ecurie Christophe German (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 13)

 1354 3 Mon Vieux Leon, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Codicille [Mendocino (USA)], 571/2 k, H. Dangy 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 1554 4 Bazoques, f, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k, G. Augustin-
Normand (J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1445 2 Weddell Sea IRE, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
West Of Venus USA (Street Cry IRE), 561/2 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 1558 3 Friendly	Face	(IRE), m, b, 3 ans, par Galileo IRE et High 
Celebrity [Invincible Spirit (IRE)], 581/2 k (V. Cheminaud), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre ROMANELLO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
SUCCESS STORY, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un parcours en troisième épaisseur 
et que ladite pouliche n’avait jamais répondu à ses sollicitations dans la 
ligne d’arrivée, cette dernière n’étant pas capable d’accélérer.
Il a également ajouté qu’il n’avait pas senti la pouliche très à l’aise en se 
rendant au départ et durant le parcours. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ladite pouliche. L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème 
physique apparent.
Le poulain JOEY UP et le hongre HIGH IMPACT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1822 481 PRIX DU HARAS ROYAL DE MEUDON
(Handicap)
(Classe 3)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.

LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +25.

 1440 1 Glicourt, h, b.f, 7 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 54 k, Ah, D. Fernandez-Ortega, 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1440  Tenorio, m, b.f, 8 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 53 k, 0, Mme V. Dissaux (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 1688  Bellcanto	GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Bergwelt 
GER [Solarstern (FR)], 57 k (551/2 k), h, S. Guerin 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 4)

 1457 2 Wild	Majesty	IRE, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Moojha 
USA (Forest Wildcat USA), 62 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 17)

 1189 4 Bohemien	(IRE), h, b, 8 ans, par Acclamation GB et 
Blagueuse (IRE) (Statue Of Liberty USA), 54 k (521/2 k), g, 
Triple B. Stables (Mme L. Bails), J. Goossens – (n° corde 7)

 1440 7 Tallinski	IRE, h, 7 ans, 541/2 k, Stal Vie en Rose (S. Breux), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 1440 4 Cristal Marvelous, f, 4 ans, 51 k, Ag, Ch. Plisson (s) 
(A. Bernard), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 1457 5 Koutsounakos	GB, h, 6 ans, 581/2 k, h, Stal Vie en Rose 
(C. Soumillon), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

   Svoul, h, 9 ans, 531/2 k (52 k), h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 6)

 1433 4 Tudo Bem, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 18)

 1173  Be	My	Day, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, CM. Holschbach 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 1024 5 Autumn Trail GB, f, 4 ans, 58 k, PJ. Smith (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

   Shining	Forth	IRE, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), Mme M. O’Neill 
(Mme M. Peslier), E. O’Neill (s) – (n° corde 15)

 1666  Trinity	One	IRE, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), g, S. Guerin 
(Mme L. Grosso), FX. Belvisi – (n° corde 13)

 1400 5 Magical	Moment, f, 4 ans, 56 k, Mme R. Hillen 
(E. Hardouin), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 1526  Kenzydancer, h, 4 ans, 571/2 k, Cometica AG 
(A. Pouchin), G. Geisler – (n° corde 16)

 249  Kenbaio, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 2)

17 partants ; 25 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 257 a
Consition spéciale : Snoozy Sioux IRE
½ long, courte encolure, encolure, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 
tête, ¾ long, ½ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Glicourt.
	 1 575	a Tenorio.
	 1 181	a Bellcanto Ger, prime non attribuée.
	 1 012	a Wild Majesty Ire, prime non attribuée.
 393 a Bohemien (Ire).
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Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Noelle.
	 2 916	a Miss Louna.
	 2 187	a Mona Lisa Klaxon.
	 1 458	a Michel.
 729 a Magic Sword.

Primes aux éleveurs :
	 2 702	a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
	 1 081	a Xavier Richard.
 540 a Haras D’Etreham.
 530 a Mandore International Agency.
 405 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.

Temps total : 1’18’’23’’’
Les pouliches MISS LOUNA, NOELLE et le poulain HAVOC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1821 483 PRIX DES BATIGNOLLES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +25.

 1519 1 Joey	Up, m, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 561/2 k, gh, Mme C. Philippart 
(S. Pasquier), J. Carayon – (n° corde 11)

 1446 1 Homo	Deus, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 55 k, Ah, J. Liscia (A. Crastus), 
D. Cottin (s) – (n° corde 12)

 1537 5 High	Impact, h, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 59 k, h, Al Shaqab Racing, 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 1315 3 Famous	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Flambeuse (GB) (Cape Cross IRE), 58 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 1681 5 Got Frost, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 54 k (511/2 k), h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

 1476 1 Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini 
IRE (Bertolini USA), 58 k, B. Giraudon (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Barc, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 551/2 k (53 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 1231  Tibbett, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Jml Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1445 5 Romanello, h, 3 ans, 581/2 k, Mme O. Roffi-Urano 
(E. Hardouin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1445  Bobik, h, 3 ans, 56 k, J. Michal (G. Mosse), J. Michal – 
(n° corde 2)

 1665  Salies, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), A, Mme L. Kneip 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 9)

 1476  L’Intello, h, 3 ans, 54 k, Mme E. Caux (C. Demuro), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1315 4 Success	Story, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Soumillon), JPh. Dubois – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 136 a
Eng. Sup. : Oran IRE
¾ long, courte encolure, 6 long ½, nez, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ 
long, 2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Joey Up.
	 2 872	a Homo Deus.
	 2 116	a High Impact.
	 1 209	a Famous Charlie.
 604 a Got Frost.
 453 a Oran Ire, prime non attribuée.
 302 a Barc.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
	 1 064	a Renaud Baguenault De Puchesse.
 513 a Al Shaqab Racing.
 448 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 224 a Haras De Treli.
 112 a Naji Nahas.
 71 a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’91’’’
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avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le poulain JAZZY 
WOOD sous l’effet de la cravache et ne pas avoir fait tout son possible 
pour éviter l’incident constaté.
Le poulain JAZZY WOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1824 479 PRIX DE LA MEGISSERIE
(Femelles)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3	ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant pas dans leurs deux dernières courses reçu une allocation de 
15.000, ni dans leurs trois dernières courses depuis le 27 novembre 2020 
inclus gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. Les pouliches ayant depuis 
le 27 août 2020 inclus reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 972 4 Ranes GB, f, b, 3 ans, par Vadamos et Ruby Slippers GB 
(Sir Percy GB), 561/2 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1311 5 Antolya, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two GB 
(Cadeaux Genereux GB), 561/2 k (55 k), Ecurie Antonio Caro 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Just In Love (GB), f, b, 3 ans, par Dabirsim 
et Just Married IRE (Tamayuz GB), 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang, MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 1147  Libertine IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 59 k, J. Romel (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1552 3 Al Ula, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 58 k (L. Boisseau) – (n° corde 1)

 1452  Paquita, f, b.f, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Muwalaah 
USA (Smart Strike CAN), 561/2 k, Mme V. Haigh (G. Mosse), 
Mme V. Haigh – (n° corde 2)

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 817 a
Eng. Sup. : Al Ula
tête, 1 long ¼, tête, ¾ long, 2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Ranes Gb, prime non attribuée.
	 2 872	a Antolya.
	 2 116	a Just In Love (Gb).
	 1 209	a Libertine Ire, prime non attribuée.
 604 a Al Ula.
 453 a Paquita.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Timothy J. Cooper, prime non attribuée.
	 1 064	a Patrick Chedeville.
 784 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 224 a Ian Dennis Fair.
 190 a Az. Agr. Gennaro Stimola, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les pouliches RANES GB et ANTOLYA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1825 478 PRIX DU CHAMP DE MARS
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières courses 
reçu une allocation de 15.000, ni dans leurs trois dernières courses 
depuis le 27 novembre 2020 inclus gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. 
Les poulains ayant depuis le 27 août 2020 inclus reçu une allocation de 
9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.

MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1279 3 Djo	Francais, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Nazlia 
[Polish Precedent (USA)], 561/2 k, J. Lesguer (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 854 a Marc Hovelacque.
 487 a Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
 213 a Dayton Investments Ltd.
 212 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 0’57’’71’’’
Le jockey Mickaelle MICHEL étant absent de l’hippodrome en raison d’un 
problème de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche SHINING FORTH IRE par le jockey Mégane PESLIER au 
poids de 49.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS GB à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument SNOOZY SIOUX a été déclarée non-partante par le vétérinaire 
de service sur l’hippodrome.
Les hongres GLICOURT et BOHEMIEN (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1823 477 PRIX DU CEDRE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1598 2 Jazzy	Wood, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 56 k (54 k), 0h, (20 000), 
R. Hamon (J. Mobian), G. Pannier – (n° corde 1)

 1317 3 Maroon Six, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 571/2 k, Ah, (28 000), G. Bellocq 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 1623 2 Beauty	Fatale, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Linorova USA (Trempolino USA), 56 k, Ah, (28 000), 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1623 3 Fur Hat GB, h, b, 2 ans, par Heeraat IRE et All Fur 
Coat GB (Multiplex GB), 56 k, 0, (20 000), D. Yates 
(T. Bachelot), Mme JF. Hughes – (n° corde 6)

 1450  Jongo	Chop, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Jadichope 
[Muhaymin (USA)], 59 k, (36 000), A. Chopard (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 5)

 1623  Glen Carlos, m, 2 ans, 56 k, (20 000), G. Pariente 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 537 a
1 long ¼, 1 long ½, 3 long ½, tête, 3 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Jazzy Wood.
	 3 024	a Maroon Six.
	 2 268	a Beauty Fatale.
	 1 512	a Fur Hat Gb, prime non attribuée.
 756 a Jongo Chop.

Primes aux éleveurs :
	 2 542	a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
	 1 017	a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 762 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Kaiylen Plisson, Mlle Lucie Plisson.
 254 a Alain Chopard.
 204 a Mme Clare Lloyd, Nell Kent, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’32’’’
Le jockey Benjamin MARIE étant absent de l’hippodrome en raison d’un 
problème de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le poulain JAZZY WOOD par le jockey Jules MOBIAN au poids de 
53.5 kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur à environ 100 mètres du poteau d’arrivée du 
poulain JAZZY WOOD (Jules MOBIAN), arrivé 1er, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du poulain MAROON SIX (Anthony 
CRASTUS), arrivé 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Anthony CRASTUS (MAROON SIX), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été 
gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval JAZZY 
WOOD (Jules MOBIAN), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
poulain MAROON SIX n’aurait pas devancé le poulain JAZZY WOOD lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Jules 
MOBIAN par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
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5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 062 a
Sans motif : Detesnouvelles
1 long ¼, 2 long ½, 9 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Blushing.
	 3 231	a Have A Good Day Ire, prime non attribuée.
	 2 381	a Speed Chop.
	 1 360	a Illuminating.
 680 a Ana Martina.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Andriy Milovanov.
 800 a Alain Chopard.
 457 a Gestut Celtic Hill.
 436 a Michael Phelan, prime non attribuée.
 228 a Scea Ecurie Bader.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Blushing.

Temps total : 1’12’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANA MARTINA à etre montée 
au box avant de se présenter au rond de présentation, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche BLUSHING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1827 4382 PRIX D’EVENTARD
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, depuis 
le 28 novembre de l’année dernière inclus, dans leurs deux dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant à 
2 ans, depuis le 28 novembre de l’année dernière inclus, d’une Classe 2 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1194 7 San Isidro (IRE), h, al, 3 ans, par Power GB et Olanthia 
(IRE) (Zamindar USA), 57 k, Mme P. Duval (J. Cabre), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1270 2 Mouillage, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Hazely 
GB (Cape Cross IRE), 57 k, P. Beziat (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1270 3 Seventh	Kingdom	GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Nayarra IRE (Cape Cross IRE), 57 k, Prce A. Faisal 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1475 2 Romantic	Song	IRE, f, b.f, 3 ans, par Shamardal USA 
et Tearless GB (Street Cry IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1107 1 Laylana, f, gr, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Lidiyana [Motivator (GB)], 551/2 k (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Go Fast Traou Land, m, b.f, 3 ans, par George 
Vancouver USA et Reason Traou Land (Secret Singer), 
57 k, G. Augustin-Normand (E. Hardouin), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

   Baker	Chope, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Star 
Chope [Deportivo (GB)], 551/2 k, C. Guezet (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 617 a
1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a San Isidro (Ire).
	 3 078	a Mouillage.
	 2 268	a Seventh Kingdom Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Romantic Song Ire, prime non attribuée.
 648 a Laylana.
 486 a Go Fast Traou Land.
 324 a Baker Chope.

Primes aux éleveurs :
	 1 963	a Sarl Darpat France.
 746 a Mlle Francoise Perree.
 357 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
 204 a Godolphin, prime non attribuée.
 180 a Jean-Claude Ollivier.
 157 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 120 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’37’’91’’’
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 1273  Orandi, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Elusive Feeling USA 
(Elusive Quality USA), 561/2 k, h, C. Chenier (G. Benoist), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

 1390 5 Early	Light, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 1075 1 Millau, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 58 k, h, H.H. M. Al Thani 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1430  Nembo Kid, m, b, 3 ans, par Siyouni et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k, Suc. AM. Haddad 
(M. Barzalona), D. Smaga – (n° corde 8)

 1279 4 Puente	Arce	GER, m, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Partygorl GER (Sternkoenig IRE), 561/2 k, g, 
Mme G. Cabrero (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1421 3 Forbearing	IRE, h, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Mercifilly [Whipper (USA)], 561/2 k, A, Justwow Ltd 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 1310 6 Cantos, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang, 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 946 a
3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, ¾ long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Djo Francais.
	 2 872	a Orandi.
	 2 116	a Early Light.
	 1 209	a Millau.
 604 a Nembo Kid.
 453 a Puente Arce Ger, prime non attribuée.
 302 a Forbearing Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 204	a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet, Haras De Montaigu.
	 1 064	a Ecurie Euroling.
 784 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 448 a Al Shahania Stud.
 224 a Suc. Alain Michel Haddad.
 71 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 47 a Bridgetown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’39’’’
Les poulains DJO FRANCAIS et EARLY LIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

ANGERS
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Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Théophile MELOU – Jean-
Claude LAMBERT

 1826 4381 PRIX DE PUYCHARIC
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une 
Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 10 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1532 1 Blushing, f, b, 2 ans, par Zelzal et 
Sudarynya IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, 
Eclipse Thoroughbred Partners (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 1317 1 Have	A	Good	Day	IRE, f, b, 2 ans, par Adaay IRE 
et Black Meyeden [Black Minnaloushe (USA)], 571/2 k, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 1287 1 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et 
Stella Rocket [Indian Rocket (GB)], 57 k (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1532 3 Illuminating, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Xeralda IRE (Xaar GB), 551/2 k (56 k), Mme M. Austin 
(A. Roussel), Mme JF. Hughes – (n° corde 6)

 1532 5 Ana Martina, f, al, 2 ans, par Martinborough JPN et Ana 
Musica [Green Tune (USA)], 54 k, SCEA Ecurie Bader 
(F. Lefebvre), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)
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 1829 4386 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE 
CHATEAUBRIANT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 1361  Cordey	Rose, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 591/2 k, g, C. Green (J. Cabre), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

 1435  Lili Spirit, f, gr, 7 ans, par Spirit One et Libore 
[Starborough (GB)], 57 k (551/2 k), A (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 16)

   Santa Zoo, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Santa Biatra 
(Highest Honor), 59 k (571/2 k), M. Aha (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1448  Always	Welcome, h, b, 4 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 601/2 k, A, 
Herald Bloodstock Ltd (E. Hardouin), L. Baudron (s) – 
(n° corde 11)

 480  King	Of	My	Heart, h, al, 4 ans, par Casamento IRE et 
Ulla GB (Singspiel IRE), 59 k, h, P. Fellous (J. Guillochon) – 
(n° corde 13)

 1076 3 Engelburg, h, 6 ans, 611/2 k (60 k), A, Mme A. Kurth 
(E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 1604 3 Amarhalen, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ah, G. Zamora 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 14)

 1583 2 Parafection	(IRE), h, 5 ans, 581/2 k, h, Mme E. Le Clezio 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 1539  Saam, h, 5 ans, 62 k (601/2 k), gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 1489 3 Spring	Head, h, 5 ans, 64 k (611/2 k) (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

   Mabawi, h, 4 ans, 61 k, g, Haras des Sablonnets 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1348 1 Noormandy, h, 5 ans, 59 k, gh, Mme V. Vigouroux 
(D. Boche), Mme C. Nicot – (n° corde 4)

 1485 4 Montfiquet, h, 5 ans, 57 k, gh, Mme M. Tillet 
(M. Androuin), Mme M. Tillet – (n° corde 10)

 1444  Daligar, m, 5 ans, 611/2 k (60 k), 0, Y. Le Gars, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 385  Park	Of	Diamond, h, 4 ans, 62 k (591/2 k), 
Mme A. Baudron (Mme S. Chuette), Mme A. Baudron – 
(n° corde 15)

15 partants ; 71 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 477 a
Certif. vétérinaire : Meandro
Chev. élim. : Huda, El Tango Bello, Mainsail Atlantic USA, Mlle Celeste, 
Dalstar, Gormlaith
Chev. retir. : Happy Chrisnat, Rio Del Jack, Don Papa
½ long, nez, encolure, ¾ long, ½ long, tête, encolure, 2 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Cordey Rose.
	 1 134	a Lili Spirit.
 850 a Santa Zoo.
 729 a Always Welcome.
 364 a King Of My Heart.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Charles Green.
 615 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 493 a Herald Bloodstock Ltd.
 301 a Michael Aha.
 107 a Jocelyn Targett.

Temps total : 2’11’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à se présenter au rond 
de présentation et à etre monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à faire un tour 
de rond de présentation et à se rendre tenu en main au départ, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre MEANDRO a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ALWAYS WELCOME par le 
jockey Eddy HARDOUIN.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAKER CHOPE à faire un 
tour de rond de présentation et à se rendre tenu en main au départ, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain SEVENTH KINGDOM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1828 4384 PRIX DU CINQUANTENAIRE D’EVENTARD
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1607 1 Ultra Violet GER, h, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et United Germany GER (Lando GER), 59 k, A (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1607  First	Drem, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k (531/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)

 1607 2 Love Affair, f, b, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 58 k, Ecurie Vent d’Ouest (M. Justum), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 1568 3 Marastar, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Maracena 
[Marju (IRE)], 58 k, h, J. Uzel (J. Cabre), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)

 1544  Baby	Boomer, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 551/2 k (54 k), gh, 
Mme I. Corbani, de P. Chevigny – (n° corde 4)

 1672  Impossible, h, 3 ans, 58 k (57 k), h, B. Giraudon 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1398 1 City	Rock, f, 3 ans, 571/2 k, E. Robin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1483 3 Golden Gold, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme S. Tison), Mme S. Delaroche – (n° corde 14)

 1362  Pomela	Laujac, f, 3 ans, 531/2 k, g, Mme D. Garcia-Dubois 
(M. Androuin), de H. Nicolay – (n° corde 13)

 1544 4 Darinka, f, 3 ans, 58 k, A, M. Zouari (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 1535 7 Smart	Eagle, h, 3 ans, 59 k, h, M. Zouari (M. Berto), 
S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 1182 5 Territorio, h, 3 ans, 59 k, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1362 5 Singapor	Stesa, f, 3 ans, 59 k, h, G. Pannier 
(H. Journiac), G. Pannier – (n° corde 12)

 1028  Street	Music, f, 3 ans, 581/2 k, h, WR. Swinburn 
(A. Bourgeais) – (n° corde 11)

14 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 767 a
Eng. Sup. : Impossible, Territorio
1 long, courte encolure, 2 long, courte tête, 1 long, tête, 1 long ¾, 1 long, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Ultra Violet Ger, prime non attribuée.
	 1 944	a First Drem.
	 1 458	a Love Affair.
 972 a Marastar.
 486 a Baby Boomer.

Primes aux éleveurs :
 765 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.
 720 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 540 a Francois Bayrou.
 360 a Jean Uzel.
 180 a Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’37’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABY BOOMER à etre montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche BABY BOOMER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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La pouliche RED GRACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1831 4383 PRIX DU PRINTEMPS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1624  Saladin, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Saladine (IRE) 
(Dalakhani IRE), 56 k, (10 000), Ecurie Serval (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1624 3 Illustre Bere, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 56 k (531/2 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Jab, E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 701  Springboks, m, gr, 3 ans, par Morandi et Rolled Gold 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (541/2 k), (10 000), 
DY. Treves (S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1490 1 Deal	Is	Done, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Duchess Of Hygrove GB (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, 
g, (14 000), Mme V. Gadbin (M. Androuin), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 1262  Munaadram, f, n.p, 3 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 561/2 k (53 k), (14 000), 
HA. Pantall (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1560  Bisanne, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), H. Roux (A. Roussel), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

   Albert	Bridge, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), h, (14 000) 
(T. Renier) – (n° corde 9)

 1490  Hellomyfriend, h, 3 ans, 58 k, (14 000), 
Ecurie Christophe German (E. Hardouin), L. Baudron (s) – 
(n° corde 6)

 1399 5 Gold	Edge, h, 3 ans, 56 k, (10 000), GT. Ryan (J. Cabre), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 734 a
encolure, ¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Saladin.
	 1 296	a Illustre Bere.
 972 a Springboks.
 648 a Deal Is Done.
 324 a Munaadram.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Ecurie Serval.
 720 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
 360 a Hugues Rousseau.
 240 a David Huw Francis.
 78 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’27’’16’’’
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HELLOMYFRIEND par le jockey 
Eddy HARDOUIN.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la corde du hongre SALADIN (Damien BOCHE) arrivé 
1er, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du poulain SPRINGBOKS (Simon 
PLANQUE) arrivé 3e.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
poulain SPRINGBOKS n’aurait pas devancé le hongre SALADIN lors du 
passage du poteau d’arrivée, malgré la gene constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Damien BOCHE 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif.
Le poulain SALADIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1832 4387 PRIX DE VICHY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Enzo CRUBLET, les jockeys Julien GUILLOCHON et Mathieu 
ANDROUIN en leurs explications, leur ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument LILI SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1830 4385 PRIX GOLDIKOVA
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 977  Yorksea	(IRE), h, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Queen’S Jewel (GB) (Pivotal GB), 571/2 k, 
Wertheimer & Frere (L. Boisseau) – (n° corde 10)

 1262 2 Full	Flow, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing 
Tide IRE (Canford Cliffs IRE), 59 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1376 1 Red	Grace, f, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 57 k (551/2 k), B. Annin (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 1483  Air	Beauty, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 57 k, h, J. Ouechec (A. Roussel) – 
(n° corde 9)

 1537 2 First Creation, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 58 k, 0, C. Barel 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 11)

 1665  Graziana, f, 3 ans, 54 k, Scuderia Micolo SNC 
(E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1684  Bronislas, h, 3 ans, 541/2 k, 0, Mme C. Darty (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 1374 5 Martine	Bow, f, 3 ans, 561/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(F. Lefebvre), Mme S. Delaroche – (n° corde 7)

 1537 3 Od	Kako, m, 3 ans, 57 k, h, Mme D. Xoual (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1338  Lover Mimi, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), A, R. Straus 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 1543 5 Noble	Angel	(GB), f, 3 ans, 56 k, Mme D. Garcia-Dubois 
(M. Androuin), de H. Nicolay – (n° corde 1)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 856 a
encolure, 1 long, ¾ long, courte encolure, nez, courte encolure, 1 long, 
4 long, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Yorksea (Ire).
	 1 944	a Full Flow.
	 1 458	a Red Grace.
 972 a Air Beauty.
 486 a First Creation.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Wertheimer & Frere.
 720 a Sylvain Vidal.
 540 a Appapays Racing Club.
 360 a Mme Joseph Shalam, Joubrane Ouechec.
 117 a Charles Barel.

Temps total : 2’11’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Jérome MOUTARD (FIRST CREATION) arrivé 5e et Laura GROSSO 
(LOVER MIMI) arrivée non placée, en leurs explications, ont sanctionné 
cette dernière par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
pour avoir eu un comportement fautif (2e infraction) en entrant en contact 
avec le poulain FIRST CREATION à plusieurs reprises, à la sortie du 
1er tournant et dans la ligne d’en face, genant ainsi la progression de 
ce dernier, ces incidents n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Quentin PERRETTE et Alexandre ROUSSEL en leurs explications, leur ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
d’un montant de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



56 BO 2021/11 - plat

28 mai 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Starfix	(IRE), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Spiritfix 
(GB) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   L’Avvocato, m, b, 2 ans, par Frankel GB et After Dawn 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, h, Justwow Ltd (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Asad Zabeel GB, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE 
et Gharbeya USA (More Than Ready USA), 58 k, 
Shadwell France SNC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Catapum, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Virimoon 
(Doctor Dino), 58 k, h, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   My	Joker	IRE, m, b, 2 ans, par Free Eagle IRE et 
Redoutable IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, J. Abdullah 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

   Rumesnil, m, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Jubile, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 657 a
Eng. Sup. : Starfix (IRE)
2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, nez, 3 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Starfix (Ire).
	 2 268	a L’Avvocato.
	 1 701	a Asad Zabeel Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Catapum.
 567 a My Joker Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Wertheimer & Frere.
 498 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.
 381 a Haras Garmar.
 229 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 76 a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans le premier tournant, les jockeys Maxime 
GUYON (STARFIX (IRE)) arrivé 1er, Aurélien LEMAITRE (MY JOKER) 
arrivé 5e, Guillaume GUEDJ-GAY (RUMESNIL) arrivé non-placé et Adeline 
MEROU (JUBILE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le poulain RUMENIL avais pris la main de son jockey, car le poulain 
JUBILE, très allant, avait galopé dans ses postérieurs malgré les efforts 
du jockey Adeline MEROU, et était entré en contact, un court instant, 
avec les poulains STARFIX (IRE) et MY JOKER. Le mouvement constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
Le poulain L’AVVOCATO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1834 4389 PRIX COMPAGNIE FIDUCIAIRE
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Accakaba	(IRE), f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Yakaba [Medicean (GB)], 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Ouraika, f, b, 2 ans, par Zelzal et Sleek Gold GB (Dansili 
GB), 57 k, KM. Al Attiyah (E. Revolte), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

   Astsella (GER), f, b, 2 ans, par Dabirsim et 
Ajaxana (GER) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 
Domaine de La Cornilliere (O. Peslier), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

   Abelie, f, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Griselidis 
(Carlotamix), 57 k, C. Sainte-Marie (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

   Fullditch, f, b, 2 ans, par Cockney Rebel IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 57 k (551/2 k), K. Fernandez 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

   Claudia Pepita, f, 2 ans, 57 k, Mme C. Klus (A. Crastus), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)
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Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31.

 1545  Antheya, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Rivabella 
[Iron Mask (USA)], 591/2 k, 0, Mme V. Gadbin (M. Androuin), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 922  Vingtaine, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Vingt Six 
[Octagonal (NZ)], 60 k (571/2 k), A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Porta	Saragozza, f, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Porta Romana [American Post (GB)], 59 k (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 1626 1 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 581/2 k (57 k), T. Mercier, 
T. Mercier – (n° corde 5)

 1612  Great Tonio, h, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN 
et Starmaria [Starborough (GB)], 571/2 k (561/2 k), Ah 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

 1489  Pivoine Rose, f, 5 ans, 60 k (571/2 k), 
Bloodstock Agency Ltd (L. Nomis), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 1170  Hygrove	Dan, m, 6 ans, 58 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1536 3 Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 58 k, h, JP. Sauvage 
(M. Delalande), JP. Sauvage – (n° corde 15)

 1187  Gleam, h, 6 ans, 60 k, h, Mme C. Philippart (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 9)

 1536  Wyomia	Jasmin, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), h, R. Guillerme 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1645  Dream	Word, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, E. Michot 
(A. Subias), E. Michot – (n° corde 16)

 1536  Myboygilles, h, 5 ans, 57 k, P. Confrere (J. Cabre), 
P. Confrere – (n° corde 12)

 1605  Olga, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Jung 
(Mme L. Poggionovo), Mme C. Jung – (n° corde 13)

   Bois	Chevalier, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), h, XL. Le Stang 
(Mme A. Massin), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 1113  Stromboli, h, 6 ans, 59 k, Ah, Mme MC. Boutin 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 1626 2 Gold	Penny, f, 7 ans, 571/2 k, A, Ecurie Tip Top 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
¾ long, nez, ¾ long, 1 long ½, 2 long, nez, courte encolure, nez, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Antheya.
	 1 134	a Vingtaine.
 850 a Porta Saragozza.
 567 a Spirit Of Dance (Ire).
 220 a Great Tonio.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Nadim Nasrallah.
 511 a Mme Danielle De La Heronniere.
 383 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 167 a Haras Du Logis Saint Germain.
 119 a Mme Antoine Polard.

Temps total : 2’10’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6coups).
Le cheval ANTHEYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 148 vendredi 28 mai 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Claude MAYNARD – 
Pierre BARBE

 1833 4388 PRIX JEAN-FRANCOIS BERNARD
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu dans le dernier tournant, les jockeys 
Julien AUGE (ALLEGORIE) arrivé 5e et Maryline EON (O GRE DES 
SAISONS) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le jockey Maryline EON avait légèrement décalé le hongre O GRE DES 
SAISONS pour ne pas galoper dans les postérieurs du concurrent qui le 
précédait, faisant subir son mouvement à la pouliche ALLEGORIE, sans 
que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre TWIN BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1836 4391 PRIX DE LA VILLE DE BIGANOS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000, ni, depuis le 28 novembre de 
l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	k.	1/2.	 Les chevaux ayant, depuis le 28 août de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1500 4 Pomahaka, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Perfidie (IRE) (Monsun GER), 561/2 k, 0h, Mme MT. Dubuc-
Grassa (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1382 1 Maria Amalia GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Majestic 
Queen IRE (Kheleyf USA), 55 k, Godolphin SNC (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1466 2 Quartzdargent, h, b, 3 ans, par Kendargent et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 561/2 k (53 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 1107 2 Belharra, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 55 k, F. Rohaut (s) (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 1294  Wind	Of	Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Windya (Linamix), 571/2 k, gh (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1304 1 Rue	Des	Irlandais	IRE, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 571/2 k, Ecurie X 
(M. Nobili), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1271 5 Jalwa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Anqa (GB) 
(Galileo IRE), 571/2 k, 0, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1107 3 L’Amour	Code	IRE, m, 3 ans, 561/2 k, 0, 
SARL Ecurie J.L. Tepper (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 1504 5 Privilege, f, 3 ans, 571/2 k, gh, F. Guy (A. Werle), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 100 a
½ long, nez, 1 long ¾, 2 long ½, encolure, 2 long, courte tête, 2 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Pomahaka.
	 2 257	a Maria Amalia Gb, prime non attribuée.
	 1 663	a Quartzdargent.
 950 a Belharra.
 475 a Wind Of Light.
 356 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 237 a Jalwa.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 616 a Olivier Quiniou.
 355 a Godolphin, prime non attribuée.
 230 a Francois Rohaut.
 176 a Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.
 88 a Al Shaqab Racing.
 56 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Pomahaka.

Temps total : 1’52’’8’’’
Le poulain POMAHAKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

   Dear	Ruby	(IRE), f, 2 ans, 57 k, Mme M. O’Neill 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 399 a
1 long ½, 3 long, 3 long, courte tête, 1 long ½, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Accakaba (Ire).
	 2 268	a Ouraika.
	 1 701	a Astsella (Ger).
	 1 134	a Abelie.
 567 a Fullditch.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Wertheimer & Frere.
 762 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 572 a Klaus Hofmann.
 381 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
 190 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Temps total : 1’13’’99’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de la société 
d’entraînement JC ROUGET(s), représentée par Jean-Claude ROUGET, 
interdit à la pouliche ZELDA de participer à la course, les mentions de 
vaccinations portées sur le document d’identification ne permettant pas 
d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la grippe dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné la société d’entraînement par une amende de 150 
euros.
La pouliche ACCAKABA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1835 4390 PRIX DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1501 5 Holympica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hortanse 
(Linamix), 561/2 k, Seydoux de Clausonne, S. Brogi – 
(n° corde 5)

 1607 4 Twin	Boy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k, h, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1621 5 Baby	Groom	SPA, m, b, 3 ans, par Nelson Groom 
FR et Bipolar SPA (Denver County USA), 58 k, 
H.J. Da Mota Barbosa (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

 1409 3 Katchi, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Nana [Anabaa (USA)], 561/2 k (C. Cadel), C. Bonin (s) – 
(n° corde 3)

 1544  Allegorie, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Attachante 
(IRE) (Teofilo IRE), 561/2 k, g, JC. Coude (J. Auge), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

   Illiriha	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, L. Roveda (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1111 4 O	Gre	Des	Saisons, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 1373 5 Maestro, m, 3 ans, 58 k, P. Bourigault (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

   Silverstone, m, 3 ans, 56 k, J. Macedo Da Silva 
(J. Grosjean), J. Macedo Da Silva – (n° corde 10)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 018 a
Eng. Sup. : Katchi
Sans motif : Ialta Saint Fray
encolure, encolure, 3 long ½, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Holympica.
	 2 052	a Twin Boy.
	 1 539	a Baby Groom Spa, prime non attribuée.
	 1 026	a Katchi.
 513 a Allegorie.

Primes aux éleveurs :
	 2 852	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 760 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
 380 a Baudron (S).
 242 a Valdemunde Team Sl, prime non attribuée.
 124 a Jean-Charles Coude.

Temps total : 2’0’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mayline EON (O GRE DES SAISONS) en ses explications, l’ont sanctionné 
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 1106 3 Mosca	D’Or, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et 
Miss Fritton IRE (Refuse To Bend IRE), 581/2 k 
(57 k), Mme C. Mallemanche-Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1116 1 Becquanon, h, b.f, 5 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 591/2 k, h (J. Auge) – (n° corde 1)

 1063  Ultimatum (GB), h, b, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Danzigaway USA (Danehill USA), 57 k, 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (A. Lemaitre), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 7)

 1565  Machistador, h, b.f, 8 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 58 k (561/2 k), h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Pemp), P. Le Geay – (n° corde 6)

 1644  Solitary	Man, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 531/2 k, 0 (A. Werle) – (n° corde 9)

 798  Bodnakov, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, A. Jathiere 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1468  Siway, f, 4 ans, 581/2 k, A. Bonin (s) (C. Cadel), 
A. Bonin (s) – (n° corde 17)

 1109 5 Laranza, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), J. Violet (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 14)

 1619  Vespaman, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), 0, A. Fehr 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 16)

 1306  Joe	Blining, h, 5 ans, 531/2 k, M. Alonso Roldan (G. Guedj-
Gay), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 1683 4 Treguiss, m, 6 ans, 571/2 k, JC. Daoudal (V. Seguy) – 
(n° corde 10)

 1207  Sahar	IRE, h, 4 ans, 58 k, Ah, C. Raimont (O. Peslier), 
J. Piednoel – (n° corde 11)

 1306 3 Cardiel, h, 9 ans, 531/2 k (51 k) (Mme C. Cornet) – 
(n° corde 4)

 466  Generalife, h, 5 ans, 511/2 k, h, M. Alonso Roldan 
(RC. Montenegro), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 931  Azorin IRE, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme L. Martinez Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 13)

 1470  Royal	Bowl, h, 8 ans, 51 k, Mme C. Lopez (F. Veron), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 1467  Le Rafale, h, 6 ans, 60 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(R. Aguilera Puente), E. Puente Simon – (n° corde 18)

 1565  Curly	Chop, h, 6 ans, 51 k (49 k), 0, F. Seguin 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 15)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : Sahar IRE
4 long, ½ long, 1 long ½, tête, 2 long, tête, nez, courte tête, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Mosca D’Or.
	 1 134	a Becquanon.
 850 a Ultimatum (Gb).
 441 a Machistador.
 220 a Solitary Man.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a David Toal.
 511 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 250 a Wertheimer & Frere.
 239 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 119 a Erich Schmid.

Temps total : 1’58’’53’’’
Le jockey Anthony CRASTUS ne sentant pas suffisament bien pour 
remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
GENERALIFE par le jockey Roberto-Carlos MONTENEGRO.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à mi-ligne d’en face, du jeune-jockey Clara 
GHERSI.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey précité les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
jeune-jockey Clara GHERSI était tombé seul, sa selle ayant tourné.
Le hongre BECQUANON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 149 samedi 29 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Pierre BARBE – 
Lucien MARQUAIS
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 1837 4392 PRIX JACQUES DESCUDET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 1150  Sagano	(IRE), h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Tristesse 
USA (Broken Vow USA), 581/2 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 17)

 314 5 Crisalsa, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella IRE 
(Verglas IRE), 58 k, A. Bonin (s) (C. Cadel), A. Bonin (s) – 
(n° corde 8)

 1441 5 Charm	King, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Shahad IRE (Galileo IRE), 601/2 k, A (C. Demuro), 
F. Seguin – (n° corde 18)

 876 2 Goneril, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estella GER 
(Acatenango GER), 56 k (531/2 k), A. Mouknass (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 1620  Hagwaat, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Timepecker 
(IRE) (Dansili GB), 551/2 k, gh, M. Al Shahi (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1347 4 Heaven	City, h, 4 ans, 54 k, h, Mme N. Schlatter (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 1285  Trimlight, m, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, P. Bourigault 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 12)

 1491 1 Spatial Merit, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), g, B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 1291 1 Dann, h, 6 ans, 521/2 k (511/2 k), F. Seguin (Mme A. Merou), 
F. Seguin – (n° corde 5)

 1620  Baileys	Balle, h, 6 ans, 551/2 k (531/2 k), M. Martinez 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 13)

 883 2 Nordeste, m, 4 ans, 61 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(J. Grosjean), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 1470  Pandemonium, h, 8 ans, 551/2 k (53 k), Mme C. Lopez 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 9)

 1468 1 Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, 581/2 k, Alv. Urbano-Roldan 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 11)

 1347  Cafe	Saigon, h, 4 ans, 54 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 15)

 1286  Laris, h, 8 ans, 611/2 k (60 k), D. Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1491 5 Racing	Bay, h, 10 ans, 54 k, 0, M. Lelievre (M. Lauron), 
M. Lelievre – (n° corde 16)

 982 2 Rizzichop, h, 9 ans, 59 k, h, F. Devisy (J. Auge) – 
(n° corde 7)

17 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 437 a
Consition spéciale : Disincanto
Chev. élim. : Kuko IRE, Crack Mambo, Media Storm GB, Granacci, 
Larmour IRE, Son Of Spirit
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Sagano (Ire).
	 1 458	a Crisalsa.
	 1 093	a Charm King.
 729 a Goneril.
 364 a Hagwaat.

Primes aux éleveurs :
	 2 465	a Wertheimer & Frere.
 657 a Bonin (S).
 493 a Scea Du Haras De Victot.
 328 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 164 a Suc. De Moratalla.

 1838 4393 PRIX DE L’HIPPODROME D’AGEN-LA GARENNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1305 1 Harry	De	La	Brunie, m, b, 4 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 58 k, Ah, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 1305 2 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 55 k, Ah, L. Carli (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1305 4 Gold	De	La	Brunie, h, al, 5 ans, par Frisson Du 
Pecos et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 
55 k, A, Mme C. Courtade (A. Crastus), Mme C. Courtade – 
(n° corde 3)

 1305 3 Air	De	Music, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos et Jolie 
Music Du Lac (Dan Music), 531/2 k, A, Y. Boutin (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1305  Horizon	D’Estivaux, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Oasis Du Galopin (Blue Boy), 54 k, 0, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 1305  Free Volo, h, 6 ans, 58 k, 0, Mme F. Leon-Dufour 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1305  Haya	De	Faust, f, 4 ans, 521/2 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1305  Eugene	De	Tanues, h, 7 ans, 55 k, h, PJ. Giraud 
(A. Gavilan), PJ. Giraud – (n° corde 5)

 1305  Envol	De	Tanues, h, 7 ans, 55 k, D. Lutz (Mme A. Merou), 
D. Lutz – (n° corde 4)

 1305  Entoinette	D’Ayza, f, 7 ans, 551/2 k, Ah, Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 924 a
½ long, 3 long ½, courte encolure, 2 long ½, tête, nez, 4 long, 1 long, 
2 long.
21 000a – 8 400a – 6 300a – 4 200a – 2 100a

Primes aux éleveurs :
	 3 780	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
	 1 512	a Jean-Charles Escale.
	 1 134	a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 756 a Patrick Mirablon.
 378 a Gfa Estivaux.

Temps total : 2’39’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ENTOINETTE D’AYZA (AA4) à 
être montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le poulain HARRY DE LA BRUNIE (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1841 4404 PRIX ARMAND DIBOS - PRIX FONDATION CLAUDE 
POMPIDOU
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, gagné une course de 
Groupe et n’ayant pas cette année, ni gagné une course de Classe 1, ni 
été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	56	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er mai de l’année dernière inclus, gagné une course de Classe 1, ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2  ; gagné une Listed, 
3 k. En outre, les chevaux ayant cette année, gagné une course de 
Classe 2 (Handicap excepté) porteront 1 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1228 2 Soft	Light, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Light 
Saber (Kendor), 571/2 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1272  Shehiyr, h, b, 8 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 56 k, Mme S. Audoy (RC. Montenegro), 
Mme S. Audoy – (n° corde 1)

 789 5 Castle (IRE), m, 4 ans, par Frankel GB et Plumania (GB) 
(Anabaa USA), 56 k, h, Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

 1272 4 Port Etienne, h, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Green Shadow [Green Tune (USA)], 571/2 k, 
Ecurie Pandora Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 2)

   Sol Blade, h, b, 7 ans, par Solon GER et Amen 
GER (Dashing Blade GB), 56 k, Gold And Blue Ltd 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

   Get	Shirty	(IRE), h, b, 5 ans, par Teofilo IRE et Soccer 
Mom GER (Monsun GER), 59 k, h, Prime Equestrian SARL 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 3)
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 1839 4402 PRIX ACHILLE FOULD
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, depuis 
le 29 novembre de l’année dernière inclus, dans leurs deux dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids	:	 57	k. Tout gagnant à 
2 ans, depuis le 29 novembre de l’année dernière inclus, d’une Classe 2 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1308 1 Qaiser, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 57 k, h, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1408 1 Rainband USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Fitful Skies IRE (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1424 2 Merveillo (GB), m, b, 3 ans, par Archipenko USA et 
Merville [Montjeu (IRE)], 57 k, 0h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1621 1 Abraaj, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Wonderous Light 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Shadwell France SNC (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1308 2 Mothill	IRE, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Jilnaar 
IRE (Dansili GB), 57 k, Shadwell France SNC (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1308 5 Got	Bright, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Rumored 
USA (Royal Academy USA), 57 k, Ah, Haras de Treli 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1466 3 Paper	Trophy, h, a.m, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Mislix (Linamix), 57 k, C. Pierrou (C. Soumillon), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 098 a
Eng. Sup. : Rainband USA
½ long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 1 long ½, nez.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Qaiser.
	 3 078	a Rainband Usa, prime non attribuée.
	 2 268	a Merveillo (Gb).
	 1 296	a Abraaj.
 648 a Mothill Ire, prime non attribuée.
 486 a Got Bright.
 324 a Paper Trophy.

Primes aux éleveurs :
	 1 963	a Guy Heald.
 549 a Wertheimer & Frere.
 484 a Godolphin, prime non attribuée.
 480 a Rashit Shaykhutdinov.
 270 a Haras De Treli.
 120 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 102 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’93’’’
Les poulains QAISER, GOT BRIGHT et le hongre PAPER TROPHY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche RAINBAND USA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1840 4407 GRAND PRIX D’AQUITAINE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

42 000 c (21 000, 8 400, 6 300, 4 200, 2 100) – dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, en victoires et 
places, reçu 50.000 porteront 1 k. ; 100.000, 2 k.  ; 150.000, 3 k. En outre, 
les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
L’Association	 Anglo-Course	 offrira	 une	 prime	 de	 1.000	 euros	
au	 cheval	 classé	 6e,	 sous	 réserve	 que	 le	 propriétaire	 et	 les	 co-
propriétaires,	l’éleveur	et	les	co-éleveurs	ainsi	que	l’entraîneur	soient	
membres	de	l’Association	Anglo-Course	au	1er janvier 2021.
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Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Jean-Claude Seroul.
	 1 439	a Wertheimer & Frere.
 719 a Ecurie Skymarc Farm.
 701 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 550 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’5’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
hongre ABSURDE juste après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul au postérieur 
gauche sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 8 cps).
Le hongre ABSURDE et le poulain PACO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1843 4400 99EME GRAND PRIX DE BORDEAUX - 4EME ETAPE DU 
DEFI DU GALOP
(L)

60	000	c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
4e	ETAPE	DU	DEFI	DU	GALOP	2021.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mai 2020 inclus, gagné une course du Groupe II ni, 
depuis le 1er septembre 2020 inclus, gagné une course de Groupe. 
Poids		:	 57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2020 inclus, 
gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er mai 2020 inclus, gagné une course 
de Groupe porteront 1 k. 1/2.,
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1393 4 Monty, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 57 k, A.B Racing (G. Mosse), J. Reynier – 
(n° corde 1)

 1145 4 Pao Alto, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Peaceful Love 
GER (Dashing Blade GB), 581/2 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1180 1 Charlesquint	(IRE), m, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1272 1 Moderator, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Monarquia (IRE) (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, Ah, 
A. Krauliger (C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 1465 1 Cleod’Or, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 57 k, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 1272 2 Fantastic	Spirit, m, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1286 1 Ascot	Angel, h, 7 ans, 57 k, h, D. Bouquil (D. Morin), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 262 a
1 long ¾, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, 1 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Monty.
	 4 860	a Pao Alto.
	 3 645	a Charlesquint (Ire).
	 2 430	a Moderator.
	 1 215	a Cleod’Or.

Primes aux éleveurs :
	 5 128	a Ducse De Bedford.
	 3 287	a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
	 1 095	a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 1 074	a Gestut Zur Kuste Ag.
 547 a Bs Racing Sarl.

Temps total : 2’3’’48’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans le dernier tournant, les jockeys Guillaume 
MANDEL (CLEOD’OR) arrivé 5e et Jean-Bernard EYQUEM (FANTASTIC 
SPIRIT) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le poulain CLEOD’OR avait fait un léger écart sur sa gauche, après 
être entré en contact de la lice intérieure, et que le poulain FANTASTIC 
SPIRIT, voyant une ouverture, avait voulu progresser dans cet espace, 
obligeant le jockey Jean-Bernard EYQUEM à le reprendre pour ne pas 
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 1580  Home	Sweet	Home, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Fontcia 
[Enrique (GB)], 56 k, h, Cte de H. Talhouet-Roy (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

   Festivalier, h, 6 ans, 56 k, C. & Y. Lerner (s) (A. Crastus) – 
(n° corde 7)

   Iggyrock	Bareliere, m, 4 ans, 56 k, A, LC. Faria Leite 
(J. Grosjean), D. Teixeira – (n° corde 6)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 136 a
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 3 long ½, tête, 6 long ½, loin.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Soft Light.
	 1 197	a Shehiyr.
	 1 134	a Castle (Ire).
 648 a Port Etienne.
 252 a Sol Blade.
 243 a Get Shirty (Ire).
 162 a Home Sweet Home.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 649 a S.A. Aga Khan.
 334 a Wertheimer & Frere.
 292 a La Motteraye Earl, S.C.E.A. Des Prairies.
 136 a Suc. Jean-Louis Lucas.
 73 a Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 71 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’35’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Cristian DEMURO (SOFT LIGHT) arrivé 1er et Valentin SEGUY 
(PORT ETIENNE) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le cheval SOFT LIGHT n’était pas engagé au moment ou le jockey 
Valentin SEGUY avait décalé vers l’extérieur le hongre PORT ETIENNE et 
qu’aucune faute n’était imputable audit jockey. Le mouvement constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre SHEHIYR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1842 4401 165EME DERBY DU MIDI
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids  : 57. Les chevaux ayant, cette 
année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1464 1 Paco	(IRE), m, b, 3 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 57 k (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1430 2 Absurde, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Incroyable 
USA (Singspiel IRE), 57 k, Wertheimer & Frere – (n° corde 6)

 1500 1 Singledon	GB, h, al, 3 ans, par New Bay GB et Singuliere 
(IRE) (Singspiel IRE), 57 k, J. Rowsell (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1357 4 Pouvoir	Royal	(IRE), m, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 57 k, F. Vermeulen (s) 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1182 1 Haviassor, m, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Havaianas USA (Elusive Quality USA), 57 k, h, 
Haras d’Etreham (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1294 4 Craps, m, 3 ans, 57 k, B. Giraudon (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1270  Vizeli, m, 3 ans, 57 k (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 095 a
Eng. Sup. : Haviassor
1 long, nez, courte encolure, 2 long, 4 long ½, 4 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Paco (Ire).
	 5 940	a Absurde.
	 4 455	a Singledon Gb, prime non attribuée.
	 2 970	a Pouvoir Royal (Ire).
	 1 485	a Haviassor.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 1647 3 Huda, f, b, 8 ans, par Equiano et Leni Riefenstahl IRE (Mull 
Of Kintyre USA), 51 k, G. Kob (A. Crastus) – (n° corde 13)

 1614 5 Tchucky	Chop, h, al, 6 ans, par Deportivo GB et River 
Avon (Stormy River), 581/2 k, 0h (J. Auge), S. Labate (s) – 
(n° corde 6)

 1284 3 Queen’S	Of	Marshal, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 591/2 k, 
Mme C. Collet-Vidal (I. Mendizabal), G. Nicot – (n° corde 4)

 1536 4 Chief’S	App, f, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Appearance GER (Monsun GER), 59 k, Mme M. Defontaine 
(V. Seguy), Mme M. Defontaine – (n° corde 3)

 1619  War	Asset	ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et Tell 
Me ITY (Machiavellian USA), 571/2 k, 0h, Sparkling Star 
(G. Trolley de P.), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 1583  Rose Abella GB, f, 9 ans, 581/2 k, Ah, A. Lajon (A. Werle), 
N. Paysan – (n° corde 14)

 1567  Chines	Princess, f, 10 ans, 51 k (F. Veron), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

 686  Bilwaukee, h, 6 ans, 591/2 k (57 k), h, P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 16)

 1116 4 Son Of Spirit, m, 4 ans, 54 k (521/2 k), 
A. Odriozola Arzallus (A. Gutierrez Val), R. Avial Lopez – 
(n° corde 11)

   What	A	Story, h, 9 ans, 521/2 k, M. Baudy (W. Smit), 
M. Baudy – (n° corde 5)

 1538  Agosta, 6 ans, 53 k, JM. Le Roux (J. Guillochon), 
L. Cendra – (n° corde 2)

 1561  Sunset Lover, f, 4 ans, 561/2 k (J. Cabre), S. Morineau – 
(n° corde 15)

 1565  Canada, h, 5 ans, 60 k, 0h, G. Heurtault (M. Foulon), 
G. Heurtault – (n° corde 1)

 1645 5 Izakaya, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), h, P. Ventena Alves 
(Mme M. Michel), P. Ventena Alves – (n° corde 8)

   Sweet	Or	Bitter, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), GR. Petit 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 12)

   Bahama	Dream	IRE, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, 
C. Raimont (H. Mouesan), J. Piednoel – (n° corde 7)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 812 a
Chev. élim. : Fan Zone, Madeleine Moves, Mademoiselle Wolf, Je Suis 
Charlie
½ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Huda.
 756 a Tchucky Chop.
 567 a Queen’S Of Marshal.
 378 a Chief’S App.
 189 a War Asset Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Razza Della Sila Srl.
 410 a Alain Chopard.
 307 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 205 a Mme Angela Kurth.
 78 a Azienda Agricola Al Deni, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’31’’’
La jument QUEEN’S OF MARSHAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1846 4406 PRIX LOUIS DUBOURG
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus. .
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	à	la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	
le	plus	élévé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 1563  Sortosville, f, b.f, 4 ans, par Rajsaman et Shining 
Sea [Anabaa Blue (GB)], 60 k, h, C. Raimont (W. Smit), 
J. Piednoel – (n° corde 8)
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galoper dans les postérieurs de son concurrent. Le mouvement constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre MONTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1844 4403 PRIX CLAUDE DUMEAU (ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST)
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 1504  Ok	Boomer	(IRE), f, b, 3 ans, par Slade Power IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 58 k, P. Ripert (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1117 3 Icemoon	De	Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 61 k (581/2 k), 0, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 1643 5 Illois (IRE), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 52 k, 0h, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 1634 2 Calliope, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 611/2 k (60 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1241 1 Danaide, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Uryale (Kendor), 
621/2 k (611/2 k), Bon de Ed. Rothschild (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 1519  Boujoc, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), h, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 1617 3 The	Sunrise, m, 3 ans, 561/2 k, h, L. Mirabile (M. Forest), 
J. Macedo Da Silva – (n° corde 4)

 1634  Crystal	Away, h, 3 ans, 53 k, 0h, M. Fabre (A. Werle) – 
(n° corde 1)

 1617  Tempt Me Not, h, 3 ans, 52 k, h, L. Mirabile (F. Veron), 
J. Macedo Da Silva – (n° corde 3)

 1409  Cosy, h, 3 ans, 551/2 k, Ecurie du Gave (J. Auge), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1634 5 Rock	And	Roll, h, 3 ans, 55 k, Scuderia Scolari 
(A. Crastus), S. Brogi – (n° corde 5)

 878  Texaly, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), Mme S. Jeffroy (G. Sanchez) – 
(n° corde 10)

12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 207 a
Eng. Sup. : Illois (IRE)
¾ long, courte encolure, 1 long, tête, encolure, 1 long ½, 5 long, 2 long, 
8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Ok Boomer (Ire).
	 1 944	a Icemoon De Bozouls.
	 1 458	a Illois (Ire).
 972 a Calliope.
 486 a Danaide.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Le Haras Sc.
 720 a Earl Mezagri.
 540 a Franklin Finance S.A. .
 360 a Mathieu Daguzan-Garros.
 270 a Famille Rothschild.

Temps total : 2’5’’12’’’
La pouliche ICEMOON DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1845 4405 PRIX JEAN FERRIERE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	à	la	déclaration	de	partants	probables	afin	que	le	poids	
le	plus	élévé	soit	fixé	à	60	k.	
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1407  Al	Wakrah, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Al Thakhira 
GB (Dubawi IRE), 561/2 k (55 k), Al Shaqab Racing 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 3)

   Regalien, m, b, 2 ans, par Goken et Strands Of Silk IRE 
(Kodiac GB), 56 k (531/2 k), Passion & Dream (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Lisana, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Verba 
Stars [Sea The Stars (IRE)], 541/2 k, H. Toennies-Fischer 
(T. Bachelot), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 1419 2 Dame	De	Paris, f, b.f, 2 ans, par Attendu et Diktabama 
[Diktat (GB)], 561/2 k (53 k), Mme M. Blot (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1532  Sashiko	GB, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Woven Lace GB 
(Hard Spun USA), 561/2 k, g, Godolphin SNC (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1548 5 Baileys	Belle	Star, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), G.R. Bailey Ltd 
(M. Justum), JV. Toux – (n° corde 1)

 1623 4 Tullius	Cicero, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), NF. Maslin 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

7 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 550 a
Consition spéciale : Papa Don’T Preach IRE
Code anomalie DS : Juste Bere
1 long, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Al Wakrah.
	 2 268	a Regalien.
	 1 701	a Lisana.
	 1 134	a Dame De Paris.
 567 a Sashiko Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Al Shaqab Racing.
 762 a Christophe Jouandou.
 572 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 381 a Mlle Charline Pierre, Alberic Queneutte, Victor Queneutte, Marceau 

Queneutte.
 76 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEYS BELLE STAR à etre 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le poulain PAPA DON’T BREACH (IRE) a été déclaré non partant, le 
jockey Hugo JOURNIAC s’étant accidenté en se rendant au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Mathieu BRASME en ses explications, lui ont indiqué que le poulain JUST 
BERE sera interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche ALWAKRAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1848 4396 PRIX BERING
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1558 5 Augustinus	GER, m, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Adriana GER [Poliglote (GB)], 58 k, The Glorious Four 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 3)

 1312 4 Caesars	Palace, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 58 k (541/2 k), 
SARL Ecurie J.L. Tepper (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Dos	Argente, h, b.f, 3 ans, par Dunkerque et Daly Whipy 
[Whipper (USA)], 56 k (541/2 k), P. Jabot (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1403 3 Stick	And	Carrot, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k), 
L. Edon (H. Lebouc), L. Edon – (n° corde 7)

 1100 2 Bristol Hill IRE, m, b, 3 ans, par New Bay GB et Bristol 
Bay IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), Gestut Ammerland 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 8)
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 1306 1 Mister Gabriel, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Pierre Bleue [Poliglote (GB)], 521/2 k (51 k), 0h, C. Raimont 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 11)

 1611  Tres	Rush	(IRE), h, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 59 k, 0, Ecurie des Sables 
(JB. Eyquem), G. Nicot – (n° corde 15)

 1232 2 Tete Raide, h, b, 6 ans, par Agent Secret IRE et Tetaclak 
[Ballingarry (IRE)], 591/2 k, h, B. Deniel (C. Grosbois), 
B. Deniel – (n° corde 3)

 1614 4 Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina 
Du Commeaux FR (Law Society USA), 59 k, Ch. Rossi 
(C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 1482 1 Jolie Storm (GB), f, 6 ans, 541/2 k, Ah, JD. Bastiani 
(J. Auge), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 1646 3 Chicatchi, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), g, O. Triboire (D. Morin), 
L. Cadot – (n° corde 14)

 1470  Texanito, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, T. Burgin (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 1595  Speed’S	Addict, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, M. Nikitas 
(F. Veron), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 1438  Quilaro (GB), h, 12 ans, 51 k (491/2 k), 0h, 
P. Ventena Alves (Mme M. Michel), P. Ventena Alves – 
(n° corde 2)

 1611  Pink	Lotus, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, S. Morineau 
(H. Mouesan), S. Morineau – (n° corde 6)

 1348 2 Acemanan, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), A, JL. Foursans-
Bourdette (Mme M. Meyer), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 13)

 882 3 Ma	Nostalgie, f, 4 ans, 591/2 k, JL. Courivaud (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 16)

 26  Perle	De	Vati, f, 5 ans, 51 k, h, S. Morineau (A. Crastus), 
S. Morineau – (n° corde 5)

 1567 2 Reve	De	Chop, h, 5 ans, 51 k (49 k), 0, F. Seguin 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 1)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 088 a
Eng. Sup. : Mister Gabriel
courte encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ¾ 
long, ½ long, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Sortosville.
 972 a Mister Gabriel.
 567 a Tres Rush (Ire).
 378 a Tete Raide.
 189 a Nobildonna.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 438 a Haras De Magouet.
 205 a Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.
 201 a Chevotel De La Hauquerie.
 102 a Hermes Vigna.

Temps total : 2’36’’67’’’
Le hongre SWING GLAZ a été déclaré non-partant par son entourage, le 
terrain ne correspondant pas aux aptitudes dudit hongre.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Hugo MOUESAN (PINK LOTUS), arrivé non-placé et Clara 
GHERSI (REVE DE CHOP) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir, en se rabattant vers la corde, contraint le jeune-jockey 
Hugo MOUESAN à reprendre le hongre PINK LOTUS. Le mouvement 
constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune-jockey Damien MORIN (CHICATCHI) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés ses concurrents, notamment le hongre TETE RAIDE.
Le hongre TRES RUSH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHÂTEAUBRIANT
0107 149 samedi 29 mai 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Thierry BLAVET – Pierre-Marie CHARIER – Jérôme DALIBERT

 1847 4394 PRIX DE CHOISEL
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Amourdargent.
	 2 052	a Sub Sahara.
	 1 539	a Cruella De Vil.
	 1 026	a Noura Star (Ire).
 513 a Silver Horn Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Scea Haras De Saint Pair.
 570 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 497 a Scea Haras De Saint Pair.
 248 a Ashwood Farm Associates Ltd, Framont Limited.
 80 a Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’38’’’
Le jockey Hugo JOURNIAC s’étant accidenté dans le Prix de Choisel, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MILLENIAL 
par le jockey Mickael BERTO.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, de 
la pouliche CRUELLA DE VIL (Quentin PERRETTE) arrivé 3e, et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
SILVER HORN (GB) (Théo BACHELOT), arrivé 5e.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche SILVER HORN (GB) n’aurait pas devancé la pouliche CRUELLA 
DE VIL lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gene constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Quentin PERRETTE 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher vers l’extérieur la pouliche 
CRUELLA DE VIL, sous l’effet de la cravache.
La pouliche CRUELLA DE VIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1850 4397 PRIX CLAUDE GAUTHIER
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1488 2 Huntress, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Recreation GB (Dansili GB), 58 k (561/2 k), Mme DL. Hooper 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 1541 5 Irish	Class	(IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 58 k (561/2 k), 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 1360  Kimina, f, b, 3 ans, par Goken et Transcendante 
[Trempolino (USA)], 58 k, h, Ecurie Jab (A. Lemaitre), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 1230  Lyra	Star	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Light 
The Stars IRE (Sea The Stars IRE), 58 k (551/2 k), 
Gestut Ammerland (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1374 2 Mellow, f, b.f, 3 ans, par Deep Impact JPN et Harmonious 
USA (Dynaformer USA), 58 k, Al Shaqab Racing 
(S. Planque), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1416 4 Ponte Nova GER, f, 3 ans, 58 k, C. Berglar (T. Bachelot), 
W. Hickst – (n° corde 11)

   Delta	Planform	IRE, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), JV. Toux 
(M. Justum), JV. Toux – (n° corde 9)

 1320  Antinea, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0 (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 1050  Tech	Pro	GER, f, 3 ans, 58 k, Gestut Wittekindshof 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 10)

 1486  Anamarilla, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(B. Marie), Mme S. Delaroche – (n° corde 3)

 644  Walsrode, f, 3 ans, 58 k, 0, RS. Caceres (M. Berto), 
S. Caceres (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 103 a
1 long, 1 long, encolure, 1 long, 8 long, 6 long, 7 long ½, 2 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Huntress.
	 2 052	a Irish Class (Ire).
	 1 539	a Kimina.
	 1 026	a Lyra Star Ire, prime non attribuée.
 513 a Mellow.
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 1354  Norton (GB), h, 3 ans, 58 k, 0, O. Weber-Caflisch 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

   Je Vous Est Eu, h, 3 ans, 56 k, h, G. Thepot (J. Claudic), 
E. Lecoiffier – (n° corde 2)

   Pertusato, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, M. Leonetti 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 953 a
Eng. Sup. : Pertusato
3 long, 3 long ½, 2 long, 1 long, 3 long ½, encolure, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Augustinus Ger, prime non attribuée.
	 2 052	a Caesars Palace.
	 1 539	a Dos Argente.
	 1 026	a Stick And Carrot.
 513 a Bristol Hill Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a August Foeckler, prime non attribuée.
 760 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 570 a Pierre Jabot.
 380 a Gerard Samama.
 80 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Hugo BESNIER en ses explications sur 
le comportement du poulain BRISTOL HILL (IRE) dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait fait preuve de mauvais vouloir 
et qu’il avait fait tout son possible pour redresser sa trajectoire.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le hongre CAESARS PALACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1849 4395 PRIX MAREDSOUS
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Amourdargent, f, b, 3 ans, par Kendargent et Amorine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Uma Racing (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1185 2 Sub	Sahara, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sub Rose 
IRE (Galileo IRE), 58 k (561/2 k), SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1483  Cruella	De	Vil, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Tricked GB (Beat Hollow GB), 58 k (561/2 k), Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 1278  Noura Star (IRE), f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Emmy Award IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k, J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 10)

 457 4 Silver Horn GB, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Magnificient Style USA (Silver Hawk USA), 58 k, gh, 
Haras d’Etreham (T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 6)

   Testafina	GER, f, 3 ans, 58 k, Stall Klosters-Serneus 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 9)

   Blackcoco, f, 3 ans, 58 k, g, Mme B. Presse (M. Androuin), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 1313  Millenial, f, 3 ans, 58 k, h, Cte de G. Saint-Seine (M. Berto), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 1490  Soft	Skills, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse, J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

   Infinity	Bridge, f, 3 ans, 56 k, C. Washbourn (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 1515  Pomellata, f, 3 ans, 58 k (561/2 k) (H. Besnier), W. Hickst – 
(n° corde 4)

 1680 5 Benigne, f, 3 ans, 58 k, E. Lecoiffier (J. Claudic), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

 1398  Diana	Diamond, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), E. Leray (s) 
(B. Marie), E. Leray (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 478 a
Eng. Sup. : Noura Star (IRE)
½ long, ¾ long, 2 long, 1 long, 2 long, 6 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
d’un montant de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le poulain AGENT EMPIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1852 4399 PRIX TREVE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
Référence : +35.

 1611 2 Red	Quercus, h, b.f, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Redglow IRE (Fasliyev USA), 581/2 k (571/2 k), h, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

   Elyt	Of	Gold, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor 
(Saint Cyrien), 60 k (581/2 k), J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 4)

 1340 3 Kissing	Light, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Kalawa 
GER (Seattle Dancer USA), 60 k, 0, HR. Maurer 
(J. Claudic) – (n° corde 10)

 1576 4 Charles	Legend, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 58 k (561/2 k), Mme A. Dupont 
(Mme M. Eon), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 1627 2 Cuba Libre, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 57 k, h (T. Bachelot), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 11)

 1626 4 Trancoso, h, 8 ans, 58 k, 0h, E. & G. Leenders (s) 
(A. Lemaitre), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1561  Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, A. Glaziou 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1611  Prescy	Liia, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), h, C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

 1626  Valentine Ninian, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Forget 
(H. Lebouc), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

 1561  Come On Lotti, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0g, Mme L. Kneip 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 15)

 1567  Divine	Spirite, f, 7 ans, 51 k (491/2 k), h, XL. Le Stang 
(Mme A. Massin), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 1536  Dalstar, f, 8 ans, 60 k, R. Reynolds (A. Bernard), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 1538 3 La Wood, f, 5 ans, 58 k, A, C. Lecrivain (M. Androuin), 
C. Lecrivain – (n° corde 16)

 1339  Kiev, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, C. Huguet (A. Subias), 
C. Huguet – (n° corde 13)

 1339 2 Rubis Queen, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), P. Confrere 
(B. Marie), P. Confrere – (n° corde 12)

   Cinquain	GB, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme JF. Hughes 
(L. Roussel), Mme JF. Hughes – (n° corde 14)

16 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 772 a
Chev. élim. : Magic Senora, For Me Davis, Clarinbridge, First Casseul, Aria 
Laforlongeuse
Chev. retir. : Kaptain Nordik, Norwegian Lord, Ahmed Pride
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Red Quercus.
 756 a Elyt Of Gold.
 567 a Kissing Light.
 486 a Charles Legend.
 189 a Cuba Libre.

Primes aux éleveurs :
 716 a Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
 410 a Claude Menard.
 307 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 219 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
 102 a Jean De Cheffontaines.
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Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Mme Debra Hooper.
 570 a Eric Lemaitre.
 497 a Chevotel De La Hauquerie.
 161 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 124 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’56’’83’’’
Le jockey Hugo JOURNIAC s’étant accidenté dans le Prix de Choisel, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MELLOW 
par l’apprenti Simon PLANQUE.
La pouliche HUNTRESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1851 4398 PRIX GRANDIER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

   Agent	Empire	GER, m, gr, 3 ans, par Sidestep 
AUS et Adalea GB (Dalakhani IRE), 58 k, 
Holschbach/G. Ohlerweierhof (T. Bachelot), H. Grewe – 
(n° corde 13)

 1416 2 Justus IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et Landikusic 
IRE (Dansili GB), 58 k, LNJ Foxwoods SC (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1488 3 Individualiste, h, r, 3 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Intellingencia (Slickly), 58 k, M. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1403 2 Thessalonique, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 58 k (551/2 k), L. Edon (A. Baron), L. Edon – 
(n° corde 12)

   Mr	Chic, h, b.f, 3 ans, par Tiberius Caesar et Chicaya 
(Kaldounevees), 56 k, Mme L. Kneip (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 1488  Charlimoon, h, 3 ans, 58 k, h, RE. Laffitte (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 1282  Seaview, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

   Iwa, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, Mme B. Menuet (M. Justum), 
W. Menuet (s) – (n° corde 10)

 1554  Dream	Impact, m, 3 ans, 58 k, 0h, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – 
(n° corde 14)

   Mojito	Day, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), E. Ziada (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 1377 5 One	Tree	Two, h, 3 ans, 58 k, h, P. Autret (Y. Barille), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 5)

 785  Stratospherique, h, 3 ans, 58 k, h, E. Lecoiffier 
(J. Claudic), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 1252  Happy	Mcginn, h, 3 ans, 58 k, h, Mme E. Jolly 
(M. Androuin), O. Regley – (n° corde 1)

13 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 476 a
Eng. Sup. : Mojito Day
2 long, 7 long, 2 long ½, courte tête, encolure, 2 long, nez, 1 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Agent Empire Ger, prime non attribuée.
	 2 052	a Justus Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Individualiste.
	 1 026	a Thessalonique.
 513 a Mr Chic.

Primes aux éleveurs :
 807 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 570 a European Bloodstock Management.
 380 a Gerard Samama.
 323 a Lnj Foxwoods Sc, prime non attribuée.
 190 a Mlle Karine Morice, Hubert De Waele.

Temps total : 2’58’’96’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Lucie PONTOIR en ses explications, n’ont pas autorisé le poulain 
MOUNKA à participer à la course, l’entraineur n’étant pas en mesure de 
présenter son document d’identification conformément aux dispositions 
de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Axel BARON (THESSALONIQUE), en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
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 1019 4 Michlifen, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 58 k (541/2 k), (9 000) (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1629  Dilar	(GB), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k (54 k), gh, (9 000), G. Augustin-
Normand (Mme M. Germain), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 1516  Rubeus IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Peaceful 
Kingdom USA (King Of Kings IRE), 62 k (591/2 k), 0h, (9 
000) (G. Legras) – (n° corde 3)

 1215  Glamoureuse, f, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 601/2 k (58 k), g, (9 
000), Ecurie Gribomont (Mme M. Brunelli), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 1215  No	Turning	(IRE), m, b, 4 ans, par Clodovil (IRE) et 
Mi Vida Loca IRE (Sakhee USA), 60 k (561/2 k), (9 000) 
(Mme L. Antoniotti), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 1217 4 Barkorba, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), Ah, (6 000), C. Escuder 
(Mme K. Boedec), C. Escuder – (n° corde 1)

 1460  Kayzen, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (6 000), Al. Haddad 
(T. Ventadour), S. Labate (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 254 a
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 822	a Michlifen.
 729 a Dilar (Gb).
 546 a Rubeus Ire, prime non attribuée.
 364 a Glamoureuse.
 182 a No Turning (Ire).

Primes aux éleveurs :
 821 a Jean-Claude Seroul.
 493 a Sarl Darpat France.
 164 a Dunmore Stud Ltd.
 114 a Ruskerne Ltd, prime non attribuée.
 53 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

LA ROCHE-POSAY
0217 150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Alain LADEK – Jean-
Michel BRISSET – Hervé PICHARDIE

 1858 4416 PRIX FERNAND BETOUX
(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1610  Silbaco’S	Song, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 58 k (541/2 k), 0, (9 000), 
Ecurie Cehel (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1399 1 Khovancina, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Kastiya [Desert Style (IRE)], 541/2 k (511/2 k), (7 000), 
A. Pereira (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1403 1 Action	Sim, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Anna Felicia 
[Myboycharlie (IRE)], 56 k (521/2 k), g, (7 000), B. Raber 
(F. Wartel), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 799 2 Almeriac	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Almeria [Shamardal (USA)], 541/2 k (53 k), (7 000), 
Ecurie Equus Racing (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 1758 3 Perfidious	Albion	GB, h, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Be Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k, A, (7 000), 
Mme J. Ellis (T. Baron), E. Thueux – (n° corde 8)

 1374  Cimarosa, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (9 000), AR. Baechler 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1282  El	Encanto, h, 3 ans, 58 k, h, (9 000), S. Harrison-White 
(A. Bourgeais) – (n° corde 2)

 1543  Libraman, h, 3 ans, 58 k, h, (9 000), Mme S. Berenger 
(J. Cabre), P. Adda (s) – (n° corde 1)

 1214  Bobby, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, (9 000), C. Boutin (s) 
(A. de Lepine), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 270 a
1 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 2 long, 7 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

1

2

3

4

5

6

7

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

NÎMES
0614 149 samedi 29 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Alexandre ISKANDAR – François ORCERO – 
William LEON

 1853 4408 PRIX DES SOCIETAIRES
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1572  Olypa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa D’Or 
[Whipper (USA)], 561/2 k (54 k), (9 000), Mme S. Pimbonnet 
(G. Legras), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1572 2 Geniale GR, f, al, 3 ans, par Schubert USA et 
Martiniquaise GB (Mawatheeq USA), 561/2 k, h, (9 000), 
P. Faucampre (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 8)

 1351 4 Pic	Street, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Pyramid Street USA (Street Sense USA), 541/2 k, h, (7 000), 
Ecurie des Mouettes (T. Dachis), S. Culin – (n° corde 4)

 1463  Forever Clementine, f, b, 3 ans, par Ajaya GB et 
Riymaisa IRE (Traditionally USA), 561/2 k, h, (7 000), 
A. Bardini (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 3)

 1717 1 My	Nest, m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Instant 
USA (Gone West USA), 58 k, 0h, (7 000), Ecurie Joub 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1717  Zephyrine, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (7 000), 
Ecurie de Pradel (C. Berge), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1634  Wonder	Angel	IRE, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), 0, (9 000), 
SARL Winning Bloodstock Agency (N.M. Lopes Duarte), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1219 5 Idee Klass, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), F. Hennequin 
(Mme M. Germain), C. Ligerot – (n° corde 7)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 286 a
Eng. Sup. : Zephyrine, Wonder Angel IRE
½ long, ½ long, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Olypa.
	 1 080	a Geniale Gr, prime non attribuée.
 810 a Pic Street.
 540 a Forever Clementine.
 270 a My Nest.

Primes aux éleveurs :
	 1 001	a Mme Jean-Louis Giral.
 300 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 170 a Thita Ekmetallefsi Akiniton T. , prime non attribuée.
 130 a Framont Limited.
 65 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’53’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
LOFES DUARTE Manuel (WONDER ANGEL) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.

 1854 4409 HIPPODROME DES COURBIERS
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 6.000 ou 9.000.	Poids	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, d’une course portera 2 k. ; de plusieurs 
courses, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.
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 1537  Stepaside Bell, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 58 k, A, (7 000), OJ. McDowell 
(A. Bourgeais), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 1451  Rispetta (GB), f, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Remake (GB) (Dansili GB), 561/2 k (55 k), (9 000), 
SARL Groupe KR (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1522 5 Arrabbiata, f, b.f, 3 ans, par Style Vendome et 
Al Markhiya IRE (Arcano IRE), 561/2 k, Ah, (9 000), 
Al Shaqab Racing (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 1522 2 Daraya	Emery, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Daruliyya IRE (Highest Honor), 561/2 k, (9 000), 
Ecurie Nicolas Taudon (J. Cabre), J. Planque (s) – 
(n° corde 7)

 1522  Shy	Angel, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Snow 
Lady SWI (Vision USA), 561/2 k (53 k), (9 000), E. Schmid 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1533 5 New	And	Exclusive	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, h, (9 000), 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 1432  Morepepper, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), P. Sinistri 
(H. Mouesan), N. Caullery – (n° corde 10)

 1544  Coco, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, (7 000), B. Raber 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1533  Belle Annee, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
La Fleche Racing (Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – 
(n° corde 11)

 952  Iseult, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 0h, (7 000), 
Elevage Pierre Levesque (Mme L. Lebeau) – (n° corde 1)

 1624  Morteg, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), (7 000), Mme D. Clee 
(F. Wartel), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1537  Pamix, h, 3 ans, 58 k, 0h, (9 000), P. Adda (s) 
(J. Moutard), P. Adda (s) – (n° corde 4)

 1684  Tofane, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), P. Sinistri 
(Mme S. Chuette), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 391 a
2 long, courte tête, courte encolure, 2 long, 2 long ½, ¾ long, courte 
encolure, 3 long ½, ½ long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Stepaside Bell.
 810 a Rispetta (Gb).
 607 a Arrabbiata.
 405 a Daraya Emery.
 202 a Shy Angel.

Primes aux éleveurs :
 750 a Olivier Joseph Mcdowell.
 225 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ecurie Nicolas Taudon, Mlle Laetitia 

Casciani.
 196 a Haras De La Perelle.
 112 a Erich Schmid.

Temps total : 1’42’’37’’’
A l’issue de la course, le cheval STEPASIDE BELL a subi un prélèvement 
biologique.
Après avoir entendu en ses explications, le représentant de l’Ecurie 
Adrien FOUASSIER, les Commissaires ont autorisé la pouliche RISPETA 
à courir dans le Prix BENJAMIN BORD malgré l’absence de livret.
Contact avec France Galop et signalement relevé par le vétérinaire de 
service.

 1861 4417 PRIX GEORGES COURBE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, né et élevés en France et 
ayant une valeur égale ou inférieure à 25 k. Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1116 5 Pour Libranno, f, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 581/2 k, A, OJ. McDowell 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 14)

   Captain Lotto, h, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 57 k, h, M. Prouheze 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 13)

 1667  Maneki	Neko, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Manroy 
[Manduro (GER)], 571/2 k, Mme A. Deregnaucourt 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 6)

 1225  Tree Of Stars, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Kashmiri Star GB (Barathea IRE), 551/2 k, 0, R. Kent 
(M. Berto), Mme JF. Hughes – (n° corde 4)

 1524  Pinot	Grigio, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Jolie Lili 
[Balleroy (USA)], 57 k, A, J. Bertin (J. Cabre), J. Bertin – 
(n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Silbaco’S Song.
 810 a Khovancina.
 607 a Action Sim.
 405 a Almeriac Ire, prime non attribuée.
 202 a Perfidious Albion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 750 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 225 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 196 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 63 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.
 31 a Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’40’’’
Après avoir entendu le représentant de l’Ecurie Adrien FOUASSIER, les 
Commissaires ont autorisé la pouliche ALMERIAC à courir dans le Prix 
FERNAND BELOUX malgré l’absence de livret.
Contacté France Galop et signalement relevé par le vétérinaire de service.
Le hongre SILBACO’S SONG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1859 4414 PRIX YVES PENOT
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1398  Crystal	Lady, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Muscadet 
GER (Singspiel IRE), 561/2 k, h, Hyperion SARL (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1374 3 Darbama, f, gr, 3 ans, par Vadamos et Darbaza [Verglas 
(IRE)], 561/2 k (54 k), Pcsse Z. Aga Khan (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 1533 4 Azaba, f, b.f, 3 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
561/2 k, gh, FX. Bresson (J. Moutard), J. Carayon – 
(n° corde 4)

 1534  Italo, h, b, 3 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 58 k (541/2 k), A, SV. Gianella (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1557  Ma Loute, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Lion’S Power 
[Power (GB)], 561/2 k, gh, K. Houdemond (T. Baron), 
E. Thueux – (n° corde 9)

 1409  Agamemnon, h, 3 ans, 58 k, A, S. Chevalier (F. Lefebvre), 
S. Chevalier – (n° corde 10)

   Allumer Le Feu, f, 3 ans, 541/2 k, X. Leredde (A. Bernard), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 1183  You’Re	In	My	Heart, f, 3 ans, 561/2 k, A, AJ. Duffield 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1568  Myboyelie, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse (H. Mouesan), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

 1398  Ysaure, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Cte de H. Talhouet-Roy 
(A. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 485 a
2 long, courte tête, 1 long, 2 long, courte encolure, 1 long, 4 long, 1 long, 
7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 617 a Hyperion Sarl.
 185 a Jacques Beres.
 161 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 123 a Appapays Racing Club.
 61 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’39’’79’’’
A l’issue de la course, le cheval CRYSTAL LADY a subi un prélèvement 
biologique.

 1860 4415 PRIX BENJAMIN BORD
(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
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Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Mahir.
 409 a Paris Paris Ger, prime non attribuée.
 307 a Combat Des Trente.
 263 a Turnberry.
 102 a Ti Punch.

Primes aux éleveurs :
 555 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 166 a Jean De Cheffontaines.
 118 a Marc Lesur, Mme Beatrice Cuvelette, Domaine De La Cornilliere.
 110 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 55 a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’43’’9’’’
A l’issue de la course, le cheval PARIS PARIS a subi un prélèvement 
biologique.

MÂCON-CLUNY
0714 150 dimanche 30 mai 2021

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Guy de LABRETOIGNE – Olivier DUPORTE – Michel PERROT

 1855 4422 PRIX JEAN-FRANCOIS CHANAL
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 1560  Si	J’Ailela, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Si Lyrique 
(Slickly), 561/2 k, Mme F. Perree (M. Lauron), M. Delzangles – 
(n° corde 11)

 1543 4 Place	Colette, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Ezida (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Mme SA. Stark (T. Speicher), 
J. Parize – (n° corde 7)

 1607  Sundress IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Suez 
GB (Green Desert USA), 561/2 k (53 k), Godolphin SNC 
(A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1529  Cleo	D’Argent, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 58 k, Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1652  Ixe Belin, h, b, 3 ans, par Pivon (IRE) et Closer Star IRE 
(Xaar GB), 58 k, Arn. Nicolas (A. Larue), Arn. Nicolas – 
(n° corde 8)

 845  Indian	Link, f, 3 ans, 561/2 k (56 k), Mme S. Sourd 
(J. Monteiro), C. Ligerot – (n° corde 5)

 1351  Miss	Himalaya, f, 3 ans, 561/2 k, Mme L. Coquillon 
(Y. Fournand), M. Pitart – (n° corde 10)

   Countless Steps, h, 3 ans, 56 k, B. Stoffel (T. Dachis), 
S. Culin – (n° corde 9)

 777  Mid April, f, 3 ans, 561/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 2)

   Zagoria, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Butel & Beaunez (s) 
(E. Crublet), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 12)

   Paulita Max, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ecurie Kura 
(G. Legras), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

   Freestyle, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Renk (G. Congiu), 
M. Pitart – (n° corde 3)

12 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 533 a
Eng. Sup. : Countless Steps, Zagoria
Chev. élim. : Bresse’Saone, Ida De Boncoeur
¾ long, courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 
2 long ½, encolure.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Si J’Ailela.
	 1 080	a Place Colette.
 810 a Sundress Ire, prime non attribuée.
 540 a Cleo D’Argent.
 270 a Ixe Belin.

Primes aux éleveurs :
	 1 001	a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 400 a Sc Ecurie De Meautry.
 200 a Bs Racing Sarl.
 127 a Godolphin, prime non attribuée.
 100 a Arnaud Nicolas, Mme Veronique Aumeunier.

La jument SI J’AILELA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 1524 5 Falaisia, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), g, J. Planque (s) 
(L. Rousseau), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 1538  Carry	Out, h, 9 ans, 63 k (601/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme C. Prichard), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 645  Amicalina, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ah, E. Krahenbuhl 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 5)

 1440  Venussio, h, 6 ans, 57 k, h, JL. Delaplace (A. Bernard), 
JL. Delaplace – (n° corde 3)

 1397  Je	Suis	Charlie, h, 8 ans, 61 k (581/2 k), h, G. Nicot 
(A. Barzalona), G. Nicot – (n° corde 9)

 828  Mocklershill, h, 9 ans, 59 k, J. Bertin (A. Bourgeais), 
J. Bertin – (n° corde 8)

 1644  Tequila	Boom	Boom, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Ah, 
E. Michot (H. Mouesan), E. Michot – (n° corde 1)

 1538  Sharela, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), B. Le Regent (Mme L. Oger), 
B. Le Regent – (n° corde 12)

   Galia	De	Cremille, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), D. Guillot 
(T. Renier), D. Guillot – (n° corde 2)

14 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 168 a
Eng. Sup. : Maneki Neko, Je Suis Charlie
1 long, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 4 long, 3 long, 6 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 318 a Olivier Joseph Mcdowell.
 195 a Mme Eva Klimscha, Mme France Dagniaux.
 146 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Thierry Dalla Longa, Mme Ludivine Charles.
 97 a Richard Kent.
 48 a Markus Nigge, Hermann Nigge, Mme Markus Nigge.

Temps total : 1’37’’78’’’
A l’issue de la course, le cheval MANEI NEKO a subi un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant son bras au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).

 1862 4418 PRIX DES ARTISANS ET COMMERCANTS DE LA ROCHE-
POSAY (PX CABARET NELLO)
(À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids		:	66	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er octobre de 
l’année dernière inclus, portera 2 k.
Pour	Gentlemen	Riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1405 5 Mahir, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Shifting Sands 
(Hernando), 66 k, 0h, (7 000), A. Bidon (F. Gautier), 
A. Bidon – (n° corde 8)

 1545  Paris Paris GER, f, b, 6 ans, par Manduro GER et Pearl 
Of Love GER (Sholokhov IRE), 641/2 k (621/2 k), A, (7 000), 
F. Belmont (C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 6)

 1577  Combat	Des	Trente, h, gr, 8 ans, par Kendargent 
et Canalside GB (Nayef USA), 70 k, h, (9 000), 
Ecurie Franck Boucey (P. Lotout), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 4)

   Turnberry, f, n.p, 5 ans, par Rajsaman et Treat [Mull 
Of Kintyre (USA)], 641/2 k (63 k), h, (7 000), M. Lesur 
(Mme D. Lopez Leret), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 1218 5 Ti	Punch, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Chignon IRE 
(Dalakhani IRE), 66 k (621/2 k), Ah, (7 000), Mme D. Mery 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 1)

 1742  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 66 k (64 k), h, (7 000), 
L. Boutault (R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 3)

   Hale, f, 6 ans, 641/2 k (61 k), (7 000), Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s) – (n° corde 11)

 1750  Lulu	De	Noel, f, 4 ans, 661/2 k (641/2 k), (9 000), F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 2)

 1545  Nikofoto, h, 4 ans, 68 k, 0h, (9 000), 
Ecurie de La Genetraye (G. Viel), P. Adda (s) – (n° corde 5)

 839  Artful Master, h, 4 ans, 70 k, (9 000), A. Miceli 
(T. Guineheux), JL. Guillochon – (n° corde 10)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 189 a
Certif. vétérinaire : Marshall Lessing
1 long, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 7 long, 5 long ½, loin, 1 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

6

7

8

9

10

–

–

–

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr



68 BO 2021/11 - plat

30 mai 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1649 2 Geraldine, f, gr, 5 ans, par Alianthus GER et Tina Ferriere 
(Dadarissime), 621/2 k, Elevage des Vallons (A. Vilchien), 
P. Journiac – (n° corde 5)

 1319  Haut	Rivage, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Dame 
Jeanne (Voix Du Nord), 63 k, PH. Lefevre (T. Speicher), 
F. Vannereux – (n° corde 8)

 447  Hipparion, h, 4 ans, 63 k, D. Clayeux (M. Lauron), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Hermione	D’Arthel, f, 4 ans, 601/2 k, E. Clayeux (s) 
(J. Monteiro), E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 455 a
courte encolure, 2 long, 1 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
	 1 125	a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc, Emmanuel Clayeux.
 450 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 337 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 225 a Dominique De Labarthe.
 112 a Scea La Chaussee.

Le hongre HYDROGENE (no6) s’étant couché dans les stalles de départ, 
a été déclaré non partant.
Le transpondeur de la pouliche HERMIONE D’ARTHEL n’était pas 
visible, mais bien mentionné sur le document d’identification et le 
signalement conforme.
Le hongre GAYLORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

PARISLONGCHAMP
0001 150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Koen HUYBERS – 
Tony CLOUT – Stéphanie DABURON

 1863 485 PRIX DU BASSIN PARISIEN
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1426  Black	Lives	Matter, m, b.f, 2 ans, par Panis USA 
et Magic Potion [Divine Light (JPN)], 58 k, Pat. Barbe 
(G. Benoist), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Panama	City	GB, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Guavia 
GER (Invincible Spirit IRE), 56 k, Mme S. Davis (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

   Zenigata, m, b, 2 ans, par Rajsaman et Free Entry IRE 
(Approve IRE), 56 k, h, Mme E. Marcialis (A. Pouchin), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

   Arabia (IRE), f, b, 2 ans, par Zelzal et Al Hamla USA 
(Medaglia D’Oro USA), 541/2 k, A, Al Shaqab Racing, 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1474 2 Follivores, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sienna May USA (Dixie Union USA), 58 k, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Match	Play, m, 2 ans, 56 k, de J. Cheffontaines 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1548 3 Fugace	(GB), f, 2 ans, 561/2 k (53 k), Al Shaqab Racing 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 5)

   Scottish	Anthem	GB, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), 
Godolphin SNC (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1599 4 Calia	Chope, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), A. Chopard 
(Mme F. Valle Skar), J. Parize – (n° corde 4)

 1426 4 Record	The	Shaw, m, 2 ans, 58 k, 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 493 a
Eng. Sup. : Scottish Anthem GB
encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 
long ¼, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Black Lives Matter.
	 3 402	a Panama City Gb, prime non attribuée.
	 2 551	a Zenigata.
	 1 701	a Arabia (Ire).
 850 a Follivores.
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 1856 4423 PRIX DE LA FEDERATION DES SOCIETES DE COURSES 
DU CENTRE-EST
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1589 5 Windjana, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 561/2 k, Bourgogne Racing Club, C. Provot – 
(n° corde 2)

 1648  Duchesse	Tango, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Reve 
Du Tango [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, Mme F. Froissant 
(T. Speicher), Y. Mathijs – (n° corde 11)

 1541  Tazma, f, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Tazkara [Sinndar 
(IRE)], 561/2 k (M. Lauron), M. Delzangles – (n° corde 4)

   Heaven’S	Dream, f, n.p, 3 ans, par Magadino et 
Heaven’S Gift GER (Green Tune USA), 541/2 k (52 k), 
Ecurie Renk (G. Legras), M. Pitart – (n° corde 6)

 1566 4 Blue	Princess, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Zain Queen GB (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (53 k) 
(A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1610  Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 561/2 k (56 k), Arn. Nicolas 
(J. Monteiro), Arn. Nicolas – (n° corde 9)

 1377  Darius, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme A. Kurth 
(E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1515  Peter Quinn, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1221  Saukitten	(GER), h, 3 ans, 58 k, A, JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 1529 3 Twomay, f, 3 ans, 561/2 k, X. Brelaud (Y. Fournand), 
M. Pitart – (n° corde 1)

 1529  Botteglio, m, 3 ans, 58 k, Arn. Nicolas (T. Dachis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 469 a
Certif. vétérinaire : Comme Tu Veux
Chev. élim. : Sly Goblin
½ long, ¾ long, 5 long ½, 1 long, 1 long, 5 long ½, 1 long ½, 1 long, 
7 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Windjana.
	 1 080	a Duchesse Tango.
 810 a Tazma.
 540 a Heaven’S Dream.
 270 a Blue Princess.

Primes aux éleveurs :
	 1 001	a Jean-Pierre Gauvin.
 400 a Mme Andree Dyvrande.
 200 a Mlle Brigitte Renk.
 196 a S.A. Aga Khan.
 65 a Haras De Ulia Sl.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups).
La jument DUCHESSE TANGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1857 4424 PRIX DE PARAY LE MONIAL
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France et n’ayant pas, depuis le 1er août 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids		:	62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1706  Gaylord, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Urielle Collonges 
(Dom Alco), 62 k, E. Sayet, E. Sayet – (n° corde 6)

 1706 4 Gess	Of	The	Valley, f, b.f, 5 ans, par Indian Danehill 
IRE et Silicon Valley [Blushing Flame (USA)], 671/2 k, 
JF. Anthore (G. Mandel), M. Pitart – (n° corde 1)

 1525 5 Grande Star, f, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et Maguy 
Star [Roakarad (IRE)], 641/2 k, A, N. Paysan (G. Congiu), 
N. Paysan – (n° corde 2)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche KAVIARE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IVRESSE (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches IVRESSE (IRE) et GOLF FAMILY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1865 484 PRIX DE L’ORANGERIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2020 inclus

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17.

 1391 2 Elusive Foot (IRE), m, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 551/2 k 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 16)

 1391 3 Simply	Striking, m, al, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(G. Mosse), M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 1477 5 Barakatle	(GB), h, gr, 4 ans, par Poet’S Voice 
GB et Baraket Fayrouz [Barathea (IRE)], 56 k, Ah, 
R. Shaykhutdinov (A. Crastus), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 1553 4 Raysteve	(IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 54 k, Sparkling Star 
(G. Benoist), E. Mikhalides – (n° corde 2)

 1477 3 Qu’Hubo, h, b, 5 ans, par Siyouni et Pestagua 
(IRE) (Lawman), 541/2 k, P. Bouvard (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

 1391 5 Dark	American, h, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE 
et Tres Americanqueen [American Post (GB)], 62 k, 
0h, Legend Racing Club (I. Mendizabal), V. Sartori – 
(n° corde 1)

 1433 3 Leonio, m, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Katelyns Kiss 
USA (Rahy USA), 531/2 k, 0h, Mme E. Marcialis (A. Pouchin), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 14)

 1391 7 Toijk, h, 5 ans, 541/2 k, h, L. Bongen (M. Barzalona) – 
(n° corde 5)

 1477 4 J’Aurais	Du, m, 5 ans, 53 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1391  Brave	Shiina, h, 4 ans, 58 k, h, S. ShIIna (O. Peslier), 
H. Shimizu – (n° corde 6)

 1173  Buridan, h, 6 ans, 56 k, Mme M. O’Neill (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 935  Devil	(IRE), h, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 7)

 1477  Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 54 k, B. Giraudon 
(R. Thomas), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 1582 4 Muttrah	Fort, h, 7 ans, 571/2 k, 0, G. Heald 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 8)

14 partants ; 73 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 317 a
Certif. vétérinaire : Morsan (IRE)
Chev. élim. : Killing Joke, The Gates Of Dawn, Caly Rosay, Premier 
Division, Tax Exile IRE, Heave Ho, Coup Fatale, Miami Beet, Leeroy Gold, 
Magic Mac GB
Chev. retir. : Beacon Towers, Desert Eagle, Lilly Bird (IRE), Downeva, 
Mehanydream, La Mirada, Moonlight In Japan
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Elusive Foot (Ire).
	 3 847	a Simply Striking.
	 2 835	a Barakatle (Gb).
	 1 620	a Raysteve (Ire).
 810 a Qu’Hubo.
 472 a Dark American.
 315 a Leonio.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Jean-Claude Seroul.
	 1 735	a Patrick De Watrigant.
 835 a Rashit Shaykhutdinov.
 730 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 365 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 170 a Select Bloodstock Ltd.
 167 a Chevotel De La Hauquerie.
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Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 572 a Al Shaqab Racing.
 459 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 286 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 1’15’’90’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Théo BACHELOT (FOLLIVORES), arrivé 5e et Alexandre ROUSSEL 
(MATCH PLAY), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain FOLLIVORES avait surréagi au moment où le 
poulain MATCH PLAY s’était rabattu devant lui à l’amorce du tournant et 
qu’aucune faute ne pouvait être imputée à l’encontre du jockey Alexandre 
ROUSSEL.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Hugo BESNIER sur la performance du poulain SCOTTISH 
ANTHEM GB, arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain débutait et s’était montré très 
immature pour sa première course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains BLACK LIVES MATTER et PANAMA CITY GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1864 488 PRIX DE LA GRANDE ARCHE
(Femelles)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de	3	ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant pas dans leurs deux dernières courses reçu une allocation de 
15.000, ni dans leurs trois dernières courses depuis le 30 novembre 2020 
inclus gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. Les pouliches ayant depuis 
le 30 août 2020 inclus reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1196 6 Ivresse (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Burma Sea [Lope De Vega (IRE)], 58 k, 
Wertheimer & Frere – (n° corde 1)

 1552 2 Gold	Family, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Modern 
Family [Excellent Art (GB)], 58 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 539 7 Petit Calvados IRE, f, b, 3 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 1534 1 Kaviare, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 58 k (561/2 k), P. Jabot 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 1000 1 Abfab IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Edith Wharton 
IRE (Dubawi IRE), 58 k, White Birch Farm (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1196 5 Asterella, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Asteria [Orpen (USA)], 58 k, Mme L. Goelet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 1443  Izumi IRE, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Miss 
Kenton IRE (Pivotal GB), 561/2 k (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 1429 6 Anatiya, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Stall Walzertraum 
(A. Pouchin), Mme E. Mader – (n° corde 9)

 1443 1 Magic	Sound	(IRE), f, 3 ans, 58 k, h, Roy Racing Ltd 
(O. Peslier), H. Shimizu – (n° corde 5)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 268 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, courte tête, 1 long, 2 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Ivresse (Ire).
	 2 872	a Gold Family.
	 2 116	a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
	 1 209	a Kaviare.
 604 a Abfab Ire, prime non attribuée.
 453 a Asterella.
 302 a Izumi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a Wertheimer & Frere.
 696 a Ecurie Ascot.
 448 a Pierre Jabot.
 333 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 168 a John Goelet.
 95 a White Birch Farm, prime non attribuée.
 47 a Ringfort Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’69’’’
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   My	Oberon	IRE, m, b, 4 ans, par Dubawi 
IRE et My Titania IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, 
Sunderland Holding Inc. (I. Mendizabal), WJ. Haggas – 
(n° corde 6)

 1358 5 Wally	(IRE), h, gr, 4 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 58 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1358 3 Victor	Ludorum	GB, m, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Antiquities GB (Kaldounevees), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1393 5 Ecrivain, m, 4 ans, 58 k, Wertheimer & Frere – (n° corde 4)
6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 8 800 a
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :
	 32 141	a Skalleti.
	 12 858	a Tilsit Usa, prime non attribuée.
	 6 429	a My Oberon Ire, prime non attribuée.
	 3 211	a Wally (Ire).
	 1 608	a Victor Ludorum Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 22 748	a Guy Pariente Holding.
	 4 857	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 2 428	a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
	 2 273	a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).
 607 a Godolphin, prime non attribuée.

 1868 486 PRIX DU MAIL
(Handicap)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +26.

 1309 2 Nowendoc, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 59 k, h, Mme F. Richard-Serre, 
P. Adda (s) – (n° corde 13)

 1424 5 Redjeu, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Retina GER 
(Dashing Blade GB), 611/2 k (601/2 k), F. Hodel (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1554 5 Arazy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 59 k, A, A. Doussot (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1374  Herouville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Hello Fuji GB 
(Dansili GB), 551/2 k, A, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 1153 1 Moshimoshi	(IRE), f, b, 3 ans, par Australia GB et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 60 k, 0, M. Matsushima 
(S. Maillot), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 1601  Zygfryd, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 1610 4 Super Belle, f, 3 ans, 591/2 k, h, A. Pean (A. Madamet), 
JPh. Dubois – (n° corde 7)

   Delayne, h, 3 ans, 56 k, JC. Martinez (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 1610 1 Lifrenchteen, f, 3 ans, 58 k, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 14)

 1476 5 By	The	Rose	(IRE), f, 3 ans, 52 k, Ah, T. Marechal 
(J. Claudic), M. Pitart – (n° corde 11)

 1476 2 Destinado	GB, m, 3 ans, 59 k (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 1665  Georgia, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Suc. JC. Legesne 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 1554  Mac	La	Tambouille, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Cehel 
(Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 1315 1 Flawless	Lady, f, 3 ans, 60 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(E. Hardouin), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 1315  Narkoza, f, 3 ans, 521/2 k (50 k), Ah, A. Le Duff 
(Mme P. Cheyer), A. Le Duff – (n° corde 3)

15 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 377 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 
½ long, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Nowendoc.
	 2 484	a Redjeu.
	 1 863	a Arazy.
	 1 242	a Herouville.
 621 a Moshimoshi (Ire).
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 1866 490 PRIX DU PALAIS-ROYAL
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	 et	 au-dessus.	
Poids		:	3	ans,	54	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k. Le gagnant, depuis le 
1er septembre 2020 inclus, d’une course du Groupe III portera 1 k. ; de 
plusieurs courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II, 2 k.  ; 
d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
12	mai	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	21	mai	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	27	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1275 1 Marianafoot, m, al, 6 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 59 k, h (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 1358 1 Duhail	IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Single 
[Singspiel (IRE)], 61 k, Al Shaqab Racing (V. Cheminaud), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Namos GER, m, b, 5 ans, par Medicean GB et Namera 
GER (Areion GER), 60 k, Mme P. Stucke (T. Bachelot), 
D. Moser – (n° corde 3)

 1390 3 Go	Athletico, h, b, 3 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 55 k, T. Moreux (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1275 5 Manjeer IRE, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Navajo Moon IRE (Danehill USA), 59 k, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

   Speak	Of	The	Devil, f, 4 ans, 571/2 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

 1659 4 Like	A	Charm, f, 4 ans, 571/2 k, gh, Roy Racing Ltd 
(O. Peslier), G. Barbedette – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 536 a
1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 12 600	a Marianafoot.
	 6 480	a Duhail Ire, prime non attribuée.
	 4 860	a Namos Ger, prime non attribuée.
	 4 320	a Go Athletico.
	 1 620	a Manjeer Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 471	a Jean-Claude Seroul.
	 1 601	a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
	 1 360	a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
	 1 020	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 340 a Brittas House Stud, Grange Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL IRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Vincent CHERMINAUD (DUHAIL IRE), arrivé 
2e et Mickael BARZALONA (MARIANAFOOT), arrivé 1er, ont adressé des 
observations à ce dernier, pour s’être rapproché de la lice intérieure à 
l’entrée du tournant, contrariant un court instant le hongre DUHAIL IRE, 
qui était toutefois très allant à cet endroit du parcours selon les dires de 
son jockey.
Le cheval MARIANAFOOT et le hongre DUHAIL IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1867 489 PRIX D’ISPAHAN
(Groupe I)

250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.200	 à	 l’engagement	 le	
12	mai	ou	18.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	27	mai.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1043 1 Skalleti, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Skallet [Muhaymin 
(USA)], 58 k (G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 3)

   Tilsit USA, m, b, 4 ans, par First Defence USA et 
Multilingual GB (Dansili GB), 58 k, Juddmonte Farms Ltd 
(V. Cheminaud), C. Hills – (n° corde 5)
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 1870 491 PRIX DU JEU DE PAUME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 890 1 The	Champ, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 571/2 k (56 k), 
U. Ammann (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 1555 2 Bocciatore, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 57 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 1555  Herodion, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Bernadette 
GB (Bahamian Bounty GB), 531/2 k (54 k), FX. Belvisi 
(V. Cheminaud), FX. Belvisi – (n° corde 6)

 1688  Royal	Diplomat	IRE, h, b, 6 ans, par Zebedee GB et 
Pretty Priceless IRE (Pearl Of Love IRE), 55 k (531/2 k), 
S. Derycke (B. Marie), S. Derycke – (n° corde 2)

 1433 7 Cadorino	Des	Place, h, b, 6 ans, par Elusive City 
USA et Annimuh [Muhtathir (GB)], 58 k, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 5)

   Kerascouet, h, gr, 7 ans, par Siyouni et Delvita (Pinmix), 
531/2 k (52 k), L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – 
(n° corde 1)

 1457 6 My	Premier	County, m, b, 4 ans, par Elusive City 
USA et Premier Acclaim IRE (Acclamation GB), 541/2 k, 
Mme M. Parmentier (S. Breux), BV Van Den Troost – 
(n° corde 16)

 1440  Koukiboy, h, 7 ans, 541/2 k, 0, Ecurie R.E. 
(I. Mendizabal), F. Foucher – (n° corde 7)

 1047 2 Le Solaire GB, m, 4 ans, 57 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 9)

 1423 2 Aintreegirl, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 18)

 1343 1 Elwind, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), RPG Bloodstock 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 883  Art	Collection, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), N. Chapman 
(E. Verhestraeten), AN. Hollinshead – (n° corde 17)

 1173  Maavah, f, 4 ans, 60 k, HA. Pantall (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 14)

 393  Art Premier (IRE), h, 5 ans, 59 k, B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1471 1 Untitled, m, 4 ans, 60 k, h, J. Mejia Martin (A. Lemaitre), 
C. Alonso Pena – (n° corde 10)

 1479  Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, h, G. Alimpinisis 
(G. Mosse), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 1433  Time	To	Fly, m, 6 ans, 571/2 k (56 k), F. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 15)

 1477  Louve	Dream	(IRE), h, 5 ans, 60 k, Agh, E. Sauren 
(J. Claudic), C. Fey (s) – (n° corde 13)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 990 a
½ long, ¾ long, tête, courte tête, ¾ long, 1 long ½, tête, courte tête, 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a The Champ.
	 1 923	a Bocciatore.
	 1 417	a Herodion.
 630 a Royal Diplomat Ire, prime non attribuée.
 315 a Cadorino Des Place.
 236 a Kerascouet.
 202 a My Premier County.

Primes aux éleveurs :
	 3 424	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
 867 a Mme Danielle De La Heronniere.
 639 a Philippe Joncoux.
 170 a Woodtown House Stud, Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 128 a Raymond Choupeaux.
 91 a Snowdrop Stud Co. Ltd, Mocklershill Stables.

Temps total : 1’13’’26’’’
Le poulain THE CHAMP et le hongre BOCCIATORE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
	 3 453	a Hubert Honore.
 920 a Friedrich Hodel.
 690 a Mme Pia Brandt, Alexis Doussot, Franklin Finance S.A. .
 150 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 3’3’’92’’’
Les hongres NOWENDOC et REDJEU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1869 487 PRIX DES BEAUX-ARTS
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières courses 
reçu une allocation de 15.000, ni dans leurs trois dernières courses 
depuis le 30 novembre 2020 inclus gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. 
Les poulains ayant depuis le 30 août 2020 inclus reçu une allocation de 
9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1289 4 Fang, m, b.f, 3 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 58 k (541/2 k), Ecurie B. Weill (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1429 3 Bran, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Best Intent GB 
(King’S Best USA), 59 k (561/2 k), Cuadra Miranda S.L.U 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1456 2 Ludo, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lusitane 
IRE (Big Bad Bob IRE), 58 k (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 1442 1 Light	Wakeup	GB, m, al, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 58 k 
(561/2 k), E. Elhrari (Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

 1579  Ozan, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), Mme C. Stephenson 
(Mme M. Velon), G. Doleuze – (n° corde 7)

 1464 2 Dar	Toungi, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (G. Mosse), J. Reynier – 
(n° corde 8)

   Shat	Elarab	IRE, m, b, 3 ans, par Epaulette GB et 
Shifting Dreams IRE (Dream Ahead USA), 561/2 k (54 k), 
A. Tabra (E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 4)

 1203 2 Saponaro, h, 3 ans, 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 198 a
¾ long, 3 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 7 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Fang.
	 2 872	a Bran.
	 2 116	a Ludo.
	 1 209	a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.
 604 a Ozan.
 453 a Dar Toungi.
 302 a Shat Elarab Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 784 a Patrick Chedeville.
 696 a Lordship Stud.
 190 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.
 168 a Jean-Claude Seroul.
 146 a Suc. Maxime Jarlan.
 47 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Gérald MOSSE sur la performance du poulain DAR TOUNGI, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait énormément penché sur sa 
droite dans la ligne d’arrivée, suspectant un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.
Les Commissaires ont constaté au film de contrôle que le poulain SHAT 
ELARAB IRE s’était déferré de l’antérieur gauche à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, ce qui a été confirmé par le vétérinaire de service.
Les poulains FANG et LUDO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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victoires et qu’il avait eu du mal à suivre le rythme de la course, se 
retrouvant sans ressource dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres PEDRO THE FIRST et JILBAAB GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

POMPADOUR
0540 150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Matthieu LASTERNAS – 
Mireille DUGAST

 1872 4419 PRIX JOSEPH LOUIS DE TOURDONNET
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 6.000.	 Poids		:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 
1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1567  Board Member (GB), h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et 
Putyball USA (Silver Deputy CAN), 57 k, h, D. Huguet 
(A. Werle), C. Cheminaud – (n° corde 6)

 1269 5 Burn	One	Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 61 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

 1302  Trop	De	Charme, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Epistole (IRE) (Alzao USA), 571/2 k (56 k), P. Lhoste 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1707  Horacio	Post, h, al, 4 ans, par American Post GB et 
Full Dream IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, Mme L. Chenu 
(A. Bendjama), D. Chenu – (n° corde 9)

 1565  Karakorum, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 59 k, Ah, M. Marcade 
(M. Foulon), C. Cheminaud – (n° corde 2)

   Marcus	Antonius, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), 
R. Baguenault de Puchesse (C. Cadel), G. Dumont – 
(n° corde 12)

 961  Silver	Flyer, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), h (V. Chenet) – 
(n° corde 11)

 1123  Phosphene, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), H. Froidefond 
(Lu. Armand), H. Froidefond – (n° corde 1)

 1747  World	Cityzen, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, 
Mme C. Crouzet (D. Morin), Mme C. Crouzet – (n° corde 10)

   Nativite, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Mme I. Gallorini 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 7)

   Baileys	Sans	Doute, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), RM. Dupuis 
(B. Flandrin), RM. Dupuis – (n° corde 5)

   Diamond	Wish, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), g, Mme A. Decouty 
(J. Plateaux), Mme A. Decouty – (n° corde 8)

12 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 399 a
Eng. Sup. : Board Member (GB), Karakorum, World Cityzen
1 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 7 long, 1 long, 3 long, 1 long, 4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 570 a Haras Du Mont Dit Mont.
 304 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 228 a Haras Des Trois Chapelles.
 152 a Mme Fabienne Le Cam.
 76 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 2’24’’0’’’
Le jockey William SMIT étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre HORACIO POST par le 
jockey Alex BENDJAMA.
Le hongre TROP DE CHARME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1873 4421 PRIX ALCORAN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids		:	59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
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 1871 492 PRIX DU MUSEE DU LUXEMBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31.

 1666 5 Pedro	The	First, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 60 k, h, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 1666  Kingsfold, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 581/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 1)

 1667  Jilbaab GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et 
Sand Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 551/2 k, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 1343  Secret	Lady	GB, f, b, 7 ans, par Arcano IRE et Lady 
Mcbeth IRE (Avonbridge GB), 58 k, Stal Vie en Rose 
(E. Hardouin), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 1667 5 Asturias Road, h, b, 5 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 521/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 1667 3 The	Time, h, 5 ans, 531/2 k (54 k), h, H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 6)

 8 2 Million	Dreams, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), Mme S. Houben 
(Mme A. Molins), Mme S. Houben – (n° corde 4)

 1396 3 Black	Widow, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), g, Ecurie Trueba 
(Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 1666 4 Totally	Diva, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), g, 
FTP Equine Holdings Ltd (Mme M. Michel), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 14)

 1688 5 Ghayadh	GB, h, 6 ans, 56 k, 0, Mme L. Pauwels 
(S. Breux), BV Van Den Troost – (n° corde 18)

 1667 1 Tremont, h, 6 ans, 57 k, 0g, H. de Waele, D. de Waele – 
(n° corde 8)

 1666  Pompogne, f, 6 ans, 55 k, Mme E. Covez (G. Mosse), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 1666  Tepeka	(GB), h, 4 ans, 57 k, 0, Mme H. Mennessier 
(R. Thomas), Mme H. Mennessier – (n° corde 15)

 1440 6 Inviolable Spirit IRE, h, 6 ans, 59 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 17)

 1189  Yuzu, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), B. Maes (E. Verhestraeten), 
B. Maes – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 446 a
Eng. Sup. : Jilbaab GB, Tepeka (GB)
Consition spéciale : Madison Vanzales
Certif. vétérinaire : Handchop
Sans motif : Bonusdargent
½ long, courte encolure, tête, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
¾ long, courte encolure, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Pedro The First.
	 1 620	a Kingsfold.
	 1 215	a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
 630 a Secret Lady Gb, prime non attribuée.
 405 a Asturias Road.

Primes aux éleveurs :
	 1 709	a Claude Memran.
 730 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 255 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.
 182 a Mlle Valerie Dissaux.
 170 a Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument POMPOGNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument MADISON VANZALES ayant reçu un coup de pied d’un 
concurrent derrière les stalles de départ a été déclarée non-partante par 
les Commissaires de courses.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance du hongre TREMONT, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre aurait préféré un terrain beaucoup 
plus souple, qu’il avait été pénalisé de 6 kg sur ses deux dernières 
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 1630 4 Hidden	Champion, h, b.f, 5 ans, par Le Havre 
(IRE) et Sureyya GER (Monsun GER), 60 k (571/2 k), A, 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 6)

 1728  See	The	Sun, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et 
Trexana (GB) (Kaldoun), 58 k, Ah, M. Gleyroux (G. Guedj-
Gay), M. Gleyroux – (n° corde 3)

   L’As	De	Gree, h, b, 8 ans, par Intrepid Jack GB et 
Polka De La Tour [Daliapour (IRE)], 62 k, B. Audouin (s) 
(A. Werle), B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 83  Zayamina, f, 7 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, Mme N. Dupuy 
(V. Chenet), Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

   Is Sur Tille, h, 9 ans, 56 k, JP. Daireaux (A. Bendjama), 
JP. Daireaux – (n° corde 2)

 1729 2 Picnic	Royal, h, 5 ans, 66 k (631/2 k), 0h, M. Guarnieri 
(D. Morin), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 983  God	Save	The	King, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), h 
(J. Plateaux) – (n° corde 7)

 1353 3 Fantastic	Lily, f, 6 ans, 561/2 k, g, RM. Dupuis 
(B. Flandrin), RM. Dupuis – (n° corde 1)

 1646 5 Lagon	Mersois, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme L. Le Pemp), I. Raybould – (n° corde 5)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 134 a
¾ long, 1 long, 1 long, 5 long, 2 long ½, 2 long ½, encolure, loin, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 570 a George Strawbridge.
 228 a Snowdrop Stud Co. Ltd, Indivision Sureyya 2016.
 152 a S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.
 76 a Frederic Bellanger, Mathieu Coutin.

Temps total : 2’27’’9’’’
Le jockey William SMIT étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre L’AS DE GREE par le jockey 
Antoine WERLE.
Le hongre WESSEX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

VANNES
0158 150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Gildas HAYS – André RENAULT – 
Aurélie MALMON – Roger RICHARD

 1875 4410 PRIX PMU PRESSE «SNC ARZE»
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

   First Birst, f, b, 3 ans, par Goken et Borynga 
[Layman (USA)], 541/2 k, Mme L. Cordonnier (Y. Barille), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 1490 2 Suma, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Quillaja GER 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k (53 k), M. Randelli (L. Roussel), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1373  Planetarium, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et 
Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 58 k (551/2 k), h, 
Ecurie des Mouettes (A. Baron), J. Baudron – (n° corde 11)

 1624 5 Brooklyn	Affairs, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Ag, S. Bliard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 7)

 1610  Hudson	Park, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 58 k, Ah, T. Poché (E. Etienne), 
T. Poché – (n° corde 5)

 1084  Influence	Bere, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), A, Mme M. Blot 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1625  Khazar	Lises, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, Haras des Lises 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

   Mercey, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(M. Androuin) – (n° corde 6)

   Eager	De	Chiron, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), G. Juillet 
(S. Martino), G. Juillet – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 463 a
Eng. Sup. : Planetarium
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

1 k par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k.  ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1246 1 Hopeful	Ly, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 60 k (581/2 k), Mme N. Viala Grob 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

   Holbol, m, b, 4 ans, par Don Tirso et Tarandole [Sabrehill 
(USA)], 55 k, P. Guibert (M. Foulon), de T. Lauriere – 
(n° corde 10)

 1381 2 Goodbye	La	Barde, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Mestraline [Soave (GER)], 55 k, de T. Lauriere (A. Werle), 
de T. Lauriere – (n° corde 9)

   Chachacha	Du	Mazet, f, al, 4 ans, par Nom De 
D’La et Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 
571/2 k (58 k), h, M. Talleux (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 2)

   L’Eau	Enchantee, f, b.f, 4 ans, par Zamouncho 
et Penelope Dancer [Roakarad (IRE)], 601/2 k, h, 
Ecurie du Triangle (G. Trolley de P.), C. Cheminaud – 
(n° corde 3)

   Hello	Dolly	Blue, f, 4 ans, 571/2 k, D. Giethlen (C. Cadel), 
T. Fourcy – (n° corde 7)

 1246  Alaya	De	Roc	Marie, f, 4 ans, 571/2 k, A, 
P. Chalret du Rieu (A. Bendjama), JP. Daireaux – 
(n° corde 4)

 1381 5 Milady	De	Marben, f, 4 ans, 571/2 k (D. Morin) – 
(n° corde 11)

 1246 3 Goodtime Pontadour, f, 5 ans, 541/2 k, Ag, M. Gleyroux 
(V. Chenet), M. Gleyroux – (n° corde 8)

   Happydream	Lalande, h, 4 ans, 59 k, 0 (J. Plateaux), 
C. Chenu (s) – (n° corde 6)

   Calamityjim, h, 4 ans, 59 k, Mme S. Genet (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Genet – (n° corde 5)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 79 a
1 long, 2 long ½, 1 long, 6 long ½, 1 long, 1 long, loin, 2 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
 432 a Francois Guibert.
 324 a G.A.E.C. De La Barde.
 216 a Mathieu Talleux.
 108 a Ecurie D’Ossau, Christian Castaing.

Temps total : 2’26’’40’’’
Le jockey William SMIT étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre HOLBOL par le jockey 
Maxime FOULON.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Thierry de LAURIERE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros pour 
non déclaration de castration du hongre HOLBOL (No9).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Maxime FOULON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaies, après avoir entendu le jockey 
Lily LE PEMP, en ses explicatons, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage de sa cravache en levant le coude au dessus de la 
ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre CHACHACHA DU MAZET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1874 4420 PRIX RENE BOISSEUIL
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.500 cette année. Poids		:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière  : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1491 2 Estcourt	(GB), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB 
et Stunning View USA (Dynaformer USA), 67 k, 0, 
Mme E. Budka (G. Trolley de P.), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 438  Wessex, h, al, 7 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 63 k, Ag, C. Botton (M. Foulon), SR. Simon – 
(n° corde 9)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 500 m env.

 1059  Vitare IRE, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Question 
USA (Coronado’S Quest USA), 60 k, h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 1352 3 Kloster, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Kayl [Vangelis 
(USA)], 61 k, OTI Management Pty Ltd (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1492 1 Pink	Clover, f, b, 4 ans, par Mawatheeq USA et 
Adobe Pink GB (Motivator GB), 581/2 k, 0 (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 4)

   Be	The	Mam, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Kamate 
[Early March (GB)], 58 k (551/2 k), h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 1736  Spinning	Mist	GB, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k (54 k), Ah, 
Mme C. Braire (H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 7)

 497 2 Repel	Ghosts	(GB), h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 1401 3 Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, 581/2 k, h, SA. Quirke (Y. Barille) – 
(n° corde 3)

 1747  Rio	Delavignon, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), h, JP. Praud 
(C. Raimbault) – (n° corde 9)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 196 a
Sans motif : Heart Braker
9 long ½, ¾ long, encolure, 2 long, 4 long, 2 long, 5 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 1 620	a Vitare Ire, prime non attribuée.
 648 a Kloster.
 486 a Pink Clover.
 324 a Be The Mam.
 162 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 340 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 292 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 219 a Edy S. R. L. .
 146 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Gilbert Saudrais.
 34 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

A l’issue de la 8e course le cheval PINK CLOVERS a subit un prélèvement 
biologique.

 1878 4413 PRIX ASS.DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX DE 
COURSES DE GALOP OUEST
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 1487 1 Gambade Gil, f, n.p, 5 ans, par Noroit GER et Right 
Wood [Astarabad (USA)], 661/2 k, Mme C. Lequien 
(H. Lebouc), Mme C. Lequien – (n° corde 4)

 1487 4 Ginger	Stone, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Rita Wood 
[Sunshack (GB)], 621/2 k (61 k), h, T. Viel (Mme C. Janneau), 
T. Viel – (n° corde 6)

 1569 4 Girlish	De	Grugy, f, b, 5 ans, par Balko et Rose De 
Grugy [Alamo Bay (USA)], 711/2 k, h, Ecurie La Grugerie 
(G. Siaffa), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 1384 3 Gerenice, f, b, 5 ans, par Nicaron GER et Tarenice (April 
Night), 641/2 k, gh, Mme MF. Suberville (C. Grosbois), 
P. Journiac – (n° corde 5)

   Garde Avous, h, al, 5 ans, par Nidor et Fleur De 
Maspie [Le Triton (USA)], 64 k, 0, D. Josset (E. Etienne), 
E. Leray (s) – (n° corde 1)

   Griffee, f, 5 ans, 621/2 k, g, J. Provost (A. Baron), 
J. Provost – (n° corde 9)

 1649 5 Herria Banbou, f, 4 ans, 621/2 k, h, Mme E. Banchereau 
(Y. Barille), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

   Gros	Coup	De	Coeur, h, 5 ans, 64 k, h, O. Burlot 
(A. Subias), O. Burlot – (n° corde 11)

   Hellela, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), E. Leray (s) 
(Mme M. Doudard), E. Leray (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 327 a
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Primes aux éleveurs :
 760 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau, Mme Laure Cordonnier.
 228 a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 114 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 76 a Appapays Racing Club.

 1876 4412 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENAL DU MORBIHAN
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France. 
Poids		:	 66	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places  : 1 k. par 2.500 reçus cette année et par 5.000 reçus 
l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières	 n’ayant	 pas	 gagné	 vingt	
courses.	Ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	courses	recevront	4	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 925 5 Gaillefontaine, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Synergy [Victory Note (USA)], 681/2 k (641/2 k), Ah, 
S. Seignoux (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 1)

   Toulpar, m, gr, 5 ans, par Slickly et No Wind No 
Rain (GB) (Green Tune USA), 70 k (66 k), M. Massard 
(Mme C. Joubert), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1340 2 Youmna, m, b, 5 ans, par French Fifteen et Enfant Modele 
(GB) (Peintre Celebre USA), 67 k, Cheik ABK. Al Thani 
(E. Merle), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 1491  Teodash	(IRE), h, al, 10 ans, par Teofilo IRE et Jeunesse 
Lulu IRE [Montjeu (IRE)], 68 k (64 k), A, P. Le Gal, 
P. Le Gal – (n° corde 9)

 1405 4 Rajamsyl, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Landelles 
(IRE) (High Chaparral IRE), 67 k (63 k), Ah (L. Brechet), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

   Dark	Stone, h, 8 ans, 66 k (62 k), gh, T. Poché 
(Q. Bouron), T. Poché – (n° corde 3)

 1081  Blessed	City, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k), P. Le Gal 
(Mme A. Peltier), P. Le Gal – (n° corde 13)

 1538 5 Gormlaith, f, 7 ans, 681/2 k (641/2 k), 0h, A. Tatard 
(P. Le Courtois), A. Tatard – (n° corde 11)

 1651 1 Waddah, h, 5 ans, 69 k (65 k), P. Nicolet (Mme E. Pairel-
Towlson), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 1744  Shangai	Ridge, h, 5 ans, 66 k (62 k), G. Guillermo 
(Y. Madec), G. Guillermo – (n° corde 2)

   Tabellion, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), G. Androuin 
(Mme M. Bourillon), G. Androuin – (n° corde 7)

 1491  Ayunthya, f, 5 ans, 641/2 k (601/2 k), h, JG. Le Courtois 
(R. Le Courtois), JG. Le Courtois – (n° corde 4)

12 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 733 a
Eng. Sup. : Toulpar
Certif. vétérinaire : La Fee Clochette
Sans motif : Wichita Heriniere
½ long, courte tête, 2 long, 4 long ½, courte tête, 2 long, 3 long ½, 9 long 
½, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a De La Fuente Stud & Friends Sl, Anthony Forde.
 288 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.
 216 a Scea Du Haras De Victot.
 144 a Capital Pur Sang, Francois Drion.
 72 a Poulinieres. Com.

A l’issue de la 7e course le cheval GAILLEFONTAINE a subit un 
prélèvement biologique.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du cheval no13 AYUNTHYA après 
environ 600m de course.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey R LE COURTOIS, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la chute du jockey,était dû au fait que la selle avait glissé et n’était pas due 
à l’irrégularité des concurrents.

 1877 4411 PRIX SOCIETE LOXAM
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids		:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k par 
3.500 reçus.
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 1801 5 Beb’S, m, b, 4 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 58 k (56 k), Arn. Nicolas (Mme C. Picard), 
Arn. Nicolas – (n° corde 7)

 1655  Action	Parfaite, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 51 k (481/2 k), J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 1)

 1675  Lady	Arkadina, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 60 k, 0, P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1364  Grey	Vendome, h, gr, 9 ans, par Mr Sidney USA 
et Theoricienne (Kendor), 591/2 k (58 k), A, R. Meder 
(Mme A. Duporte), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 1573  American	Daisy, f, n.p, 5 ans, par American Post GB et 
Pump Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 541/2 k, Mme M. Lalisse 
(FL. Masse), N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 1657  Xellent, f, 9 ans, 51 k (491/2 k), A, Mme M. Lapios Baudry 
(J. Ponnelle), P. Baudry – (n° corde 4)

 1588  Deliver	Storm, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), Stall Allegra 
(L. Carboni), M. Weber – (n° corde 5)

7 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 307 a
Certif. vétérinaire : Clajt D’Or
1 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, encolure, 1 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 1 620	a Beb’S.
 504 a Action Parfaite.
 486 a Lady Arkadina.
 252 a Grey Vendome.
 162 a American Daisy.

Primes aux éleveurs :
 730 a Al Amriyah Bloodstock.
 273 a Mme Elisabeth Ribard.
 219 a Le Thenney.
 136 a Haras Du Quesnay.
 73 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

 1881 4425 PRIX SOCIETE SEB
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 en 
victoires et places, cette année. Poids		:	 58	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1600  Charnock	Richard	GB, h, b, 6 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 63 k (601/2 k), 0, A. Coelho 
(L. Carboni), A. Coelho – (n° corde 7)

 1656  Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 62 k (601/2 k), 
V. Durot (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1656  Strike	Bomber, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Now Again GER (Lomitas GB), 62 k (591/2 k), R. Meder 
(Mme A. Duporte), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 1753  Hodeng	IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Seasons GB (Dubai Destination USA), 61 k (581/2 k), A, 
Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 1651 5 Bacchus	Des	Aigles, h, b, 9 ans, par Dream Well et 
Argomilla [Dansili (GB)], 63 k (601/2 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

   Epicetout	Marsal, f, 7 ans, 561/2 k, Mme S. Trentani 
(FL. Masse), Mme S. Trentani – (n° corde 6)

   Saga	Link, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), C. Ponnelle 
(J. Ponnelle), C. Ponnelle – (n° corde 2)

7 partants ; 37 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 308 a
4 long ½, 5 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 945 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 486 a Showersofblessing.
 364 a Strike Bomber.
 243 a Hodeng Ire, prime non attribuée.
 94 a Bacchus Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
 255 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 219 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 164 a Elevage Haras De Bourgeauville, Mme Alexandra Bresges-Jung.
 51 a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele 

Duguey.
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Sans motif : Hazy Day, Give Me Flowers
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Gilles Trapenard, Gilbert Pantet.
 342 a Vincent Bernard Loic.
 256 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
 171 a Elevage Du Clos Des Landes, Eric Prezelin.
 85 a Eric Leray, Mlle Vanessa Leray, Mlle Priscillia Leray, Mlle Kalinka Leray.

VITTEAUX
0721 150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Yves TROUILLEUX – Christophe GUILTAT – 
Raphaël PAILLET

 1879 4426 PRIX ENEDIS
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 en 
victoires et places, cette année. Poids		:	 58	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1326 1 Cote Jardin, m, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Perspective [Funambule (USA)], 61 k, Cajdasrot S.R.O. 
(J. Chaloupka), J. Chaloupka – (n° corde 1)

 1594  Ladie Salsa, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 581/2 k, S. Eveno 
(FL. Masse), S. Eveno – (n° corde 3)

 1614  Under	Attack	SPA, h, b, 5 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 58 k (551/2 k), Mme J. Proietti 
(Mme A. Duporte), L. Proietti – (n° corde 6)

 1747  Restelo GB, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Kleo GR 
[Kavafi (IRE)], 58 k (551/2 k) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – 
(n° corde 5)

 1656  Embajadores (IRE), h, al, 7 ans, par Pivotal GB 
et Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 69 k 
(661/2 k), 0, Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – 
(n° corde 2)

 1657  Esclarmonde, f, 7 ans, 561/2 k (54 k), A, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 289 a
Eng. Sup. : Restelo GB
6 long ½, ½ long, 7 long ½, 4 long ½, 1 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Cote Jardin.
 378 a Ladie Salsa.
 364 a Under Attack Spa, prime non attribuée.
 243 a Restelo Gb, prime non attribuée.
 94 a Embajadores (Ire).

Primes aux éleveurs :
 821 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
 205 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 76 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
 51 a Stilvi Compania Financiera S. A, prime non attribuée.
 33 a Sarl Darpat France.

 1880 4427 PRIX ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES 
BOURGOGNE-FRANCHE COMTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35,5.
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 1883 4429 PRIX DU PETIT CERCLE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une 
Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Game Run, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Shortfin 
GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, h, JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 1591 1 Were, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et White Witch 
USA (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1591 4 Sanpedro, m, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 551/2 k (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1499 2 Detesnouvelles, f, b, 2 ans, par Territories IRE 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, 
SARL Ecurie J.L. Tepper (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 1615 1 Lady	Valou, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

   Atlanta, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Petite Patch 
[Dark Angel (IRE)], 53 k, Al Shaqab Racing (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

   New	Barnes, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
New Order SPA (Multazem USA), 541/2 k, h, T. Marechal 
(J. Claudic), C. Escuder – (n° corde 6)

   Il Maestoso, m, 2 ans, 541/2 k, J. Piasco (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Lilou	Chope, f, 2 ans, 53 k, A. Chopard (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 950 a
Eng. Sup. : Detesnouvelles
½ long, 1 long ½, 2 long ½, ¾ long, tête, courte tête, 3 long, 4 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Game Run.
	 3 231	a Were.
	 2 381	a Sanpedro.
	 1 360	a Detesnouvelles.
 680 a Lady Valou.
 510 a Atlanta.
 340 a New Barnes.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Haras De Saint Julien.
 800 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 710 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 299 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
 228 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 171 a Mme Mette Campbell Andenaes.
 114 a Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Game Run.

Temps total : 1’9’’3’’’
Les poulains GAME RUN et SAN PEDRO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1884 4127 PRIX GEORGES TRABAUD
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids		:	 56	k. Les chevaux ayant, cette année, 
gagné une course à conditions Classe 1 ou été classés 2e d’une Listed 
Race porteront 1 k. 1/2  ; gagné une Listed Race ou été classés 2e d’une 
course de Groupe porteront 3 k.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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MARSEILLE-BORÉLY
0610 151 lundi 31 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Martine CODDE

 1882 4428 PRIX LOUIS BRUNET
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +21.

 1459  Azachop, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Azagra (IRE) 
(Elusive City USA), 571/2 k, Ah (E. Hardouin), M. Planard – 
(n° corde 7)

 1356 4 Dragonet, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 57 k, h, O. Ulmann 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 1459 1 Blue Hills, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Acentela 
(IRE) (Shirocco GER), 56 k, Ah, Mme R. Organ (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 16)

 1595 1 Sa Tuna, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 55 k, gh, Ecurie du Sud (S. Ruis), Cé. Rossi – 
(n° corde 4)

 1495  Carter And Go, m, gr, 5 ans, par Evasive GB et 
Broken And Go (Chichicastenango), 57 k, h (F. Corallo), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1715 1 Silver	Schnok, f, gr, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 561/2 k, F. Vermeulen (s) 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 1120 3 The	Manager, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 59 k, h, Mme M. Blanc 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

 1465 3 Wookie, m, 5 ans, 591/2 k (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 11)

 1574 3 Sayann, h, 6 ans, 55 k, h, A. Dridi (V. Seguy), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 1441  Poet’S	Black, h, 4 ans, 561/2 k, h, Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1571 1 Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 58 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 1481 2 Coeur	Macen, f, 4 ans, 58 k, N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1716 4 Mazeltof, h, 5 ans, 551/2 k, h, P. Faucampre (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 1459 5 Hattaway, h, 4 ans, 55 k, Ecurie Pigoni M&M 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 15)

 1715  Amazing	Filly, f, 4 ans, 551/2 k, G. Durot (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 1495 4 Lor	Blanc, h, 5 ans, 58 k, A, A. Gabryszewski 
(JB. Eyquem), JC. Sarais – (n° corde 3)

16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 437 a
Chev. élim. : Sherman Oaks, Media Storm GB, Aliantha, Ermina, Biscaya 
Storm GB
Chev. retir. : Sandoside, Riquet
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Azachop.
	 3 847	a Dragonet.
	 2 205	a Blue Hills.
	 1 260	a Sa Tuna.
 810 a Carter And Go.
 607 a Silver Schnok.
 405 a The Manager.

Primes aux éleveurs :
	 4 273	a Alain Chopard.
	 1 735	a Ecurie Villebadin.
	 1 196	a Suc. De Moratalla.
 683 a Philippe Thirionet.
 410 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 365 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 182 a Scea Du Haras De Victot.
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 1593  Ken Beseder, h, 3 ans, 58 k, Ah, S. Arrighi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1144  Miss Media, f, 3 ans, 561/2 k, G. Pariente (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1593 3 Pumpy	Girl, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), S. Eveno 
(Mme M. Velon), S. Eveno – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 672 a
Sans motif : San Estello D’Oro
nez, 1 long ½, encolure, 2 long ½, 6 long, 1 long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Jardin Bleu.
	 2 052	a Kristalina Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Visite Officielle.
	 1 026	a Emondeville.
 513 a Villanelle.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 570 a Jean-Philippe Dubois.
 380 a Franklin Finance S.A. .
 323 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 124 a G. B. Partnership.

Temps total : 2’42’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ioritz MENDIZABAL sur la performance de la pouliche 
EMONDEVILLE, arrivée 4e et notamment sur les raisons pour lesquelles il 
était descendu de ladite pouliche sur la piste avant le retour aux balances.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait raccourci son action à environ 
50 mètres du poteau et s’était arrêtée boiteuse après le poteau d’arrivée. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche qui a révélé un problème 
tendineux et ont demandé au vétérinaire de la fédération d’effectuer un 
prélèvement biologique de la pouliche.
Le poulain JARDIN BLEU et les pouliches EMONDEVILLE et KRISTALINA 
IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1886 4432 PRIX GERARD SAMOUN
(Classe 2)

26	000	c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er mai de l’année dernière inclus, ni gagné une Listed 
ni été classé 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
1er novembre de l’année dernière inclus, été classé 2e d’une Listed ni 
depuis le 1er février de cette année inclus, gagné une Classe 1. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant depuis le 1er novembre de l’année dernière 
inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1321 2 Rocquemont, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 60 k (571/2 k), Ah, G. Augustin-
Normand (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 3)

 1465 5 Diamond	Vendome, h, b, 6 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 581/2 k, Ah, Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 1105 2 Al	Mashrab	(GB), h, gr, 6 ans, par Style Vendome 
et Candicans GB (Dansili GB), 57 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1180 2 Enemy	(GB), h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Prudenzia 
(IRE) (Dansili GB), 57 k, h, Qatar Racing Limited 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1321 1 Alfieri, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 57 k (551/2 k), JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1120 5 Le Bronn, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ladoga (GB) (Exceed And Excel AUS), 60 k, h, O. Ulmann 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 1285 1 Night	Fever, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Nuit 
D’Amour [Azamour (IRE)], 581/2 k (55 k), A. Gabryszewski 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1321 5 Sharib	GB, h, 4 ans, 57 k, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1286  Assier GB, h, 4 ans, 581/2 k, h, Ecurie du Gave 
(I. Mendizabal), JL. Dubord – (n° corde 10)

 1465 6 Edited GB, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, D. Grondin 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 975 a
1 long, ½ long, nez, ½ long, 1 long, 1 long, encolure, nez, 8 long.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a – 780a – 520a
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 976 4 Stormy	Pouss, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 541/2 k (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 2)

 1500 2 Bialystok	(IRE), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Deauville Shower IRE (High Chaparral IRE), 56 k, 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1271 4 Amazonie (GB), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Amarysia [Medicean (GB)], 541/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1294 5 Louve	Saphir, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 541/2 k, h, LH 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

   Not	So	Silly, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, 
Haras d’Etreham (S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1671 6 In Fall (GB), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Iowa Falls 
GB (Dansili GB), 541/2 k (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1762  Shut	The	Box, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Tiziana USA (Dixie Union USA), 571/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

   Red	Light, f, gr, 3 ans, par Morandi et Red Love USA 
(Gone West USA), 541/2 k, Ecurie des Mouettes (M. Forest), 
S. Culin – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 759 a
2 long, 3 long, nez, tête, 1 long ½, 2 long ½, dead-heat.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Stormy Pouss.
	 3 078	a Bialystok (Ire).
	 2 268	a Amazonie (Gb).
	 1 296	a Louve Saphir.
 648 a Not So Silly.
 486 a In Fall (Gb).
 162 a Shut The Box.
 162 a Red Light.

Primes aux éleveurs :
	 3 003	a Jean-Claude Seroul.
 746 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 549 a Stilvi Compania Financiera S. A, Alain Jathiere.
 314 a Haras De Beauvoir.
 240 a Haras D’Etreham.
 180 a Dream With Me Stable Inc.
 60 a Sas Regnier, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’0’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, d’une part, le jockey Rosario MANGIONE et, d’autre part, 
l’entraîneur Frédéric ROSSI sur la performance de la pouliche LOUVE 
SAPHIR, arrivée 4e.
Le jockey a déclaré qu’il avait été pris de vitesse durant le parcours, que 
ladite pouliche avait mis un peu de temps à s’équilibrer dans la ligne 
d’arrivée et qu’elle avait toutefois bien terminé sa course.
L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de 
monter ladite pouliche à l’arrière du peloton afin de la décontracter car 
cette dernière ne respire pas très bien et qu’elle avait fini correctement 
sa course. Il a également ajouté que sa dernière sortie n’était pas très 
bonne. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche STORMY POUSS et le poulain BIALYSTOK (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1885 4431 PRIX DES GLYCINES
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné.	Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1519 5 Jardin Bleu, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 58 k, A. Don (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 956 5 Kristalina IRE, f, b, 3 ans, par Nayef USA et Naahedh GB 
(Medicean GB), 561/2 k (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 3)

 1529 2 Visite	Officielle, f, gr, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 561/2 k (53 k), h, 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 8)

 1566 2 Emondeville, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Enzina 
(GB) (New Approach IRE), 561/2 k, h, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 953  Villanelle, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Hinata (GB) 
(Galileo IRE), 561/2 k, h (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 716 a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.
 307 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 268 a Dayton Investments Ltd.
 219 a Mme Melissa O’Neill, Mme Sarah O’Neill.
 102 a Mohamed Ali Mohamed Al Attiyah.

Temps total : 1’40’’33’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Gaetan CHAMPIER, Elaura CIESLIK, Marina BRUNELLA et Jérôme 
CLAUDIC.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont, d’une part, sanctionné le jockey Elaura CIESLIK par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir, après 
s’être élancé en retrait, s’être décalé vers l’extérieur et progressé dans 
un espace retreint, mettant en difficulté ses concurrents, et, d’autre part, 
sanctionné le jockey Jérôme CLAUDIC par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours, pour s’être rapproché vers l’intérieur, mettant 
une pression à ses concurrents et les mettant ainsi en difficulté.
Les juments AMETHYST et DANCE COLONY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1888 4435 PRIX DU PILON DU ROI
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33,5.

 1518  Roi	Des	Cieux	GER, m, b, 6 ans, par Soldier Hollow 
GB et Reine Heureuse GER (Big Shuffle USA), 60 k, 0h, 
P. Scotton (G. Millet), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 1596 1 Bois	Combray, h, al, 6 ans, par Redback GB et La 
Papine (Sagacity), 591/2 k, h, H. Ben Hassine (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 1594 4 Black	Princess, f, b, 9 ans, par Country Reel USA et 
Prima Ballerina [Tot Ou Tard (IRE)], 54 k, Ah, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1597 5 New	Trafford, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Taraf 
USA [Montjeu (IRE)], 591/2 k (58 k), h, O. Ulmann 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 14)

 1170  Bowling	Green, h, al, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 59 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 1573  Princess	Gold, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, A. Lustig 
(K. Barbaud), F. Foresi – (n° corde 6)

 1596  Press	Officer, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0h, P. Faucampre 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 1482  First Wood, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), Ah, F. Boualem 
(Mme E. Cieslik), F. Boualem – (n° corde 3)

 1573 3 Fox Tin, h, 7 ans, 59 k, g, O. Ulmann (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 7)

 1588 3 Into	The	Rock	GB, f, 9 ans, 551/2 k, Ah, R. Meder 
(A. Crastus), M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 1482  Galaxie Quest, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), h 
(Mme D. Santiago), P. Cottier – (n° corde 5)

 1459  Donzelly, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, L. Boualam (G. Champier), 
L. Boualam – (n° corde 12)

 1563  Lights	Come	On, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, M. Nikitas 
(E. Hardouin), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1454  Malecon, h, 6 ans, 531/2 k, Gaby Mosse (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 16)

 1594 3 Rosny, h, 10 ans, 571/2 k, 0, M. Planard (I. Mendizabal), 
M. Planard – (n° corde 9)

 1596 2 Les Aldudes, f, 4 ans, 581/2 k, h, Ecurie du Sud 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, tête, tête, tête, tête, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Roi Des Cieux Ger, prime non attribuée.
 882 a Bois Combray.
 661 a Black Princess.
 567 a New Trafford.
 220 a Bowling Green.
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Primes aux propriétaires :
	 5 265	a Rocquemont.
	 1 556	a Diamond Vendome.
	 1 146	a Al Mashrab (Gb).
 842 a Enemy (Gb).
 327 a Alfieri.
 315 a Le Bronn.
 210 a Night Fever.

Primes aux éleveurs :
	 2 374	a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 844 a Guy Pariente Holding.
 622 a Al Shaqab Racing.
 248 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 213 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 177 a G. R. Bailey Ltd.
 62 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’39’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENEMY (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval ROCQUEMONT et le hongre ENEMY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1887 4433 PRIX DU ROVE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 1667 2 Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et Blue 
Note GER (Okawango USA), 591/2 k, A, Mme L. Nannini 
(E. Hardouin), Mme L. Nannini – (n° corde 7)

 1596 4 Dance	Colony	(GB), f, b, 6 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1298 1 Empiric	(GB), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 591/2 k, gh, 
E. Bernhardt (M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 1694 3 Made To Order, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dakhla Oasis IRE (Night Shift USA), 591/2 k, h, A. Lucchetti 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1655  Coral Slipper, f, b, 6 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 521/2 k, h, Mme N. Michler 
(J. Claudic), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 1596  Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 56 k, Ah, G. Manson 
(V. Seguy), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 1462  Fiona, f, 5 ans, 60 k, Mme L. Leclercq (F. Foresi), 
R. Martens (s) – (n° corde 1)

 1596  Emperator, h, 6 ans, 591/2 k, h, L. Boualam (G. Millet), 
L. Boualam – (n° corde 8)

 1331  Fankairos	Ranger	USA, h, 7 ans, 561/2 k (53 k), h, 
C. Jambert (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 1462 5 Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 60 k, h, Ecurie Pigoni M&M 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 9)

 1715  Singapor	Rienta, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
P. Faucampre (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 12)

 1462 1 Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 571/2 k, h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 5)

 1462  Its All Class, h, 11 ans, 59 k, Mme M. Richert (F. Blondel), 
J. Reynier – (n° corde 13)

 1575 4 La Venelloise, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), h, Mme A. Susini 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 648 a
Chev. élim. : Makat Poker
Chev. retir. : Night Of The Opera (IRE)
courte tête, ½ long, 1 long ½, tête, 1 long, courte tête, 1 long, ½ long, 
courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Amethyst.
 756 a Dance Colony (Gb).
 567 a Empiric (Gb).
 486 a Made To Order.
 189 a Coral Slipper.
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Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 811 a Can Artam.
 639 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 365 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 159 a Haras De Grandcamp Earl, Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 42 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé les hongres MAIDOMO ITY, ALBUKHTURI 
GB et SEA WINGS GB à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongre MAIDOMO ITY et GLORIOUS SPIRIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

STRASBOURG
0907 152 mardi 1er juin 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Serge CANTIN

 1890 5553 PRIX DE LA VALSE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er janvier 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1673  Marie, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Moujah [Whipper 
(USA)], 541/2 k (55 k), (10 000), Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 1624 4 Selena	Starlight, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Octavine (IRE) [Montjeu (IRE)], 541/2 k (51 k), (10 000), 
Panda King Racing (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Nante GER, h, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Niyama 
GER (Tertullian USA), 58 k (561/2 k), (14 000), GWH. Schmitt 
(Mme S. Vogt), Mar. Hofer – (n° corde 4)

 1543  Abrasso, h, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Divinatrice 
[Numerous (USA)], 58 k (551/2 k), (14 000), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 473  La Bonbonniere, f, b, 3 ans, par Goken et Baie Des 
Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 581/2 k, (10 000), L. Haase 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 7)

 1692  Forever	D’Ans, h, 3 ans, 56 k, h, (10 000), A. Philippot 
(C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 10)

 1652 4 Dia	De	Muertos, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (10 000), 
Stall Estrada (Mme A. Molins), M. Rulec – (n° corde 5)

   Never And Ever (FR) , m, 3 ans, 58 k, A, (14 000), 
A. Foeckler (T. Scardino), M. Klein – (n° corde 8)

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : La Bonbonniere
Sans motif : Prince Los
2 long ½, 3 long, ½ long, 1 long, 8 long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Marie.
	 1 296	a Selena Starlight.
 972 a Nante Ger, prime non attribuée.
 648 a Abrasso.
 324 a La Bonbonniere.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 480 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 240 a Boutin (S).
 153 a Franz Prinz Von Auersperg, prime non attribuée.
 120 a Henri Soler.

Temps total : 2’8’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA BONBONNIERE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MARIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le hongre ABRASSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux éleveurs :
 595 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 478 a Louis De Romanet.
 358 a Ecurie Kura.
 255 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 119 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 2’7’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEW TRAFFORD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval ROI DES CIEUX GER et le hongre BOWLING GREEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1889 4434 PRIX DE LA COURONNE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 1459 2 Maidomo	ITY, h, b, 4 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 60 k (581/2 k), h, P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 1595  Medha, f, al, 8 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
54 k (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 3)

 1716 2 Glorious Spirit, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 59 k, h, N. Ferrand 
(M. Forest), S. Culin – (n° corde 1)

 1597  The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir 
IRE et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 561/2 k, H. Bigeni 
(I. Mendizabal), R. Martens (s) – (n° corde 9)

 1719 2 Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 53 k, h, O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 1460 4 Happy	To	Be, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Happy Crazy [Redback (GB)], 521/2 k (491/2 k), gh, 
Ecurie Gribomont (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 1361  Sea	Wings	GB, h, al, 5 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 561/2 k, h, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 1574 2 Midgrey	(IRE), f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 1716  Elypson, m, 6 ans, 531/2 k, Ah, D. Baliouze (V. Seguy), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 1516 2 Moko, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, R. Dupuy-Naulot 
(Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 14)

 1573 1 Perfect	Rose, f, 5 ans, 531/2 k (521/2 k), h, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 10)

 1597  Jaspers	Flag, h, 7 ans, 521/2 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 12)

 1595 2 Iphitos	(GB), h, 4 ans, 60 k, 0h, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 16)

 1327 1 Lorlisalsa, f, 6 ans, 57 k, Mme F. Lescot (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 13)

 1674  Frenchy, f, 4 ans, 521/2 k, h, M. Daougabel (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 1459  Albukhturi	GB, h, 4 ans, 591/2 k, h, M. Castro Megias 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : Iphitos (GB)
1 long ½, 1 long, tête, encolure, dead-heat, ½ long, ½ long, 1 long, ½ 
long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 875a – 875a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Maidomo Ity, prime non attribuée.
	 1 496	a Medha.
	 1 417	a Glorious Spirit.
 810 a The Live Freedom.
 354 a Ambre.
 354 a Happy To Be.
 202 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
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de l’année dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1517 2 Mika	(D’O), h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 59 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Crastus), S. Richter – (n° corde 5)

 1517 3 De	La	Fayette	GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Dynamica GER (Dashing Blade GB), 59 k (571/2 k), 
Stall Carpe Diem (H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 2)

   Felisha, f, b, 3 ans, par Papal Bull GB et Fantastic 
Flash [Oratorio (IRE)], 55 k (531/2 k), Mme C. Metz 
(Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – (n° corde 12)

 1416 3 Nizami GER, m, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Next Holy IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, A, 
Darius Racing (C. Lecoeuvre), A. Wohler – (n° corde 9)

 1157 1 Django	Unchained, m, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 60 k, E. Sauren 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 4)

 1517 7 Kamssio, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Rampoldina GB 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k (A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 8)

 1365 1 Baptisia (GB), f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Bella 
Ida (Hernando), 55 k, h (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 3)

 1670 3 Absinth	(FR)	, m, 3 ans, 561/2 k, 0, Stall Avatara 
(L. Delozier), A. Suborics – (n° corde 7)

 1692 5 Fearless, h, 3 ans, 561/2 k, gh, Ecurie Luck (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 1416  Lionheart	GER, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), Stall Nizza 
(Mme A. Van Den Troost), von der C. Recke – (n° corde 1)

10 partants ; 25 eng. ; 12 part def.
Sans motif : Irish Hill GER
2 long ½, 1 long, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Mika D’O.
	 2 257	a De La Fayette Ger, prime non attribuée.
	 1 663	a Felisha.
 950 a Nizami Ger, prime non attribuée.
 475 a Django Unchained.
 356 a Kamssio.
 237 a Baptisia (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Christophe Jouandou.
 616 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.
 355 a Bernhard Matusche, prime non attribuée.
 149 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 132 a Hugues Rousseau, Guy Pariente Holding.
 115 a Pascal Noue.
 57 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Mika D’O.

Temps total : 2’26’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anna VAN DEN TROOST au sujet du comportement du poulain 
LIONHEART.
L’intéressé a déclaré que le poulain était très compliqué et qu’il avait 
dérobé seul.
Elle a précisé que ledit poulain avait déjà eu un comportement similaire 
lors de ses précédentes courses.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé que 
ledit poulain subisse un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Luka DELOZIER (ABSINTH) et Anthony CRASTUS (MIKA 
D’O) au sujet d’un incident dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte que 
l’incident constaté était du au mouvement des deux chevaux sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre MIKA D’O a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le poulain DE LA FAYETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires de courses, après avoir recueilli par écrit les explications 
du jockey Anna VAN DEN TROOST au sujet de son comportement sur le 
poulain LIONHEART, l’ont sanctionné, en application des dispositions des 
articles 194 et 224 du Code des Courses au Galop, par une interdiction 
de monter pour une durée de 20 jours pour avoir eu, en assénant deux 
coups de cravaches sur la tête dudit poulain, un comportement portant 
gravement atteinte à l’image des courses.
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 1891 5555 PRIX DE LA MUSIQUE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er décembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +20,5.

 1158  Rebel	D’Ans, h, al, 6 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 531/2 k, A. Philippot (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 8)

 1441 2 Palus	Argenteus, m, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 60 k, 0h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 1448 5 Lord	Grischun	SWI, m, b, 4 ans, par Lord Of 
England GER et Cresta SWI (Blue Canari), 551/2 k, 
gh, Stall Sohrenhof (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 16)

 1656 1 Rocca	You, f, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Roccarina 
[Shirocco (GER)], 541/2 k, 0h, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 3)

 1326 2 Milltop, h, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et Robinka 
(Robin Des Pres), 55 k, C. Bryan (G. Mosse), J. Reynier – 
(n° corde 1)

 1693 1 Anecdotic	USA, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 54 k, A. Cherifi (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 1571 2 Tirano IRE, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 571/2 k, GWH. Schmitt 
(L. Delozier), W. Hickst – (n° corde 14)

 1425  Reventador (IRE), m, 4 ans, 57 k, A, Stall Laurus 
(B. Murzabayev), Mme H. Sauer – (n° corde 15)

 1431 1 Gran Geste GER, h, 4 ans, 571/2 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 13)

 1199 1 Uchronique, f, 6 ans, 55 k, h, Mme C. Le Besnerais 
(L. Boisseau), Mme A. Budka – (n° corde 10)

 1612 5 Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 54 k, Haras de Treli 
(A. Pouchin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1603 1 Transatlantic, h, 4 ans, 601/2 k, h (T. Bachelot), 
M. Mescam (s) – (n° corde 6)

 1546 1 Mirasch, h, 5 ans, 531/2 k, gh (Mme L. Bails) – (n° corde 2)
 1661  Just	A	Formality, m, 7 ans, 60 k, 0, 

Le Haras de La Gousserie (A. Roussel), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 1539 6 Glory	Days, h, 6 ans, 54 k, h, de JL. Mieulle (G. Benoist), 
N. Leenders – (n° corde 11)

15 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Chev. élim. : Henry Golightly GER, Rouge Desir, Analeon, Pont Au 
Change, Running Raindrop, Queen Of Camelot IRE, Cacophonous GB, 
In For Dinner
Chev. retir. : Nabunga, Signorina Gina
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Rebel D’Ans.
	 3 847	a Palus Argenteus.
	 2 835	a Lord Grischun Swi, prime non attribuée.
	 1 620	a Rocca You.
 810 a Milltop.
 607 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 315 a Tirano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 273	a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.
	 1 735	a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 730 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 595 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 365 a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
 130 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 127 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 1892 5552 PRIX ROCK’N ROLL
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1552 6 Galetano, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Guiana 
GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k, Stall Ori (B. Murzabayev), 
Mme H. Sauer – (n° corde 1)

 1691 2 Prospero, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Calle 
A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, h, P. Walter 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 10)

 1533 2 Katucha, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 55 k (531/2 k), V. Beguigne 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 1691 5 Divine	Emotion, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 54 k, 0h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 1785  Gold	Shiva, h, b, 3 ans, par Goken et Dalawysa 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 1785 4 Riyak, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ah, K. Kerekes 
(Mme A. Duporte), K. Kerekes – (n° corde 2)

 1451 3 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 3 ans, 59 k, A, 
Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 9)

 1785 5 Simaruba, f, 3 ans, 561/2 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1557  Princesse	Vera, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 1690 3 Sweet	Damiana, f, 3 ans, 54 k, g, M. Boutin (s) 
(A. Pouchin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1362  Red	Nude	Rouge	(GB), f, 3 ans, 581/2 k, 0, 
H. Yamamoto (S. Maillot), S. Kobayashi (s) – (n° corde 14)

 1533 3 Belle Siddons GB, f, 3 ans, 56 k, g, BV. Sangster 
(E. Hardouin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 1533 1 Turtle	Chope, f, 3 ans, 571/2 k, h, Mme M. Risi (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 1237  Privatejoy, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Stall Samt & Seide 
(Mme S. Vogt), Mar. Hofer – (n° corde 12)

 1690 4 We	Get	By	GB, h, 3 ans, 59 k, 0h, Mme J. Burger 
(R. Piechulek), N. Caullery – (n° corde 13)

15 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def.
encolure, 1 long, encolure, ½ long, 1 long, ½ long, ½ long, 3 long, 1 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Galetano.
	 1 944	a Prospero.
	 1 458	a Katucha.
 972 a Divine Emotion.
 486 a Gold Shiva.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Haras De Beauvoir.
 720 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 540 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 360 a Ecurie Luck.
 180 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’25’’13’’’
Le poulain GALETANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course. Le poulain PROSPERO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1895 5556 PRIX DE LA VILLE DE STRASBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er décembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix. 
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 1693  Hard	Talk, h, b, 7 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 561/2 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (C. Lecoeuvre), W. Gulcher – (n° corde 13)
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 1893 5554 PRIX NATHANAELLE ARTU
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 35 k. et n’ayant pas, depuis le 1er juin 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 12.000, ni gagné une 
Classe 2. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er juin de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 5.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 903  Palm	Springs	GB, h, b, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Panatella GB (Medicean GB), 60 k, 0, 
Stall Moriki’S Friends (B. Murzabayev), H. Blume – 
(n° corde 7)

 1528  Palmiro, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 57 k, G. Flugge (R. Piechulek), 
W. Hickst – (n° corde 9)

 1653 3 Plain Beau GB, h, b, 6 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 59 k (571/2 k), AR. Baechler 
(H. Besnier), Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 1571 5 Premier Lion, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Fammi Sognare IRE (Bertolini USA), 57 k, Syndikat V3j 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 2)

 1693  Red	Desir, h, b, 5 ans, par Redback GB et Nana Desir 
(Dananeyev), 57 k, h, Pat. Deshayes (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

   River	Lilly, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Stall Heinrich & Heinrich 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 57  Sa Sal GER, h, 5 ans, 60 k, h, Stall Sternstunde 
(C. Lecoeuvre), W. Gulcher – (n° corde 10)

 1590 4 As	De	Juilley, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Zimmer 
(Mme P. Cheyer), A. Zimmer – (n° corde 3)

 1656 4 Makenzo, h, 6 ans, 60 k, Ah, Mme N. Michler (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

   Arusha, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Pink Panther 
(Mme A. Duporte), K. Kerekes – (n° corde 6)

 1604  Miss	Springsteen, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), h, J. Lux 
(Mme L. Bails), J. Lux – (n° corde 11)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def.
2 long ½, 1 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, nez, 1 long, 2 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Palm Springs Gb, prime non attribuée.
 972 a Palmiro.
 567 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 378 a Premier Lion.
 243 a Red Desir.

Primes aux éleveurs :
 510 a Stall Antje, Lars-Wilhelm Baumgarten, prime non attribuée.
 438 a Gordon Flugge.
 205 a Earl Elevage Des Loges.
 153 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 109 a Patrice Deshayes.

Temps total : 2’13’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockey Léa BAILS (MISS SPRINGSTEEN), Hugo BESNIER(PLAIN 
BEAU) et Sybille VOGT (RIVER LILLY) au sujet d’un incident survenu dans 
la ligne d’en face.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys, il résulte qu’en 
reprenant le hongre PLAIN BEAU le jockey Hugo BESNIER avait contraint 
le jockey Sybille VOGT a se décaler vers l’extérieur faisant subir son 
mouvement à la jument MISS SPRINGSTEEN, sans toutefois que cela 
n’ait de conséquence sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Le hongre PALM SPRINGS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le hongre PLAIN BEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1894 5557 PRIX DU JAZZ
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
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 1556 3 Angelissima, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, Ecurie Dibah 
(T. Bachelot), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1556 6 Vivi Bonnebouille, f, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Vinskaia USA (Vindication USA), 531/2 k, Ecurie Cehel 
(A. Crastus), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 1603 5 Mystical	Land	JPN, f, b, 4 ans, par Heart’S 
Cry JPN et Phaenomena IRE (Galileo IRE), 54 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 13)

 1044  Zillione Sun, f, al, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k, h, Mme G. Reille-
Villedey (G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

 1441 4 Episodia, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Tiptonia 
USA (Kendor), 60 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1425  Scenariste, f, 4 ans, 54 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 9)

 1321 3 Rolleville, f, 4 ans, 581/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 15)

 756 7 Golden Rajsa, f, 7 ans, 60 k, 0, Mme P. Menges 
(A. Pouchin), Mme P. Menges – (n° corde 6)

 1556 4 Tara, f, 4 ans, 551/2 k, AE. Pakenham (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 1556  Perle	D’Ivoire	IRE, f, 4 ans, 56 k, h, Ecurie Lenglet 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1734  Jizellita, f, 6 ans, 571/2 k, Mme M. Bryant (G. Mosse), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 14)

 1697  Pettinger	GB, f, 4 ans, 541/2 k, h, T. Bownes (Mme L. Bails), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 1604 4 Bouvardia, f, 4 ans, 55 k, h (C. Lecoeuvre), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)

15 partants ; 45 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Tara
Certif. vétérinaire : Gladys Senora
1 long ¾, ¾ long, ½ long, nez, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, tête, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Layla.
	 2 992	a Lili Blue.
	 2 835	a Angelissima.
	 1 620	a Vivi Bonnebouille.
 810 a Mystical Land Jpn, prime non attribuée.
 472 a Zillione Sun.
 405 a Episodia.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Fair Salinia Ltd.
	 1 623	a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 835 a Wertheimer & Frere.
 730 a Gestut Zur Kuste Ag.
 256 a Mme Patricia Butel.
 182 a Haras Du Logis Saint Germain.
 170 a Vinca Holdings Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERLE D’IVOIRE IRE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS (PETTINGER GB) en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours (2e inf) pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 
l’entrée du premier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Grégory BENOIST (ZILLIONE SUN), arrivé non-placé, Léa BAILS 
(PETTINGER GB) arrivé non-placé et Alexandra Le LAY (LILI BLUE) arrivé 
2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir, en se rabattant vers 
la corde, contraint le jockey Grégory BENOIST à reprendre la jument 
ZILLIONE SUN.
Le jockey Alexandra Le LAY ayant été sanctionné pour le même motif au 
cours des deux derniers mois.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les pouliches LAYLA, LILI BLUE, ANGELISSIMA, VIVI BONNEBOUILLE 
et MYSTICAL JPN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1897 547 PRIX DE BERNAY
(À réclamer)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
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 1448  Bubble Smart GB, f, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Bubble Back [Grand Lodge (USA)], 591/2 k, h, 
ZAK Bloodstock (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 16)

 1414 2 Scarlett	Of	Tara	GER, f, b.f, 5 ans, par Tai Chi GER et 
Staraya [King’S Best (USA)], 551/2 k (54 k), 0g, K. Kerekes 
(Mme A. Duporte), K. Kerekes – (n° corde 2)

 997  Furioso GER, m, al, 4 ans, par Hurricane Run IRE et 
Flores GER (Alkalde GER), 57 k, Stall Logo (M. Seidl), 
Mme J. Mayer – (n° corde 3)

 873  Country	Caesar, h, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Country Affair [Country Reel (USA)], 56 k (R. Piechulek), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 1565 4 Kongastet, m, b, 4 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 57 k, h, T. Raber (T. Bachelot), Mme A. Budka – 
(n° corde 6)

 1431 3 Meisho	Felicity, f, b, 7 ans, par So You Think NZ 
et Reform Act USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k, 
Y. Matsumoto (E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 10)

 1539  Mdracafeu, h, 6 ans, 591/2 k, S. Delame (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

 1520  Marano SWI, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Stall Alpenland 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 14)

 1656 3 Simano, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), 0, P. Walter 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 4)

 1324 1 Mortree, f, 8 ans, 58 k, 0, P. Walter (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 12)

 1324  Young	Merlin	IRE, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), A, A. Don 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 1414  Blocking	Bet, h, 6 ans, 551/2 k (55 k), h, Maka Racing Ltd 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1590 3 Quintanaro IRE, h, 4 ans, 571/2 k, 0, Msn-Racing 
(L. Delozier), A. Suborics – (n° corde 15)

 1603  Catch	Me, h, 5 ans, 591/2 k, h, Mme C. Hyde (H. Besnier), 
JPh. Dubois – (n° corde 9)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Hard Talk.
	 1 923	a Bubble Smart Gb, prime non attribuée.
	 1 417	a Scarlett Of Tara Ger, prime non attribuée.
 810 a Furioso Ger, prime non attribuée.
 405 a Country Caesar.
 303 a Kongastet.
 157 a Meisho Felicity.

Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Wertheimer & Frere.
 403 a Suc. Zakaria Hakam, prime non attribuée.
 297 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 182 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 170 a Stall Logo, prime non attribuée.
 136 a Bruno Plainfosse.
 55 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

SAINT-CLOUD
0004 153 mercredi 2 juin 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Stéphanie DABURON – Louis de BOURGOING

 1896 545 PRIX MAGIC NIGHT
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 2 décembre 
2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

 1556 5 Layla, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves You 
(GB) (Lawman), 531/2 k, Fair Salinia Ltd, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 7)

 1608 3 Lili Blue, f, gr, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 57 k (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – 
(n° corde 3)
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 1357  Inside	Glory, m, b.f, 3 ans, par Sidestep AUS et Winna 
Chope [Soave (GER)], 57 k, g, T. Lines (T. Bachelot), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def.
encolure, 3 long, 1 long, 8 long, 7 long, 6 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Caprice Des Dieux.
	 3 591	a Amboseli Gb, prime non attribuée.
	 2 646	a Yquelon.
	 1 512	a Mutabahi.
 756 a Trabuco.
 567 a Motazzen Ire, prime non attribuée.
 378 a Inside Glory.

Primes aux éleveurs :
	 2 290	a Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
 980 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 840 a Scea Du Haras De Victot.
 565 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 420 a Arthur Mendes.
 140 a Laurent Jamault.
 89 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’99’’’
Le hongre CAPRICE DES DIEUX et le poulain MOTAZZEN IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1899 549 PRIX GEORGE STERN
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids  : 
56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 
12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 2 janvier 2021 inclus, 
reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 
7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1600  Lady	Mag, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay IRE 
(Hernando), 541/2 k (53 k), A, (8 000), Mme AV. Maguarian 
(Q. Perrette), de H. Nicolay – (n° corde 5)

 1187 4 Linsoumis, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 571/2 k (54 k), h, (10 000), A. Pinot 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 1753 2 Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 611/2 k (59 k), A, (10 000), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 8)

 1546 6 Macway, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Alloway (GB) (Rahy 
USA), 59 k (571/2 k), 0, (12 000), C. Marzocco (H. Besnier), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 1600 3 Getaway	Maria	IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER et 
Ma Minx IRE (Shantou USA), 56 k (521/2 k), g, (10 000), 
D. O’Connor (L. Carboni), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 1431  Spirit’S	Revench, h, 11 ans, 59 k (571/2 k), (12 000) 
(C. Guitraud), R. Le Gal – (n° corde 6)

 814  Corcovado	Mountain, h, 7 ans, 571/2 k (55 k), g, 
(10 000), Ecurie Cerdeval (H. Lebouc), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 1435  Libre, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0, (10 000), D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 4)

   Jack’S	Son, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), gh, (12 000), 
JR. Breton (Mme F. Valle Skar), JR. Breton – (n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def.
1 long, encolure, 2 long, encolure, 1 long ½, encolure, 8 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Lady Mag.
 945 a Linsoumis.
 708 a Sadarak.
 607 a Macway.
 236 a Getaway Maria Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 895 a Ecurie La Boetie.
 512 a Alain Pinot.
 384 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 273 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 63 a George Durrheim, Mme Maria Mulcahy Durrheim, prime non attribuée.
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ayant, depuis le 2 janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 913  Zaffonix	Bay	(IRE), h, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Starring Guest IRE (Teofilo IRE), 56 k, (18 000) 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1543 3 Selly	(GB), f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 541/2 k (511/2 k), (18 
000), E. Ciampi (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1409 4 Serenity, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et Bride 
Unbridled IRE (Hurricane Run IRE), 541/2 k, A, (18 000), 
Al Asayl France, F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1572 1 Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 541/2 k (52 k), (18 000), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 1096 1 Huntba, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 56 k, (18 000) (A. Madamet), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 610  Berkane, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), (26 000), 
Ecurie Pandora Racing (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 1701 5 Mi	C’Infilo, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), h, (18 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1828  Smart	Eagle, h, 3 ans, 56 k, h, (18 000), M. Zouari 
(M. Berto), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 1624 1 Singapore	Trip, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), h, (22 000), 
F. Duvivier (Mme A. Molins), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

 1601 5 With	Me, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), Y. Mathijs – (n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def.
½ long, courte encolure, 2 long, 4 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, 
3 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Zaffonix Bay (Ire).
	 2 484	a Selly (Gb).
	 1 863	a Serenity.
	 1 242	a Fashionspan.
 621 a Huntba.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Deveron Limited.
 602 a Framont Limited.
 460 a Haras D’Haspel.
 451 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 345 a Patrick Chedeville.

Temps total : 2’10’’67’’’
Le hongre ZAFFONIX BAY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1898 546 PRIX RELIANCE
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, depuis 
le 2 décembre 2020 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné 
une course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant à 2 ans, depuis le 
2 décembre 2020 inclus, d’une Classe 2 ou, cette année, d’une Classe 1 
portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1417 1 Caprice	Des	Dieux, h, b, 3 ans, par Declaration Of War 
USA et Neko [Dansili (GB)], 57 k, de J. Ganay (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1279 5 Amboseli GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Alla 
Speranza GB (Sir Percy GB), 551/2 k (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1265 1 Yquelon, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Kenjada 
(Kendargent), 57 k, W. Claverie (G. Mosse), F. Seguin – 
(n° corde 7)

 1515 1 Mutabahi, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1355 4 Trabuco, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 57 k, h, JP. Fichaux (E. Hardouin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 1540 1 Motazzen IRE, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Yaazy IRE 
(Teofilo IRE), 57 k, Shadwell France SNC (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)
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 1901 550 PRIX FLYING DUTCHMAN
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, 
depuis le 2 juin 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 2 décembre 
2020 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 2 mars 2021 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
2 décembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1682 3 Nao	Da	Mais	BRZ, m, b, 5 ans, par T.H. Approval USA 
et Espetacular BRZ (Pitu Da Guanabara BRZ), 57 k, K, 
B. Steinbruch (M. Barzalona), D. Smaga – (n° corde 5)

 1395 4 Karlstad, h, b, 6 ans, par Stormy River et Kill The Crab 
IRE (Petorius IRE), 581/2 k, TE. Kjeseth, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 1478 4 Or Gris, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k, h, Mme de MC. Saint-Seine 
(E. Hardouin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 1448  Royal	Ghost	(IRE), m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Queen’S Jewel (GB) (Pivotal GB), 57 k, SARL Groupe KR 
(G. Benoist), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1693 2 Wilantos GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Wilde 
Perle GB (Platini GER), 57 k, Stall Hochkonig (T. Bachelot), 
H. Grewe – (n° corde 4)

   Sagaroi, h, gr, 8 ans, par King’S Best USA et Saga 
D’Ouilly (Linamix), 57 k, P. Jonckheere (A. Pouchin), 
Mme K. Hoste – (n° corde 7)

   Lake	Diamond, f, b, 7 ans, par Mountain Town USA et 
North Bay (Sagacity), 551/2 k, Mme C. Stewart (M. Berto), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 1)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def.
1 long ¼, nez, 3 long ½, encolure, 2 long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Nao Da Mais Brz, prime non attribuée.
	 1 675	a Karlstad.
	 1 587	a Or Gris.
 907 a Royal Ghost (Ire).
 453 a Wilantos Ger, prime non attribuée.
 264 a Sagaroi.
 176 a Lake Diamond.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Haras Phillipson, prime non attribuée.
 909 a Stall Eos.
 715 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 267 a Wertheimer & Frere.
 143 a Suc. Christopher Mahoney.
 95 a Ecurie Roettgen, Gaec Campos.

Temps total : 3’18’’86’’’
Le cheval NAO DA MAIS BRZ et la jument LAKE DIAMOND ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1902 551 PRIX DE HUEZ
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 1339 4 Almazora, f, gr, 6 ans, par Reckless Abandon GB et Ponte 
Sanangelo [Authorized (IRE)], 581/2 k, JP. Vanden Heede 
(A. Lemaitre), Y. Mathijs – (n° corde 1)

 1577  Baira, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Polemique 
(IRE) [Poliglote (GB)], 60 k, 0h, EARL de La Vallee 
(M. Barzalona), H. Shimizu – (n° corde 11)

 1651  American	Master, h, b, 7 ans, par American Post 
GB et Maitresse [Singspiel (IRE)], 60 k, Mme L. Lenglart 
(S. Pasquier), Mme L. Lenglart – (n° corde 18)

   Sicaire, h, al, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Torte 
(IRE) (Grand Lodge USA), 58 k (551/2 k), h, Mme P. Arsac 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)
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Temps total : 3’14’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CORCOVADO MOUNTAIN 
à être monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du 2e tournant, les jeunes-jockeys Luca 
CARBONI (GETAWAY MARIA) arrivé 5e et Frida VALLE SKAR (JACK’S 
SON) arrivé non-placé. Après examen du film de contrôle et audition des 
intéressés, les Commissaires n’ont pas pu déterminer de responsabilité .
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche LADY MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1900 548 PRIX DE CHAVILLE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 2 janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.

   Diana	GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Diamond Lady 
GER (Lord Of England GER), 541/2 k, (11 000), Alster Racing 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 2)

 1436 3 Tete	D’Or, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Blue Hollow (IRE) 
(Beat Hollow GB), 56 k, (14 000), J. Violet (M. Barzalona), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

 1589 1 Sudden	Death, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sasuela 
GER (Dashing Blade GB), 571/2 k, (14 000), E. Sauren 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 8)

 1610  Fancy	Black	IRE, h, b, 3 ans, par Vadamos et 
Kindling GB (Dr Fong USA), 56 k (541/2 k), h, (11 000), 
Ecurie de Montlahuc (C. Guitraud), de P. Chevigny – 
(n° corde 9)

   Dionis	GER, m, b.f, 3 ans, par Harzand IRE et 
Diaccia GER (High Chaparral IRE), 571/2 k, 0, (14 
000), Gestut Ebbesloh (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 1)

 1759 1 Noumea, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (11 000), R. Sansom 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 3)

 1436 5 Your	Love, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), A, (11 000), JY. Artu (s) 
(Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 5)

 1543  Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 541/2 k, g, (11 000), 
S. Lellouche (T. Trullier), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 1436 2 Bluebell, f, 3 ans, 571/2 k, 0, (17 000) (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Your Love
Sans motif : Gold Edge
1 long ½, tête, ¾ long, 4 long, tête, 3 long ½, encolure, 9 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Diana Ger, prime non attribuée.
	 2 052	a Tete D’Or.
	 1 539	a Sudden Death.
	 1 026	a Fancy Black Ire, prime non attribuée.
 513 a Dionis Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Stall Proclamat, prime non attribuée.
 760 a Philippe Delaey.
 373 a Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.
 161 a Select Bloodstock Ltd, Melchior Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 80 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 3’9’’63’’’
Les pouliches DIANA GER, TETE D’OR et les poulains DIONIS GER, 
SUDDEN DEATH ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no01387, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne ayant rempli 
le bulletin n’ayant pas un agrément d’entraineur public pour pouvoir 
réclamer un cheval pour une personne à désigner sous 48 heures.
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 1449  Soul Of Maria, f, 4 ans, 571/2 k, h, S. Chinchilla 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

 1699 7 Dilala, f, 4 ans, 581/2 k, h, Mme L. Kneip (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 1258 1 Circe, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), NBH Racing (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 8)

 1604  Sermandakfi, f, 5 ans, 561/2 k, h, C. Bodin (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 1556  Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 57 k, h, F. Alloncle (S. Maillot), 
F. Alloncle – (n° corde 6)

 1098  Fee	Historique, f, 4 ans, 59 k, D. Cole (C. Stefan), 
H. Shimizu – (n° corde 2)

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def.
Eng. Sup. : January, Toronada
1 long ½, ¾ long, ½ long, encolure, encolure, ½ long, encolure, ½ long, 
courte encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a January.
	 1 923	a Four Generations.
	 1 417	a Solkia.
 810 a Infinite Passion.
 405 a Flyingbeauty.
 303 a Raja Luna.
 157 a Kailyn Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Al Shaqab Racing.
 639 a M. L. Bloodstock Ltd.
 567 a Robert Nahas.
 365 a Edy S. R. L. .
 182 a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
 136 a Jean-Philippe Dubois.
 65 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’64’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres de l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Mickael BARZALONA (KAILYN), arrivé non-placé, 
Thomas TRULLIER (INFINITE PASSION) arrivé 4e, Aurélien LEMAITRE 
(SOLKIA) arrivé 3e et Léa BAILS (CIRCE) arrivé non-placé, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours pour avoir eu une monte inconséquente, en 
voulant progresser le long de la lice intérieure, en n’ayant pas gardé 
sa ligne dans les 200 premiers mètres, mettant en difficultés plusieurs 
concurrents. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Augustin MADAMET (JANUARY) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE SKAR (TORONADA) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ. 
La pouliche JANUARY et la jument INFINITE PASSION ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1904 10552 PRIX JOLYPHA
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 2 décembre 
2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29,5.

 633  Lovely	Dolly, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Love Liu 
[Librettist (USA)], 59 k, F. Vermeulen (s), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 1674 5 Soho	Vicky	(IRE), f, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 571/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 4)

 1562  Pikes	Peak, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 571/2 k (55 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 11)

 1745 2 Syrah	Malpic, f, b.f, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Simla Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, h, 
D. Cottin (s) (A. Chesneau), L. Larrigade – (n° corde 9)
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 1563  Pepina, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dogaressa 
IRE (Mastercraftsman IRE), 60 k (581/2 k), M. Stehli 
(Mme A. Nicco), M. Stehli – (n° corde 7)

 1689 5 Potioka, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), S. Derycke (B. Marie), 
S. Derycke – (n° corde 13)

 1576  Waldenon, h, 8 ans, 51 k, Ah, EARL de La Belle Aumone 
(A. Crastus), S. Jesus – (n° corde 8)

 1689 2 Jevousvoisencore	(IRE), h, 7 ans, 59 k (R. Thomas), 
Mme DU. Smith – (n° corde 15)

 1657 2 Walenty	GER, h, 9 ans, 58 k, 0, Stall Lahn-Sieg 
(T. Speicher), H. Blume – (n° corde 9)

 1561 2 Gold	Palace, h, 4 ans, 59 k, Mme S. Penot (V. Cheminaud), 
Mme S. Penot – (n° corde 5)

 1518 5 Monfrere, h, 8 ans, 58 k, 0h, Mme M. Risi, 
M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 1689  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 5 ans, 59 k, 0, G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 2)

 1656  Nordgold	GER, f, 5 ans, 581/2 k, Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 3)

 1742  Loona	Spigao, f, 5 ans, 58 k, 0h, Mme A. Blandeyrac 
(S. Breux), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 6)

   What	Esle, f, 5 ans, 51 k (49 k), Mme S. Yoldjoglou 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 14)

 1657  Myklachi, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, Mme P. Tallois (T. Trullier), 
Mme P. Tallois – (n° corde 12)

 1651  Resoudja, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, Mme S. Quere 
(E. Verhestraeten), Mme S. Quere – (n° corde 16)

17 partants ; 43 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def.
Eng. Sup. : Baira, Jevousvoisencore (IRE)
Sans motif : Tino Jelois
Chev. élim. : Huang Ho, Valley Kid, Valhaie, Simbaya GER, Riquet, Drive 
Chope, Zimbaldino, Chonburi GB
Chev. retir. : Ahmed Pride, Norwegian Lord, Ruudje, Nathalie D’Ores
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Almazora.
	 1 296	a Baira.
 756 a American Master.
 504 a Sicaire.
 324 a Pepina.

Primes aux éleveurs :
 894 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
 584 a Mme Sylvie Langlois.
 410 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 273 a Mlle Francoise Perree.
 146 a Eledy Srl.

 1903 552 PRIX CARLING
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 2 décembre 
2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25,5.

 1004  January, f, b, 4 ans, par Siyouni et Al Naamah IRE (Galileo 
IRE), 581/2 k, Al Shaqab Racing (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 15)

 1562 3 Four Generations, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Whisper To Dream USA (Gone West USA), 561/2 k, 
Mme C. Vandel (S. Pasquier), E. Mikhalides – (n° corde 12)

 1562 2 Solkia, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Solveigh GER (Tiger 
Hill IRE), 571/2 k, h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 7)

 1556  Infinite	Passion, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Melija 
GER (Monsun GER), 591/2 k, h, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 1605 1 Flyingbeauty, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 571/2 k (56 k), Ecurie X (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 1562 5 Raja Luna, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Luna Sand 
[Footstepsinthesand (GB)], 561/2 k (55 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel) – (n° corde 10)

 1435 3 Kailyn	GER, f, b, 8 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 57 k, A, R. Meder (M. Barzalona), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 1556 7 Aquitaine	(IRE), f, 4 ans, 60 k, h, Ecurie Alaric de Murga 
(V. Cheminaud), P. Bary (s) – (n° corde 11)

 1686  Toronada, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme A. Wilde 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)
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 1768 5 American	Lily, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 56 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 293  Queenhope, f, 4 ans, 60 k, g, Pat. Barbe (G. Benoist), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 1654 2 Karynia, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, J. Parize 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 5)

 1562 4 La Barillette, f, 5 ans, 581/2 k, h, Mme G. Reille-Villedey 
(M. Barzalona), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

 1562  Bigmouth, f, 5 ans, 60 k, h, Mme S. Houben (E. Hardouin), 
Mme S. Houben – (n° corde 14)

 1655 2 Dauphine	De	France, f, 9 ans, 51 k (50 k), 0, 
R. Frances (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

 1606  Holy	Bere, f, 4 ans, 52 k (501/2 k) (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

 1423  Mlle Celeste, f, 4 ans, 55 k, R. Sansom (J. Claudic), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
Certif. vétérinaire : Brandy Eyes GB, Fraoula
encolure, ½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Lovely Dolly.
	 1 458	a Soho Vicky (Ire).
 850 a Pikes Peak.
 567 a Syrah Malpic.
 364 a American Lily.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
 657 a G. B. Partnership.
 307 a Pierre Pasquet.
 301 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 164 a Robert Bonaventure.

Temps total : 2’12’’72’’’
Le jockey Marie VELON étant malade, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument KARYNIA par le jockey Coralie PACAUT.
La jument BRANDY EYES GB a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la jument 
LA BARILLETTE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu un bon parcours et que ladite 
jument n’avait jamais pu s’exprimer dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LOVELY DOLLY et la jument SOHO VICKY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A	Fine	Romance, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et A Beautiful Mind GER, 
1802

A La Tienne, f, 4 ans, Diamond 
Green et Lavirca Nath, 1755

Abelie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Griselidis, 1834/4

*Abfab IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Edith Wharton IRE, 1864/5

Abraaj, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Wonderous Light IRE, 1839/4

Abrasso, h, 3 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 1890/4

*Absinth	(FR)	, m, 3 ans, Sepoy 
AUS et Aussicht GER, 1892

Absurde, h, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Incroyable USA, 1842/2

Accakaba	(IRE), f, 2 ans, 
Acclamation GB et Yakaba, 1834/1

Acemanan, h, 7 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 1846

Action	Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
1880/2

Action	Sim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Anna Felicia, 1858/3

Actually	In	Love, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
1783/3

Ad Merajj, f, 3 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 1785/1

Ad	Victoriam, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Advenio IRE, 1757

*Adehaine	IRE, h, 4 ans, 
Morpheus GB et Little Red Minx 
IRE, 1786

Admire Fuji (IRE), m, 11 ans, 
Oasis Dream GB et Sun Bittern 
USA, 1794

Afghany, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Texaloula, 1712/2

African	Grey, h, 4 ans, Kendargent 
et Agathe Rare (IRE), 1697/6

Agamemnon, h, 3 ans, Captain 
Chop et Arrivederla IRE, 1859

Agathe	Etoile, f, 3 ans, Siyouni et 
Agathe Rare (IRE), 1720/4

*Agent	Empire	GER, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Adalea GB, 
1851/1

Agosta, 6 ans, Hurricane Cat USA 
et Island Lady, 1845

Ahmed	Pride, h, 9 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	1802/3

Aiguiere	D’Argent, h, 4 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
1699/2

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis IRE, 1701/4

Aintreegirl, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 1870

Air	Beauty, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 
1830/4

Air	De	Music, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Jolie Music Du Lac, 
1840/4

Ajaccina, f, 4 ans, Stormy River et 
La Martine, 1719/

Akamu, m, 3 ans, Acclamation GB 
et Holberg Suite GB, 1788

Al	Falak, m, 3 ans, Dahess GB et 
Nefertarie, 1723

*Al	Impact	GB, m, 3 ans, Al 
Kazeem GB et Light Impact IRE, 
1720/5

Al	Mashrab	(GB), h, 6 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 
1886/3

Al Ula, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 1824/5

Al	Wakrah, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Majida, 1721/5

Al	Wakrah, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Al Thakhira GB, 1847/1

Alabaa (GB), h, 5 ans, Motivator 
GB et Absolutly Me, 1790/2

Alaya	De	Roc	Marie, f, 4 ans, Kap 
Rock et Tamicha, 1873

Albert	Bridge, h, 3 ans, Isfahan 
GER et Moonlight Rose, 1831

*Albukhturi	GB, h, 4 ans, Hot 
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
1889

Alexina, f, 3 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 1815

Alfieri, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 1886/5

Alforrocho, h, 10 ans, King’S Best 
USA et Pomposa IRE, 1803

Aliantfen, h, 4 ans, Alianthus GER 
et Air Chris, 1775/2

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 1728

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Mahyara, 1816

Alkaline, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Sagone Des Landes, 
1807/2

Alkedri, f, 4 ans, Mister Ginoux et 
Bise Al Maury, 1724/2

All Revved Up (IRE), h, 4 ans, Rio 
De La Plata USA et Rive Neuve, 
1816/3

All Rumours, f, 5 ans, Shamardal 
USA et Aquamarine (JPN), 1799/4

Allegorie, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 1835/5

Allumer Le Feu, f, 3 ans, Kamsin 
GER et Ville Sainte, 1859

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
1902/1

Almeida Girl (GB), f, 3 ans, 
Temple City USA et Llanita (GB), 
1814/1

*Almeriac	IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 1858/4

Almost	Light, h, 4 ans, Waldpark 
GER et You Got The Love GB, 
1755/1

Alors	On	Danse, h, 3 ans, Sri 
Putra GB et Kalimba De Luna, 
1748/4

Alpengeist	(GB), m, 4 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 1768

Alrazeen, m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Rasheeqah GB, 1726/3

Always	Dancing, f, 4 ans, Samum 
GER et Activa GER, 1786

Always	Welcome, h, 4 ans, 
Manduro GER et Around Me IRE, 
1829/4

Amarena, f, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Amouage GER, 1799/5

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 1829

Amazing	Day, h, 4 ans, Kapgarde 
et Miss World, 1707

Amazing	Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 1715

Amazing	Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 1882

Amazone, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Achtar, 1770

Amazonie (GB), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Amarysia, 1884/3

*Amboseli GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Alla Speranza GB, 1898/2

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1719/2

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1889/5

American	Bridge	(GB), 4 ans, 
Kodiac GB et More Than Sotka, 
1734/5

American	Daisy, f, 5 ans, 
American Post GB et Pump Pump 
Daisy, 1880/5

American	Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 1768/5

American	Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 1904/5

American	Master, h, 7 ans, 
American Post GB et Maitresse, 
1902/3

American	Saint, h, 6 ans, 
American Post GB et Sainte Glace, 
1776/2

Amerikanane, f, 5 ans, American 
Devil et Doukanane, 1739/3

Amethyst, f, 5 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 1887/1

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 1802

Amicalina, f, 4 ans, Orpen USA et 
Amicale, 1861

Amourdargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Amorine (IRE), 
1849/1

Ana Martina, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Ana Musica, 
1826/5

Anamarilla, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Ana Musica, 1850

Ananta, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 1793/5

Anasia (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 
et Sosia (GER), 1764

Anath, 5 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 1734

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy (GB), 1864

Anderea, f, 3 ans, Panis USA et 
Thaa Valley (GB), 1804

*Anecdotic	USA, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 1891/6

Angela, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Angel Of Harlem, 1769/3

Angelissima, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Foreign Tune (GB), 1896/3

Angelo	De	L’Abbaye, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
1840/2

Anonyme, h, 5 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 1803/3

Another	Planet, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Flute Divine GB, 
1715/5

Anoushka, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Monava, 1787/3

Antheya, m, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Rivabella, 1832/1

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 1850

Antolya, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 1824/2

Aquila	Di	Venezia, h, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Salve	Venezia	
GER, 1696

Aquitaine	(IRE), f, 4 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 1903

Arabia (IRE), f, 2 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 1863/4

*Arabino GER, h, 6 ans, Areion 
GER et Arabella GER, 1763

Aramis	D’Azur, m, 3 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
1787

Arazy, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 1868/3

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 1786/2

Arctic	Sun,	h,	4	ans,	Adlerflug	GER	
et Armania GER, 1803

*Areen USA, m, 3 ans, Giant’S 
Causeway USA et Grey Lina USA, 
1710/3

Arion, m, 4 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 1726

Armagnac, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Unusual Grace USA, 1754

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 1769
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Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 1860/3

Art	Collection, h, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 1870

Art Of Fusion, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 1727

Art Premier (IRE), h, 5 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 1870

Artemis, f, 5 ans, Azadi et 
Ocyrrhoe, 1724/1

Artful Master, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Arena Sempione, 1862/

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 1893

As	De	Juilley, h, 4 ans, National 
Flag IRE et Lilas De Juilley, 1893

*Asad Zabeel GB, m, 2 ans, 
Dubawi IRE et Gharbeya USA, 
1833/3

*Asanda IRE, f, 5 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
1718/4

Asandros, m, 5 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 1725/2

Ascot	Angel, h, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 1843

*Assier GB, h, 4 ans, Invincible 
Spirit IRE et Gameday GB, 1886

*Assigned	IRE, 4 ans, Camelot GB 
et Entrust NZ, 1734

Asterella, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Asteria, 1864/6

Asterion, h, 8 ans, Ryono USA et 
So Long Girl GB, 1714

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 1746/1

Astsella (GER), f, 2 ans, Dabirsim 
et Ajaxana (GER), 1834/3

Asturias Road, h, 5 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 1871/5

*Athena	GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Azalee GER, 1713/1

Atlanta, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Petite Patch, 1883/6

Atlantica, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 1722/3

*Augustinus	GER, m, 3 ans, 
Territories IRE et Adriana GER, 
1848/1

*Autumn Trail GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Boleyna USA, 1822

*Autumn	Twilight	IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 1814/3

*Avenida IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Irish Flower IRE, 
1812/2

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
1811/4

Axdavali, m, 3 ans, Goken et Key 
Success IRE, 1761/2

Axtion, h, 3 ans, Axxos GER et 
Desert Interim (GB), 1748

Ayana, f, 5 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 1795

Ayguemorte, h, 8 ans, Vertigineux 
et Aiguille Du Midi, 1794/5

Ayunthya, f, 5 ans, Alianthus GER 
et Diversite, 1876/

Azaba, f, 3 ans, Milanais et 
Alcazaba, 1859/3

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 1882/1

Azazel, f, 3 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 1787

*Azorin IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Sultanah Heyam GB, 1838

Baby	Boomer, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 1828/5

*Baby	Groom	SPA, m, 3 ans, 
Nelson Groom FR et Bipolar SPA, 
1835/3

Bacchus	Des	Aigles, h, 9 ans, 
Dream Well et Argomilla, 1881/5

*Bahama	Dream	IRE, h, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Bahama Bay 
GER, 1845

Bahar, f, 3 ans, Tm Fred Texas USA 
et Dyala GB, 1721

Baileys	Balle, h, 6 ans, Lethal 
Force IRE et Kickingthelilly GB, 
1837

Baileys	Belle	Star, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
1847

Baileys	Blessing, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 1805

Baileys	Sans	Doute, f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA, 1872

Baira, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 1902/2

Baker	Chope, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Star Chope, 1827/7

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 1711/3

*Banksy	GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
1814/5

Baptisia (GB), f, 3 ans, Helmet 
AUS et Bella Ida, 1892/7

Barakatle	(GB), h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Baraket Fayrouz, 
1865/3

Barc, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 1821/7

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB 
et Yaven, 1854

Baroudeur, h, 5 ans, Stormy River 
et Baroudia, 1757/5

Barrua, f, 2 ans, Morandi et Dinka, 
1805/4

Barsham, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 1742/2

Barssa Noire, f, 8 ans, Redback 
GB et Listen Daddy, 1746

Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 
Sepoy AUS et Ingot Of Gold GB, 
1786

Battle	Wish, h, 4 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 1707/5

*Bay	View	IRE, f, 4 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 1746

Baylagan, h, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 1794/1

Bazoques, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Beaudouville, 1819/4

Be	My	Day, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Gloomy Sunday, 1822

Be	The	Mam, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Kamate, 1877/4

Beacon	Towers, f, 4 ans, Dabirsim 
et Kanel, 1769

Beama, f, 8 ans, Elusive City USA et 
High Will, 1794

Beautiful Aspen, 3 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 1735/4

Beauty	Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 1823/3

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 1801/5

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 1880/1

Bech	River	(IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 1717/3

Becquanon, h, 5 ans, Denon USA 
et Khayriya, 1838/2

Bel Exploit, h, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Bellatrix Du Faux, 
1807

Beleave	You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 1801

Belgian	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
1782/1

Belharra, f, 3 ans, Gnome et 
Douchamba, 1807

Belharra, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Benzolina (IRE), 1836/4

*Bellcanto	GER, h, 9 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 1822/3

Belle Annee, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Parcelle Perdue, 1860

*Belle Siddons GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Francisca USA, 
1894

Belobog, 6 ans, Whipper USA et 
Divinatrice, 1736

Bengali, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Baine, 1780

Benie	Des	Cieux, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Ariane De 
Bersac, 1770/3

Benigne, f, 3 ans, French Fifteen et 
Bernadette GB, 1849

Beraz, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Beshara, 1812

Bering	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 1715

Berkane,	m,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Mexicali IRE, 1897

Best Step, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Shawnee’S Best, 1800/4

Bialystok	(IRE), m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Deauville Shower IRE, 
1884/2

Big	Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 1709/3

Bigmouth, f, 5 ans, Rajsaman et 
Little Jaw (GB), 1904

Bilwaukee, h, 6 ans, Reply IRE et 
Voyante, 1845

Bisanne, f, 3 ans, Slickly et 
Threesome, 1831

*Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 1714

Black	Lives	Matter, m, 2 ans, 
Panis USA et Magic Potion, 
1863/1

Black	Magic	Woman, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et La Sombra, 
1807

*Black	Morning	GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 1800/1

Black	Night	(IRE), h, 8 ans, Le 
Havre (IRE) et Nera Zilzal IRE, 
1794

Black	Princess, f, 9 ans, Country 
Reel USA et Prima Ballerina, 
1888/3

Black	Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 1871

Blackcoco, f, 3 ans, Manduro GER 
et Cocopalm, 1849

Blackjac	Du	Houley, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
1819

Blessed	City, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Blanc Sur Blanc IRE, 1876

Bleusky, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 1817/2

Blocking	Bet, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Claire (IRE), 1895

*Blu	Metal	Jacket	ITY, m, 2 ans, 
Le	Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	
ITY, 1708

*Blu	Navy	Seal	ITY, m, 6 ans, 
Blu Air Force IRE et Antalaya ITY, 
1790

Blue	Calanque	(IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Dixie Dance 
(IRE), 1769

Blue Hills, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 1882/3

Blue Horizon, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 1819

Blue One, m, 3 ans, Stormy River 
et Breva ITY, 1758/4

Blue	Princess, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Zain Queen GB, 
1856/5

Bluebell, f, 3 ans, Mawatheeq USA 
et Unmatched GB, 1900

Blushing, f, 2 ans, Zelzal et 
Sudarynya IRE, 1826/1

Bo Papa, h, 7 ans, Clodovil (IRE) et 
Conceive IRE, 1817

Board Member (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Putyball USA, 1872/1

Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
1794

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 1858

Bobik, h, 3 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 1821

Bocciatore, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Tamada GB, 1870/2

*Bodin IRE, h, 3 ans, Coulsty IRE 
et Park Approach IRE, 1731

Bodnakov, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 1838

Bohemian’S	Rhapsody, h, 4 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 1697/7

Bohemien	(IRE), h, 8 ans, 
Acclamation GB et Blagueuse 
(IRE), 1822/5
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Bois	Chevalier, h, 8 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Royal Fantasy IRE, 
1832

Bois	Combray, h, 6 ans, Redback 
GB et La Papine, 1888/2

Bokra	Fil	Mishmish, f, 7 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
1743/2

Boleyro, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Lily Bolero (GB), 1744

Bolt Win, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 1781/5

*Born To Be IRE, h, 7 ans, Born 
To Sea IRE et Duquesa IRE, 1722

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 1712/5

Botteglio, m, 3 ans, Bottega USA et 
Vernazza (IRE), 1856

Boudeville, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 1815/4

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 1844

Bouvardia, f, 4 ans, Motivator GB 
et Bayourida USA, 1896

Boval	De	Champcour, h, 6 ans, 
Dragon Dancer GB et Lola De 
Champcourt, 1774

Bowling	Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 1888/5

Bran, h, 3 ans, Muhaarar GB et Best 
Intent GB, 1869/2

Brave	Shiina, h, 4 ans, Bated 
Breath GB et Gospel Mind, 1865

Breizh	Angel, 3 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 1735/3

Breville, h, 5 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 1742/1

Bright	Crescent	(GB), f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB, 1802/4

Bright	Dinasty, f, 8 ans, Kandidate 
GB et Bright Ruler, 1776/3

Bright	Star, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Board Meeting (IRE), 1798/4

*Bristol Hill IRE, m, 3 ans, New 
Bay GB et Bristol Bay IRE, 1848/5

Bronislas, h, 3 ans, Style Vendome 
et Navette GER, 1830

Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Al Dweha IRE, 
1875/4

Brouillard (IRE), m, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 1697/5

Bubble Gift, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Bubble Back, 1762/1

*Bubble Smart GB, f, 4 ans, 
Intello (GER) et Bubble Back, 
1895/2

Buridan, h, 6 ans, Choisir AUS et 
Lady Mckell IRE, 1865

Burn	One	Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 1872/2

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
1780/5

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 1739

By	The	Rose	(IRE), f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Larose (GB), 1868

Byrrh	De	Llorda, h, 8 ans, 
Callejero ARG et Erminza SPA, 
1757

Cadorino	Des	Place, h, 6 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1870/5

Caesars	Palace, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
1848/2

Cafe	Saigon, h, 4 ans, Panis USA 
et Great News, 1837

Calamityjim, h, 4 ans, Fairplay Du 
Pecos et Nopanicjim IRE, 1873

Calgary, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Brezena (IRE), 1762

Calia	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Cortina, 1863

Calife	De	Paulhac, m, 4 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 1808/1

Calliope, f, 3 ans, Diamond Green 
et Celendine GB, 1844/4

Calpino, h, 4 ans, Rajsaman et 
Maminelie (IRE), 1802

*Camilla	My	Love	IRE, f, 8 ans, 
Nayef USA et Desert Version GB, 
1816

Campione, h, 9 ans, King’S Best 
USA et Grise Bomb USA, 1783

Camusot, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lou 
Salome (IRE), 1803/1

Canada, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Pasba USA, 1845

Canoeing	(IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Love Freedom, 1697

Cantos, h, 3 ans, Dabirsim et 
Candidata, 1825

Capable, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Blast Echo (IRE), 1719/1

Caprice	Des	Dieux, h, 3 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
1898/1

Captain	De	Cerisy, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et 
Beauchamp Amber GB, 1814

Captain Lotto, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 1861/2

Captain	Lougie, f, 3 ans, Captain 
Chop et Stoa IRE, 1814

Cardiel, h, 9 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 1838

*Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 1766/3

Carmen, f, 3 ans, Siyouni et Plume 
Rose (GB), 1700

Carre	De	Soie, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Toile De Soie, 1780

Carry	Out, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 1861

Carter And Go, m, 5 ans, Evasive 
GB et Broken And Go, 1882/5

Cash	Equity, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Funny Crazy, 1735/1

Castle (IRE), m, 4 ans, Frankel GB 
et Plumania (GB), 1841/3

Cat	Mary, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 1750/3

Catapum, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 1833/4

Catch	Me, h, 5 ans, No Risk At All 
et Nan’S Catch, 1895

*Cease	And	Desist	IRE, h, 3 ans, 
No Nay Never USA et Mackenzie’S 
Friend GB, 1698/5

Celtic	Glory, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Terramix (IRE), 1725

Celtic	Taloot, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Limeted Edition GB, 
1726/5

Centrical	(IRE), h, 3 ans, Galileo 
IRE et Cladocera (GER), 1710/1

Chachacha	Du	Mazet, f, 4 ans, 
Nom De D’La et Rumba Des Lilas, 
1873/4

Chandler’S	Song, m, 3 ans, 
George Vancouver USA et Song Of 
Norway GB, 1806

Chante	Blu, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 1783

Charles	Legend, h, 5 ans, 
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
1852/4

Charlesquint	(IRE), m, 4 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
1843/3

Charlimoon, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Link To The 
Moon, 1851

Charlotte’S	Web, f, 7 ans, Spider 
Flight et Sweet Promises, 1801

Charm	King, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shahad IRE, 1837/3

Charming	Oro	(IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 1771/7

Charming	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
1753

*Charnock	Richard	GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
1881/1

Che	Milonguita, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Milonguera, 
1793/4

Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 
Hello Sunday et Reason Traou 
Land, 1887

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 1696/2

Chelsee, h, 4 ans, Slickly et 
Kawneese, 1747/2

Chic	Cherie, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Cheriearch USA, 1792/5

*Chica	Energica	GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
1788

Chicatchi, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Chiredane, 1846

Chief’S	App, f, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
1845/4

Child	Of	Wild, f, 3 ans, Sepoy AUS 
et Crystals Sky, 1732

Chines	Princess, f, 10 ans, 
Chineur et Bactrian Princess, 1845

Chiquitito, h, 4 ans, Bottega USA et 
Chiquitita IRE, 1816

*Chirimiri	GB, m, 3 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 1806

*Chonburi	GB, f, 5 ans, Lawman 
et Expected Dream IRE, 1742

Chrisiisim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 1731/4

Chuka, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Anima, 1792

Cimarosa, f, 3 ans, Dariyan et 
Ciranna GB, 1858

Cinephile, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Seance GER, 1817

*Cinquain	GB, f, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Duo De Choc IRE, 
1852

Circe, f, 4 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 1903

Circeichope, f, 2 ans, Panis USA et 
Chopinette, 1708/5

Cirona (GB), f, 3 ans, Maxios (GB) 
et Coco Demure IRE, 1764/2

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
1828

Claudia Pepita, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Claudia Octavia 
GB, 1834

Cleo	D’Argent, h, 3 ans, Dabirsim 
et Foxxy Cleopatra, 1855/4

Cleod’Or, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 1843/5

Clever	Duchess, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Arch Duchess, 1790/4

*Clorinda IRE, f, 8 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 1756

Cnicht, m, 7 ans, Silver Frost (IRE) 
et Gibraltar Bay IRE, 1782

*Cobreces	GB, m, 3 ans, Australia 
GB et Nougaboo USA, 1812

Cocktail	Dangereux, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Southwold, 
1776/4

Coco, f, 3 ans, Dabirsim et Nautika 
Danon GER, 1860

Coco	Caline, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Mina Hill, 1753/4

Cocoa, f, 4 ans, Diamond Green et 
Malrose, 1756

Coeur	Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 1882

Coigny, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 1801

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 1779/4

Cold	Play, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Freezing USA, 
1768/4

Cole	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 1811/6

*Collingham	GER, h, 3 ans, 
Samum GER et Chandos Rose 
IRE, 1819

Combat	Des	Trente, h, 8 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 
1862/3

Come On Lotti, f, 4 ans, Camelot 
GB et Wilside IRE, 1852

Concerto	Of	Corsica, m, 3 ans, 
Amadeus Wolf GB et Asanah, 
1770/2

Control	Tower, 4 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 1734/2

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 1735/2

Coral Slipper, f, 6 ans, Sea’S 
Legacy IRE et Anaboo IRE, 1887/5
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Corcovado	Mountain, h, 7 ans, 
Crossharbour GB et Marie 
Annaelle, 1899

Cordey	Dancer, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Avoca Dancer 
IRE, 1768

Cordey	Rose, f, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Marie Cuddy IRE, 1829/1

Coronado	Beach	(GB), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
1697

Cosmas, m, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 1698/3

Cosmic	City	(GB), h, 9 ans, 
Elusive City USA et Cosmic Fire, 
1790/5

Cosquer	Vras, h, 5 ans, 
Alexandros GB et Djayapura, 
1801/1

Cosy, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Kocooning IRE, 1844

Cote Jardin, m, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Perspective, 1879/1

Countless Steps, h, 3 ans, Stormy 
River et Montylish (IRE), 1855

Country	Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 1895/5

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et Malaba, 1718

Craps, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 1842

Creative, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 1813/2

Crisalsa, h, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 1837/2

Cristal Marvelous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 1822

Crop Over Queen, f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Capannacce IRE, 
1800

*Cross	Bench	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Vote Often GB, 
1709

Crouzille, f, 4 ans, Don Tirso et 
Coisic, 1809/1

Cruella	De	Vil, f, 3 ans, Stormy 
River et Tricked GB, 1849/3

Crystal	Away, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 1844

Crystal	Lady, f, 3 ans, French 
Fifteen et Muscadet GER, 1859/1

Cuba Libre, h, 6 ans, Kendargent et 
Canalside GB, 1852/5

Curaro	Light, f, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Geriba, 1805/1

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 1838/

Cutty	Pie	(IRE), f, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Whisper To Dream 
USA, 1802

Daiquiri	Macalo, f, 8 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 825/5

Daligar, m, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 1829

Dalstar, f, 8 ans, Dalghar et Star Of 
Pompey GB, 1852

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 1790

Dame	De	Paris, f, 2 ans, Attendu 
et Diktabama, 1847/4

Damned, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Dardania (GB), 1732/3

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Moon Serenade GB, 
1709/5

Danaide, f, 3 ans, Rajsaman et 
Uryale, 1844/5

*Danarosa	IRE, h, 7 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 1795

Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 1887/2

Dancer	Magic	Jeyl, h, 8 ans, 
Dragon Dancer GB et Torn Magic, 
1760/1

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 1837

Danzig	Issue, h, 4 ans, Orpen USA 
et Angelic News, 1718

Dar	Toungi, m, 3 ans, Kendargent 
et Toungi (IRE), 1869/6

Dara	Mubarak, m, 4 ans, Nieshan 
et Stars The Limit USA, 1726

Daraya	Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE, 1860/4

Darbama, f, 3 ans, Vadamos et 
Darbaza, 1859/2

Darinka, f, 3 ans, American Devil et 
Zurserl GER, 1828

Darius, h, 3 ans, Dariyan et Shilly 
Shally GB, 1856

Dark	American, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Tres Americanqueen, 
1865/6

Dark	Quartz, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Cartier IRE, 1787

Dark	Stone, h, 8 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 1876

*Darshano	GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Darshana GB, 1763

Darwen, h, 4 ans, Dabirsim et 
Sienna Bella (GB), 1768

Darzan, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 1796/1

Dauphine	De	France, f, 9 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Un Petit 
Tour, 1904

Davos, f, 3 ans, Rail Link GB et De 
Broceliande, 1741

*De	La	Fayette	GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Dynamica 
GER, 1892/2

Deal	Is	Done, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Duchess Of 
Hygrove GB, 1831/4

Dear	Ruby	(IRE), f, 2 ans, 
Camacho GB et Ruby’S Day GB, 
1834

Debonair, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Dedicace USA, 1725

Deeley’S	Double,	h,	8	ans,	Makfi	
GB et Habilea, 1725

Degrisement, h, 7 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 1718/5

Delayne, h, 3 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 1868

Deliver	Storm, m, 4 ans, Stormy 
River et Delora GER, 1880

*Delta	Planform	IRE, f, 3 ans, 
Power GB et Margaret’S Dream 
IRE, 1850

Demoiselledavignon, f, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 1803

Denia	(IRE), f, 3 ans, Camelot GB 
et Denga (IRE), 1732/1

Derbysim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Green Delight IRE, 1800

Desert	Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 1738

*Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Collada IRE, 1865

*Destinado	GB, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Contribution GB, 1868

Destinee	Du	Bois, f, 9 ans, Voix 
Du Nord et Ballymaloe GER, 1794

Detesnouvelles, f, 2 ans, 
Territories IRE et Vega Dance IRE, 
1883/4

Devil	(IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Burma Sea, 1865

Dexter	Calys, h, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Novum, 1731/3

Dia	De	Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 1890

Diablotine	(IRE), f, 2 ans, Kodi 
Bear IRE et Fridoline, 1708/1

Diamond	City, f, 6 ans, Cityscape 
GB et Diamond Surprise GB, 
1722/5

Diamond	Stary, f, 5 ans, Diamond 
Green et Septieme Etoile, 1757/4

Diamond	Vendome, h, 6 ans, 
Style Vendome et Ordargent, 
1886/2

Diamond	Wish, h, 4 ans, Diamond 
Green et Wish You The Best, 1872

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 1781

*Diana	GER, f, 3 ans, Amaron GB 
et Diamond Lady GER, 1900/1

Diana	Diamond, f, 3 ans, Dabirsim 
et Sabi Sabi, 1849

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 1699/7

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 1903

Dilar	(GB),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 1854/2

*Dionis	GER, m, 3 ans, Harzand 
IRE et Diaccia GER, 1900/5

Divine	Emotion, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Hapsburg, 1894/4

Divine	Spirite, f, 7 ans, Spirit One 
et Orchidee Divine, 1852

Djalco, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Djalmina, 1723/2

Django	Unchained, m, 3 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 1892/5

Djannabi, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 1746/5

Djo	Francais, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Nazlia, 1825/1

Dolia, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 
et Dolniya, 1702/1

*Domagnano	IRE, h, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Daloisi, 1766/4

Don	Papa, h, 8 ans, Gold Away IRE 
et Anawest IRE, 1795

Dontellyourmother	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Madda’S Force 
ITY, 1785

Donzelly, h, 4 ans, Elzaam AUS et 
Allegra Italica IRE, 1888

Dorastaan, h, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Dourdana, 1696

Dos	Argente, h, 3 ans, Dunkerque 
et Daly Whipy, 1848/3

Douville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 1802/2

Downeva, m, 8 ans, Evasive GB et 
Exit Down IRE, 1795/2

Dragon	Love, h, 5 ans, Dragon 
Pulse IRE et Love Knot IRE, 1739

Dragonet, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Dragonnade, 1882/2

Draki, h, 3 ans, Conquis et Dakalla, 
1770/5

Dream	Dubawi, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Zuckerpuppe GER, 1735/7

Dream	Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 1777

Dream	Impact, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Green 
Delight IRE, 1851

Dream	Life, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Tender Night USA, 1778

*Dream	Of	Stars	IRE, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Drops IRE, 1734

Dream	Word, h, 5 ans, Rajsaman 
et Healing Dream, 1832

Driftwood, h, 3 ans, Stormy River 
et Furzewood IRE, 1796/3

Droit	De	Parole	(IRE), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
1817/1

Dubai	Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 1753

Duchesse	Tango, f, 3 ans, 
Kouroun et Reve Du Tango, 
1856/2

*Duhail	IRE, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Single, 1866/2

Dune	De	Coeur, f, 8 ans, Epalo 
GER et Pole Position Borget, 825/3

Dune	De	Coeur, f, 8 ans, Epalo 
GER et Pole Position Borget, 1773

Duo	De	Territories, f, 3 ans, 
Territories IRE et Duo De Choc 
IRE, 1812/

*Dutch	Kiki	GB, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Anadiya, 1700

Dux, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 1810/5

Eager	De	Chiron, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Aphrodite, 1875/

Early	Light, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Accalmie, 1825/3

*Ebaiyra	USA, f, 4 ans, Distorted 
Humor USA et Ebiyza IRE, 1799/1

Eclipse	Du	Plessis, h, 7 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Quelly, 
1773

Ecolo, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 
et Never Green (IRE), 1766/6

Ecrivain, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Sapphire Pendant IRE, 1867

*Edited GB, m, 4 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 1886
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Eigle	Star, f, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Toscane Du Roc, 1745/3

Eilean	Dubh	(IRE), m, 3 ans, 
Vadamos et Kenwana, 1806/5

El	Encanto, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Storia Dell’Isola, 1858

El	Loco	Dralliv, h, 4 ans, Cat 
Junior USA et Mageska, 1752

*Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 1882

*Electroscope	IRE, h, 3 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 1788

Elegante	Du	Seuil, f, 7 ans, 
Network GER et Pervenche Du 
Seuil, 825/4

Elio	Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 1801

Elitburg, h, 7 ans, Sageburg (IRE) 
et Vidi Des Mottes, 1773/4

Elle Est Bien, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Elle S’Envole, 1760

Ellie	Du	Paon, f, 4 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 1724/4

Elusive Foot (IRE), m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 1865/1

Elusive Nelson, f, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 1780/1

Elusive Plant, f, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Elusive Feeling USA, 1728

Elwind, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 1870

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien 
(IRE) et Djidjika, 1716

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien 
(IRE) et Djidjika, 1889

Elyt	Of	Gold, h, 7 ans, Full Of Gold 
et Reine Tresor, 1852/2

Embajadores (IRE), h, 7 ans, 
Pivotal GB et Freedom Flashing 
USA, 1879/5

*Emma Point USA, f, 5 ans, Point 
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 1733/4

Emondeville, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Enzina (GB), 1885/4

Emperator, h, 6 ans, Motivator GB 
et Equity, 1887

Empiric	(GB), h, 8 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB, 1887/3

End	Of	Story, f, 8 ans, Heliostatic 
IRE et Helvetica, 1778

Enemy	(GB), h, 4 ans, Muhaarar 
GB et Prudenzia (IRE), 1886/4

Engelburg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 1829

Entoinette	D’Ayza, f, 7 ans, 
Benevolo	De	Paban	et	Oxifleur	De	
L’Ayza, 1840

Envol	De	Tanues, h, 7 ans, 
Carghese Des Landes et Roseduc 
De Tanues, 1840

*Eoinstyle	GB, h, 3 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 1731

Epicetout	Marsal, f, 7 ans, Croco 
Rouge IRE et Charmelia, 1881

Episodia, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 1896/7

*Equinozio	IRE, h, 4 ans, Equiano 
et Kasalla IRE, 1739

Equus	Vincit, h, 3 ans, Manduro 
GER et Zoria Katiba, 1758/1

*Erasmo GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sant Elena GB, 
1761/1

*Es La Vida GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
1764/3

Esclarmonde,	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Diamond Light USA, 1879

Esope, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Polemique (IRE), 1710/2

Espoir	D’Oudairies, h, 7 ans, 
Vision D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
825/

Esquina, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Boathouse (GB), 1783/4

*Esslinger	GER, h, 6 ans, Kamsin 
GER et Eibe IRE, 1818

Estcourt	(GB), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Stunning View USA, 
1874/1

Estrelia, f, 6 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 1772/2

Etatix, h, 7 ans, Vision D’Etat et 
Rush Tercah, 1773/1

Ethel	Et	Nathalie, f, 3 ans, Polarix 
(GB)	et	Diolefine,	1748/5

*Ethnic	Type	IRE, m, 3 ans, Fast 
Company IRE et Chiquita Picosa 
USA, 1779/5

Etincellant, h, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et L’Etincelle D’Or, 1774/5

Etoile Polaire, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE, 1742/4

Etrier	D’Or, h, 5 ans, Falco USA et 
Fascinatrice, 1707/4

Eugene	De	Tanues, h, 7 ans, 
Carghese	Des	Landes	et	Rosefleur	
De Tanues, 1840

Evalaura, f, 3 ans, Dragon Dancer 
GB et Seconde Garde, 1759

Exclusive	Baio, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carnet De Bal (GB), 
1733/3

Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 1769

Expresso James, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 1771/1

Exterieur (IRE), f, 3 ans, Elusive 
City USA et The Living Room, 
1812/1

Ezechiel	De	Kerser, h, 7 ans, 
Muhaymin USA et Kamailya, 822/1

Facile	A	Vivre, h, 6 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 825/1

Facile	A	Vivre, h, 6 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 1773

Falaisia, f, 6 ans, Lauro GER et 
Siclora, 1861

Falcaime, f, 4 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 1750/2

Falcalina, f, 4 ans, Falco USA et 
Tigrisk, 1775/

Faldex, h, 4 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 1750/1

Falko	De	Lagarde, h, 6 ans, Balko 
et Septine, 1774/2

Famous	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 1821/4

Famous Line, f, 5 ans, Montmartre 
et City Charm, 1802

*Fancy	Black	IRE, h, 3 ans, 
Vadamos et Kindling GB, 1900/4

Fang, m, 3 ans, Goken et Belle De 
France, 1869/1

*Fankairos	Ranger	USA, h, 
7 ans, Us Ranger USA et Dancin 
Up A Storm USA, 1887

Fantasio, h, 6 ans, High Rock (IRE) 
et Louve De Siberie, 1743

Fantastic	Lily, f, 6 ans, Tigron USA 
et Startyka, 1874

Fantastic	Pecos, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Falanour Du Pecos, 
1772/4

Fantastic	Spirit, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 1843

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 1897/4

Fast Vision, h, 3 ans, Vision D’Etat 
et Milu Has, 1796

Faten, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Visomiya, 1727/1

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 1776

Fearless, h, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 1892

Fee	Du	Drouillais, f, 6 ans, Nidor 
et Sainte Bretonne, 1776

Fee	Historique, f, 4 ans, Lucayan 
et Xachusa, 1903

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome et Silafee, 1815/3

Felisha, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 1892/3

Feng	Shui	Du	Pecos, m, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Felee, 1730/5

Fernoboy, h, 3 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 1819

Festivalier, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Thislilsoulofmine 
CAN, 1841

Fiaccula	Di	Figari, f, 6 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
1774

Fiamma, f, 5 ans, Ragtime 
Pontadour et Calazetta, 1774

Fifty	Days	Fire, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 1795

Figaro	Du	Lys, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Milie, 1773/3

Figurati	(IRE),	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et Key Figure GB, 1775/4

Filitosa, f, 3 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1770/4

Final	Shot	(ITY), m, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Nayefday GB, 1777

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 1728/2

Finley	Du	Pecos, h, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Family, 
1809

Fiona, f, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Fragancia (IRE), 1887

Fire	Of	Beauty, h, 5 ans, Siyouni et 
Clariyn, 1743/4

First Birst, f, 3 ans, Goken et 
Borynga, 1875/1

First Creation, m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Striking Creation 
IRE, 1830/5

First	Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 1828/2

First	Lady	Trois, f, 6 ans, 
Benevolo De Paban et Muiscka 
Trois, 1809

First Wood, h, 7 ans, Dunkerque et 
Tama Wood, 1888

Flaming	Heart, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 1738

*Flamingo	Girl	GER, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo Sky 
USA, 1734

Flawless	Lady, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 1868

Flyingbeauty, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Kiyrna, 1903/5

Flyleyf, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 1783/1

Foll Atout, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 1773/2

Follivores, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sienna May USA, 
1863/5

*Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
1804/4

Fomeo, h, 6 ans, Crillon et 
Matriochka, 825/2

Food	Truck, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Miss Fontenaille, 1707

Footix, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Vie Des 
Aigles, 1712

*Forbearing	IRE, h, 3 ans, Kodi 
Bear	IRE	et	Mercifilly,	1825/7

Force	Speciale	H, f, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Prevue D’Orh, 
1808/4

Forceur	De	Vif, h, 6 ans, Lord Du 
Sud et Quinine De Mazille, 1773

Forearmed (GB), f, 4 ans, Born 
To Sea IRE et Forewarned IRE, 
1753/5

Forest	King, h, 10 ans, Whipper 
USA et Queensalsa, 1795

*Forever Be IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Nature Spirits, 1798/1

Forever Clementine, f, 3 ans, 
Ajaya GB et Riymaisa IRE, 1853/4

Forever	Coco, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 1699

Forever	D’Ans, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 1890

Four Generations, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Whisper 
To Dream USA, 1903/2

Fox Tin, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 1888

Foxxy	Du	Pecos, h, 8 ans, Gnome 
et Falanour Du Pecos, 822/

France	Antartique, h, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Beija Flor, 1707

Free Volo, h, 6 ans, Benevolo De 
Paban et Free Teuz, 1840
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Freedom, f, 3 ans, Power GB et 
Songerie GER, 1700/3

Freestyle, f, 3 ans, Magadino et 
Fristar, 1855

French	Rose, f, 3 ans, Siyouni et 
Siamsaiocht IRE, 1711/4

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB 
et Verba’S Best, 1889

Friendly	Face	(IRE), m, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 
1819/6

Frimousse Baie, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Afrika Baie, 1813/1

Front Line, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Fresh Air IRE, 1759

Fruehlingsbote, m, 3 ans, Stormy 
River et Fantasia GER, 1712/4

Fugace	(GB), f, 2 ans, Siyouni et 
Fleeting Dream IRE, 1863

Full	Flow, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Flowing Tide IRE, 1830/2

Fullditch, f, 2 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 1834/5

*Fur Hat GB, h, 2 ans, Heeraat IRE 
et All Fur Coat GB, 1823/4

*Furioso GER, m, 4 ans, Hurricane 
Run IRE et Flores GER, 1895/4

Furious	Des	Aigles, h, 9 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 1716

Fusillee, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Foly Du Pecos, 1809

Gagnante, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Sybilia GER, 1768/2

Gagnesiry, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Yalla Yana, 1720

Gaillefontaine, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Synergy, 
1876/1

Galapiat Up, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 1809

Galasina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 1780/4

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 1713

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 1888

Galetano, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Guiana GER, 1894/1

Galia	De	Cremille, f, 6 ans, 
Ragtime Pontadour et Jeanne De 
Cremille, 1861

Galiano, h, 5 ans, Sunday Break 
JPN et Princesse Du Cher, 1706

Galifa (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 1791/3

Galima (GB), f, 3 ans, Galileo IRE 
et Baahama (IRE), 1798/2

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Creamcake USA, 1778/3

Galova, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Nicole, 1799

Gambade Gil, f, 5 ans, Noroit GER 
et Right Wood, 1878/1

Game Run, m, 2 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Shortfin	GB,	1883/1

Garde Avous, h, 5 ans, Nidor et 
Fleur De Maspie, 1878/5

Gavotte	Lady, f, 5 ans, Rail Link 
GB et Pharila, 1784

Gaylord, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Urielle Collonges, 1706

Gaylord, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Urielle Collonges, 1857/1

Gazelle	D’Authie, f, 5 ans, Dream 
Well et Vive D’Authie, 1706/2

Gazelle	De	Tracy, f, 5 ans, Spirit 
One et Une De Tracy, 1740/3

Generalife, h, 5 ans, Kheleyf USA 
et Dena (GB), 1838

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert 
USA et Martiniquaise GB, 1853/2

Gentleman	D’Athon, h, 5 ans, 
Doctor Dino et Queen D’Athou, 
1706/1

Geoffrin (GB), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gracefully IRE, 1732/2

Geographe, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Elle Est D’Or, 
1750

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 1868

Georginela, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
1736

Geraldine, f, 5 ans, Alianthus GER 
et Tina Ferriere, 1857/4

Gerenice, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Tarenice, 1878/4

Gerrots, h, 3 ans, Rajsaman et 
Gonzeville, 1785/2

Gess	Of	The	Valley, f, 5 ans, 
Indian Danehill IRE et Silicon 
Valley, 1706/4

Gess	Of	The	Valley, f, 5 ans, 
Indian Danehill IRE et Silicon 
Valley, 1857/2

Get	Shirty	(IRE),	h,	5	ans,	Teofilo	
IRE et Soccer Mom GER, 1841/6

*Getaway	Maria	IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Ma Minx IRE, 
1899/5

*Ghayadh	GB, h, 6 ans, Kyllachy 
GB et Safe House IRE, 1871

Ghospelle, f, 5 ans, Cokoriko et 
Prestelle, 1740

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 1716/1

Gigi	Trio, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Anyaar IRE, 1771

Gimme	Joy, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Milwaukee, 1716

Ginger	Stone, f, 5 ans, Diamond 
Boy et Rita Wood, 1878/2

Gipsy	Jet	Sept, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
1782/5

Girl	Of	Dancer, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Malepaire, 1744/4

Girlish	De	Grugy, f, 5 ans, Balko 
et Rose De Grugy, 1878/3

Girls	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Water Bells (IRE), 1785

Giroflee	De	Forme, f, 5 ans, Apsis 
GB et Unique De Forme, 1784/1

Glamoureuse, f, 4 ans, Intello 
(GER) et La Pedrera (IRE), 1854/4

Gleam, h, 6 ans, Literato et High 
Perfection IRE, 1832

Glen Carlos, m, 2 ans, Goken et 
Faustine, 1823

*Glenall IRE, f, 2 ans, Coulsty IRE 
et Farran IRE, 1708/3

*Glenkitt	IRE, f, 3 ans, Anjaal GB 
et Farran IRE, 1806

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 1822/1

Gloire	Des	Brieres, f, 5 ans, 
Palace Episode USA et Union Des 
Brieres, 1744

Glorious Spirit, h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Allegro Vivace, 
1716/2

Glorious Spirit, h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Allegro Vivace, 
1889/3

Glory	Days, h, 6 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 1891/

*Glysandrine	IRE, f, 5 ans, 
Dabirsim et Gloomy Sunday, 1813

Go	Athletico, h, 3 ans, Goken et 
Byburg, 1866/4

Go Fast Traou Land, m, 3 ans, 
George Vancouver USA et Reason 
Traou Land, 1827/6

Go	To	Hollywood, h, 5 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Agence 
Belge, 1763/1

God	Save	The	King, h, 6 ans, 
Alex The Winner USA et Patia 
D’Escaut, 1874

Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 
Municiadora BRZ, 1762

Gold	Accent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 1718/3

Gold Captain, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 1733

Gold	De	La	Brunie, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 1840/3

Gold	Edge, h, 3 ans, Rajsaman et 
Yellow Edge GB, 1831

Gold	Family, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Modern Family, 1864/2

Gold	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
1902

Gold	Penny, f, 7 ans, Dr Fong USA 
et Street Money (IRE), 1832

*Gold Saddle IRE, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Gold Again 
USA, 1793

Gold	Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 1785

Gold	Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 1894/5

Gold	Vic, f, 5 ans, Samum GER et 
Sunny Vic, 1773

Golden Gold, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Golden Clou, 1828

Golden Rajsa, f, 7 ans, Rajsaman 
et Golden Clou, 1896

Golden	Twist, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Twisting, 
1758/5

Golden Wood, h, 11 ans, Gold 
Away (IRE) et Twisting, 1782/3

Golena, f, 3 ans, Goken et 
Heleniade, 1709

Gomix, m, 4 ans, Gemix et Go Lady 
Win, 1790

Goneril, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 1837/4

*Good	To	Talk	GB, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
1736

Goodbye	La	Barde, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Mestraline, 
1873/3

Goodluck	Pontadour, m, 
5 ans, Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 1808

Goodtime Pontadour, f, 5 ans, 
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du Lac, 1873

Google	De	Loued, h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Ralyciane, 
1740/4

Google	Pontadour, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 1772/3

Gormlaith, f, 7 ans, Whipper USA 
et Decency IRE, 1876

Got	Bright, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Rumored USA, 1839/6

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 1821/5

Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB et Sinana, 1891

Gottingen, h, 11 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Ring Ring, 1736

Goudurisk	Lauteix, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Hazanea, 
1808/3

Gout	Sucre, m, 3 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 1806

Goutte	De	Lune, f, 5 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1714

Graal	D’Aubois, h, 5 ans, Tigron 
USA et Cafeine D’Aubois, 1706/5

Grace	Bay, h, 3 ans, Palace 
Episode USA et Grace Of Dubai, 
1819

Grace	Of	Cliffs, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 1801

*Gracian	GER, h, 5 ans, City Zip 
USA et Guenea GB, 1790

*Gran Geste GER, h, 4 ans, Lord 
Of England GER et Guenea GB, 
1891

Grand	Look, m, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Look Perle, 1730

Grande Star, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Maguy Star, 1857/3

Graziana, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Galaxie Sud USA, 1830

Great Tonio, h, 7 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 1832/5

Greatsong, h, 4 ans, Balko et 
Silence Is Easy GB, 1707

*Green	Glory	(FR)	, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Green Speed, 
1709

Green Lantern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE), 1717/5

Green Saonoise, f, 3 ans, Saonois 
et Green Tartare, 1815

Green	View, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Sorpresa, 
1816/2

Gregolimo, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 1762/2

Gregorienne, f, 5 ans, Cokoriko et 
Rhasodie Des Sacar, 1784/5
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Grey	Magic, 7 ans, Kendargent et 
Magical Flower GB, 1736

*Grey	Sensation	IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 1795

Grey	Vendome, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Theoricienne, 
1880/4

Griffee, f, 5 ans, Falco USA et 
Kassing, 1878

Griffone, h, 6 ans, Vision D’Etat et 
Infini	GER,	1817

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent 
et El Cuerpo E L’Alma USA, 
1766/7

Gros	Coup	De	Coeur, h, 5 ans, 
Centennial IRE et Utatawin De 
Coeur, 1878

Grussdelle, f, 5 ans, Fuisse et Star 
D’Elle, 1784/2

Guerrier Rose, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Prime Rose, 1706/3

*Gymkhana	GB, h, 8 ans, Equiano 
et Village Fete GB, 1739

Hachasson, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Veltava, 1737/1

*Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 
Noble Mission GB et Zaharias 
USA, 1745

Hagar	Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 1790

Hagwaat, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Timepecker (IRE), 1837/5

Hahlem	El	Ahlem, m, 4 ans, 
Jalnar Al Khalidiah KSA et 
Myrzam, 1726/2

Hale, f, 6 ans, Martaline GB et 
Orange Bitter, 1862

*Hallowed	Time	IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 1709/2

Halo On Fire, h, 4 ans, Papal Bull 
GB et Joly Berengere, 1751/4

Hana	Dela	Barriere, f, 4 ans, Very 
Nice Name et Diva Dela Barriere, 
1699

Hanabaal Tun, m, 7 ans, Elusive 
City USA et Annatto USA, 1801

Hanida, f, 5 ans, French Fifteen et 
Fosool IRE, 1802

Haouda	De	Niellans, f, 4 ans, 
Josco Du Cayrou et Sissi Du 
Cassou, 1726

Happy	Chrisnat, h, 4 ans, Red 
Dubawi IRE et Impedimanta IRE, 
1715/3

Happy	Easter, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Kap Vireenne, 
1744/3

Happy	Garden, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Garden City, 1713

Happy	Mcginn, h, 3 ans, Sidestep 
AUS et Minnie Mcginn USA, 1851

Happy	Nana, f, 4 ans, Montmartre 
et Une Nana, 1703/3

Happy	To	Be, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Happy Crazy, 1889/5

Happydream	Lalande, h, 4 ans, 
Kap Rock et Belnuit De La Lande, 
1873

*Harajuku	IRE, f, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Phaenomena IRE, 
1764

Haramat, f, 4 ans, Manduro GER et 
Tamara, 1703/5

Hard	Rock	De	Re, 4 ans, Kap 
Rock et Tosca De Re, 1737/5

Hard	Talk, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
1895/1

Harmonie	D’Araize, f, 4 ans, Al 
Namix et Chipie Bleue, 1749/1

Harmony	Dancer, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Brumes Du Rocher, 
1749

Harmony	Rodino, f, 4 ans, Axxos 
GER et Riviere Normande, 1749

Haroun, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Al Haffanah IRE, 1720/2

Harry	De	La	Brunie, m, 4 ans, 
Gnome et Utopy De La Brunie, 
1840/1

Haskala, 4 ans, Manduro GER et 
Adula, 1737/4

Hatchoubilicane, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Une De Ciergues, 1784/4

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 1882

Haut	Rivage, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Dame Jeanne, 1857/5

*Have	A	Good	Day	IRE, f, 2 ans, 
Adaay IRE et Black Meyeden, 
1826/2

Have	Dancer, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 
1699/5

Haviassor, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 1842/5

Havoc, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Chasing 
Stars GB, 1820

Hawanera, f, 4 ans, Papal Bull GB 
et Pharita’S Lake, 1715/4

Haya	De	Faust, f, 4 ans, No Risk 
Al Maury et Guarded GB, 1840

Hayao, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Van Catskill (IRE), 1754/4

*Hayedo	GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Hello Honey GER, 
1698/2

Hayrtone, h, 4 ans, Fuisse et 
Stormy Snow, 1760/4

*He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 1714

Heartbeat, m, 3 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 1792

Heaven	City, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 1837

Heaven’S	Dream, f, 3 ans, 
Magadino et Heaven’S Gift GER, 
1856/4

Heaven’S	Fair	Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 1717/2

Heavenly	Sun, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Sister Sun, 1749/4

*Hedwig	IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 1712

Heidi	Du	Seuil, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Nina Du Seuil, 1740/2

Heilpraktiker, h, 4 ans, Falco USA 
et Tamelyna, 1749/5

Hellela, f, 4 ans, Nidor et Magicielle, 
1878

Hello	Dolly	Blue, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Honey Blue, 1873

Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 1831

Hemingway	Du	Lys, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Une Sainte 
Du Lys, 1737

Hera	Des	Lys, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Royale Place, 1749

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
1813/5

Heritier, h, 4 ans, Fuisse et 
Toscane, 1703/2

Hermes	D’Allier, h, 4 ans, My Risk 
et Bergamote D’Allier, 1751

Hermes	Des	Marais, 4 ans, 
Voiladenuo et Thursday’S, 1737/2

Hermes	Sacre, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Fatima Iii, 1737

Hermine Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Trema Baie, 1749

Hermine	Du	Trottet, f, 4 ans, 
Silver Frost (IRE) et Star De 
Champdoux, 1784

Hermione	D’Arthel, f, 4 ans, 
Coastal Path GB et Olga D’Arthel, 
1857

Herodion, h, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Bernadette GB, 1870/3

Heroine	Du	Rabutin, f, 
4 ans, Great Pretender IRE et 
Dipintadiblu, 1707

Heroique	De	Maulde, h, 4 ans, 
Jeu St Eloi et Ondine De Brejoux, 
1784

Heros	De	La	Cour, 4 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 1737

Herouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Hello Fuji GB, 1868/4

Herria Banbou, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
1878

Heure	D’Hiver, f, 4 ans, Olzarte 
De Collongues et Chica De Paban, 
1808/5

Hevea	De	Thaix, h, 4 ans, 
Cokoriko et Star De Thaix, 1707

Hevla Loiseau, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Belle Perruche, 
1749

Hevolkane, 4 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 1737

Hidden	Champion, h, 5 ans, 
Le Havre (IRE) et Sureyya GER, 
1874/3

*Hidden	Thought	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Secret Gesture GB, 
1791/6

High	Flying	Bird, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE, 1768

High	Impact, h, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Bea Remembered 
GB, 1821/3

Highbari, m, 4 ans, Zanzibari USA 
et Higha, 1699/1

Hillarante, f, 3 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 1713/5

Hindilanya, f, 5 ans, Ragtime 
Pontadour et Hindilaya, 1740/5

Hindilayan, m, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Hindilaya, 1809

Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Playa Pierji, 
1749

Hipparion, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Achade, 1857

Hiram	Des	Obeaux, h, 4 ans, 
Saddex (GB) et Hispaniola, 1784/3

Hititi, h, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Val’Melodie, 1740/1

Hm	Al	Sakeb, m, 4 ans, Azadi et 
Morgane De Piboul, 1726/1

*Hodeng	IRE, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Seasons GB, 1753

*Hodeng	IRE, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Seasons GB, 1881/4

Hola Klass, f, 4 ans, Lauro GER et 
Bella Conti, 1703/4

Holbol, m, 4 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 1873/2

Holdgreen, h, 10 ans, Hold That 
Tiger USA et Greentathir, 1745/4

Holocene	Bere, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA, 1742

Holy	Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Valibi Bere, 1904

Holympica, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 1835/1

Home	Sweet	Home, f, 5 ans, 
Makfi	GB	et	Fontcia,	1841/7

Homo	Deus, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Cubiste, 1821/2

Honey	Mistral, f, 4 ans, American 
Post GB et Danse Cantilienne, 
1760

Hong	Kong	Star, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 1722

Honneur Star, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Charmante Star, 
1737

Honneur’S	Lodestar, m, 2 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
1797/2

Honodalia, f, 4 ans, Honolulu IRE 
et Daliaway, 1744

*Honor And Pleasure GB, m, 
4 ans, Oasis Dream GB et Holy 
Moon IRE, 1699

Honor Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
1728/5

Honora Wells, 4 ans, Voiladenuo et 
Divine Wells, 1737

Hooking	(GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 1765

Hope	Full	De	Thaix, f, 4 ans, 
Cokoriko et Ukene D’Arc, 1749/2

Hopeful	Ly, m, 4 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 1873/1

*Hopeful	Melody	GB, f, 2 ans, 
Havana Gold IRE et Prewar GB, 
1810/1

Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 1887

Horacio	Post, h, 4 ans, American 
Post GB et Full Dream IRE, 1707
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Horacio	Post, h, 4 ans, American 
Post GB et Full Dream IRE, 1872/4

Horizon	D’Estivaux, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Oasis Du 
Galopin, 1840/5

Horjmane, m, 4 ans, Dormane et 
Cahrein, 1726

Horus	De	La	Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
1809/5

Horya, 4 ans, Masterstroke USA et 
Trieste, 1737/3

Hot	Day, 4 ans, Authorized IRE et 
Toady, 1737

Hotel	Dieu, h, 4 ans, Rail Link GB 
et Paula, 1706

Hotesse	Dete, f, 4 ans, Saddex 
(GB) et Bright Rose, 1749/3

Houka	D’Oudairies, f, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Quinine, 1703/1

Houlahoup	Chaluzy, f, 4 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1740

Huang	Ho, h, 11 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Cable Beach 
USA, 1742

Hubert Bonisseur, m, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gentle Tap 
GB, 1696/5

Huda, f, 8 ans, Equiano et Leni 
Riefenstahl IRE, 1845/1

Hudson	Park, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Adeje Park IRE, 1875/5

Huntba, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Soma Bay, 1897/5

Huntress, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Recreation GB, 1850/1

Huricane	De	Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
1775/1

Hurly	Cane, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 1777/5

Hurricane	Cloud	(GB), m, 4 ans, 
Frankel GB et Gooseley Chope, 
1765/5

Hurricane	Light, h, 6 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 1728

Hurry	Mag, f, 4 ans, Falco USA et 
Qrystale Mag, 1707/1

Hydrogene, h, 4 ans, Gris De Gris 
IRE et Kalgary, 1703

Hygrove	Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
1832

Hyophi	Lizet, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Phisca Lizet, 1808

I	Am	A	Dream, f, 5 ans, Dunkerque 
et Rose Rose USA, 1727/4

I	Can	Do	It	Sir, h, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Venus Collonges, 
1705

I’M	So	Fine, h, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Clairevoie, 1807/5

*Iamarock	IRE, f, 4 ans, The 
Factor USA et Endless Expanse 
IRE, 1718/2

Ice	Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 1727/5

Icemoon	De	Bozouls, f, 3 ans, 
Jeu St Eloi et Dance Moon, 1844/2

Idee Klass, f, 3 ans, Lauro GER et 
Far Reaching, 1853

Idole	De	Tanues, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Rose 
Duck, 1730

Idrolix, h, 3 ans, No Risk At All et 
Rush Tercah, 1705/4

Idylle	Fleurie, f, 3 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 1704

Iggyrock	Bareliere, m, 4 ans, 
Diogenes IRE et Iggy Pop SPA, 
1841

Ihsan	D’Etiolles, m, 3 ans, 
Tabarak GB et Ouasis Du Croate, 
1723/3

Ikigai, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 1704/3

Ikram	Du	Loup, f, 3 ans, No 
Risk Al Maury et Paida Du Loup, 
1721/4

Il	Est	Divin, m, 3 ans, Martaline GB 
et Divine Sainte, 1705/1

Il Etait Temps, h, 3 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Une Des Sources, 
1705/2

Il Maestoso, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 1883

Il	N’Y	A	Pas	Photo, f, 3 ans, 
Martaline GB et Patte De Velour, 
1704/2

Ilem’S, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Biuty De Rouhet, 1705/5

Iliko	D’Olivate, h, 3 ans, Cokoriko 
et Dyna D’Olivate, 1812/5

*Illiriha	IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Carbonia IRE, 1835

Illois (IRE), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Ilioushka (IRE), 1844/3

Illuminating, m, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Xeralda IRE, 1826/4

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 1831/2

Illywood	Pontadour, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Perliwood Du 
Lac, 1730/2

Ilona	De	Paulhac, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Lili De 
Bersac, 1807/1

Ilot	Secret, m, 3 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 1819/2

Iloucio, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Louna Du Loup, 1723/4

*Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
1741

Imaginaire, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Oeuvre D’Art, 1705

Imagine	Clermont, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE, 
1748/3

Imagine	Lagesse, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et By Decree USA, 1720

Impossible, h, 3 ans, Kendargent et 
Whipsaw City, 1828

In Fall (GB), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Iowa Falls GB, 1884/6

In	Victis, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 1705

Inca	Man, h, 4 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 1699/3

Incarville, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ilhabela (IRE), 1764/1

Incitatus, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 1728/4

Incognito, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 1746

Incroyable	D’Oc, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Sexy 
D’Oc, 1730

Indar, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Inca Stone (GB), 1768

Indhy, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Chantepie, 1704

Indian	Link, f, 3 ans, Rail Link GB 
et Indian Pride, 1855

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Indian Cat (IRE), 1806

Indira	Du	Gouet, f, 3 ans, 
Cokoriko et Newhaven, 1704

Individualiste, h, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Intellingencia, 
1851/3

Infinite	Passion,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 1903/4

Infinity	Bridge, f, 3 ans, Gravity et 
Bridge Of Peace GB, 1849

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer Gynt 
JPN et Triple Witching USA, 1875

Infox, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Seltitude (IRE), 1795/3

Infra	Rouge, h, 3 ans, Coastal Path 
GB et Uluru, 1705

Ingenious	Machine, f, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
1815/1

*Innovator GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
1791/2

Inseo, 10 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 1736/1

Inside	Glory, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Winna Chope, 1898/7

Insightful, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 1739

Instant	Precieux, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Aliberty 
Monterg, 1705/3

Intensement, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Nanjing Saulaie, 1704/5

*Into	The	Rock	GB, f, 9 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 1888

*Inveterate IRE, f, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Invernata, 1711

*Inviolable Spirit IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 1871

Iphitos	(GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Anew GB, 1889

Ipsos	De	Balme, h, 3 ans, Vic Toto 
et Tosca De Balme, 1705

Irish	Chanel, f, 3 ans, Karaktar IRE 
et Soft Drink, 1704

Irish	Class	(IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Irish Queen, 1850/2

Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
1852

Irish	Storm, h, 7 ans, Tonitruant 
USA et Irish Society, 1818/5

*Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 
Santiago GER et Invisible Touch 
GER, 1786

Irska, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 1765/3

Is It Love, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Une Nana, 1704

Is Sur Tille, h, 9 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Sable Island, 1874

Isatis	Macalo, f, 3 ans, Karaktar 
IRE et Victoire De Forme, 1704/1

Isea	De	Flauzins, f, 3 ans, Al Tair 
GB et Ishraf UAE, 1721

Iseult, f, 3 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 1860

Isis	De	La	Brunie, f, 3 ans, Petillo 
et Aloa De La Brunie, 1807/3

Isis	De	Linsou, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Barissa, 1721/2

Isis	Du	Croate, f, 3 ans, Assy QA 
et Noure Du Croate, 1721

Iska	De	La	Brunie, f, 3 ans, 
Gnome et Ceres De La Brunie, 
1730/1

*Isolator IRE, m, 4 ans, Dabirsim 
et Ceedwell GB, 1727

*Israaj IRE, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Nozhar IRE, 1781/1

Issi	De	Niellans, m, 3 ans, Assy 
QA et Sissi Du Cassou, 1723

It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 1815

Italo, h, 3 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 1859/4

*Itman GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Ivowen USA, 1766

Its All Class, h, 11 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
1887

Its	Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Zena, 1787/1

Iverna, f, 3 ans, Triple Threat et 
Charlirosa, 1713/3

Ivoire	Du	Seuil, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Cibellaly Du Seuil, 
1741/3

Ivresse (IRE), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Burma Sea, 1864/1

Iwa, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 1851

Ixe Belin, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 1855/5

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 1845

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 1754/3

Izi	De	Tenelle, f, 3 ans, Snoopi et 
Bella De Tenelle, 1721

Izmir, f, 3 ans, Rail Link GB et Ulve, 
1704/4

*Izumi IRE, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Miss Kenton IRE, 1864/7

J’Aurais	Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
1865

Jack	O’Boy, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Goldy Honor, 1699

Jack’S	Son, h, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 1899

Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 1733

*Jafer GB, f, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Ganga IRE, 1745/1
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Jalela, f, 4 ans, Mister Ginoux et 
Nefertarie, 1724

Jalwa, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Anqa (GB), 1836/7

Jannah	Flower	(IRE), f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Azafata SPA, 
1700/2

January, f, 4 ans, Siyouni et Al 
Naamah IRE, 1903/1

Jardin Bleu, m, 3 ans, Rajsaman et 
Keira, 1885/1

Jarry	Girl, f, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Tiger Cliff, 1760

Jas	Hennessy, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
1780/2

Jaspers	Flag, h, 7 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
1889

Jazzy	Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 1823/1

Je	Suis	Charlie, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 1861

Je Vous Est Eu, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Beauchamp 
Xiara GB, 1848

Jean	Racine, m, 4 ans, Rajsaman 
et Paola Lisa, 1733

Jenilat	Chance, f, 5 ans, 
Rajsaman et Perchance GB, 1786

Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 1832

Jevousvoisencore	(IRE), h, 
7 ans, American Post GB et 
Jummana, 1902

*Jilbaab GB, h, 5 ans, Havana 
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
1871/3

Jizellita, 6 ans, Muhtathir GB et 
Jacira, 1734

Jizellita, f, 6 ans, Muhtathir GB et 
Jacira, 1896

Joao, h, 4 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 1768

Joe	Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
1838

Joey	Up, m, 3 ans, Whipper USA et 
Join Up, 1821/1

Joli Coup, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Heritage Island IRE, 
1797/1

Jolie Storm (GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 1846

Jolienene, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Bomba, 1777/3

Jongo	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Jadichope, 1823/5

Joyeux	Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 1769/4

Jubile, m, 2 ans, Recorder GB et 
Red Vixen IRE, 1833

Juheina, f, 3 ans, Dariya et Zuha, 
1721

Jumpin’	Jack	Flash, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 1794

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 1699

*Jureer IRE, m, 3 ans, Territories 
IRE et Baqqa IRE, 1712/1

Just	A	Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 1891

Just In Love (GB), f, 3 ans, 
Dabirsim et Just Married IRE, 
1824/3

*Justus IRE, m, 3 ans, Galileo IRE 
et Landikusic IRE, 1851/2

*Kaaba Stone IRE, f, 6 ans, 
Society Rock IRE et Wattrey GB, 
1733

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 1716

*Kailyn	GER, f, 8 ans, Manduro 
GER et Kaziyma, 1903/7

Kal El, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB, 1817

Kaleoraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Last Harvest, 1775/5

Kaliska, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Keegsquaw IRE, 1788/4

Kamssio, m, 3 ans, Kendargent et 
Rampoldina GB, 1892/6

*Kanderas GB, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 1818

Kannon, h, 5 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 1722

Kano	Kefi, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Kypriano’S Angel FR, 
1782/2

Kaptain	Nordik, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 1750/5

Karaamah, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Al Anqa GB, 1721/3

Karakorum, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Mes Bleus Yeux, 1872/5

*Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 1903

Karlarina, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Karsabruni, 1767/4

Karlstad, h, 6 ans, Stormy River et 
Kill The Crab IRE, 1901/2

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 1715

Karynia, f, 8 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
1904

Katafonic, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Pitamore USA, 1697

Katchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Super Nana, 1835/4

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 1894/3

Kaviare, f, 3 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 1864/4

Kayzen, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Miss Paris, 1854

Kea (GB), f, 5 ans, Siyouni et 
Faithful One IRE, 1794

Ken Beseder, h, 3 ans, Kendargent 
et Nitza, 1885

Kenartic, h, 7 ans, Slickly et 
Vivartic, 1817

Kenbaio, m, 5 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 1822

Kendy	Time, h, 3 ans, Kendargent 
et Time Pressure GB, 1701/3

Kenverna, f, 4 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 1727

Kenzal, m, 3 ans, Kendargent et 
Izalia, 1814

Kenzydancer, h, 4 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 1822

Kerascouet, h, 7 ans, Siyouni et 
Delvita, 1870/6

Khalidiya, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Kataniya IRE, 1700/1

Khazar	Lises, h, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 1875

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 1858/2

Kiev, h, 5 ans, Olympic Glory IRE et 
Lunashkaya (GB), 1852

Kill	The	Sun, h, 6 ans, Zambezi 
Sun GB et Kilkee, 1803

Killing	Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
1769

Kimina, f, 3 ans, Goken et 
Transcendante, 1850/3

Kindwina	(IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB et Bawina (IRE), 1806/2

King	Gold, m, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Miss Gandelia, 1752/5

King	Hartwood, m, 5 ans, 
Motivator GB et Sargasses, 
1794/3

King	Motif, h, 3 ans, Motivator GB 
et Queen Bubble (IRE), 1711

King	Of	My	Heart, h, 4 ans, 
Casamento IRE et Ulla GB, 1829/5

King	Siyouni, m, 4 ans, Siyouni et 
Full Rose GB, 1768

King	Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
1731

King	Wooty, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
1733/5

Kingsfold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
1871/2

Kiroz, m, 5 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 1794

Kissing	Light, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Kalawa GER, 1852/3

*Kiwi	Green	Suite	BRZ, m, 8 ans, 
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ, 1794

Kloster, h, 4 ans, Style Vendome et 
Kayl, 1877/2

Kongastet, m, 4 ans, American 
Devil et Sikkim, 1895/6

Konig	Chouchen, h, 9 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	1801

Koukiboy, h, 7 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 1870

*Koutsounakos	GB, h, 6 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 1822

*Kristalina IRE, f, 3 ans, Nayef 
USA et Naahedh GB, 1885/2

Kuros, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata, 1712

Kylhead, m, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 1716

L’Ami	Vincent, h, 5 ans, Scalo GB 
et Transcendante, 1760/2

*L’Amour	Code	IRE, m, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 1836

L’As	De	Gree, h, 8 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka De La Tour, 
1874/5

L’Astalara, f, 4 ans, Cokoriko et 
L’Astina, 1707

L’Avvocato, m, 2 ans, Frankel GB 
et After Dawn (IRE), 1833/2

L’Eau	Enchantee, f, 4 ans, 
Zamouncho et Penelope Dancer, 
1873/5

L’Epinay, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Sensacional, 1747

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 1791/4

L’Indomptable, f, 6 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 1818/4

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 1821

La Barillette, f, 5 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 1904

La	Baroche, f, 2 ans, Recorder GB 
et La Belliere IRE, 1777/4

La Bonbonniere, f, 3 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 1890/5

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 1781

La Catella, f, 4 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 1755

La Combattante, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Over Reacted, 1810/3

*La Fiamma USA, f, 3 ans, War 
Front	(USA)	et	Faufiler	IRE,	1702/2

La	Gregorienne, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Sarabia GER, 
1759

La	Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et La Fanette, 1777/2

La Mirada, f, 5 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1795

La	Parence, f, 3 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 1711/1

La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 
Linngari IRE et Hijaziyah (GB), 
1795

La Tarentaise, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
1769/2

La Templiere, f, 3 ans, French 
Fifteen et Astrale Ci, 1798/3

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 1887

La Wood, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Helen Fourment GB, 1852

Ladie Salsa, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et First Empress, 1879/2

Lady	Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 1880/3

Lady	Knight, f, 8 ans, Khanjer 
De La Brunie et Poli Knight GB, 
1774/4

Lady	Liuwa, f, 4 ans, Kapgarde et 
Thyflori,	1707/2

Lady	Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 1899/1

Lady	Valou, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Reinedetroie, 1883/5

Lagertha	Gibraltar, f, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Wykiki SPA, 
1756/5
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Lagon	Mersois, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 1874

Laio, h, 3 ans, Thewayyouare USA 
et Kan Ah Loar, 1741

Laishann, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Lailoma, 
1731/4

Lake	Diamond, f, 7 ans, Mountain 
Town USA et North Bay, 1901/7

Lalalande, f, 3 ans, Davidoff GER et 
Placedesvictoires, 1798

Lalyrose, f, 6 ans, Willywell et 
Melirose, 1714/2

*Lambo GER, m, 3 ans, 
Protectionist GER et Linarda DEN, 
1762/3

Lamet	Shamel	Qa, f, 5 ans, Af 
Albahar UAE et Valuta Khan HOL, 
1724

Lanaken, h, 3 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 1761/4

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 1754/1

Lapagine, f, 4 ans, Orpen USA et 
Melija GER, 1768

Larannda, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Loredana, 1798

Laranza, f, 5 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 1838

Laris, h, 8 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 1837

Larno, h, 7 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 1763

Last	Sparkler, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Sparkling Star, 
1757/1

Late Comer, 8 ans, Redback GB et 
Midzan, 1736

Laurouni (IRE), h, 4 ans, Siyouni 
et Laura GER, 1747

*Lavandier GB, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Lavande Violet GER, 1819/7

*Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 1795/1

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 1816

Layla, f, 4 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 1896/1

Laylana, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Lidiyana, 1827/5

Le Bastan, h, 5 ans, Manduro GER 
et Lovable CAN, 1725/1

Le	Bequet, m, 5 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1766/2

Le Bronn, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 1886/6

Le	Depute, h, 9 ans, Literato et 
Hamida USA, 1776

Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
1739/1

Le Houlme, m, 2 ans, Recorder GB 
et La Hoguette, 1805/2

Le	Kakou, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 1716/5

Le	Magicien, h, 9 ans, Cockney 
Rebel IRE et Lille Ida GB, 1771

Le Mont, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Miss Bio, 1763/7

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
1718/1

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 1838

Le	Ring, m, 11 ans, Slickly et Joha, 
1783

Le	Shalaa, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 1810

*Le Solaire GB, m, 4 ans, Siyouni 
et Apsara, 1870

Le	Touareg, h, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Maliblue Du Tounut, 
1809/3

Lee	Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 1803

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 1815/2

Leo	Chop, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lavistahermosa, 1810

Leonio, m, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Katelyns Kiss USA, 1865/7

Les Aldudes, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 1888

Lesslepasser, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 1708/4

*Let’S	Party	Girl	IRE, f, 2 ans, 
Es Que Love IRE et Conquest 
Partygirl CAN, 1708

*Lex	Luthor	IRE, h, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 
1752/2

*Libertine IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Miss Mariduff USA, 
1824/4

Libraman, h, 3 ans, Rajsaman et 
Idee Libre, 1858

Libre, h, 4 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 1899

Lie	High, m, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 1795

Lifrenchteen, f, 3 ans, French 
Fifteen et Litura IRE, 1868

*Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1739

*Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 1869/4

Lights	Come	On, f, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et Libbard GB, 
1888

Like	A	Charm, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shendama, 1866

Like	You	(GB), m, 3 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 
1698/4

Lili Blue, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 1896/2

Lili Lises, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Vega Esqua, 1747/4

Lili Spirit, f, 7 ans, Spirit One et 
Libore, 1829/2

Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 1738

Lilou	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Lorea Chope, 1883

Lilyhammer, f, 3 ans, Harzand IRE 
et Chokhani (IRE), 1701

Linda’S	Cap, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Capitelli IRE, 1801/4

Linngaria, f, 6 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 1802

Linsoumis, h, 7 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 1899/2

*Lionheart	GER, m, 3 ans, Nutan 
IRE et Larmina, 1892/

Lisana, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Verba Stars, 1847/3

Little Wood, h, 4 ans, Falco USA et 
Born For This, 1747

Live (IRE), m, 3 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 1761

*Lloyd	IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 1736/4

Look	Coco, m, 3 ans, Rajsaman et 
Queen Winner, 1787/2

Loona	Spigao, f, 5 ans, Loup 
Breton (IRE) et Oona Fair (IRE), 
1742

Loona	Spigao, f, 5 ans, Loup 
Breton (IRE) et Oona Fair (IRE), 
1902

*Lope	Diamond	GB, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Elas Diamond 
GB, 1798/5

Lor	Blanc, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 1882

*Lord	Grischun	SWI, m, 4 ans, 
Lord Of England GER et Cresta 
SWI, 1891/3

Lorlisalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 1889

Lou Love, f, 3 ans, Dariyan et 
Epistole (IRE), 1780

Louve	Dancer, f, 7 ans, Loup 
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
1757/2

Louve	Dream	(IRE), h, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Louve 
Nationale (IRE), 1870

Louve	Saphir, f, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Licorne Bleue USA, 
1884/4

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et 
Star Seed, 1828/3

*Love	Child	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Future Generation 
IRE, 1764/5

*Love	To	Excel	IRE, h, 5 ans, 
Es Que Love IRE et Sakal (GB), 
1783/2

Loveline	De	Choeur, f, 2 ans, 
Choeur Du Nord et Loupaline, 
1810

Lovely	Dolly, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 1904/1

Lover Mimi, f, 3 ans, Dariyan et 
Palace Secret GER, 1830

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 1731

Ludo, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lusitane IRE, 1869/3

Lulu	De	Noel, f, 4 ans, Honolulu 
IRE et Fleur De Noel, 1750

Lulu	De	Noel, f, 4 ans, Honolulu 
IRE et Fleur De Noel, 1862

Luz Ardiden, h, 7 ans, Kendargent 
et Anna Danse, 1725/5

*Lyra	Star	IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Light The Stars IRE, 1850/4

Ma Loute, f, 3 ans, French Fifteen 
et Lion’S Power, 1859/5

Ma Noire, f, 2 ans, American Devil 
et Kenwysa, 1708/2

Ma	Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 1846

Maavah, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 1870

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Macotte, 1829

Mac	La	Tambouille, h, 3 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
1868

Machistador, h, 8 ans, Soave GER 
et Magic Roses, 1838/4

Macway,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Alloway (GB), 1899/4

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
1777/1

Madame Marie, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Croix Madame, 1744/2

*Madame	Morrible	ITY, f, 3 ans, 
Arcano IRE et Auntie Em’S ITY, 
1732

Made To Lead, f, 6 ans, Linngari 
IRE et Magic Artiste, 1790/1

Made To Order, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
1887/4

*Mademoiselle Emma GB, f, 
4 ans, Kingman GB et Dupe GB, 
1697/3

Madison Avenue, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Severina 
(GB), 1788/5

Madu, h, 3 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 1758

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Timepecker (IRE), 1835

Maestro	Chop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 1801

Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et La Corniche, 1814

Magic	Sound	(IRE), f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Hadeel, 1864

Magic	Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde, 1820/5

Magic	Why, h, 6 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 1746

Magical	Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical Flower GB, 1820

Magical	Moment, f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Maka, 1822

*Magny	Cours	USA, h, 6 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Indy Five 
Hundred USA, 1765/2

Mahir,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	Shifting	
Sands, 1862/1

*Maidomo	ITY, h, 4 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
1889/1

Makata	Blue, f, 7 ans, Creachadoir 
IRE et Danse Quatz, 1771

Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 1893

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 1738/2

Makototonbokiri, f, 4 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 1745

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1888
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Maly, m, 3 ans, Kingsalsa USA et 
American Girl, 1712

Mamolita, f, 6 ans, Irish Wells et 
Madonna Du Berlais, 1757

Man Or, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
1776

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 1739/4

Maneki	Neko, f, 5 ans, Rajsaman 
et Manroy, 1861/3

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 1768

*Mangan	GER, f, 4 ans, 
Wiesenpfad FR et Merci Beaucoup 
GER, 1800/5

Mangho, h, 4 ans, Zamouncho et 
Mangara, 1809/2

*Manjeer IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Navajo 
Moon IRE, 1866/5

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 1715

Mansoun, h, 6 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 1716

Manta	Beach, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Mantadive, 1702

Mantega, f, 5 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 1801

*Marano SWI, h, 7 ans, Blue 
Canari et Merlina SWI, 1895

Marastar, f, 3 ans, Dabirsim et 
Maracena, 1828/4

Marcus	Antonius, h, 4 ans, 
Zanzibari USA et Princess Vati, 
1872

Marguit, f, 5 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 1743

*Maria Amalia GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Majestic Queen IRE, 
1836/2

Marianafoot, m, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 1866/1

Marie, f, 3 ans, Dabirsim et Moujah, 
1890/1

Marie	D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
1751/1

Marie’S	Picnic, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 1778/2

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 1800

Maroon Six, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 1823/2

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 1781

Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 1815

Martine	Bow, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
1830

Masterboy, h, 3 ans, Adelphos et 
Miss Anelia, 1701

Match	Play, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Mashka (IRE), 1863

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 1714/5

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 1816/5

Mavala, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1802

Maxken, h, 8 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 1743

Maya	Du	Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Boum Des Aigles, 1787

Mazeltof, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 1716/4

Mazeltof, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 1882

Mdracafeu, h, 6 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 1895

Medha, f, 8 ans, Vatori et Mehany, 
1889/2

*Media Stream GB, m, 3 ans, 
Frankel GB et Very Good News 
USA, 1762/5

Mediator (GER), h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Miss 
Spinamix IRE, 1787/

Mediterraneenne, f, 5 ans, 
American Devil et Mariners Doll 
IRE, 1795/4

Mehanydream, h, 4 ans, Silver 
Frost IRE et Mehany, 1738

Meisho	Felicity, f, 7 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
1895/7

Mellow, f, 3 ans, Deep Impact JPN 
et Harmonious USA, 1850/5

Merano, m, 2 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 1805

Mercey, f, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Malegganda, 1875

Merveillo (GB), m, 3 ans, 
Archipenko USA et Merville, 
1839/3

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 1717

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 1701/5

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 1897

Miarka, f, 4 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 1817/3

Michel, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 1820/4

Michlifen, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 1854/1

Mid April, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 1855

Midgrey	(IRE), f, 6 ans, Camelot 
GB et Tasharowa, 1889

Midrand, m, 3 ans, Morandi et Kitty 
Hawk GB, 1717

Mighty	Fine, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Toute Famille (GB), 1792/4

Miharo, h, 11 ans, Spirit One et 
Nahuala, 1718

*Mika	(D’O), h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 1892/1

Mikelima, f, 4 ans, Slickly et Ammia 
(IRE), 1769

Milady	De	Marben, f, 4 ans, 
Whipper USA et Etoile De Marben, 
1873

Millau, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Sage Melody, 1825/4

Millenial, f, 3 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 1849

Millfield, m, 8 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 1763/6

Millie	Lily	(IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Holly Polly (GER), 1817

Million	Dreams, f, 5 ans, Dabirsim 
et Oliandra FR, 1871

Milltop, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 1891/5

Miniking, h, 8 ans, Kingsalsa USA 
et Mini Penny, 1733/1

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 1738/5

Mirage, h, 3 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 1779

Mirage	Reve, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
1781/4

Mirasch, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Manon GB, 1891

Mirasol,	f,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 1783

Miska	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Miss Fantastica, 1748

Miss	Cayssie, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 1780

Miss	Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 1751

Miss	Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 1855

Miss Louna, f, 3 ans, Goken et 
Pearlred, 1820/2

Miss Media, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 1885

Miss	Springsteen, f, 5 ans, 
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
1893

Missy	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Maxxi (IRE), 1806/4

Mister Bint, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 1751

Mister	Charlie, m, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
1766/1

Mister Gabriel, h, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 1846/2

Mistercom, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Zapiya, 1796/2

Mistral	De	Candale, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Storm Petrel, 
1772/1

Misty	Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 1722/2

Misunderstood, h, 8 ans, Siyouni 
et She’S Misbehaven USA, 1803

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 1789/6

Miyaz, m, 3 ans, Siyouni et Mila, 
1792/3

Mlle Celeste, f, 4 ans, Swiss Spirit 
GB et Rue Renan (IRE), 1904

Mocklershill, h, 9 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 1861

Moderator, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Monarquia (IRE), 
1843/4

Mojito	Day, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Ayant Droit IRE, 1851

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 1889

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 1769/5

*Molly	King	GER, h, 8 ans, Lando 
GER et Molly Maxima GER, 1729/3

*Momarasa GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Farmah USA, 1788/1

*Momour USA, h, 7 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
1786/3

Mon Bel Canto, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 1811/5

Mon	Doudou, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Nice Chief, 1787/4

Mon Vieux Leon, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 1819/3

Mona Lisa Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
1820/3

Monfrere, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 1902

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 1718

*Monsieur Beaulieu GB, 
h, 3 ans, Equiano et Miss 
Villefranche GB, 1709/1

Monsieur Emile, m, 3 ans, My 
Risk et Country Davis USA, 1815

*Monte Cinto IRE, h, 4 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
1803/2

Montfiquet, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Kilava, 1829

Monty, h, 6 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 1843/1

Moonlight	In	Japan, h, 5 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
1795/5

Morandi First, h, 3 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 1806

Morepepper, h, 3 ans, Rajsaman 
et Ortygia, 1860

Morteg, m, 3 ans, Morandi et Tegan 
IRE, 1860

Morton, m, 3 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 1811/1

Mortree, f, 8 ans, Le Havre (IRE) et 
Sallen IRE, 1895

Mosca	D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 1838/1

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman (IRE), 1715

Moshimoshi	(IRE), f, 3 ans, 
Australia GB et Orion Girl GER, 
1868/5

Mossky, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 1808/2

*Motazzen IRE, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Yaazy IRE, 1898/6

*Mothill	IRE, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Jilnaar IRE, 1839/5

Motlaen, m, 3 ans, Motivator GB et 
Ymlaen IRE, 1791/1

Motorsport, h, 6 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 1801

Mouillage, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Hazely GB, 1827/2

*Moutraki	IRE, h, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Xerxes IRE, 
1781/2

Mr Bold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Supergirl USA, 1727

Mr	Chic, h, 3 ans, Tiberius Caesar 
et Chicaya, 1851/5
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Mubarmaj, h, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Gooseley Chope, 1738

Mucho	Macho, h, 4 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 1778

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 1831/5

Muse Aredienne, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Jolie 
Music Du Lac, 1730/3

Mutabahi, m, 3 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 1898/4

Muttrah	Fort, h, 7 ans, Dubawi IRE 
et Sabratah GB, 1865

My	Charming	Prince, m, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
1697

My	Crazy	Love, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Vert De Mer, 1775

*My	Joker	IRE, m, 2 ans, Free 
Eagle IRE et Redoutable IRE, 
1833/5

My	Lenny, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Clochette De Sou, 1790

My	Nest, m, 3 ans, New Approach 
IRE et Instant USA, 1717/1

My	Nest, m, 3 ans, New Approach 
IRE et Instant USA, 1853/5

*My	Oberon	IRE, m, 4 ans, 
Dubawi IRE et My Titania IRE, 
1867/3

My	Premier	County, m, 4 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 1870/7

My	Trebbia, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Ponte Di Legno, 1754/2

Myboyelie, h, 3 ans, Dariyan et 
Octa Eria, 1859

Myboygilles, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Anawest 
(IRE), 1832

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 1700

Myklachi, h, 5 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 1902

Mysterious	Land, h, 3 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
1811/2

Mystery, h, 3 ans, Dariyan et 
Masaola, 1788/2

*Mystical	Land	JPN, f, 4 ans, 
Heart’S Cry JPN et Phaenomena 
IRE, 1896/5

Nabunga, h, 9 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 1818/3

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 1816

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Princesse Winkle, 1779

*Namos GER, m, 5 ans, Medicean 
GB et Namera GER, 1866/3

*Nante GER, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Niyama GER, 1890/3

*Nao	Da	Mais	BRZ, m, 5 ans, 
T.H. Approval USA et Espetacular 
BRZ, 1901/1

Narkoza, f, 3 ans, Martaline GB et 
Kozama, 1868

Nataline, f, 4 ans, Martaline GB et 
Tanea, 1715/2

Nathalie	D’Ores, f, 4 ans, Whipper 
USA et Fille Du Soleil, 1803

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 1781

Nationalista, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Rime A Rien (GB), 1734/1

Nativite, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Nid D’Amour, 1872

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
1778

Navidad, f, 4 ans, Kendargent et 
Numerieus, 1699/4

Neelakurinji, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Ballerina Girl, 1716/3

Nemba, f, 3 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 1709/4

Nembo Kid, m, 3 ans, Siyouni et 
Victoria College, 1825/5

Nepalais, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 1711/2

Nerokas, h, 3 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 1788

Nestan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Kirklandi TUR, 1709

*Never And Ever (FR) , m, 3 ans, 
Bow Creek IRE et New Arrival, 
1890

Never	Come	Back, h, 5 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
1776/1

New	Adele, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 1804/5

New	And	Exclusive	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
1860

New	Barnes, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et New Order SPA, 
1883/7

New	Firebird, h, 5 ans, Farhh GB et 
New Arrival, 1786/1

New	Trafford, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Taraf USA, 1888/4

Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 1902

*Niblawi	IRE, h, 9 ans, Vale Of 
York IRE et Finnmark GB, 1790/3

Nice	Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 1738/1

Nice	Stroke, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 1802/5

Nice	To	See	You, m, 8 ans, 
Siyouni et Around Me IRE, 1763

Night	Fever, h, 5 ans, Frankel GB 
et Nuit D’Amour, 1886/7

Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 
4 ans, Rio De La Plata USA et 
She’S Got The Beat, 1783

Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Xcape To 
Victory IRE, 1696/4

Nikofoto, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Jeu De Vivre IRE, 1862

*Nizami GER, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Next Holy IRE, 
1892/4

*No Limit Credit GER, f, 4 ans, 
Night Of Thunder IRE et Nasrine 
(IRE), 1799/3

No	Turning	(IRE), m, 4 ans, 
Clodovil (IRE) et Mi Vida Loca IRE, 
1854/5

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
1846/5

Noble Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 1788/7

Noble	Angel	(GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Noble Raven, 
1830

Nobody’S, h, 4 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 1697

Noctis	Maj, h, 13 ans, Night Tango 
GER et Jolie Sissi FR, 1725

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 1820/1

Noliver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 1719/4

Noormandy, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Wedge Trust (IRE), 1829

Nora	Du	Bois, f, 4 ans, Rajsaman 
et Ring Ring, 1775

Nordeste, m, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
1837

*Nordgold	GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Nur Bani GER, 1902

Normandy	Beech, m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
1788

North	And	South, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
1759

*Northern	Ruler	GER, m, 3 ans, 
Ruler Of The World IRE et North 
Sun GER, 1789/2

Norton (GB), h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Commute GB, 1848

Norwegian	Lord, h, 6 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
1803

Norwegian	Sir, m, 4 ans, 
Kendargent et Norwegian Princess 
IRE, 1697/1

Not	So	Silly, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Nehalennia USA, 
1884/5

Noumea, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Nunez, 1759/1

Noumea, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Nunez, 1900

Nour	Dubawi, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Zuckerpuppe GER, 1734

Noura Star (IRE), f, 3 ans, 
Territories IRE et Emmy Award 
IRE, 1849/4

November Rain, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Candidasa, 1781/3

Novercross, h, 5 ans, Confuchias 
IRE et Noverings (GB), 1714

Nowendoc, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sapfo, 1868/1

Nuage	Gris, h, 3 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 1748/2

Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
1742

Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
1862

Nuit	D’Orage, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 1741/5

Nuuk	(IRE), h, 5 ans, Kendargent et 
Mountain Rose GER, 1727/2

O	Gre	Des	Saisons, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 1835

Ocamonte	(IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
1746/3

Ocean	Chop, h, 4 ans, Vale Of 
York IRE et Oria Chope, 1729

Od	Kako, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Kaniza, 1830

Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 1844/1

Oker	Bane, m, 4 ans, Palace 
Episode USA et Rymi (IRE), 1742

Olga, f, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Out Of Honour IRE, 1832

Olympic	Trophy, m, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 1815

Olypa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or, 1853/1

On	The	Ball, h, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Temsia, 1754

One	More	Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 1699

One	Tree	Two, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Suora, 1851

Operator, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Respected IRE, 
1718

Or Gris, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 1901/3

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 1821/6

Orandi, m, 3 ans, Morandi et 
Elusive Feeling USA, 1825/2

Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 
Mayson GB et Andrina (IRE), 1806

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 1800

*Otambura IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Kambura, 1814

Oulalah, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Ouahida, 1777

*Our	First	Lady	IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
1819

Ouraika, f, 2 ans, Zelzal et Sleek 
Gold GB, 1834/2

*Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 
Garswood GB et Princess Rose 
GB, 1813

Ozan, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 1869/5

Paco	(IRE), m, 3 ans, Paco Boy 
IRE et Momo No Sekku, 1842/1

*Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1778

*Palm	Springs	GB, h, 4 ans, 
Maxios (GB) et Panatella GB, 
1893/1

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Parijan GER, 1893/2

Palus	Argenteus, m, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
1891/2

Pamix, h, 3 ans, Lightning Moon 
IRE et Paximadia GB, 1860

Pamouschana, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Bizibouzou IRE, 
1761/5
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*Panama	City	GB, m, 2 ans, 
Iffraaj GB et Guavia GER, 1863/2

Pandemonium, h, 8 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 1837

Pandora, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Penelope, 1797/4

Pao Alto, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 1843/2

Paper	Trophy, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 1839/7

Paquita, f, 3 ans, Raven’S Pass 
USA et Muwalaah USA, 1824/6

Parafection	(IRE), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 1829

Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
1755/4

*Paris Paris GER, f, 6 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER, 1862/2

Park	Of	Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 1829

Particuliere	Dream, h, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1731/1

*Pasqualita	GB, f, 4 ans, Tai Chi 
GER et Petite Duchesse GER, 
1818/2

Passalito, m, 3 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 1709

*Patchewollock	IRE, h, 7 ans, 
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 1733

Patna	Dream	(GB), f, 5 ans, 
Zoffany IRE et Deva IRE, 1756/1

Paulita Max, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 1855

*Peace	Messenger	USA, m, 
3 ans, Air Force Blue USA et 
Peace Royale GER, 1792/1

Peaceful	City, f, 6 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
1794/4

Pedro	Del	Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 1714/1

Pedro	The	First, h, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pink Candie, 
1871/1

Pegasus	(GB), h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
1763/3

Penja, f, 3 ans, Camelot GB et Just 
With You (IRE), 1764

Penny	De	Cerisy, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gospel 
Mind, 1759/5

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 1902/5

Perfect	Rose, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 1889

*Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
1758/3

*Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
1858/5

*Perle	D’Ivoire	IRE, f, 4 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 1896

Perle	De	Vati, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 1846

Perle Nonantaise, f, 8 ans, 
Alexandros GB et Castries (IRE), 
1714/4

Perle	Rouge, f, 2 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 1810

Pertusato, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Sant’Amanza, 1848

Peter Quinn, m, 3 ans, Siyouni et 
Wevanella, 1856

*Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
1864/3

Petite Robe Noire, f, 5 ans, Last 
Train GB et Famous Du Pecos, 
1808

Petoche, f, 4 ans, Martillo GER et 
Gray Halo, 1715

Petrovna, f, 4 ans, No Risk At All et 
France Du Pecos, 1808

*Pettinger	GB, f, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Joshua’S Princess GB, 
1697

*Pettinger	GB, f, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Joshua’S Princess GB, 
1896

*Phaidra	IRE, f, 3 ans, Camelot GB 
et Piacere IRE, 1792/2

Phosphene, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 1872

Pic	Street, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Pyramid Street USA, 
1853/3

Piccata, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et Waldeslust (IRE), 1769

Picnic	Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 1729/2

Picnic	Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 1874

Pikes	Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 1904/3

Pingo, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 1700/4

Pink	Clover, f, 4 ans, Mawatheeq 
USA et Adobe Pink GB, 1877/3

Pink	Intellectual, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 1812/3

Pink	Lotus, h, 5 ans, Enrique (GB) 
et Coonawarra (IRE), 1846

Pink	Mach	Un,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Pink Cloud, 1753/3

Pinot	Grigio, h, 9 ans, Kendargent 
et Jolie Lili, 1861/5

*Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 1877

Pivoine Rose, f, 5 ans, Cacique 
IRE et Palme Royale (IRE), 1832

Piwi	Chop, m, 11 ans, Night Tango 
GER et Easy Rocket, 1795

Place	Colette, f, 3 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 1855/2

*Plain Beau GB, h, 6 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
1893/3

Planetarium, h, 3 ans, Exosphere 
AUS et Peace Mine CAN, 1875/3

Playa	Paradiso, f, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 1794

Plume	De	Jais, f, 4 ans, Valanour 
IRE et Belle Prune, 1775

Plume	Du	Houley, f, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Polyegos (IRE), 
1745

Poet’S	Black, h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 1882

Polly	Rocket, f, 4 ans, Manduro 
GER et Ciranna GB, 1750/4

Pomahaka, m, 3 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Perfidie	(IRE),	
1836/1

Pomela	Laujac, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
1828

Pomellata, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Grazilla, 1849

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 1871

Pont Mirabeau, m, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Anaita GER, 
1819/1

*Ponte Nova GER, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Ponte Tresa, 
1850

Port Etienne, h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Green Shadow, 
1841/4

Porta, f, 4 ans, Ares De La Brunie et 
Sandra Jolie, 1774/3

Porta	Saragozza, f, 5 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
1832/3

Portalis, m, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 1815

Potioka, h, 6 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 1902

Poulid’Or	Forlonge, f, 5 ans, 
Cokoriko et Et Bottes De Cuir, 
1803

Pour Libranno, f, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Bella Vento GB, 1861/1

Pouvoir	Royal	(IRE), m, 3 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
1842/4

Powhatan, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Feelin Foxy GB, 1814

Prada	Du	Buet, f, 5 ans, Rail Link 
GB et Piraya GER, 1753

Precious	Rock, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Preciously, 1805/3

Predetermined (IRE), h, 8 ans, 
Lope De Vega IRE et Queen 
Bodicea IRE, 1733/2

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et Zanakara, 1736/3

Premier Lion, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Fammi Sognare IRE, 
1893/4

Premio (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
1776/5

Prescy	Liia, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Purple Sensation, 1852

Presidentsainlouis, h, 4 ans, 
Saint Des Saints et Miss 
Courteillaise, 1744/

Press	Officer, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
1888

Pretty	Joy, f, 4 ans, Last Train GB 
et Pretty Gold, 1760/5

Prince	Anodin, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 1729/1

Prince	De	Montfort, h, 3 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 1793/3

Prince	Du	Mas, m, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Nijinska St Eloi, 1809

Princedeschamps, h, 3 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
1788

Princess	Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 1888

Princess	Nessa, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Lafria, 1819

Princesse	Bomba, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Bomba, 1717

Princesse	Scarlet, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
1750

Princesse	Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 1894

Printemps	Show, h, 11 ans, Sin 
Kiang et Fabi Show, 1760

Privatejoy, f, 3 ans, Meshaheer 
USA et Polarized GB, 1894

Privilege, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Helen Fourment GB, 1836

Projet	Concret, h, 4 ans, 
Rajsaman et Ortygia, 1699/

Prospero, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 1894/2

Proud Penelope, f, 4 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	1802

Prunelli, h, 3 ans, Style Vendome et 
Petrolina GER, 1796

*Puente	Arce	GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Partygorl GER, 
1825/6

Puff	Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 1802

Pulsing, h, 3 ans, Dragon Pulse IRE 
et Kingdom Come, 1792

Pulsy, f, 3 ans, Siyouni et Apulia 
USA, 1792

Pumpy	Girl, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et Pump Pump Daisy, 1885

Purplepay, f, 2 ans, Zarak et Piedra 
IRE, 1810/2

Pursuit, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Recreation GB, 1707

Putra	De	Champcour, f, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
1772/6

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 1766

Qaiser, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Holly Polly (GER), 1839/1

Qamriyah, f, 5 ans, General GB et 
Vivamaria, 1724

*Qareeb USA, m, 3 ans, 
Speightstown USA et Flip Flop, 
1804/3

*Qeyaady	GB, h, 3 ans, Muhaarar 
GB	et	Starflower	GB,	1720/1

Qu’Hubo, h, 5 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 1865/5

Quartzdargent, h, 3 ans, 
Kendargent et Ushuaia Quatz, 
1836/3

Quatre Mille, h, 3 ans, Evasive GB 
et Our Dreams IRE, 1717

Queen	Liberty, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
1756/4
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Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 
Triple Threat et Elegante, 1900

Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
1778/4

Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 1845/3

Queencity, 4 ans, Elusive City USA 
et Hail Holy Queen (IRE), 1736

Queenhope, f, 4 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 1904

Quelle	Charm, f, 3 ans, Mehmas 
IRE et Princess Charm (IRE), 1814

*Quian GER, m, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Quiana 
GER, 1767

Quilaro (GB), h, 12 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 1846

*Quintanaro IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Quintessenz GER, 1895

*Quizzer IRE, m, 3 ans, Helmet 
AUS et Quiana GER, 1698

*Raabihah	USA, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Garmoosha USA, 
1799/2

Rabbih	Al	Cham, m, 3 ans, Azadi 
et Al Gazalla, 1723

Racing	Bay, h, 10 ans, Racinger et 
Stiren Bay, 1837

Racing	Glory	(IRE), m, 4 ans, 
Zebedee GB et Glorious Adventure 
IRE, 1697/2

Raiku, m, 3 ans, Showcasing GB et 
Schlague, 1761

*Rainband USA, f, 3 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Fitful Skies IRE, 
1839/2

Raindance, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Changing Skies IRE, 1747/1

Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 1887

Raja Luna, f, 4 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 1903/6

Rajamsyl, h, 6 ans, Rajsaman et 
Landelles (IRE), 1876/5

Rajani, h, 4 ans, Siyouni et Ramora 
USA, 1765

Rajcoun, m, 3 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 1779/2

*Ranes GB, f, 3 ans, Vadamos et 
Ruby Slippers GB, 1824/1

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome 
et Footsteppy IRE, 1782/6

Rashkani, h, 8 ans, Pivotal GB et 
Radiyya (IRE), 1771/3

Raspoutin, h, 7 ans, Soul City IRE 
et Omarie, 1771/6

*Raven	Ridge	IRE, 10 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
1736

Raven’S	Spirit, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
1712

Rayanelcielo, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 822/4

Rayanelsol, f, 8 ans, Loup Breton 
(IRE) et Dona Raimunda, 822/3

Raysteve	(IRE), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 1865/4

Rebel	D’Ans, h, 6 ans, Legolas 
JPN et Hermei, 1891/1

Rebel	Davier, f, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Dark Melody, 1750

Record	The	Shaw, m, 2 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
1863

Recuerdame, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Halo De Lune GB, 1814

Red	Desir, h, 5 ans, Redback GB et 
Nana Desir, 1893/5

Red	Duma, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 1733

Red	Grace, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Red Shot, 1830/3

Red Kitten, h, 8 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 1794

Red	Light, f, 3 ans, Morandi et Red 
Love USA, 1884/7

Red Man, m, 5 ans, Manduro GER 
et Red Ivy, 1729

Red	Nude	Rouge	(GB), f, 3 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
1894

Red Onion (GB), m, 7 ans, Fast 
Company IRE et Capsicum GB, 
1729/5

Red	Quercus, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 
1852/1

*Red Verdon USA, h, 8 ans, 
Lemon Drop Kid USA et Porto 
Marmay IRE, 1767

Redjeu, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Retina GER, 1868/2

Redkan, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 1744/1

Redlake, h, 9 ans, Orpen USA et 
Blueprint USA, 1728

Regalien, m, 2 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 1847/2

Reine	De	Khalvi, f, 7 ans, Khalkevi 
IRE et Reine De Java, 1742

Reine	De	Vitesse, f, 5 ans, 
Wootton Bassett GB et Vitesse 
Superieure GB, 1766

Renewal, h, 3 ans, Konig Bernard et 
Bye Bye Yesterday, 1785

Repel	Ghosts	(GB), h, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 1877

Reponse	Exacte, f, 5 ans, 
Rajsaman et Barmaid, 1800

Reshabar, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 1765/1

Resoudja, h, 5 ans, Rajsaman et 
Delta Du Nil, 1902

*Restelo GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Kleo GR, 1747

*Restelo GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Kleo GR, 1879/4

Reve	De	Chop, h, 5 ans, 
Muhaymin USA et River Avon, 
1846

Reventador (IRE), m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Frine IRE, 1891

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
1768/2

Rio	Delavignon, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Chanson Celeste 
GB, 1747

Rio	Delavignon, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Chanson Celeste 
GB, 1877

*Rionegro	IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 1746

Rip, m, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 1782/4

Ripponette, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Reine Zao, 1788/6

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost IRE et 
Mark Of Brazil, 1742/5

*Risk	Taker	IRE, 4 ans, 
EXHIBITION, 1751/2

Rispetta (GB), f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Remake (GB), 
1860/2

River	Lilly, f, 4 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 1893

River Of Silver, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 1714

Rivington, h, 3 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 1731

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et 
Skalya, 1785/4

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et 
Skalya, 1894

Rizzichop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Yamouna, 1837

Robin	Des	Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
1783/5

Rocca	You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 1891/4

Rochelaise, f, 3 ans, Dunkerque et 
Vitesse Superieure GB, 1811/7

Rock	And	Roll, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 1844

Rock	Chop, m, 4 ans, Panis USA 
et Stella Rocket, 1699

Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 1777

Rock	Or	Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
1716

Rocquemont, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Rebecca’S Filly, 1886/1

*Roi	Des	Cieux	GER, m, 6 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 1888/1

Rolleville, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Racemate (GB), 
1896

Romanella, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Born Cross (IRE), 1741

Romanello, h, 3 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 1821

*Romanosa GB, f, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Almahroosa GB, 1702/3

*Romantic	Song	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Tearless GB, 
1827/4

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman 
et Racemate (GB), 1741/4

Rondinar, h, 3 ans, Manatee GB et 
Laureen, 1770

*Rose Abella GB, f, 9 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
1845

Rose Gold, f, 3 ans, Tamayuz GB 
et Pennines GB, 1820

Rose In Bloom, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 1793/6

Roseyrollelacleman, m, 3 ans, 
Siyouni et Rosey De Geneve, 
1701/1

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 1888

Rouge	A	Sang, h, 8 ans, Dragon 
Dancer GB et Contre Attaque, 
1803/5

Royal	Author	(IRE), h, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Royal 
Memory GB, 1752

Royal	Bowl, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Monarquia (IRE), 1838

*Royal	Diplomat	IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 1870/4

Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Queen’S 
Jewel (GB), 1901/4

Rubaud, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Fulgence, 1812/4

*Rubeus IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Peaceful Kingdom USA, 
1854/3

Rubis Queen, f, 7 ans, Motivator 
GB et Queen America, 1852

Rue Cassini, f, 5 ans, Fine Grain 
JPN et Pantelleria GER, 1786/4

Rue	D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 1793/2

*Rue	Des	Irlandais	IRE, f, 3 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 1836/6

Rumesnil, m, 2 ans, Shamalgan et 
Rumailah, 1833

Rumi, f, 3 ans, Frankel GB et 
Secrete, 1764

Ruudje, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva GB, 1801/2

Rysk	Tout, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 1726/4

*Sa Sal GER, h, 5 ans, Kalatos 
GER et Sinaada GER, 1893

Sa Tuna, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 1882/4

Sa’Ad, m, 3 ans, Tamayuz GB et 
Nimbin GB, 1789/3

Saam, h, 5 ans, Kendargent et 
Super Hantem IRE, 1829

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 1753/2

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 1899/3

Saga	Daydream, f, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE, 1795

Saga	Link, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Saga Fly, 1881

Saga	Timgad, m, 5 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 1763/2

Sagano	(IRE), h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Tristesse USA, 1837/1

Sagaroi, h, 8 ans, King’S Best USA 
et Saga D’Ouilly, 1901/6

Sagayan, h, 3 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 1754/5
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Sage	Dream	(IRE), m, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Sayfoonisa, 
1779/3

*Sahar	IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et Magic America USA, 1838

Saint	Fiacre, m, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 1788

Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 
Maxios (GB) et Sabi Sabi, 1786

Saladin, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Saladine (IRE), 1831/1

Salerno, h, 8 ans, Trajano USA et 
Minerva, 1801/3

Salies, f, 3 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB), 1821

*Salinity	IRE, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride, 1790

Samaya, f, 2 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 1810

Samlla, m, 3 ans, Assy QA et 
Djakera Des Forges, 1723/1

Samwell, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 1794

San	Estello	D’Oro, h, 3 ans, 
Stormy River et Rawya USA, 1779

San Isidro (IRE), h, 3 ans, Power 
GB et Olanthia (IRE), 1827/1

*Sancta	Sedes	IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Holy Spring IRE, 
1814

*Sand	Drift	GB, m, 3 ans, Siyouni 
et Shoal GB, 1796

Sandoside, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Sandside, 1742

Sandyssime, h, 6 ans, Camelot GB 
et Sandy Light (IRE), 1763/4

Sanpedro, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sierra Luna CAN, 
1883/3

Sans Sa Baie, h, 4 ans, Crillon et 
Bring It Back, 1744/5

*Sant	Angelo	GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 1738

Santa	Monica, f, 3 ans, Dabirsim 
et Santa Agata, 1785/3

Santa Zoo, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 1829/3

Santi	Del	Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 1778/1

Saponaro, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 1869

Saranac, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Sarach USA, 1789/5

Sariyana, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Sayana, 1711/5

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 1747/5

*Sashiko	GB, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Woven Lace GB, 1847/5

Sassenach, f, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Maredska (IRE), 1775

*Sassoon GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Salve Estelle GER, 
1762/4

Satin	Lady, f, 3 ans, Dariyan et Sea 
Satin (IRE), 1781

Saturno, h, 5 ans, Evasive GB et 
Falaris SPA, 1757/3

Saukitten	(GER), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Slatina 
(IRE), 1856

Sauvajon	Roc	Marie, h, 6 ans, 
Never On Sunday et Quatinka Du 
Forez, 1774/1

Sauzon, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 1697

Savage	Champcourt, f, 
6 ans, Soul City IRE et Fute De 
Champcourt, 822/2

Savines	Le	Lac, f, 5 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Des Cotieres, 
1744

Sayann, h, 6 ans, Spirit One et 
Metal Rocket, 1882

*Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 
Tai Chi GER et Staraya, 1895/3

Scenariste, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 1896

*Scottish	Anthem	GB, m, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 1863

Sea	Watch	(IRE), 4 ans, Siyouni et 
Zynah IRE, 1734/4

*Sea	Wings	GB, h, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 1889/7

Seaview, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Clear Coast (IRE), 1851

*Secret	Lady	GB, f, 7 ans, Arcano 
IRE et Lady Mcbeth IRE, 1871/4

Sedrah, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Kado De Ghazal, 1721

See	The	Sun, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Trexana (GB), 1728

See	The	Sun, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Trexana (GB), 
1874/4

Seeking	Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One et European Style, 1803

Seiry, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Sotise IRE, 1713

Selena	Starlight, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Octavine (IRE), 1890/2

Selly	(GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 1897/2

Semeur, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 1771/5

Semillante, f, 4 ans, Stormy River 
et Poussette, 1719/3

Senor	Charly, h, 11 ans, 
Bernebeau et Besca Nueva, 
1727/3

Septieme Sens, f, 2 ans, Panis 
USA et Lady Jak, 1805

*Seraphim	GB, f, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Moma Lee GB, 
1746/4

Serenity, f, 3 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Bride Unbridled 
IRE, 1897/3

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 1903

Sermina (IRE), f, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Beautifix	(GER),	1732/4

*Seventh	Kingdom	GB, m, 3 ans, 
Frankel GB et Nayarra IRE, 1827/3

Seventh	Seal, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Sloaan (IRE), 1792

Shadow, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Featherquest (GB), 1819

Shahzadeh, m, 3 ans, Stormy River 
et Resquilleuse USA, 1748

Shaiydana, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shanndiyra IRE, 1759

Shakstormy, f, 8 ans, Stormy River 
et Shaking (GB), 1725/3

Shalamba	(IRE), 4 ans, Zoffany 
IRE et Shalanaya IRE, 1734

Shallali, h, 3 ans, Bated Breath GB 
et Shalaiyma, 1712/3

Shalya, f, 4 ans, Camelot GB et 
Shazana IRE, 1802

Shangai	Ridge, h, 5 ans, 
Confuchias IRE et Shangai 
Princess (IRE), 1744

Shangai	Ridge, h, 5 ans, 
Confuchias IRE et Shangai 
Princess (IRE), 1876

Shanna	Rose, f, 3 ans, Dabirsim et 
Rambert GB, 1702/5

Sharela, f, 5 ans, Dark Angel IRE et 
Shazana IRE, 1861

*Sharib	GB, h, 4 ans, Invincible 
Spirit IRE et Thamarat GB, 1886

Shariq, h, 4 ans, Dabirsim et 
Twilight Tear GB, 1697/4

*Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 
Epaulette GB et Shifting Dreams 
IRE, 1869/7

Shehiyr, h, 8 ans, Acclamation GB 
et Shemiyla, 1841/2

Shendail, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Shendama, 1743

Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 1856

*Shining	Forth	IRE, f, 4 ans, 
Dragon Pulse IRE et Rapid Eye 
IRE, 1822

Shoal	Of	Time, m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
1697

Show	Girl, f, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 1732/5

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 1881/2

Shut	The	Box, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 1762

Shut	The	Box, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 1884/7

Shy	Angel, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Snow Lady SWI, 1860/5

*Shymay	GB, f, 4 ans, Mayson GB 
et Coconut Shy GB, 1752/3

Si	J’Ailela, f, 3 ans, French Fifteen 
et Si Lyrique, 1855/1

Si Senorita, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 1718

Sibellia, f, 4 ans, General GB et 
Josbella, 1726

*Sibila Spain IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 1764/4

Sicaire, h, 6 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 1902/4

*Siglo	De	Oro	IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
1816

Sigma, f, 5 ans, Kap Rock et 
Sixtees, 1772/7

Signorina	Gina, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 1751/3

Silbaco’S	Song, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Lady Apples, 1858/1

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 1769

Silidima, f, 4 ans, Creachadoir IRE 
et Silicone Tune (IRE), 1760/3

Silk	Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 1769

Silver	Flyer, f, 4 ans, Tin Horse IRE 
et Cat Princess IRE, 1872

*Silver Horn GB, f, 3 ans, Golden 
Horn	GB	et	Magnificient	Style	
USA, 1849/5

Silver	Poker, h, 7 ans, Policy 
Maker (IRE) et Silver Diane, 1739

Silver	Quick, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Quick Ville, 1755/3

Silver	Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 1715/1

Silver	Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 1882/6

Silver	Silk	(GB), h, 3 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
1789/1

Silverhawks, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Miss Boreal GER, 1803

Silverstone, m, 3 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 1835

Simano, h, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Si Amene, 1895

Simaruba, f, 3 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 1785/5

Simaruba, f, 3 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 1894

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 1742

Simply	Striking, m, 5 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 1865/2

Sinakha	(IRE), m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Sinana, 1806/1

Singapor	Rienta, h, 4 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB, 1715

Singapor	Rienta, h, 4 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB, 1887

Singapor	Stesa, f, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
1828

Singapore	Trip, h, 3 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1897

*Singledon	GB, h, 3 ans, New Bay 
GB et Singuliere (IRE), 1842/3

Sinnther, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Marie Esther, 1747/3

Siouville, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Simple Solution USA, 1800

*Sir	Busker	IRE, h, 5 ans, Sir 
Prancealot IRE et Street Kitty IRE, 
1765/4

*Sir	Polski	GER, m, 4 ans, Polish 
Vulcano GER et Sweet Montana 
GER, 1767

Sir	Sparkalot, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
1788

Sissilien, m, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Sissi De L’Abbaye, 
1809/4

Siway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 1838
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Sixa, f, 4 ans, Acclamation GB et 
Santa Ponsa, 1739/5

Siyazann, m, 3 ans, Golden Horn 
GB et Siyenica, 1698/1

Skalleti, h, 6 ans, Kendargent et 
Skallet, 1867/1

Skazino, h, 5 ans, Kendargent et 
Skallet, 1767/1

Sky	Sister, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Meandra (IRE), 1764

Skyler	White	(GB), f, 8 ans, Iffraaj 
GB et Ulla GB, 1786/5

Slayer, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 1733

Slon He (GB), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
1756

Slow	Dance, h, 3 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 1781

Small Fires, h, 3 ans, Dabirsim et 
Silent Sunday (IRE), 1741

Smart And Fast, f, 2 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 1708/

Smart	Eagle, h, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Lady Bering GB, 1828

Smart	Eagle, h, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Lady Bering GB, 1897

*Smitten GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Atalante GB, 
1709

So	When, f, 5 ans, Never On 
Sunday et Etty’S Diary (IRE), 1756

Soaring	Eagle, h, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Sosquaw, 1800/2

*Society	Ball	GB, f, 2 ans, 
Shamardal USA et Sharja Queen 
GB, 1810

Soft	Light, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Light Saber, 1841/1

Soft	Skills, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Tharsis (IRE), 1849

Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 
1904/2

Sol Blade, h, 7 ans, Solon GER et 
Amen GER, 1841/5

Soleil	D’Octobre, m, 7 ans, Great 
Journey JPN et Marie Octobre, 
1782/7

Solenzana, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Zlatana, 1721

Solitary	Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 1838/5

Solkia,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Solveigh GER, 1903/3

Son Of Spirit, m, 4 ans, Dabirsim 
et Golden Gleam IRE, 1845

Sooke, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Solamtara, 1750

*Sophie	Katharina	GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Sopran 
Gallow IRE, 1735/6

Sophrone, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et Reine D’Avril, 1746/2

Sorrenza, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 1768

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 1846/1

Sotchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Dhan IRE, 1732

Soul Of Maria, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Starmaria, 1903

Soul Survivor, f, 5 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 1803

Soulette	Al	Maury, f, 3 ans, Hilal 
Al Zaman IRQ et Sensitive Al 
Maury, 1721

Soyose, f, 5 ans, Scalo GB et 
Mixigreen, 1743/5

Spaliburg	Rosetgri, h, 10 ans, 
Sageburg (IRE) et Spalitas, 1776

Spatial Merit, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
1837

Speak	Of	The	Devil, f, 4 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
1866

Speaoblue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Special Gold, 1771/2

Speed	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Stella Rocket, 1826/3

Speed Of Motivator (IRE), h, 
6 ans, Motivator GB et Speed Of 
Anabaa (IRE), 1802

Speed’S	Addict, h, 5 ans, Peer 
Gynt JPN et Relicia Bere, 1846

Speedywell, h, 6 ans, Willywell et 
Salve, 1786

*Spinning	Mist	GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
1736

*Spinning	Mist	GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
1877/5

*Spiorad IRE, h, 6 ans, Invincible 
Spirit IRE et Gift From Heaven IRE, 
1818/1

Spirit Jo, h, 5 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 1743/1

Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
1832/4

Spirit Of Foot (IRE), h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 1778/5

Spirit’S	Revench, h, 11 ans, Spirit 
One et European Style, 1899

Spotted Cat (IRE), h, 10 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Peaceful 
Paradise GB, 1714/3

Spring	Head, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Spring Shower, 1829

Springboks, m, 3 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 1831/3

Stade Velodrome, h, 5 ans, 
Evasive GB et Stunning USA, 1818

Standby	For	Chaos	(IRE), f, 
3 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy IRE, 1717/4

Stanto, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Living History, 1733

Star Lad, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 
La Fee De Breizh, 1768

Star	Night	Emery, f, 3 ans, 
Vertigineux et L’Etoile Du Soir, 
1748

Starfix	(IRE), m, 2 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	1833/1

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 1860/1

Sterzata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Settala, 1702

Steve	Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Simla Snow GB, 1755/5

Stick	And	Carrot, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1848/4

Stone	Of	Scone, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Irishstone IRE, 
1702/4

Storm	Katy, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
1738/3

Storm	Katy, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
1816/4

*Stormy	Air	GB, h, 7 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
1739/2

Stormy	Pouss, f, 3 ans, Stormy 
River et Poussette, 1884/1

Strategie	Bleu, m, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 1794/2

Stratonice,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Street Lightning, 1725/4

Stratospherique, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 1851

Street	Music, f, 3 ans, Charming 
Thought GB et Bahamian Music 
IRE, 1828

Strike	Bomber, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Now Again GER, 1881/3

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 1832

*Suave	Story	IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 1733

Sub	Sahara, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Sub Rose IRE, 1849/2

Success	Story, f, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 1821

Sudden	Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 1900/3

Sugar	Breeze, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Sugar Loaf GB, 
1803/4

Sugar	Peanut, f, 3 ans, Areion GER 
et Sugar Baby Love GER, 1732

Sujet Libre, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Tiziana USA, 1752/4

Sultanhon, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Hasturianita (IRE), 1804/1

Suma,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Quillaja GER, 1875/2

*Sundress IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Suez GB, 
1855/3

Sungreat, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Sunshinesonleith 
IRE, 1796/5

Sunset Lover, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 1845

Super Belle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Supergirl 
USA, 1868

Super Cute (IRE), f, 3 ans, 
Buratino IRE et Azagba, 1806/3

Super	Super	Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
1731/2

Superior Badolat (IRE), h, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 1719/5

*Surrey	Warrior	USA, h, 5 ans, 
Data Link USA et Spring Heather 
IRE, 1753/1

Svoul, h, 9 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 1822

Swapan, h, 4 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 1769/1

Sweet	Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
1894

Sweet	Malpic, f, 3 ans, Stormy 
River et Nessa FR, 1759/3

Sweet	Or	Bitter, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Orange Bitter, 1845

Swinging	London	(IRE), h, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Malka, 1804/2

*Swiss	Tigress	IRE, f, 3 ans, 
Exceed And Excel AUS et Swiss 
Roll IRE, 1700/5

Sybilline, f, 3 ans, Hasawood De 
Bordes et Sicilia, 1730/4

Synchrone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shinabaa, 1817/5

Syrah	Malpic, f, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Simla Snow GB, 
1745/2

Syrah	Malpic, f, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Simla Snow GB, 
1904/4

Tabellion, h, 5 ans, Evasive GB et 
Codicille, 1876

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 1790

Tafser, f, 2 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 1805/5

Takamaka	Bay, f, 3 ans, Dabirsim 
et Fine And Mellow, 1720

Takedown, m, 4 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 1756/3

Talinerock, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Idaline, 1775/3

*Tallinski	IRE, h, 7 ans, Mayson 
GB et Estonia GB, 1822

*Tammani GB, m, 4 ans, Make 
Believe GB et Gentle On My Mind 
IRE, 1765

Taniyala, f, 3 ans, Dansili GB et 
Taniya, 1748/1

Tara, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et Lady Viola GB, 1896

Taratata Lanlore, f, 3 ans, 
Whipper USA et Tolene De Senam, 
1807

Tasha	(IRE), f, 3 ans, Lawman et 
Tasharowa, 1759/4

*Taskheer	IRE, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Shaarfa USA, 1779/1

Tayouma, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1776

Tazma, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Tazkara, 1856/3

Tchucky	Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 1845/2

*Tech	Pro	GER, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Tech Engine 
GER, 1850

*Teddy	Blue	GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Tickle Me Blue 
GER, 1698

Temps	Fantastique, 3 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 
1735/5
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Tempt Me Not, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Tell Me Why, 1844

Tender Winner, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Tender Night USA, 
1771/4

Tenorio, m, 8 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1822/2

Teodash	(IRE),	h,	10	ans,	Teofilo	
IRE et Jeunesse Lulu IRE, 1876/4

Tepeka	(GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 1871

Tequila	Boom	Boom, f, 5 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
1861

Terre	D’Or, f, 3 ans, Al Tair GB et 
Case D’Or, 1721/1

Territorio, h, 3 ans, Territories IRE 
et Dubai Empress IRE, 1828

*Testafina	GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et The Spring Flower GER, 
1849

Tete	D’Or, f, 3 ans, Rajsaman et 
Blue Hollow (IRE), 1900/2

Tete Raide, h, 6 ans, Agent Secret 
IRE et Tetaclak, 1846/4

Texaly, f, 3 ans, Style Vendome et 
Texalila, 1844

Texanito, h, 6 ans, Vatori et Rose 
Bewitched, 1846

Texas	Bright	Moon, f, 8 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
1803

Thaniella, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 1768

The	Big	Smoke, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 1763

The	Champ, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Reponds Moi USA, 
1870/1

The	Chosen	One, m, 5 ans, 
Cacique IRE et Istriane IRE, 1716

The	Famous	Five, m, 3 ans, 
Camelot GB et Palme Royale 
(IRE), 1789/4

The	Grand	Visir	(GB), h, 7 ans, 
Frankel GB et Piping IRE, 1767/3

The	Live	Freedom, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 1889/4

The	Manager, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
1882/7

The	Sandman, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Silvery Sea, 
1793

The	Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Sunday Surprise, 1844

The	Time, h, 5 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 1871

The	West, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 
1758/2

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Tessa, 1851/4

Thibouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 1701/2

Thirsty	(IRE), m, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Gwenseb, 1767/5

Thousand	Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 1717

Threshold, h, 3 ans, Slickly et Red 
Diadem GB, 1796

*Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 1769

Through	The	Mist, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Misty Solitude GB, 
1788/3

Ti	Punch, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 1862/5

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 1821

Ticklish, f, 5 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 1817

Tiepgina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 1787/5

*Tiger	Touch	USA, h, 4 ans, 
American Pharoah USA et Osaila 
IRE, 1699/6

*Tilsit USA, m, 4 ans, First Defence 
USA et Multilingual GB, 1867/2

*Time Leon IRE, m, 4 ans, 
Outstrip GB et Church Melody GB, 
1768/1

Time	To	Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 1870

Tiptop, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 1738

*Tirano IRE, h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
1891/7

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB, 1769

Tite	Princesse, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Tite Pepee, 1729

*Tito GB, h, 4 ans, New Approach 
IRE et Dear Lavinia USA, 1729/4

To Be Queen, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Miss Louise, 1801

Tofane, f, 3 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1860

Toijk, h, 5 ans, Siyouni et Eire GB, 
1865

Top	By	Cocooning, h, 8 ans, 
American Post GB et Cocooning, 
1813/4

Topinambur, h, 4 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 1738/4

Toronada, f, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 1903

Torpen, h, 4 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 1778

*Tosen Ciara IRE, f, 5 ans, Dandy 
Man IRE et Eliza Snow IRE, 1800

Totally	Diva, f, 4 ans, Siyouni et 
Avola, 1871

Tothemoonbareliere, h, 5 ans, 
Diogenes IRE et So Lovely Moon, 
1743

Toulpar, m, 5 ans, Slickly et No 
Wind No Rain (GB), 1876/2

Toutelusive, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 1781

Trabuco, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 1898/5

*Tracy	IRE, 4 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 1736/5

Trancoso, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA, 1852

Transatlantic, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Aquamerica USA, 1891

Treaty, f, 3 ans, Dunkerque et 
Treasure, 1780/3

Tree Of Stars, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Kashmiri Star GB, 
1861/4

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 1838

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 1871

Trempolina, f, 5 ans, Sri Putra GB 
et Flaminga Tremp, 1743/3

Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, Rip 
Van Winkle IRE et Tres Ravi GER, 
1846/3

Tres Valentine, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 
1734/3

Trimlight, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 1837

*Trinity	One	IRE, h, 4 ans, 
Morpheus GB et Intellibet One GB, 
1822

Trixia	De	Vega, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Trixia, 1713/2

Trobreizh, m, 3 ans, Goken et 
Danse Revee (IRE), 1814/4

Trop	De	Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 
1872/3

Truly	Glorious, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 1820

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 1710/4

Tudo Bem, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 1822

Tullius	Cicero, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 1847

Turbo	D’Afa, h, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 1770

Turkistan	Express, m, 4 ans, 
Makfi	GB	et	Orsovia	(GB),	1718

Turnberry, f, 5 ans, Rajsaman et 
Treat, 1862/4

Turtle	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Turtle Beach, 1894

Twin	Boy, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 1835/2

*Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
1870

Twomay, f, 3 ans, Law Deputy IRE 
et Verisca (IRE), 1856

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 1741

U Palatinu, h, 3 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 1770/1

Uchronique, f, 6 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 1891

Ultimatum (GB), h, 5 ans, Dutch 
Art GB et Danzigaway USA, 
1838/3

Ultra Marin, m, 2 ans, Ultra IRE et 
Country Lanes, 1797/5

*Ultra Violet GER, h, 3 ans, Sea 
The Moon GER et United Germany 
GER, 1828/1

Ultramarine, f, 4 ans, Siyouni et 
Aquamarine (JPN), 1697

Um Taj, f, 5 ans, Al Mamun Monlau 
et Dyala GB, 1724/3

*Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 
1879/3

Unruffled, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cool And Composed 
USA, 1806

Untitled, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Meandering IRE, 1870

*Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE, 1837

Urga	Des	Rocs, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
1772/5

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 1800/3

Vadaliya, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Vadiya, 1759/2

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 1717/

Val Bassett, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 1696/3

Valentine Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
1852

Valia, f, 4 ans, Sea The Stars IRE et 
Veda, 1767/2

Valinco, h, 5 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1774

Vallee	D’Enfer, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
1720/2

Vanouche, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Blarney Stone (IRE), 1785

Vardana, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Vaderana, 1713/4

Vega	Dream	(GB), 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 1736

Vegas	De	La	Serre, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et May 
Monroe, 1807/4

Venussio, h, 6 ans, Maiguri (IRE) et 
Vinskaia USA, 1861

Vesinaba, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 1766/5

Vespaman, h, 5 ans, Vespone IRE 
et Lady Top, 1838

*Victor	Ludorum	GB, m, 4 ans, 
Shamardal USA et Antiquities GB, 
1867/5

Vienna Woods, f, 7 ans, Cacique 
IRE et Vienna View GB, 1742/3

Vientiane, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1757

Villanelle, f, 3 ans, Kingman GB et 
Hinata (GB), 1885/5

Vim, h, 10 ans, Zafeen FR et Version 
Originale, 1756/2

Vingtaine, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Vingt Six, 1832/2

Vingtcoeurs, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
1714

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 1746

Vision Rebelle, f, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
1776

Visionary	Dreamer, h, 5 ans, 
Anodin (IRE) et Galilee, 1786
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Visir	Iznogud, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 1722/1

Visite	D	Etat, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et Hahyasi, 1741/2

Visite	Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 1885/3

Visite Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 1752/1

Vissani, h, 3 ans, Dariyan et 
Visorama (IRE), 1741/1

*Vitare IRE, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 1877/1

Vitor, h, 9 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 1725

Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
1896/4

Viyelna, f, 3 ans, Siyouni et Viyana 
IRE, 1780

Vizeli, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Visoriyna, 1842

Volo	Boy, h, 12 ans, Bulington et 
Miss Gail, 1773/5

Vrigny, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Vidiyna, 1764

Vulcanus, h, 5 ans, Mukhadram GB 
et Sunday Rose (GB), 1794

Waddah, h, 5 ans, French Fifteen et 
Accordia USA, 1876

Waldenon, h, 8 ans, Denon USA et 
Waldouma, 1902

Waldkauz, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 1817/4

*Waldsheriff	GER, h, 3 ans, 
Maxios (GB) et Wildente GB, 
1796/4

*Walenty	GER, h, 9 ans, Mamool 
IRE et Weissagung FR, 1902

Wally	(IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Full Of Beauty GB, 1867/4

Walsrode, f, 3 ans, Conillon GER et 
Watch Now, 1850

*War	Asset	ITY, h, 8 ans, Blu Air 
Force IRE et Tell Me ITY, 1845/5

Warning	At	Sea	(IRE), f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Forewarned 
IRE, 1792

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Wa Zine, 1722/4

Watch	Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 1811/3

Watchmen, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 1813/3

*We	Get	By	GB, h, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Windy Britain GB, 
1894

We	Ride	The	World	(IRE), h, 
6 ans, Orpen USA et Meulles, 
1763/5

Wealden, f, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Perceneige, 1759

*Weddell Sea IRE, h, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et West Of Venus 
USA, 1819/5

Were, f, 2 ans, Nathaniel IRE et 
White Witch USA, 1883/2

Weska	Du	Petit	Lac, f, 4 ans, 
Whipper USA et Famouncha Du 
Pecos, 1808

Wessex, h, 7 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 1874/2

Wetrov, h, 6 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 1728/1

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 1894

What	A	Story, h, 9 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 1845

What	Esle, f, 5 ans, Manbolix et La 
Deauvillaise, 1902

Wheel	Of	Chance, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Wheels Of 
Love (IRE), 1751/5

*Wheelie	GER, f, 3 ans, Australia 
GB et Walzerkoenigin USA, 1798

Where	Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 1791/5

Where’S	The	Party	(IRE), h, 
3 ans, Biraaj IRE et Eglantyne 
Dream FR, 1793

Whipking, h, 4 ans, Whipper USA 
et Queen Of Siam, 1707

White	Card	(GB), f, 4 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 
1728/3

White	Whisky, h, 3 ans, Kodiac GB 
et Mambo Light USA, 1696/1

Who	Knows, f, 2 ans, Siyouni et 
Zain Al Boldan GB, 1810/4

Wichita	Heriniere, h, 7 ans, 
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 1776

*Wilantos GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Wilde Perle GB, 1901/5

*Wild	Majesty	IRE, h, 4 ans, 
Kodiac GB et Moojha USA, 1822/4

Willy	Boy, h, 4 ans, Willywell et 
Salve, 1816

*Win Win GER, f, 3 ans, Belardo 
IRE et Win For Life GER, 1732

Wind	Of	Light, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Windya, 1836/5

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Salve, 1856/1

Windy	Welly, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Broken And Go, 1711

*Wink	Oliver	GB, h, 9 ans, Winker 
Watson GB et Nadinska GB, 1722

With	Me, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 1897

Wladimir,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Topza, 1813

Wolf	Du	Lemo, h, 5 ans, Born 
King JPN et Jade Rheinberg GER, 
1745/5

*Wonder	Angel	IRE, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Sea Of Wonders 
IRE, 1853

Wonder Hope, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
1793/7

Woody	Cat, m, 3 ans, Literato et 
Bush Cat USA, 1793/1

Wookie, m, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Medical Kiss, 1882

Wooturn, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Turning For Home, 1761/3

World	Cityzen, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Virgen De Plata, 
1747/

World	Cityzen, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Virgen De Plata, 
1872

Wyomia	Jasmin, f, 5 ans, 
Dabirsim	et	Wafiyah	GER,	1832

Xellent, f, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Boaka, 1880

Yaka	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Iamachope, 1789/7

Yakamette	Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 1814/2

*Yankee	Dream	IRE, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Red 
Blossom GB, 1797/3

Yazd, m, 3 ans, Canford Cliffs IRE et 
Poor Shirley, 1804

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 1772

Yorksea	(IRE), h, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Queen’S Jewel (GB), 
1830/1

You’Re	Beautiful, h, 5 ans, French 
Fifteen et Many Dreams, 1795

You’Re	In	My	Heart, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Dynamite, 
1859

Youmna, m, 5 ans, French Fifteen et 
Enfant Modele (GB), 1876/3

*Young	Merlin	IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Zelloof IRE, 1895

Your	Love, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Do Something Love, 1900

Yquelon, m, 3 ans, Rajsaman et 
Kenjada, 1898/3

Ysaure, f, 3 ans, Dabirsim et Dont 
Teutch, 1859

Yssingeaux, h, 5 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 1763

Yuzu, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Rubies GB, 1871

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 1733

*Zaamar IRE, h, 5 ans, Tamayuz 
GB et Tawteen USA, 1816/1

Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Starring Guest IRE, 
1897/1

Zafraan	Qardabiyah, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Intisar 
Quardabiyah, 1723/5

Zagoria, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Silver Bell, 1855

Zain El Hala, m, 3 ans, Assy QA et 
Chamade De Ghazal, 1723

Zarra Star, f, 4 ans, Azadi et 
Larissa Star, 1724/5

Zaverna (IRE), f, 7 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
1795

Zaya	De	La	Plata, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 1736/2

Zayamina, f, 7 ans, Muhaymin USA 
et Elsa D’Orient IRE, 1874

Zenigata, m, 2 ans, Rajsaman et 
Free Entry IRE, 1863/3

Zephir, h, 9 ans, Lawman et Mensa 
Sonne FR, 1816

Zephyrine, f, 3 ans, Dutch Art GB et 
Lia Waltz, 1717

Zephyrine, f, 3 ans, Dutch Art GB et 
Lia Waltz, 1853

Zf Almuzon, f, 3 ans, Dahess GB et 
Z F Al Ameena OMN, 1721

Zillione Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 1896/6

Zilya, f, 2 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 1810

Zinouyi, h, 4 ans, Siyouni et Zina 
Blue, 1755/2

Zippere, 4 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 1736

Zlara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 1815/5

Zock, h, 7 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Zanet, 1817

Zodiac	Sign, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Real Art GB, 1787

Zone	Rouge, h, 5 ans, Croco 
Rouge IRE et Alamagane, 1707/3

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 1802/1

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython, 1868
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